
L't 
COMMUNAUT£ EUROP£ENNE COMMUNAUT£ COMMUNAUT£ EUROP£ENNE 
DU CHARBON ET DE L'ACIER £CONOMIQUE EUROP£ENNE DE L'£NERGIE ATOMIQUE FF 

P ARLEMENT EUROPEEN 

DEBATS 
COMPTE RENDU IN EXTENSO DES 
111/67 £DITION DE LANGUE FRAN«;AISE 

Session 1966-1967 

Seances du 3 0 janvier au 3 fevrier 1 96 7 

LIBRARY 

SH 
KL 
EK 

(i.D 
SEANCES ([. 

N° 89 

jjm132
Text Box

jjm132
Text Box



AVERTISSEMENT 

Simultanement a cette edition en langue fran~aise, des editions ont paru aussi dans les trois 
autres langues officielles des Communautes, en allemand, en italien et en neerlandais. 

La presente edition contient les textes originaux des interventions en langue fran~aise et la 
traduction de celles qui ont ete faites dans les autres langues des Communautes. 

Ces demieres sont signalees par une lettre qui les precede : 
(A) signifie que I' orateur s' est exprime en langue allemande. 
(I) signifie que l'orateur s'est exprime en langue italienne. 
(N) signifie que l'orateur s'est exprime en langue neerlandaise. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans I' edition de la langue consideree. 
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M. Ie President. - J e declare reprise Ia session 
du Parlement europeen qui avait ete interrompue le 
2 decembre dernier. 

2. Excuses 

M. le President. - MM. Burgbacher, Gaetano 
Martino, Pleven, Rossi et Faure s' excusent de ne 
pouvoir assister a Ia presente session. 

M. Starke s'excuse de ne pouvoir assister aux 
seances d'aujourd'hui et de demain. 

J'ai egalement re~u une lettre d'excuses de M. le 
president de Ia Commission de Ia C.E.E. qui ne 
pourra etre present. 

Mes chers collegues, je profite de cette circons
tance pour regretter I' absence de M. le president 
Hallstein; je pense que vous Ia regretterez avec moi. 
Sa grande connaissance des problemes, son expe
rience sont necessaires a nos debats. 

Le calendrier des sessions du Parlement etant fixe 
plusieurs mois a I' a vance, il me parait normal que 
I' executif soit a Ia disposition du Parlement. 

La Commission executive ne peut oublier qu' elle 
est responsable devant nous. Je suis convaincu qu'il 
s'agit aujourd'hui d'une difficulte tout a fait excep
tionnelle qui ne portera pas prejudice a l'heureuse 
collaboration qui a toujours existe entre les deux 
institutions. 



2 PARLEMENT EUROPEEN 

3. Designation d'un nouveau membre du Parlement 
europeen 

M. le President. - En date du 26 janvier 1967, 
Ie Bundestag de Ia republique federale d' AUemagne 
a designe M. Walter Behrendt en remplacement de 
Mme Strobel, appelee a faire partie du gouvernement 
federal. 

La verification de ce mandat aura lieu apres Ia 
prochaine reunion du bureau, etant entendu que, 
conformement a I' article 4, paragraphe 5, du regle
ment, notre coilegue siegera provisoirement avec les 
memes droits que Ies autres membres du Parlement. 

J e vous felicite, Monsieur Behrendt, et je vous 
souhaite une cordiale bienvenue. 

( Applaudissements) 

4. Felicitations a Mme Strobel, nommee ministre 

M. le President. - Chers coilegues, je felicite 
egalement Mme Strobel, ministre du gouvernement 
federal aiiemand, qui, de Ia tribune <Je ce Parlement, 
assiste a notre debat et que je suis heureux de saluer. 

Madame, nous sommes ici nombreux a nous rejouir 
que vous ayez ete appelee a des fonctions ministe
rieiles importantes et, en meme temps, a regretter 
les consequences de cette nomination qui nous prive 
de Ia presence et dE) Ia coilaboration de l'un des 
membres Ies plus eminents de cette assemblee. 

Membre du Parlement europeen depuis 1958, 
Mme Strobel a pris une part active a nos travaux, en 
particulier a ceux de Ia commission de I' agriculture 
dont eile a ete vice-presidente, et a ceux de la com
mission politique. 

Son rapport general sur I' activite de Ia Commu
naute economique europeenne, qu' eile presenta en 
octobre dernier, lui valut les felicitations unanimes 
de ses coilegues. 

Elue en 1962 vice-presidente du Parlement euro
peen, eile s'y fit apprecier autant par ses interven
tions aux reunions du bureau que par la fa90n cour
toise mais ferme avec laqueile la premiere vice-presi
dente du Parlement europeen presidait les seances 
plenieres. 

Eile avait accede aux fonctions de presidente du· 
groupe socialiste, alors que M. Birkelbach quittait 
cette assemblee. Le depart de M. Birkelbach avait 
d' aUieurs ete unanirnement regrette, tout comme 
celui de Mme Strobel qui, comme presidente du 
groupe, connut alors une tache difficile. 

Je suis persuade que le Parlement voudra feliciter 
avec moi notre coilegue et iui transmettre nos meil
leurs vreux pour I' accomplissement de ses nouveiies 
fond:ions. Nous n'oublierons pas qu'eiie a fait tous 

ses efforts pour etendre les pouvoirs et rehausser le 
prestige de notre Parlement. 

Nous sommes persuades qu'eile restera a Bonn 
un fervent defenseur de !'ideal europeen. 

( Applaudissements) 

5. Felicitations a M. Vals, 
elu president du groupe socioliste 

M. le President. - r ai re9U du groupe socialiste 
!'information que M. Vals vient d'etre elu president 
de ce groupe. 

J e me permets d' adresser nos felicitations a notre 
coilegue M. Vals, nouveau president du groupe socia
liste de ce Parlement. 

(Applaudissements) 

6. Conference parlementaire de r association 
entre la C.E.E. et les E.A.M.A. 

M. le President. - Je rappeile que du 10 au 
14 decembre 1966 a eu lieu a Abidjan Ia reunion 
annueile de Ia Conference parlementaire de I' asso· 
dation entre Ia Communaute economique euro
peenne et les Etats africains et malgache associes. 

Comme suite a cette reunion, j' ai re9U du presi
dent de Ia Conference le texte de Ia resolution 
adoptee Ie 14 decembre 1966. 

7. Renvois en commissions 

M. le President. - Dans sa reunion du 17 janvier 
1967, Ie bureau elargi a autorise: _ 

- la commission pour la cooperation avec des pays 
en voie de developpement a faire rapport sur les 
resultats de Ia reunion annueiie de Ia Conference 
parlementaire de !'association; 

- Ia commission sociale a faire rapport sur les 
perspectives de la politique sociale europeenne 
a la suite de la session du Conseil de ministres 
du 19 decembre 1966. 

Par aiileurs, dans cette meme reunion, le bureau 
elargi a saisi pour avis : 

- la commission du commerce exterieur sur les 
accords mondiaux a conclure en matiere de pro
duits laitiers, de viande, de sucre et de matieres 
grasses vegetales ; la commission de 1' agriculture 
a ete saisie pour examen au fond le 11 mars 
1966; 

- Ia commission pour Ia cooperation avec des pays 
en voie de developpement sur des problemes lies 
a Ia politique de la Communaute vis-a-vis des 
pays tiers et des organisations internationales ; 
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Pr6sident 

Ia commission politique a ete saisie pour examen 
au fond et Ia commission du commerce exterieur 
pour avis le 13 septembre 1966 ; 

- Ia commission de I' energie, conformement a I' ar
ticle 38, paragraphe 3, derniere . phrase du regle
ment, sur I' expose de M. le president de Ia Haute 
Autorite sur I' etat des questions charbonnieres 
et siderurgiques apres Ia session du Conseil spe
cial de ministres du 22 novembre 1966; Ia com
mission du marche interieur a ete saisie pour 
examen au fond et Ia commission du commerce 
exterieur ainsi que Ia commission economique et 
financiere pour avis, le 29 novembre 1966. 

Enfin, les recommandations adoptees lors de Ia 
reunion des 6 et 7 janvier 1967 par Ia commission 
parlementaire mixte C.E.E.-Turquie ont ete, confor
mement a Ia resolution adoptee le 22 mars 1965, 
renvoyees a Ia commission des associations pour 
examen au fond et, pour avis, a la commission poli
tique et a Ia commission du commerce exterieur. 

La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredellng. - (N) Monsieur le President, 
compte tenu du fait que dans la resolution de Ia 
commission parlementaire mixte C.E.E.-Turquie, une 
place importante est consacree a Ia situation des tra
vailleurs turcs dans les pays de Ia Communaute, je 
voudrais vous demander s'il n'est pas possible de 
saisir la commission sociale pour avis. 

M. Ie President. - Monsieur Vredeling, il est 
prevu que le bureau doit statuer, mais je suis per

. suade qu'il ne verra aucun inconvenient a ce que Ia 
commission sociale soit saisie pour avis. 

Des maintenant, je vous donne acte de votre inter
vention. 

8. DepOt de documents 

M. le President. - Depuis l'interruption de la 
session, j' ai r~u les documents suivants : 

a) Des Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A. : 

- une lettre en reponse aux resolutions du Parle
ment europeen sur Ies projets de budgets de 
fonctionnement de la C.E.E.A. et de la C.E.E. 
pour l'exercice 1967 (doc. 159); 

Ce document a ete renvoye a la commission des 
budgets et de I' administration ; 

b) Du Conseil de la C.E.E.A. : 

- le projet de budget supplementaire de recherches 
et d'investissement de Ia Communaute euro
peenne de l'energie atomique pour I'exercice 1966 
(doc. 158); 

Ce document a ete renvoye a Ia commission des 
budgets et de I' adll1inistration ; 

c) Du Conseil de la C.E.E. des demandes de consul
tation sur: 

- Ia proposition de Ia Commission de la C.E.E. au 
Conseil concernant une directive relative a l'em
ploi de certains agents conservateurs pour le 
traitement en surface des agrumes ainsi qu' aux 
mesures de controle pour Ia recherche et l'identi
fication des agents conservateurs dans et sur les 
agrumes (doc. 151) ; -

Ce document a ete renvoye a Ia commission de Ia 
protection sanitaire pour examen au fond, et pour 
avis, a Ia commission de l'agriculture et a Ia com
mission du commerce exterieur ; 

- Ia proposition de Ia Commission de la C.E.E. au 
Conseil concernant une directive portant modifi
cation de la directive du Conseil relative au 
rapprochement des reglementations des Etats 
membres concernant les matieres colorantes pou
vant etre employees dans les denrees destinees a 
!'alimentation humaine (doc. 152) ; 

Ce document a ete renvoye a la commission de Ia 
protection sanitaire pour examen au fond et, pour 
avis, a Ia commission de I' agriculture ; 

- Ia proposition de la Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil concernant une decision relative aux 
formalites requises par les Etats membres dans 
leurs echanges mutuels (doc. 156); 

Ce document a ete renvoye a Ia commission du 
marche interieur pour examen au fond et, pour avis, 
a Ia commission du commerce exterieur ; 

- Ia proposition de la Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil relative a un reglement portant proro
gation du delai prevu a l'article 20, paragraphe 1, 
du reglement n° 17 /64/C.E.E. concernant le con
cours du Fonds europeen d'orientation et de 
garantie agricole, section orientation, pour I' exer
cice 1965 (doc. 157); 

Ce document a ete renvoye a la commission de 
I' agriculture ; 

- la proposition de la Commission de la C.E.E. au 
. Conseil concernant un reglement relatif a des 
mesures transitoires en vue de I' application des 
prix communs dans le secteur des cereales 
(doc. 160) ; 

Ce document a ete renvoye a la commission de 
I' agriculture ; 

- la proposition de Ia Commission de la C.E.E. au 
Conseil relative a un reglement concernant cer
taines mesures d' organisation commune dans le 
secteur du sucre pour Ia campagne 1967-1968 
(doc. 161) ; 

Ce document .a ete renvoye a la commission de 
I' agriculture ; 

- Ia proposition de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil concernant un reglement relatif a I' orga-
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President 

nisation commune des marches dans le secteur 
des cereales (doc. 162) ; 

Ce document a ete renvoye a Ia commission de 
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- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
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Ce document a ete renvoye a Ia commission de 
I' agriculture ; 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil concernant un reglement relatif a !'orga
nisation commune des marches dans le secteur 
de Ia viande de pore (doc. 164) ; 

Ce document a ete renvoye a Ia commission de 
I' agriculture ; 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil relative a un reglement portant modifi
cation du reglement n° 13/64/C.E.E. en ce qui 
concerne Ie lait et Ia creme de lait, frais non 
concentres ni sucres (doc. 176) ; 

Ce document a ete renvoye a Ia commission de 
I' agriculture ; 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil relative a un reglement modifiant Ie 
reglement n° 70/66/C.E.E. en ce qui concerne 
I' execution de I' enquete de base en France et en 
Italie (doc. 177) ; 

Ce document a ete renvoye a Ia commission qe 
I' agriculture. 

d) Du groupe des liberaux et apparentes : 

- une proposition de resolution, presentee par 
M. Gaetano Martino, relative a des programmes 
communs dans Ie domaine de Ia recherche scien
tifique et du progres technologique (doc. 170) ; 

Ce document a ete renvoye a Ia commission poli
tique pour examen au fond et, pour avis, a Ia com
mission de Ia recherche et de Ia culture. 

e) Des commissions parlementaires: 

- un rapport complementaire de M. Vredeling, fait 
au nom de Ia commission du commerce exterieur 
sur Ia proposition modifiee de Ia Commission de 
Ia C.E.E. au Conseil concernant un reglement 
relatif a l'etablissement graduel d'une procedure 
commune de gestion de contingents quantitatifs 
a !'importation dans Ia Communaute (doc. 153) ; 

- un rapport de M. Berkhouwer, fait au nom de Ia 
commission du marche interieur, sur Ia propo
sition de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
(doc. 26) relative a une directive concernant le 
rapprochement des legislations relatives a Ia sup
pression des parasites radioelectriques produits 
par les vehicules a moteur (doc. 154) ; 

- un rapport de M. Hansen, fait au nom de Ia com
mission de Ia protection sanitaire, sur les pro
blemes de Ia prevention des accidents du travail 
dans Ia Communaute (doc. 155); 

- un rapport de M. Vredeling, fait au nom de Ia 
commission de I' agriculture, sur Ia proposition de 
Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 157) 
relative a un reglement portant prorogation du 
delai prevu a !'article 20, paragraphe 1, du regle
ment n° 17/64/C.E.E. concernant Ie concours du 
Fonds europeen d' orientation et de garantie agri
cole, section orientation pour l'annee 1965 
(doc. 165); 

- un rapport de M. Esteve, fait au nom de Ia com
mission de I' agriculture, sur Ies propositions de 
Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 127) 
relatives aux directives concernant : 

1. Ia lutte contre Ia gale verruqueuse ; 

2. Ia lutte contre le nematode dore (doc. 166); 

- un rapport de M. Wohlfart, fait au nom de Ia 
commission du marche interieur, sur Ia proposi-· 
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reglementation des echanges de matieres grasses 
entre Ia Communaute et Ia Grece (doc. 168); 

- un rapport de M. Richarts, fait au nom de Ia 
commission de I' agriculture, sur Ia proposition de 
Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 144) 
relative a un reglement modifiant le reglement 
n° 14/64/C.E.E. en ce qui conceme Ia determi
nation du prix a !'importation et le calcul du 
prelevement pour les produits derives dans le 
secteur de Ia viande bovine (doc. 169); 

- un rapport de MM. Dittrich et Troclet, fait au 
nom de Ia commission sociale, sur les perspec
tives de Ia politique sociale europeenne a Ia suite 
de Ia session du Conseil de ministres du 19 de
cembre 1966 (doc. 171); 

- un rapport de M. Kriedemann, fait au nom de Ia 
commission economique et financiere, sur le 
memorandum de Ia Haute Autorire de Ia C.E.C.A. 
sur Ia definition des objectifs generaux acier de 
Ia Communaute 1970 (doc. 172); 

- un rapport de M. Blaisse, fait au nom de la 
commission du marche interieur, sur Ie fonction
nement du marche de I' acier et sur certaines 
questions du marche du charbon comme suite 
a I' expose fait par le president de Ia Haute 
Autorite au Parlement europeen Ie 29 novembre 
1966 (doc. 173); 
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- un rapport de M. Merten, fait au nom de Ia 
commiSSIOn des budgets et de I' administration, 
sur le projet de budget supplementaire de re
cherches et d'investissement de Ia C.E.E.A. 
(doc. 158) pour l'exercice 1966 (doc. 174); 

- un rapport de M. Liicker, fait au nom de Ia com
mission de !'agriculture, sur les problemes rela
tifs a I' organisation du marche mondial du sucre 
(doc. 175); 

- un rapport de M. Jozeau-Marigne, fait au nom de 
Ia commission des transports, sur Ia proposition 
de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
(doc. 101) relative a une directive concernant 
l'uniformisation des dispositions relatives a !'ad
mission en franchise du carburant contenu dans 
les reservoirs des vehicules automobiles utili
taires (doc. 178). 

9. Procedure de vote sans debat 

M. le President. - Avant de proceder a Ia fixation 
de l'ordre des travaux, j'informe le Parlement que, 
conformement a Ia reglementation adoptee le 14 juin 
1965, Ia commission du commerce exterieur et Ia 
commission des associations demandent que les rap
ports de M. Vredeling et de M. Faller soient appeles 
sans debat. 

Si, au moment de I' appel de ces rapports, aucune 
inscription n' est enregistree, je mettrai immediate
ment aux voix la conclusion de Ia commission com
petente, les rapports ayant ete diiment distribues. 

10. Ordre des travaux 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
fixation de I' ordre des travaux. 

Dans sa reunion du 17 janvier, le bureau elargi 
avait etabli un projet d' ordre des travaux. 

Depuis lors, Ia commission de Ia protection sani
taire a demande que le rapport de M. van der Ploeg 
relatif aux matieres pouvant etre ajoutees aux spe
cialites pharmaceutiques en vue de leur coloration, 
so it retire de I' ordre du · jour de Ia presente session. 

Par ailleurs, Ia commission politique m'informe 
qu' elle n' est pas en etat de presenter pendant Ia 
presente periode de session le rapport sur « la neces
site de sauvegarder, dans l'executif unique, les carac
teristiques propres au traite d'Euratom », dont le 
Parlement l'avait chargee le 18 octobre 1966. 

En consequence, le bureau elargi vous propose de 
fixer comme suit l'ordre de nos travaux: 

C et apres-midi : 

- Deux rapports, selon Ia procedure de vote sans 
debat: 

1. Rapport complementaire de M. Vredeling sur 
une procedure commune de gestion de contin
gents quantitatifs a !'importation; 

2. Rapport complementaire de M. Faller sur Ia 
reglementation des echanges de matieres grasses 
entre Ia Communaute et Ia Grece. 

Ensuite, rapport de M. Merten sur le projet de 
budget supplementaire de recherches et d'investisse
ment de Ia Communaute europeenne de I' energie 
atomique pour I' exercice 1966. 

r attire I' attention de nos collegues sur le fait que 
ce rapport n' a pu etre ado pte par Ia commission que 
vendredi dernier. En consequence, il n'a pas ete 
possible de le distribuer avant aujourd'hui. 

Je propose qu'il soit maintenu a l'ordre du jour 
de Ia presente seance. 

II n'y a pas objection? ... 

II en est ainsi decide. 

Mardi 31 ianvier 1967 

9 -h a 10 h 80: 

- Reunions des groupes politiques. 

10 h 30 et 15 h : 

- Rapport de M. Kriedemann sur Ia definition des 
objectifs generaux acier ; 

- rapport de M. Blaisse sur la situation charbon
niere et siderurgique. 

La Haute Autorite, par lettre du 19 janvier 1967, 
a demande que ces rapports fassent !'objet d'une dis
cussion commune. 

Mercredi 1er fevrier 1967 

9ha11h30: 

- Reunions des groupes politiques. 

11 h 30 a 13 h 

- Reunions des commissions. 

15 h: 

- Rapport de MM. Dittrich et Troclet sur Ia poli
tique sociale europeenne ; 

- rapport de M. Hansen sur Ia prevention des acci
dents de travail. 

Jeudi 2 fevrier 1967 

9ha11h: 

- Reunions des groupes politiques. 

11 h: 

- Reunion du Comite des presidents. 

11 h 45: 

- Expose fait au nom de Ia Commission de Ia 
C.E.E. sur la situation economique de Ia Com
munaute. 
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15 h: 

- Rapport de M. Liicker surle marche mondial du 
sucre; 

- rapport de M. Klinker sur un reglement concer
nant I' organisation des marches du sucre ; 

- rapport de M. Dupont sur un reglement relatif 
aux prix communs des cereales ; 

- rapport de M. Richarts sur un reglement relatif 
au prix a !'importation de la viande bovine et au 
calcul du prelevement ; 

- rapport de M. Esteve sur les directives concer
nant la lutte contre la gale verruqueuse et contre 
le nematode dore ; 

- rapport de M. Vredeling sur un reglement con
cernant le concours du F.E.O.G.A. 

Vendredi 3 fevrier 1967 

9 h 30: 

- Rapport de M. Drouot L'Hermine sur des direc
tives relatives aux indicateurs de direction et au 
freinage de vehicules a moteur ; 

- rapport de M. Jozeau-Marigne sur une directive 
concernant 1' admission en franchise du carburant 
des automobiles utilitaires ; 

- rapport de M. WohHart sur une directive relative 
aux tracteurs agricoles a roues ; 

- rapport de M. Berkhouwer sur une directive rela
tive a la suppression des parasites radioelectriques 
produits par les vehicules a moteur. 

11 n'y a pas d'opposition? ... 

Ces propositions sont adoptees. 

11. Reglement relatif a une procedure commune 
de gestion de contingents a r importation 

M. Ie President. - L' ordre du jour appelle le 
vote, sans debat, de la proposition de resolution 
faisant suite au rapport complementaire de M. Vre- , 
deling, fait au nom de la commission du commerce 
exterieur, sur la proposition modifiee de la Com
mission de la C.E.E. au Conseil concernant un regle
ment relatif a l'etablissement graduel d'une proce
dure commune de gestion de contingents quantitatifs 
a !'importation dans la Co~munaute (doc. 153). 

Aucun orateur ne s' etant fait inscrire, je mets aux 
voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Mes chers collegues, vous venez, pour Ia premiere 
fois, d' appliquer Ia procedure de vote sans debat. 

Je me permets, comme president, d'emettre le 
'vreu que les commissions n'hesitent pas a proposer 
!'application d'une telle procedure, car il est du plus 
grand interet, non seulement pour le prestige, mais 
aussi pour la qualite des travaux de ce Parlement, 
que Ia plupart des sujets d'une grande technicite ne 
donnent lieu a aucune discussion en seance publique 
et puissent faire l'objet d'un vote rapide par notre 
Parlement. 

Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

sur Ia proposition modifiee de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil concernant un 
reglement relatif a l'etablissement graduel d'une procedure commune de gestion de 

contingents quantitatifs a l'importation dans Ia Communaute 

Le Parlement europeen, 

- vu Ia proposition modifiee de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil concernant 
un reglement relatif a 1' etablissement graduel d'une procedure commune de gestion 
de contingents quantitatifs a !'importation dans Ia Communaute (doc. C.E.E. 
COM (66) 370 final du 27 septembre 1966) ; 

- vu le rapport complementaire de sa commission du commerce exterieur (doc. 153); 

- vu la resolution adoptee a ce sujet par le Parlement europeen (1) et le rapport 
auquel elle fait suite (doc. 50, 1966-67 du 10 mai 1966) ; 

1. Constate avec satisfaction que, dans sa proposition- modifiee au Conseil, la 
Commission de la C.E.E. a repris, soit selon la lettre, soit dans leur esprit, la quasi 
totalite des modifications proposees par le Parlement, et n' insiste pas sur le maintien 
des autres modifications qu'il a proposees ; 

2. Approuve des lors la politique sui vie en 1' occurrence par Ia Commission de 
la C.E.E.; 

3. Charge son president de tr~q~.smettre Ia presente resolution et le rapport auquel 
elle fait suite a Ia Commission et d' en informer egalement le Conseil de Ia C.E.E. 

(') 1.0. n° 98 du liS mai 1986, p. 1548/88. 
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12. Reglementation des echanges de matieres grasses 
entre la Communaute et la Grece 

M. le President. - L' ordre du jour appelle le vote, 
sans debat, de Ia proposition de resolution faisant 
suite au rapport complementaire de M. Faller, fait 
au nom de Ia commission des associations, sur la 

reglementation des echanges de matieres grasses 
entre Ia Communaute et Ia Grece (doc. 168). 

Aucun orateur ne s' etant fait inscrire, je mets aux 
voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 
sur Ia reglementation des echanges de matieres grasses entre Ia Commonaute et Ia Grece 

Le Parlement europeen, 

- vu Ia proposition modifiee d'un reglement du Conseil relatif aux importations de 
matieres grasses en provenance de Ia Grece (COM (66) 407); 

- vu le complement a Ja proposition modifiee relatif aux importations precitees 
(COM (66) 429) et 

- vu Ia proposition de reglement du Conseil relative aux criteres de fixation du 
montant forfaitaire pour l'huile d'olive n'ayant pas subi un processus de raffi
nage, obtenue a partir d' olives recoltees en Grece et en provenance de Ia Grece 
(COM (66) 411) ; 

- compte tenu du rapport etabli en Ia matiere (doc. 106, 1965-1966) et de Ia 
resolution adoptee a ce propos par le Parlement (1); 

- vu le rapport complementaire de Ia commission des associations (doc. 168); 

1. Constate que le reglement n° 162/66/C.E.E. (2) correspond a !'opinion qu'il 
a emise a Ia suite de Ia J>roposition qui lui avait ete presentee (doc. 26, 1965-1966) ; 

2. Approuve en consequence Ia politique de Ia Commission de Ia C.E.E. en cette 
matiere; 

3. Invite toutefois instamment Ia Commission de Ia C.E.E. a veiller a ce que 
!'article 149 du traite C.E.E. soit applique de telle sorte que les dispositions en soient 
pleinement respectees ; 

4. Charge son president de transmettre au Conseil et a Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne Ia presente resolution et le rapport auquel elle 
fait suite. 

(') J.O. no 209 du 11 decembre 1965, p. 3117. 
(•) J.O. no 197 du 29 octobre 1966, p. 3393. 

13. Budget supplementaire de recherches 
et d'investissement de la C.E.E.A. pour 1966 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Merten, fait au nom 
de Ia commission des budgets et de I' administration, 
sur le projet de budget supplementaire de recherches 
et d'investissement de Ia Communaute europeenne 
de l'energie atomique pour l'exercice 1966 (doc. 174). 

La parole est a M. Merten. 

M. Merten, rapporteur. - (A) Monsieur Ie Presi
dent, je tiens tout d' abord a faire une observation 
d' ordre technique. Vous avez signale que le rapport 
que je vais presenter a ete distribue aujourd'hui 
seulement aux membres du Parlement. Je vous 
prierai de bien vouloir m'en excuser. En outre, Ia 
proposition de resolution ne se trouve pas, comme 
a I' accoutumee, a Ia fin du rapport, mais au debut 
de celui-ci, vraisemblablement a Ia suite d'une erreur 

des services techniques. Au surplus, je vous prie de 
vous referer au texte que vous avez sous les yeux. 

Le present budget supplementaire prevoit I' octroi 
a Ia Commission de Ia C.E.E.A. de credits de paie
ment dans le cadre de son budget annuel. Monsieur 
le President, le Parlement a deja insiste precedem
ment sur le fait que I' ecart entre les credits d' en
gagement, d'une part, et les credits de paiement, 
d' autre part, lui semblait trop grand dans le cadre 
du budget global de !'Euratom. A maintes reprises, 
le Conseil a reduit le montant des credits de paie
ment proposes par Ia Commission et a considerable
ment diminue les demandes de Ia Commission en 
matiere de credits d' engagement. 

La structure du budget .global reste intacte, mais 
Ia solvabilite de Ia Commission en est affectee et ce 
manque de liquidites a deja mis Ia Commission, dans 
un passe recent, dans l'impossibilite de respecter ses 
engagements. Voila assurement une mauvaise publi
cite pour les institutions europeennes. 
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Evidemment, Ies demandes de credits de paiement 
de Ia Commission sont determinees par Ia date pro
bable d'achevement d'un certain nombre de projets, 
date a laquelle elle devra regler certaines factures, 
independamment des obligations juridiques, dont les 
echeances sont connues. II peut arriver que certains 
projets ne soient pas realises aussi rapidement que 
I' avait prevu initialement Ia Commission et il peut 
egalement arriver que les factures soient presentees 
avec un certain retard. II en resulte evidemment une 
certaine insecurite lors de I' etablissement de I' echean
cier. Dans le passe, et dans le cas present egalement, 
le Conseil a tenu compte de cette marge d'insecurite 
en ce sens qu'il paie ou qu'il autorise Ia Commission 
a payer le plus tard possible. Ce fait a egalement eu 
une incidence sur I' elaboration et Ia presentation du 
present rapport. Au lieu des 20 millions d'unites de 
compte sollicites par Ia Commission au mois d' aout 
1966, le Conseil n'en a accorde que Ia moitie. Les 
projets auxquels Ia Commission se referait au mois 
d' aout pour demander des credits, ont egalement ete 
modifies en fonction de Ia situation existant en de
cembre 1966, date a laquelle le Conseil a pris sa 
decision en Ia matiere. 

Monsieur le President, I' executif a marque devant 
notre commission son accord sur Ia decision du 
Conseil et sur Ia nouvelle repartition des credits. II 
serait plus exact de dire qu'elle s'en est accommodee. 
La Commission s' efforce de retarder les paiements 
arrives a echeance, de satisfaire d' abord les crean
ciers prives et de laisser attendre les organisations 
publiques dont elle est debitrice, ce qui est d' ailleurs 
parfaitement normal puisque ces organisations re
levent precisement des Etats qui sont tellement reti
cents a accorder des credits de paiement. 

En ce qui concerne I' annexe a ce budget supple
mentaire, il est, entre autres, etonnant que les de
mandes de la Commission pour le reacteur ESSOR 
soient entierement supprimees dans le chapitre des 
reacteurs organiques. II ne faudrait pas en deduire 
que les travaux entrepris sur ce reacteur ont ete 
abandonnes ou le seront bientot. Cela ne signifie 
rien d' autre qu' a la suite de tergiversations dont la 
Commission n' est pas responsable, certains paiements 
arriveront a echeance plus tard que prevu. 

En conclusion, je voudrais attirer votre attention 
sur Ia proposition de resolution que nous vous de
mandons d'approuver. II me semble notamment qu'il 
convient de mettre en evidence le paragraphe 3 de 
cette proposition, qui demande au Parlement d'in
sister a nouveau sur le fait que le projet de budget 
de recherches et d'investissement de !'Euratom pour 
l'exercice 1967 soit presente dans les plus brefs 
delais. Monsieur le President, le 29 novembre 1966, 
le Parlement a deja deplore que le budget de re
cherches et d'investissement n'ait pas ete presente, 
conformement aux dispositions du traite, au 31 oc
tobre 1966, et avait exprime le desir que le budget 
soit presente pour le 31 decembre 1966. Malheureu
sement, nous devons constater, a la fin du mois de 

janvier 1967, que le Conseil n'a toujours pas pris de 
decision a propos de ce budget ; c' est pourquoi il 
convient d' accorder une importance particuliere au 
paragraphe 3 de la proposition de resolution pre
sentee au Parlement. 

Par ailleurs, Ia commission des budgets et de 
I' administration invite le Parlement a approuver la 
proposition de resolution qui arrete definitivement 
le pro jet de budget supplementaire pour I' exercice 
1966. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini.- (I) Monsieur le President, mes chers 
collegues, j' approuve la resolution que nous soumet 
M. Merten et je le remercie de son expose. Je tiens, 
moi aussi, a dire !'inquietude que m'inspire le fait 
de voir reduit a 10 millions le budget supplemen
taire de 19 millions pour la recherche de !'Euratom. 
Ce qui nous preoccupe surtout, c' est que cette reduc
tion de 9 millions ne devrait pas affecter les travaux 
sur le reacteur Eco-Essor, car nous ne voudrions ·pas 
que ce manque de credits compromette la poursuite 
du projet Orgel qui, comme nous le savons tous, est 
lie au developpement du programme Eco-Essor. C'est 
pourquoi nous aimerions que la Commission nous 
donne des precisions a ce sujet. Nous nous associons 
au vam que le budget de recherches de !'Euratom 
pour I' exercice 1967 soit non seulement approuve 
dans les plus brefs delais, mais qu'il comprenne 
egalement les 9 millions qui n'ont pas ete accordes 
dans le budget supplementaire. 

Je vous dirai a cette occas"ion que j'ai !'impression 
que le budget de recherches de !'Euratom pour 
l'exercice 1967 sera approuve d'autant plus rapide
ment qu' on .aura elimine certaines equivoques et cer
taines difficultes dans les relations entre les gouver
nements qui sont membres de !'Euratom, equivoques 
et difficultes qui semblent s'etre accentuees ces der
niers temps. C' est pourquoi je voudrais recomman
der a la Commission de bien vouloir clarifier la situa
tion afin que I' activite de !'Euratom puisse a nouveau 
s' entourer de cette serenite et de cette confiance sans 
lesquelles le budget et surtout I' activite des centres 
nucleaires pourraient etre compromis. Je pense que 
notre Parlement aura 1' occasion de revenir sur tous 
ces problemes au cours de Ia prochaine session de 
mai, lorsque des informations detaillees seront don
nees sur le projet Orgel. 

Je me rallie done aux conclusions du rapporteur et 
j' espere que la Commission pourra nous rassurer et 
dissiper nos inquietudes. 

M. le President.- La parole est aM. Margulies. 

M. Margulies, membre de la Commission de fEu
ratom. - (A) Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, dans son expose introductif, M. Merten a 
fourni aux questions que le rapport avait laisse ou
vertes, une reponse detaillee qui a fort oblige la 
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Commission de !'Euratom. Je tiens a l'en remercier. 
J e me bornerai du reste a souligner ce que je me 
suis deja permis de declarer devant Ia Commission. 

L' attitude du Conseil a fait naitre certaines diffi
cultes en ce sens que nous avons ete contraints de 
surseoir a des paiements venus a echeance, c'est-a
dire de regler au printemps de 1967 des montants 
que nous aurions du payer au cours du dernier tri
mestre de 1966. Je soulignerai neanmoins que les 
credits qui ont ete mis a notre disposition, y compris 
les 10 millions d'unites de compte supplementaires 
dont nous discutons aujourd'hui, nous ont permis de 
Ia sorte de respecter nos engagements sans que les 
travaux - et ici je reponds a la question posee par 
M. Pedini - aient subi le moindre retard et sans 
que les paiements arrieres aient abouti a une quel
conque augmentation des couts. 

lis no us ont egalement permis d' eviter le recours 
a des credits interimaires pour lesquels nous aurions 
du verser des interets. Si je souleve la question, c' est 
qu' on n' est que trop enclin a penser que des retards 
dans les paiements entrainent des difficultes en 
matiere de prix ou des augmentations de couts. 
Grace a la decision de la Commission, deja evoquee 
par le rapporteur, de satisfaire en premier lieu les 
creanciers prives et de differer les paiements aux 
organismes d'Etat lorsque nous sommes a court de 
disponibilites, nous avons pu eviter de tomber de 
Charybde en Scylla. Je me dois toutefois de dire, 
une fois encore, que le fait de ne pas se liberer dans 
les delais n'ajoute pas au prestige de Ia Commu
naute. 

En ce qui concerne le projet special ECO-ESSOR, 
nous n'avions pas sollicite 10 millions d'unites de 
compte, mais 2,9 millions. Du fait qu' en cours de 
construction, certaines modifications ont ete appor
tees au projet, il s' est avere extremement difficile 
d' en estimer le cout avec quelque precision. De ce 
fait, il y a eu un retard dans le paiement des travaux 
effectues, retard dont nous ne sommes d' ailleurs pas 
responsables, celui-ci etant plutot imputable aux four
nisseurs. En consequence, nous n' avons pas besoin 
de ce montant dans ' l'immediat ; il arrivera a 
echeance au cours du premier trimestre. 

Je puis assurer M. Pedini que les travaux effectues 
au reacteur d'essai ECO-ESSOR n'ont souffert d'au
cun retard, ces travaux seront poursuivis activement 
jusqu' a la realisation complete du projet. 

Les 9 millions d'unites de compte que le Conseil 
vient de nous refuser, nous esperons pouvoir les 
obtenir dans le budget de I' exercice 1967 sans qu'ils 
y apparaissent sous forme de chiffres. De meme que 
chaque annee, nous ferons l'appel des fonds qui, 
selon des calculs previsionnels aussi precis que pos
sible, seront necessaires pour effectuer les paiements 
dus en 1967. Du fait que le deuxieme programme 
quinquennal arrive bientot a expiration, ce montant 
sera cette annee plus proche de celui inscrit au 
budget que ce ne fut Ie cas jusqu'ici. En effet, il 

ne faudra plus contracter de nouveaux engagements, 
mais seulement payer des travaux touchant a leur fin. 

Nous croyons que le Conseil comprendra la situa
tion et nous esperons, comme vous, Monsieur le 
President, et comme tous les delegues ici presents, 
que le Parlement pourra bientot se saisir du budget 
de 1967. 

Je tiens une nouvelle fois a remercier M. Merten 
et la commission des budgets et de I' administration 
pour le soin et Ia minutie avec lesquels ils ont redige 
le rapport. Je me rejouis de constater qu'aucune 
objection n' a ete elevee contre I' octroi de credits de 
paiement a concurrence de 10 millions d'unites de 
compte. 

( Applaudissements) 

M. le President.- Je remercie M. Margulies. 

La parole est a M. Merten, au nom du groupe 
socialist e. 

M. Merten.- (A) Monsieur le President, au nom 
de mon groupe, je voudrais ajouter quelques mots 
aux declarations que j' ai faites dans mon rapport. 

Le groupe socialiste se sent profondement pre
occupe par le fait que jusqu' a present le budget de 
recherches et d'investissement de !'Euratom pour 
I' exercice 1967 n' a pas encore ete presente. C' est au 
Conseil lui-meme qu'il tient a en faire part. 

Un autre motif d'inquietude est !'absence de tout 
programme de transition pour les exercices 1968 
et suivants. Cette fois, c' est a Ia Commission que 
mon groupe tient a dire ses apprehensions. 

J' ai lu, ces jours-ci, un article tres interessant dans 
le « Figaro >>. A vee votre permission, Monsieur le 
President, j' en citerai une phrase, une seule, pro
noncee par le ministre responsable d'un des Etats 
membres. II dit ceci : La recherche scientifique 
qu' on omet de faire coute beaucoup plus cher que 
celle qu' on fait. A mon sens, cela ne vaut pas seule
ment sur le plan national, mais egalement sur Ie 
plan de Ia Communaute. 

Les ministres competents des autres Etats 
membres n' ont pas manque, eux non plus, d' a voir 
ace sujet des paroles d'or, des paroles qu'on ne pe~t 
que souligner, qu'on ne peut qu'approuver sans 
reserve et qui disent exactement ce qui, aujourd'hui, 
fait toute !'importance de Ia science et de la re
cherche dans la vie politique et publique. 

Mais alors, je ne cesse de me poser Ia question : 
Que font ces memes personnes au Conseil de minis
tres ? Car ce que nous apprenons a !'issue des seances 
du Conseil - dont les deliberations ont lieu a huis 
clos et ne sont connues que par leurs resultats - ne 
correspond absolument pas a ce qui a ete dit aux 
tribunes officielles a !'occasion d'un congres ou d'une 
quelconque remise de prix. 

Plus d'une fois nous avons fait remarquer dans 
cette enceinte que c' est dans les laboratoires et les 
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instituts de recherche que se decide le sort industriel 
de la Communaute. En effet, la decision ne tombe 
plus, comme autrefois - l'histoire est la pour nous 
I' apprendre - dans les conferences diplomatiques 
ou sur les champs de bataille. 

Conscient de cette evolution, le Parlement, se fon
dant sur d' excellents rapports rediges aussi bien par 
ses commissions que par des membres de I' executif, 
est intervenu a plusieurs reprises pour que la poli
tique de la recherche, la politique scientifique et les 
problemes technologiques a long terme soient mis 
au point d'un commun accord. A cet egard - je le 
reconnais avec gratitude - nous avons rencontre 
aupres des trois Commissions beaucoup de compre
hension. J e vous rappelle tout particulierement les 
propositions de M. Marjolin, de M. de Groote et de 
M. Carrelli, ,qui ont ete decisives pour I' avenir de la 
Communaute et qui ont ete chaleureusement accla
mees dans cette assemblee. Plus que toute autre 
chose, ces propositions sont la condition sine qua non 
du developpement de la C~mmunaute. 

Tout cela a ete accompli, et beaucoup d'autres 
choses encore ; en ce moment meme, la commission 
politique et la commission de la recherche et de la 
culture elaborent de nouveaux rapports sur le pro
bleme. Et pourtant, il y a des questions qui restent 
sans reponse ; il y a des appels du Parlement qui 
semblent etre faits dans le desert. Nous avons sou
vent !'impression d'etre dans un studio d'emission 
aux parois insonorisees, dans lequel il n'y aurait ni 
resonance, ni echo. Le Conseil de ministres reste 
muet. Car on ne peut pas qualifier de reponse les 
declarations que le Conseil nous fait ici occ,asionnel
lement : tout ce qui a ete dit n' a servi au fond qu' a 
eluder le veritable problema avec beaucoup d'habi
lete et de suite dans les idees. 

Ainsi, malheureusement - et c' est tout ce que je 
voulais prouver - les declarations optimistes de 
quelques ministres des Etats membres ne constituent 
pas encore I' opinion du Conseil de ministres lui
meme. Si je pouvais emprunter un exemple au do
maine des arts, je dirais que nous avons en quelque 
sorte affaire a des chanteurs qui sont d' excellents 
solistes, mais qui ne seraient jamais capables de 
former ni choour ni quatuor. 

Je soupr;onne le Conseil de ministres d'etre trop 
sous la dependance de ses experts et de ses repre
sentants permanents. Dans la mesure ou des infor
mations nous parviennent sur les deliberations de 
ces comites, nous pouvons constater que le Conseil 
ne s' ecarte que dans les cas les plus rares des propo
sitions elaborees et presentees par ces demiers. 

Le budget de recherches et d'investissement nous 
en foumit un exemple typique. Ce budget a ete 
discute par le comite des experts ; les representants 
permanents s'en sont saisis a leur tour. Mais il n'a 
pas ete soumis au Parlement et il n' a pas fait I' objet 
d'un echange de vues avec la Commission, bien que 
celle-ci I' ait presente comme prevu pour le 30 sep" 

tembre 1966, et que le Conseil de ministres eut ete 
en mesure de respecter les delais prevus par le traite. 

Monsieur le President, cette situation preoccupe 
le Parlement d' autant plus que nous sommes entres 
dans la demiere annee du plan quinquennal et que 
nous nous alarmons des informations de la presse 
nous annon9ant, par exemple, que la Commission 
de l'Euratom a pris la precaution de denoncer, pour 
la fin de l'annee 1967, les obligations que lui impose 
le traite a I' egard des instituts de recherche des Six, 
et cela dans la mesure ou les contrats de recherche 
et d'association ne viennent pas automatiquement a 
echeance a la fin de l'annee. Une telle information 
peut faire naitre le soupQon - non fonde j' en suis 
sur, et fort eloigne des intentioiis de la Commis·sion 
- que I' on s' est mis en devoir de liquider petit a 
petit cette entreprise communautaire qu' est l'Eura
tom. Vu l'absence d'un programme pouvant servir 
de prolongement au plan quinquennal en cours, il ne 
reste sans doute a la Commisison qu'a se liberer de 
certains engagements s' etendant au dela de cette 
annee. Mais I' opinion publique est alertee, si bien 
que les agents au service de l'Euratom, en particu
lier le personnel scientifique et le personnel de re
cherche, se mettent des maintenant a la recherche 
d' autres emplois, completement ignorants qu'ils sont 
du sort qui les attend au dela du 1 er janvier 1968. 

Mon groupe estime qu'il faut non seulement pour
suivre les activites de l'Euratom, que jusqu'ici les 
pays de la Co:n_ununaute ont menees avec tant de 
succes, mais aussi developper davantage encore la 
recherche a l'interieur comme en dehors de !'Eura
tom, etant donne que si l'on veut promouvoir !'ex
pansion economique, les travaux doivent porter sur 
d' autres domaines encore que celui de I' energie 
atomique. 

Certains membres de la Commission et du Parle
ment n' ont pas manque de dresser l'inventaire des 
possibilites fort nombreuses qui s' offrent dans ce 
domaine ; si done le Conseil de ministres n' a tou
jours pas informe le Parlement du sort reserve a ses 
sugges,tions et a ses propositions, cela ne peut tenir 
a un manque de travaux preparatoires. 

Monsieur le President, je m' en voudrais de susciter 
ici, aujourd'hui, une discussion de principe sur l'Eu
ratom. Je voudrais simplement mettre certains points 
particulierement en lumiere, car je sais qu'au mois 
de mars, et egalement au mois de mai, nous serons 
de toute faQon appeles a nous pencher sur le fond 
du probleme. 

J e serais heureux si cette assemblee voulait nous 
croire lorsque nous disons qu' a notre avis non seule
ment le moment est venu, mais qu'il est grand temps 
qu' au sein des Commissions et du Parlement les 
problemes de la politique commune dans les do
maines de la science, de la recherche et de la techno
logie soient enfin tires au clair. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est a M. Pedini, au 
n9m .du groupe demoorate-chretien. 
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M. Pedini. - (I) Monsieur le President, je vous 
prie de m' excuser si je demande une fois encore Ia 
parole au nom de mon groupe, mais je tiens a pre
ciser que le groupe democrate-chretien s' as'socie 
pleinement aux paroles que vient de prononcer 
M. Merten. II est certain que le fait que nous soyons 
parvenus a Ia· fin du mois de janvier sans connaitre 
I' etat previsionnel de !'Euratom pour I' exercice 1967 
nous preoccupe, d' autant plus que ce budget devrait 
etre concluant en ce qui conceme le second plan 
quinquennal. 

Nous savons egalement que, pour une sene de 
raisons qui ne sont pas toutes imputables a Ia Com
mission, il n' a pas encore ete possible de mettre au 
point le troisieme plan de recherche de !'Euratom. 

Bien que - je le repete une fois de plus, Mon
sieur le President - nous approuvions cette resolu
tion, car l'octroi d'un credit supplementaire repre
sente tout de meme un pas en avant, nous faisons 
notres les preoccupations exprimees par M. Merten 
et nous demandons que le debat que nous venons 
d' engager soit approfondi le plus tot possible en 
confirmant que le groupe democrate-chretien 
appuiera toute initiative permettant a !'Euratom de 
contribuer a une politique commune de Ia recherche 
dans les pays de Ia Communaute. 

M. le President. - La parole est a M. Margulies. 

M. Margulies, membre de la Commission de l'Eu
ratom.- (A) Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, j' accepte sans nul doute quelques-unes des 
observations que viennent de formuler M. Merten, 
au nom du groupe socialiste, et M. Pedini, au nom 
du groupe democrate-chretien, notamment celles qui 
visaient a souligner !'importance generale d'une poli
tique des sciences et de Ia recherche. Il n' est guere 
possible de surestimer !'importance des travaux qui 
doivent etre effectues dans ce domaine. Nous sommes 
tous interesses, ainsi qu'il a ete dit tres justement 
au cours de ce debat, a ce que cette necessite soit 
unanimement reconnue et que nous soyons enfin mis 
en mesure d' entreprendre les travaux preliminaires 
dans ce domaine. 

J e passerai main tenant a deux domaines entiere
ment distincts l'un de l'autre que M. Merten a abor
des au nom de son groupe. En premier lieu, il a 
critique le fait que le budget de 1967 et le pro
gramme de recherches de 1967 n'aient pas encore 
ete presentes au Parlement. Il s' est ref ere, si j' ai 

. bien compris, a une lettre du president du Conseil. 
J'estime que nous ne pouvons pas traiter cette ques
tion sans rappeler que le Conseil doit surmonter, 
dans ce domaine, une difficulte considerable resul
tant du fait que Ia Commission a demande en meme 
temps une seconde modification au deuxieme pro
gramme quinquennal. Meme si cette modification ne 
porte que sur un seul point du programme, les diffi
cultes que souleve ce probleme n' en sont pas moins 
grandes. E:tant donne qu'il s'agit la d'une condition 

prealable a l'etablissement du budget de l'exercice 
1967, nous devons tenir compte du fait qu'en depit 
des efforts tres energiques deployes par le Conseil et 
ses institutions, il n' a pas ete possible de trouver 
une solution. 

L' elaboration du programme de recherches pour 
la periode posterieure au 1er janvier 1968 n'a subi 
aucun retard. Certes, sur ce point, la discussion est 
sans cesse attisee par des interviews de journalistes 
et des declarations de ministres ; cela contribue 
naturellement a animer le debat sur la poursuite des 
travaux de !'Euratom au dela du 1 er janvier 1968. 
Aussi bien sommes-nous tn3s reconnaissants du fait 
qu' on en parle, meme si le contenu de ces interviews 
et de ces declarations n' est pas toujours rejouissant. 

Le programme a ete denomme « programme 
d'action >>. Dans l'intervalle, beaucoup de choses ont 
change. Les reacteurs sont devenus competitifs. Le 
progres technique a place de nombreuses questions 
sous un jour nouveau. On ne peut purement et sim
plement parler d'un troisieme programme de re
cherches. C' est pourquoi nous avons donne a ce 
programme le nom de « programme d' action >> pour 
la periode posterieure au 1 er janvier 1968. 

Ce programme a ete elabore suivant Ia voie tracee 
par le traite. Le comite consultatif de la recherche 
nucleaire doit etre consulte. N ous devons prendre 
avis aupres de nos instances scientifiques et tech
niques et c'est a ce moment-la seulement que nous 
presenterons notre proposition de programme d' action 
au Conseil. Pour l'instant, il est premature de faire 
cette proposition. Elle deviendra actuelle au plus 
tOt lors de !'elaboration du budget de l'exercice 1968. 
Si je suis bien informe, ce budget ne doit etre pre
sente qu' au mois de septembre de l' annee en cours. 

La Commission travaille intensivement a l' edifi
cation de ce programme d' action. Si les travaux pre
liminaires sont termines, elle communiquera proba
blement ces jours-ci les premieres propositions au 
comite consultatif de la recherche nucleaire ; en tout 
cas, telle est son intention. Ce comite sera alors en 
mesure d' engager Ia discussion. 

J e voudrais maintenant insister sur un point. Si le 
budget de 1967 est presente avec un certain retard 
tout au moins au Parlement, il n' en est pas de meme 
du programme de recherches. 

Toutefois, nous serions tous interesses a ce que les 
£tats membres se decident a faire connaitre leurs 
vues sur la poursuite de I' activite de la Communaute 
europeenne de l' energie atomique. Car il s' agit Ia 
d'une condition prealable importante pour le deroule
ment ulterieur des travaux. Les documents neces
saires seront mis a la disposition du comite consul
tatif ces jours prochains afin que l' on puisse engager 
la discussion sur un plan concret. 

M. Merten fait observer que Ia realisation hative 
de quelques contrats a long terme a suscite une cer
taine inquietude. Je peux dire qu'en !'occurrence, il 
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s'agissait uniquement d'une mesure de prudence. Les 
resiliations visaient uniquement a prevoir un delai 
relativement plus court au lieu de delais s' etendant 
sur plusieurs annees, cela afin qu'il soit possible, au 
cas ou le Conseil deciderait de ne pas poursuivre les 
travaux relatifs a ces deux projets, de les abandonner 
en temps utile. Mais je ne crois pas que ce soit la le 
sens de notre discussion. Le Conseil decidera de 
l'ampleur et de la forme des futurs travaux, aux
quels la Commission attache de toute far;on une 
grande importance. J e ne voulais, par consequent, 
qu' apporter une precision supplementaire. 

Permettez-moi de revenir a nouveau a la recherche 
technique. M. Merten a rappele que de nombreux 
debats ont eu lieu au Parlement a ce sujet. J e de
plore quelque peu que son exemple des « parois 
insonorisees » s' appljque non pas exclusivement au 
Conseil de ministres, mais aussi au Parlement. En 
effet, les propositions tres precises faites par M. Car
relli, en tant que membre de la Commission de !'Eu
ratom, n' ont pas non plus trouve d' echo dans cette 
assemblee. En consequence, les travaux preliminaires 

que nous considerons a la fois comme utiles et pos
sibles, n' ont pu etre effectues. II s' agit en I' occur
rence de delimiter le probleme, de determiner 
une fois pour toutes ce qui se cache sous le concept 
de « recherche technologique >>, quelle est sa signi
fication precise, ou sont les retards dont on parle 
tellement. Sur ce point, les avis sont tres divergents. 
Ce sont la des travaux que !'Euratom pourrait certai
nement accomplir avec les possibilites existantes et 
sans credits nouveaux si nous etions encourages d'un 
oote ou d'un autre. Nous esperons done que. nous 
recevrons encore des encouragements en ce sens. 
Nous ne manquerons pas, a ce moment-la, de nous 
mettre immediatement au travail. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Merci, Monsieur Margulies. 

Personne ne demande plus la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 
sur le projet de budget supplementaire de recherches et d'investissement de Ia Communaute 

europeenne de l'energie atomique pour l'exercice 1966 

Le Parlement europeen, 
- vu le projet de budget supplementaire de recherches et d'investissement de la 

Communaute europeenne de l'energie atomique pour l'exercice 1966 etabli par le 
Conseil (doc. 158); 

- vu le rapport de sa commission des budgets et de !'administration (doc. 174); 

1. Consfate qu'en allouant 10 millions d'unites de compte au titre de credits de 
paiement, le Conseil contribue a la normalisation de Ia situation financiere du budget 
de recherches et d'investissement de !'Euratom; 

2. Souhaite que les paiements qui decoulent des engagements contractes dans le 
cadre du deuxieme programme de recherches et de formation puissent, conformement 
aux criteres d'une gestion financiere normale, etre effectues dans leur totalite au 
moyen des credits prevus a cet effet dans le projet de budget de recherches et 
d'investissement pour 1967; 

3. Insiste a nouveau sur le fait que le projet de budget de recherches et d'inves
tissement doit etre presente et approuve dans les plus brefs delais ; 

4. Approuve - sous reserve des considerations ci-dessus exprimees - le projet 
de budget supplementaire de recherches et d'investissement etabli par le Conseil pour 
l'exercice 1966; 

5. Constate que par consequent le projet de budget supplementaire est repute 
definitivement arrete ; 

6. Charge son president de transmettre au Conseil et a Ia Commission de 
!'Euratom la presente resolution ainsi que le rapport auquel elle fait suite. 

14. Ordre du jour de la procha:ine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, mardi 31 janvier, a 10 h 30 et a 15 h, avec 
l'ordre du jour suivant: 

- Rapport de M. Kriedemann sur le memorandum 
de Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A. sur la defi
nition des objeotifs generaux acier de la Commu
naute 1970; 

- rapport de M. Blaisse sur le fonctionnement du 
marche de I' acier et sur certaines questions du 
marche du charbon comme suite a I' expose fait 
par le president de la Haute Autorite le 29 no
vembre 1966. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 18 h) 
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PRESIDENCE DE M. POHER 

(La seance est ouverte a 10 h 30) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Objectifs generaux " acier >> 

Situation charbonniere et siderurgique 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion commune des rapports : 

- de M. Kriedemann, fait au nom de la commis
sion economique et financiere, sur le memo
randum de la Haute Autorite de la Commu
naute europeenne du charbon et de I' acier sur 
la definition des objectifs generaux acier. de .Ja 
Communaute 1970 (doc. 172) ; 

- de M. Blaisse, fait au nom de i[a commission 
du marche interieur, sur le fonctionnement du 
marche de I' acier et sur certaines questions du 
marche du charbon comme suite a I' expose fait 
par le president de la Haute Autorite au Par
lement europeen le 29 novembre 1966 (doc. 173). 
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La parole est a M. Kriedemann, rapporteur de 
Ia commission economique et financiere. 

M. Kriedemann, rapporteur. - (A) Monsieur Ie 
President, Mesdames, Messieurs, l'industrie siderur
gique de Ia Communaute connait des difficultes de 
nature diverse, des difficultes qui varient selon les 
regions. Elles sont une source d'inquietude crois
sante, non seulement pour ceux qui sont directement 

·touches, mais aussi pour tous ceux qui craignent 
Ia perte de leur emploi ; je songe par ailleurs aux 
consequences qui resulteront des tentatives faites 
pour surmonter ces difficultes. 

Elles sont egalement inquietantes pour tous ceux 
qui ont conscience que l'industrie siderurgique n'est 
pas une quelconque branche de 1' economie parmi 
beaucoup d' autres, mais qu' elle occupe aujourd'hui 
encore une position cle qui doit demeurer intacte 
si les efforts entrepris dans tous les domaines par 
tous ceux qui participent a Ia vie economique doi
vent avoir une chance de reussite. 

Avec !'inquietude croit egalement !'incertitude 
quant a 1' opportunite et a I' efficacite de la Commu
naute. Car au cours de toutes ces annees, i1 n' a 
evidemment echappe a personne qu'il s'agit d'une 
branche de I' economie pour laquelle il existe une 
organisation speciale, a savoir Ia Communaute du 
charbon et de l'acier, Ia premiere et Ia plus ancienne 
integration en Europe. Cette organisation a ete jus
tement creee a 1' epoque afin de surmonter plus faci
Iement de tels problemes. 

Et l' on sait evidemment qu' en raison de 1' exis
tence de cette Communaute, ont ete sensiblement 
reduites les possibilites pour Ies differents Etats 
membres de faire ce qui leur semble utile et ega
lament Ies possibilites pour les entreprises d' essayer 
de sauver Ia situation par les moyens qu'ils estiment 
les plus appropries. 

De Ia nait justement cette im;:ertitude dont je 
viens de parler. II s'agit d'une question que nous 
devons prendre tres au serieux. Nous qui sommes 
reunis ici, nous sommes des deputes. Nous devons 
dans nos circonscriptions electorales ou partout ail
leurs repondre a ceux qui nous posent ce genre de 
questions : Mais au fond que faites-vous done ? 
Qu'est-ce qu'il se passe au Parlement ? S'y passe
t-il reellement quelque chose? Quelles sont vos 
responsabilites ? 

Nous ne vivons pas sur les hauteurs qui sont 
celles - d' a pres ce que j' ai pu entendre - ou le 
Conseil de ministres delibere, ou ne delibere pas -
lorsqu'il renvoie des decisions a plus tard, comme 
nous venons encore de l'apprendre. Nous ne pou
vons pas non plus tirer notre epingle du jeu avec 
des formules diplomatiques auxquelles certains 
s' exercent si adroitement et qui sont parfois Ia seule 
fa~on d' esquiver une prise de position concrete. 
Nous, en tant que deputes, nous sommes obliges 

de donner des reponses concretes si nous ne vou
lons pas que notre raison d'etre meme soit remise 
en question. 

Cela signifie a notre avis - c' est-a-dire de I' avis 
du rapporteur qui parle ici au nom de Ia commis
sion economique et financiere et de I' ¢s de ceux 
qui ont approuve ce rapport - que nous devons 
essayer dans ce Parlement de discuter des problemes 
qui preoccupent nos concitoyens et pour lesquels 
i'l faut trouver une solution, d'en discuter d'une fa~on 
accessible a tous et en prenant nos responsabilites. 
C' est leur droit Ie plus strict. Le Parlement est le 
seul organe de Ia Communaute ou Ia discussion est 
publique. II represente !'opinion publique. Dans 
cette enceinte sont reunis, tout au moins symboli
quement, les peuples d'Europe. C' est Ia raison pour 
laqueHe nous devons nous efforcer dans cette 
enceinte de mettre les points sur les i. 

Nous nous rendons tous parfaitement compte que 
ce n' est pas facile. Toute autre forme de discussion 
est plus· aisee. Mais si nous ne voulons pas voir -
je me permets de Ie dire brutalement - l'idee de 
!'integration et meme de toute !'organisation commu
nautaire tournee en ridicule par" ceux qui, au depart, 
n'etaient pas favorables aux tentatives d'int«~gration 
et qui constatent maintenan~ avec plaisir qu'il y a 
quelque chose qui ne fonctionne pas ou qui ont 
tout interet a renforcer Ies doutes qui se mani
festent de plus en plus dans les milieux interesses, 
alors il faut que nous fassions nos preuves ici : je le 
repete, nous devons mettre les points sur les i de 
fa~on que tout le monde le sache. 

Nous y sommes d'autant plus obliges que nous 
avons sous les yeux un exemple alarmant. Je pense 
a Ia crise charbonniere, a tout cet ensemble de pro
blemes qui nous permet sans aucun doute de parler 
de crise. Pour l'acier, nous n'en sommes heureuse
ment pas encore au point de devoir parler deja 
de Crise. Mais 1' evolution de Ia situation charbon
mere nous a appris qu'il n'est pas necessaire 
d' attendre longtemps et qu'il n' est pas necessaire de 
rester Iongtemps sans rien faire pour que d'un 
processus qui est en lui-meme encore tout naturel, 
surgisse une crise veritable. 

C' est pourquoi, il est indispensable que nous abor
dions 'tous les problemes en toute franchise. Je crois 
qu'il n'est pas exagere de dire que nous sommes 
egalement tenus a Ie faire pour un autre motif. 
Car Ia democratie parlementaire n' est pas, meme de 
nos jours, une affaire qui a et qui garde sa raison 
d'etre dans Ie fait meme qu'on s'en reclame, U faut 
constamment Ia mettre a 1' epreuve. Le Parlement 
est Ie premier endroit ou 1' on se doit d' apporter 
Ia preuve que le systeme parlementaire est parfai
tement en mesure d'intervenir efficacement dans 
le debat ainsi que dans les efforts faits en vue 
de resoudre ce genre de problemes poses par le 
developpement economique. 
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C' est justement ce que nous voulons provoquer 
par Ia presentation de notre rapport. C' est dans ce 
but que nous avons pose toute une serie de ques
tions et certains ont trouve qu'il y en avait meme 
trop. Je ne conteste pas que ce rapport contienne 
une quantite de questions. Parmi elles, il y en a 
auxquelles il a deja ete repondu sous l'une ou l'autre 
forme - dans une conversation personnelle, par la 
declaration de l'une ou l'autre des personnes inte
ressees a cette question et peut-etre meme en com
mission. Parfois il y a meme eu plusieurs reponses. 

Si ces questions ont ete posees et si la commis
sion declare expressement dans son rapport qu' elle 
s' attend a ce qu' on reponde ici meme a ces ques
tions, c' est justement pour porter ces problemes a 
Ia connaissance du grand public et pour provoquer 
un debat, non a .huis clos a la Haute Autorite, au 
Conseil de ministres, dans les commissions parle
mentaires, mais ici, en public. 

De quoi s'agit-il? Notre industrie siderurgique, 
disais-je, est en difficulte, et ces difficultes sont de 
diverses natures. Sans aucun doute elles relevent en 
partie de la conjoncture. M. Blaisse, rapporteur de 
la commission du marche interieur, nous en parlera 
plus specialement tout a l'heure. Mais il ne faut 
pas meconnaitre qu'il s'agit tres souvent et je dirais 
meme surtout de problemes d' ordre structure I. La 
place de l'acier dans l'economie generale s'est modi
fiee. Et nous savons deja a l'heure actuelle qu' elle 
continuera encore a se modifier. Cela resulte du 
rapport peu satisfaisant qu'il y a entre possibilites 
de production et possibilites de debouches. L' offre 
est plus grande que <les possibilites de consomma
tion. Que cela n' apparaisse pas pour 1' acier sous 
forme de montagnes de stocks, c' est une autre ques
_tion, mais cela ne la simplifie pas. Ce desequilibre 
se repercute sur les recettes et celles-ci sont en 
liaison directe avec les possibilites pour l'industrie 
de proceder a des investissements et a des moder
nisations. 

Ce sont la des choses qui ne se manifesteront 
probablement dans toute leur ampleur que dans un 
avenir assez lointain. Toutefois, nous pouvons deja 
reconnaitre les problemes des maintenant et nous 
devons nous employer a les resoudre dans 1' espoir 
qu'il n' est pas encore trop tard. 

' 
11 faut constater en outre que la demande d'acier 

ne s' accroit pas au meme rythme que le develop
pement economique en general. L' acier en tant que 
materiel de construction, de matiere premiere par 
excellence, a vu grandir des concurrents tels que 
par exemple le plastique dans l'un ou l'autre do
maine et le ciment. Nous avons pu lire que des 
concurrents de 1' acier ont reussi a fabriquer une 
cuve a pression en beton arme pour une centrale 
nucleaire; jusqu'a present, cela a toufours ete un 
des chefs-d'amvre de la siderurgie de transfor
mation - et des entreprises de transports - de 

fabriquer ces cuves a pression en acier. Cela aura 
certainement ete pour beaucoup une surprise des
agreable de constater que I' on peut maintenant ega
lement fabriquer cet element en beton, a un prix 
inferieur et plus facilement puisque I' on peut le 
realiser sur place. 

C' est un exemple frappant de la situation concur
rentieHe a laquelle 1' acier se trouve confronte a 
l'heure actuelle. Les investissements dans le secteur 
siderurgique et dans la production de I' acier etant 
tres importants - ce sont toujours de grandes ins
tallations, elles ont meme tendance a s'agrandir et 
ne se construisent pas d'un jour a !'autre- il n'est 
pas necessaire d'etre prophete pour savoir des a 
present que le desequilibre actuel augmentera plus 
qu'il ne diminuera, meme si l'on fait preuve d'opti
misme quant a 1' accroissement des besoins au cours 
des annees allant jusqu' a 1970 et auxquels se refere 
le document sur lequel nous faisons rapport aujour
d'hui. Le desequilibre entre 1' offre et la demande, 
avec toutes ses consequences, continuera done a 
subsister. C' est la un processus que 1' on ne peut 
pas abandonner a lui-meme ; il doit faire 1' objet 
d'une action politique. 11 arrivera tous les jours, 
tant qu'il existera une industrie modeme, que des 
structures economiques se modifieront, que les condi
tions des activites economiques, du developpement 
technique, etc., changeront. 11 en a toujours ete ainsi. 
II existe des secteurs importants dans lesqueis il 
ne viendrait a l'idee de personne de demander a un 
Parlement ou a une Haute Autorite de s' occuper 
de ces problemes. On en laisse evidemment le soin 
a ceux qui y sont directement interesses, c'est-a-dire 
aux entrepreneurs et a leurs partenaires. 

Mais en 1' occurrence, il faut tout de meme, je 
crois, constater qu'il s'agit d'un secteur - je l'ai 
deja dit - qui est d'une importance tellement deci
sive pour le fonctionnement de ce tout qui est une 
des bases memes de notre economie que 1' on ne 
peut pas speculer sur 1' eventualite que les choses 
s' arrangeront d' elles-memes. 

La question de la competitivite de la production 
siderurgique de la Communaute doit etre consideree 
en liaison etroite avec la competitivite des entre
prises qui transforment 1' acier et qui doivent alors 
entrer en concurrence avec les marches tiers. Meme 
si 1' on etait tente de dire que la transformation de 
I' acier est beaucoup plus interessante, 'a tous points 
de vues, et plus importante pour 1' economie que 
la production de l'acier, il saute aux yeux combien 
etroit est le lien entre transformation et production. 
Pour surmonter le desequilibre entre les possibilites 
de production et les besoins et d'autres problemes 
tels que celui des investissements a bon escient, 
de la modernisation et de tout ce qui se rapporte 
au renforcement des capacites de concurrence, il y a 
de nombreux remedes. Certaines solutions sont en 
discussion et 1' on en parle beaucoup, parfois meme 
trop. Et les esprits speculent I 
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Si nous essayons aujourd'hui de provoquer un 
debat - Ia reussite de ce debat dependra de Ia 
contribution de tous ceux qui sont reunis ici, dans 
cet hemicycle, - c' est aussi parce que nous vou
lons profiter de 1' occasion pour faire taire tous les 
bruits speculatifs et parce que nous nous attendons 
a recueiHir, grace a cette discussion, les informa
tions qui doivent se trouver a 1' origine de tout effort 
fait en vue de resoudre correctement un tel pro
bleme. 

L'un se promet pour ainsi dire deja monts et mer
veilles de l'appel que nous lanc;ons a Ia bienveillance 
et au bon sens des interesses pour attirer leur 
attention sur les consequences que Ia situation com
porte. Un autre declare que nous nous trouvons 
deja dans une situation qui exige des moyens beau
coup plus radicaux. On parle meme de quota de 
production pour certaines entreprises, c' est-a-dire 
de l'autorisation ou de !'interdiction pour une entre
prise de produire. 

En raison des consequences de toute cette evolu
tion, en particulier du progres technique irreversible 
et de Ia presence de nombreux producteurs d' acier 
qui n' existaient meme pas il y a quelques annees, 
ainsi que des repercussions de ces elements sur le 
marche mondial et, de ce fait, egalement sur les 
prix, sur les recettes et sur les chances futures d'in
vestir en temps voulu, on parle egalement de Ia 
necessite de conclure des accords mondiaux pour 
le marche de l'acier. 

Quelles que soient les propositions que I' on ait 
pu faire, cette question doit a notre avis sortir 
aussi vite que possible du stade des discussions 
platoniques et faire I' objet de decisions politiques. 
Malheureusement, le Parlement n' est pas competent 
en premier ressort. Cela resulte de ce que nos 
Communautes ont une base democratique defec
tueuse et du fait aussi que les eminents redacteurs 
des traites ont apparemment tres bien pu se repre
senter nne integration europeenne avec un minimum 
d' esprit democratique. Le Conseil de ministres ne 
souffre pas de ce que le Parlement a souvent carac
terise de lacune au point de se croire oblige de 
I' eliminer. 

Mais il faut maintenant sortir tout cela des dis
cussions platoniques. Si le Conseil de ministres, a 
qui il incombe de prendre les decisions definitives 
et de I' activite duquel tout depend, ne peut visi
blement pas se decider a prendre en temps voulu 
les decisions politiques qui s'imposent, nous avons 
le devoir vis-a-vis de nos electeurs et de !'opinion 
publique de faire tout ce qui est en notre pouvoir 
pour l'y obliger. 

La discussion d' aujourd'hui ne vise pas a faire 
connaitre 1' avis definitif du Parlement europeen sur 
les problemes de la politique de I' acier restes offi
ciellement sans reponse. La commission economique 
et financh~re estime que cela doit etre bien plutot 

le debut d'une discussion dont le resultat doit etre 
la mise au point de decisions concretes politique
ment defendables et voulues. II ne suffira pas que 
nous prenions tout simplement ici des decisions 
que nous transmettrons alors au Conseil de ministres. 
Nous savons tous ce qu'il en resulterait pour en avoir 
fait maintes fois I' experience. 

Mais cette procedure ouvrira peut-etre a l'un ou 
I' autre d' entre nous Ia possibilite de s' entretenir, 
sur Ia base d' exigences concretes, avec son propre 
gouvemement sur ce que le gouvemement alors, 
pour sa part, aura ou n'aura pas fait a propos de 
ces questions dans les reunions du Conseil de mi
nistres. C' est une des choses a envisager aujourd'hui 
au cours de nos debats. 

II s'agit, comme je l'ai deja dit, d'un debut. A 
Ia fin de cette discussion doit se cristalliser I' avis 
du Parlement europeen sur une politique modeme 
de l'acier. Mais il ne s'agit pas de prendre. cette 
question a Ia Iegere. 

Nous n'avons jamais pense a glisser dans le jeu 
de Ia Haute Autorite la mauvaise carte, c'est-a-dire 
a laisser a Ia Haute Autorite le soin de mettre en 
evidence les choses les plus penibles. Nous savons 
tous par experience que meme pour les politiciens, 
il est plus facile de ne pas nommer les choses 
par leur nom. 

II existe en effet toute une serie de problemes 
epineux pour lesquels c'est le cas. Je pen~e par 
exemple aux problemes de Ia dimension des entre
prises, de Ia concentration d' entreprises en unites 
plus grandes, de Ia reunion d'une puissance econo
mique plus grande entre peu de mains. On peut 
discuter a perte de vue de ces questions. II est 
certain que le principe lui-meme appelle de reelles 
reserves et de serieuses critiques. 

Mais si a cela s' oppose Ia necessite d' en arriver 
a de telles concentrations, si nous nous voyons 
obliges d'y consentir parce que c' est Ia seule possi
bilite de sauvegarder la competitivite et tout ce qui 
s'y rattache, nous devons alors etre prets a prendre 
les decisions necessaires, meme si cela ne cadre 
pas parfaitement avec certains principes, ou prete 
le flanc a critiques. Ou alors on s' abstient de faire 
ce qui est indispensable, et I' on est pret a accepter 
toutes les consequences que cela comporte. Comme 
je l'ai deja dit, cela n'est qu'un de ces problemes 
epineux. 

La question du transfert des implantations en est 
un autre. L'impression se degage souvent a ce pro
pos - dans les regions qui se sentent defavorisees, 
dans les regions traditionnellement productrices 
d' acier - que ce sera le mechant voisin qui par 
ruse ou grace aux capitaux dont ~ dispose, attirera 
dans sa region les entreprises interessantes et aban
donnera les autres regions a leur triste destin. Des 
discussions sur cette base ne permettent evidem-
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ment pas d' en arriver a des solutions objectives et 
raisonnables ni de renforcer Ia cohesion au sein 
de Ia Communaute. 

Dans ce cas non plus, nous ne voulons pas que 
la Haute Autorite soit la seule a denoncer Ia situa
tion et devienne par Ia suite, en quelque sorte, le 
bouc emissaire qui est a I' origine de to us les maux 
et qui doit etre considere comme responsable de 
tout. Nous voulons, en soulevant le probleme et 
en lui donnant une n~ponse si possible precise, 
essayer uniquement de presenter Ia situation de 
maniere objective. II est evident que des repercus
sions sur le plan social et sur d' autres plans sont 
liees aux modifications necessaires tant pour les 
milieux interesses que pour les contrees et les tra
vailleurs, et il est tout aussi evident que, dans une 
orientation politique queUe qu' elle soit, nous avons 
egalement le devoir de nous occuper des conse
quences qui en decouleront sans qu'il soit neces
saire d' en faire specialement mention. Mais dans le 
rapport, nous avons malgre tout attire I' attention 
sur ce point. 

II est clair que Ia commission economique et 
financiere ne pose pas ces questions uniquement 
dans I' espoir que la Haute Autorite va enfin mettre 
les points sur les i ; cela resulte du fait meme que sur 
l'un ou !'autre des problemes, par exemple la ques
tion de la dimension des entreprises, la question 
de la localisation des entreprises, etc., nous avons 
deja donne notre avis. Nous estimons que nous le 
devons a cette Assemblee, mais nous n' en tendons 
pas ainsi prejuger de sa propre decision. Nous vou
lons seulement lui offrir une base de discussion 
permettant de preparer une decision. C' est surtout 
ainsi que je vous prie de comprendre les questions 
posees. 

Ces questions ont ete posees, je Ie repete, non 
pas pour satisfaire notre curiosite, non pas pour 
obliger la Haute Autorite a se fixer, mais dans 
!'intention d' ouvrir sur ce sujet, devant cette Assem
blee et devant I' opinion publique, une discussion 
differente de ce qu' elle a ete jusqu' aujourd'hui, un 
sujet tres debattu dans tous les milieux et sur lequel 
les opinions les plus diverses ont ete exprimees. A 
ce propos, on ne peut ignorer que la faute de tous 
ces malentendus, du temps deja perdu et de la 
confiance envolee, est a rechercher dans I' attitude 
du Conseil de ministres qui - mais ce n'est pas 
seulement le cas dans ce domaine - n' a apparem
ment pas encore suffisamment conscience de sa 
responsabilite, telle qu' elle parait necessaire pour 
renforcer la confiance en Ia Communaute, voire 
meme en etre la condition premiere. 

J e vais, par un exemple, vous montrer que cette 
situation ne peut durer. C' est avec un sentiment 
de tristesse que je me rappelle comment, en novem
bre, le president de la Haute Autorite nous a infor
mes de ce qui s' est passe au Conseil de ministres. 
On y a parle du charbon a coke. Le president 

Del Bo a dit Iui-meme dans son expose qu'il 
s'agissait Ia d'un des points epineux de l'economie 
charbonniere, mais aussi d'un des facteurs essentiels 
de I' economie siderurgique. C' est pourquoi Ia Haute 
Autorite a soumis au Conseil de ministres une pro
position en vue de resoudre ce probleme, propo
sition sur laquelle le Conseil de ministres n' a pu 
trouver un accord avant les vacances d'ete de 
l'annee passee, bien qu'il s'agisse non seulement 
d'un point epineux de notre politique communau
taire, mais egalement d'un probleme qui existe 
depuis fort longtemps. Et bien qu'aucune decision 
n' ait ete prise, on a annonce comme un succes le 
fait que tous les ministres soient tombes d' accord 
pour se declarer prets a faire elaborer des propo
sitions a ce sujet et que, justement en raison de 
sa grande importance, ils s'occuperaient de cette 
question a la prochaine session. 

Voila un exemple de ce que je considere comme 
inacceptable. La « prochaine session » devait avoir 
lieu un trimestre plus tard. Entre-temps, nous avons 
appris par la presse que Ia decision - qui avait 
ete prise, je crois, le 28 novembre - de se reunir 
le 2 fevrier pour entendre ces propositions etait par 
trop hative. II s'agissait bien la apparemment d'une 
decision hil.tive, car la reunion a ete depuis remise 
provisoirement au 12, je crois. 

Bref, voila ce que je voulais vous rappeler pour 
vous faire comprendre clairement ce que nous vou
lons dire lorsque nous declarons : cela ne peut pas 
continuer ainsi. Ce genre de manmuvres dilatoires, 
cette fa~on de faire semblant de faire quelque 
chose, c' est justement cela qui est mortel pour la 
foi en la Communaute et pour la bonne volonte, et 
ce n'est que de cela qu'elle peut vivre et non 
pas de Ia routine. 

Permettez-moi pour terminer d' ajouter encore un 
mot a !'intention des representants de la Haute 
Autorite. Nous ne les avons jamais traites dans 
cette assemblee de « technocrates europeens apa
trides ». Tout comme nous nous considerons un 
Parlement europeen, comme nous connaissons nos 
responsabilites et que nous avons toujours lutte et 
que nous continuerons a Iutter, comme tous les 
parlementaires de tous les temps ont du le faire 
contre ceux qui detiennent le pouvoir, parce que 
nous sommes persuades que sans la participation 
de I' opinion publique, par le truchement des repre
sentants elus, rien ne peut se faire et que rien ne 
peut fonctionner dans notre monde moderne, nous 
n' avons jamais mis en doute dans cette Assemblee 
que pour faire !'Europe et pour reussir !'integration, 
un executif europeen etait indispensable. Et si !'on 
peut comprendre qu'il est tres difficile pour les 
gouvernements et les ministres d' abandonner et de 
transferer leurs propres pouvoirs et competences, 
nous n'avons jamais doute dans cette haute Assem
blee qu'un executif n'etait pas une sorte de bureau
cratie ministerielle degeneree, mais bien plutot un 
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service indispensable pour le fonctionnement de la 
Communaute. 

Je dis cela aujourd'hui parce qu'il me tient par
ticulierement a oreur qu' au cours de ce debat, il ne 
subsiste pas de malentendu entre 1' Assemblee et 
la Haute Autorite. Nous sommes des allies, allies 
contre ceux qui n' ont pas encore compris qu' au
jourd'hui, sur notre continent et dans notre Com
munaute, qui ne represente qu'une toute petite 
partie de notre planete, il n' est plus possible de regler 
quelque chose pour soi-meme sans le faire egalement 
et simultanement contre les autres. On ne peut 
meme pas essayer de rechercher une solution a 
deux, la discuter entre soi, sans qu'il en resulte 
des inconvenients pour les autres, pour 1' attitude 
des autres a 1' egard de la Communaute qui a ete 
faite a six et non a deux ou a trois. 

Nous avons souvent entendu critiquer la Haute 
Autorite ; c' est justement au-dehors qu' on le fait. 
r ai entendu une quantite de plaintes contre la 
Haute Autorite, mais je n' ai au fond entendu per
sonne se plaindre du Conseil de ministres. II tombe 
si ·manifestement sous le secret - ne serait-il pas 
plus exact de parler de « chasse gardee ,, -, il est 
apparemment tellement inconnu des milieux les plus 
divers que 1' on ne sait meme pas quelles sont ses 
responsabilites, tandis que nul n'ignore ce qu'est la 
Haute Autorite. 

J' ai d' ailleurs aussi la plus grande comprehen
sion - tout cela je le dis pour bien me faire enten
dre par les representants de la Haute Autorite -
pour son attitude tres reservee qui parfois nous a 
egalement genes. En effet, lorsque 1' on pense aux 
grands problemes de la « fusion », on peut se 
demander ce qu'il en resultera. Ce ne sera pas 
une solution prise selon des points de vue objectifs, 
mais ce sera, si cela doit se produire un jour, le 
resultat d'un compromis dont je me sens incapable 
de dire qu'il sera bon. Ceux qui y sont pour ainsi 
dire directement interesses ne pourront peut-etre 
faire autrement que de dire : qu'ils £assent comme 
ils peuvent. Personnellement, je prefere ne pas 
m' engager actuellement. 

Je comprends done parfaitement que la Haute 
Autorite n' ait pas toujours fait ce qu' elle aurait 
peut-etre pu faire ou qu'elle aurait peut-etre pu 
essayer de faire passer au Conseil de rninistres, 
etant donne la situation delicate dans laquelle elle 
se trouve, tout comme la Communaute se trouve 
dans une situation delicate, tres delicate. C' est 
pourquoi la Haute Autorite ne doit a aucun moment 
se sentir sur le bane d'accusation. Elle ne doit pas 
eprouver le besoin de se defendre, car on ne lui 
reproche rien. Nous lui demandons uniquement de 
nous aider a mener un debat public, comme je 1' ai 
suggere tout a l'heure, de mettre sur le tapis, et 
cela d'une far;on aussi claire que possible, les ques
tions et les reponses qui sont essentielles pour pren
dre une decision politique. 

J' espere que ce de bat fera la preuve que le Par
lement est capable de remplir sa tache. r espere que 
le deroulement, les resultats et la poursuite de ce 
debat prouveront egalement que le Parlement n'a 
pas !'intention de rester passif et qu'il veut saisir 
la possibilite qui lui est offerte - il n'y a plus 
beaucoup de telles possibilites - pour eviter, par 
un avis donne en temps voulu, par des mesures 
opportunes dans le secteur de l'acier, ce qui n'a 
malheureusement pas ete evite dans celui du 
charbon. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Blaisse, 
rapporteur de la commission du ma;rche interieur. 

M. Blaisse, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, je crois que !'initiative fut bonne d' etudier 
simultanement les divers problemes qui se posent 
au marche siderurgique europeen, problemes aux
quels deux commissions ont chacune consacre un 
rapport. 

Initialement, une certaine confusion regnait a 
propos de ·la question de sa voir si une distinction 
pouvait se faire entre les problemes a long et a 
court terme et s'il etait raisonnable de designer 
deux rapporteurs. On courait en effet le risque d'un 
manque de parallelisme entre certaines conceptions 
qui aurait pu nous amener a developper des idees 
differentes dans les propositions de resolution. 

Or, bien que ci et la il y a un glissement d'ac
cent, je crois pouvoir dire que sur 1' essen tiel on en 
est arrive a une conception commune. 

Sur deux points, l'unite de vues entre les deux 
commissions est complete. II importe, je pense, de 
mettre ces points en lumiere, la commission du 
marche interieur y attachant une grande importance. 

Le premier point sur lequel M. Kriedemann et 
moi-meme, et done aussi les deux commissions, 
sommes d' accord est que la situation preoccupante 
dans laquelle le marche de I' acier se de bat aujom 
d'hui ne doit pas etre consideree comme procedant 
de difficultes d'ordre purement technique qui n'ap
pellent que des mesures de caractere economique 
et financier. Notre commission estime notamment 
qu'il s'agit avant tout d'une crise politique. M. Krie
demann s' est longuement arrete a cet aspect de la 
question, mais au sein de notre commission egale
ment nous avons constate - et c'est pourquoi ce 
de bat sera d'une grande utilite.- que le Conseil 
de ministres n'est pas, au fond, anime d'une volonte 
politique suffisante pour parvenir a une solution 
communautaire. 

J' en viens ainsi au deuxieme point important, 
que l'on retrouve comme un leitmotiv tout au long 
de notre rapport : les solutions recherchees ne doi
vent pas etre uniquement des solutions nationales, 
elles doivent aussi etre communautaires. 
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L' equilibre cree par le traite et notamment le 
traite de la C.E.C.A. entre, d'une part, les activites 
des Etats membres et, d' autre part, leurs responsa
bilites et leurs obligations dans le cadre de la Com
munaute des Six, doit conduire a une harmonie, 
doit nous inciter a rechercher, mais aussi a trouver 
des solutions communautaires. 

Nous nous trouvons, je l'ai deja dit, confrontes 
aux difficultes qui ont surgi sur le marche de I' acier 
en Europe. Nous ne pouvons les considerer inde
pendamment de ce qui se passe sur le marche mon
dial. Pas plus que la commission, je n'ai !'intention 
de donner de graves conseils a des pays tels que les 
Etats-Unis, le Japon et la Grande-Bretagne qui se 
ressentent fortement des vicissitudes du marche 
europeen de l'acier. Nous ne pouvons considerer 
ces problemes coiiJ.me une affaire specifiquement 
europeenne. Les memes difficultes se produisent a 
I' echeUe mondiale, ou I' on observe des phenomenes 
semblables a ceux avec lesquels nous sommes aux 
prises. 

Je n'ai pas !'intention de commenter longuement 
les differentes parties de mon rapport. Je presume 
que les membres de cette Haute Assemblee en 
auront pris connaissance. 

II ne sera cependant pas inutile d'insister sur 
quelques points et de souligner ceux qui ont tout 
specialement retenu I' attention de notre commission. 

Les difficultes auxqueUes nous devons faire face 
sont connues. EUes proviennent essentieUement du 
manque d'equilibre entre, d'une part, la capacite de 
production et I' extension qu' eUe est appelee a 
prendre au cours des prochaines annees et, d' autre 
part, I' utilisation de cette capacite, c' est-a-dire des 
possibilites effectives de production. En 1964, le 
taux d'utilisation etait encore de 90 Ofo. En 1965, il 
etait de 84 Ofo et aujourd'hui il est tombe a 78,5 Ofo. 
En soi, ce n'est pas encore catastrophique. Nous 
avons vu dans d' autres pays aussi, et notamment 
aux Etats-Unis, qu'un taux d'utilisation relativement 
bas n'empechait pas la situation d'etre normale 
ou satisfaisante et de ne donner lieu a aucune 
preoccupation. Mais, consideree sous un autre 
angle, la situation dans la Communaute des Six doit 
etre jugee differemment. En effet, la capacite de 
production est utilisee trop intensivement par rap
port a la demande. On veut coute que coUte ac
croitre la production en se livrant a une concurrence 
meurtriere - un aspect du marche europeen que 
nous ne devons pas oublier - qui entraine une 
deterioration des prix et, de la, une diminution des 
benefices, voire des pertes. A cela s' ajoute que les 
coUts, notamment les coUts salariaux, grevent de 
plus en plus lourdement la siderurgie de notre conti
nent. Cet etat de choses entraine a son tour une 
insuffisance des moyens d' autofinancement aUant 
de pair avec une rarefaction de I' argent sur le mar
che des capitaux et des frais supplementaires occa
sionnes par le recours a d'autres sources de finan-

cement. Ce cercle vicieux a pour effet de faire 
monter la tension au point que la situation sur le 
marche de I' acier en devient inquietante. 

En meme temps, nous constatons qu'il existe en 
Europe un grand nombre, voire, et c'est l'avis de 
notre commission, un trop grand nombre d' entre
prises siderurgiques : nous en avons compte 345 
au total. A eUe seule, l'Italie possede 147 entreprises 
autonomes. Notons egalement que ce secteur re
groupe 550 000 travailleurs et leurs families. Ceci 
nous oblige a regarder la situation en face, ce que 
d' ailleurs la Haute Autorite n' a pas manque de faire. 

II ne s'agit done pas - M. Kriedemann l'a deja 
dit - de critiquer I' action de la Haute Autorite, 
mais plutot de critiquer I' absence, au Conseil de 
ministres, d'une volonte politique de rechercher des 
solutions communautaires. Mais inutile de s' etendre 
sur une question qui a deja fait l'objet d'une mise 
au point claire et minutieuse. 

Monsieur le President, queUes sont les possibilites 
de retablir I' equilibre et de creer les conditions 
d'une concurrence saine et normale, egalement a 
long terme ; queUes sont, autrement dit, les possi
bilites de mener une politique adequate ? La re
ponse, c' est notre rapport qui I' expose dans le detail. 

II y a tout d' abord les moyens indirects ; ceux 
notamment que vise le traite lorsqu'il stipule que la 
Haute Autorite doit en premier lieu intervenir par 
des voies indirectes. 

Mais le traite enonce aussi des moyens directs 
a mettre en reuvre lorsque les circonstances I' exi
gent. A I' epoque, le legislateur n' a pu prevoir cer
tains cas, ni, par consequent, les regler dans le traite. 
II a cependant tenu compte du fait que !'apparition 
de circonstances imprevues pourrait necessiter 
!'elaboration d'une reglementation particuliere. C'est 
la raison d'etre de !'article 95, paragraphe 1, du 
traite. 

Nous avons longuement traite des moyens indi
rects. 

L' article 46 regit I' activite de la Haute Autotite 
dans le domaine des programmes. II regie leur mise 
au point et dit comment il faut donner des indica
tions concernant la production, la consommation, 
I' exportation et !'importation. 

L'article 47 offre la possibilite de verifier les 
informations fournies. 

Dans le cadre de I' article 56, des consultations 
peuvent a voir lieu sur les investissements et I' aide 
financiere que la Haute Autorite peut octroyer. 

II y a ensuite I' article 60 auquel - reconnaissons
le honnetement - les infractions sont multiples. Cet 
article concerne, on le sait, les baremes de prix des 
produits regis par le traite de la C.E.C.A. 

Enfin, nous avons quelques mesures importantes 
de politique commerciale qui fort heureusement 



20 PARLEMENT EUROPEEN 

Blaisse 

trouvent dans une mesure croissante leur application 
sur le plan communautaire, bien qu' a cet effet le 
traite presente de> graves lacunes. On ne peut done 
que feliciter la Haute Autorite d'avoir reussi a 
amener les Etats membres a une position commune 
sur certains points, notamment en ce qui concerne 
les tarifs exterieurs et la politique a suivre a 1' egard 
des pays situes derriere le rideau de fer. 

M. Bech a elabore un avis particulierement inte
ressant et techniquement bien au point ; ce docu
ment est annexe a notre rapport. Si j'y fais allusion 
c'est parce qu'il s'agit ici d'un programme d'action 
rationnel qu' en accord avec notre commission la 
Haute Autorite a estime devoir elaborer. Ce pro
gramme contient diverses mesures qui doivent etre 
appliquees simultanement. 

C' est a un ensemble de mesures que je songe 
constamment. L'intervention indirecte par la voie 
des programmes, l'echange d'informations, la con
frontation de ces programmes, dans le cadre de 
1' article 56 du traite, avec les objectifs a long terme, 
avec la politique economique generale des Etats 
membres, !'application d'une politique de prix active 
et d'une politique commerciale coordonnee, telles 
sont les premieres taches de la Communaute. 

Le point de vue de notre commission sur ce 
« paquet >> de mesures, comme j' appelle le pro
gramme d' action de la Haute Autorite, est exprime 
au paragraphe 15 de la proposition de resolution. 

La grande majorite des membres de notre com
mission votera en faveur du programme de la Haute 
Autorite, dont ils escomptent de bons resultats. 

Neanmoins, Mesdames, Messieurs, nous sommes 
parfaitement conscients de la gravite de la situation 
et, si confiant que 1' on puisse etre quant a son effi
cacite, nous trouverions anormal que 1' on se contente 
d'attendre simplement !'issue d'une action indirecte. 

II conviendrait, croyons-nous, que la Haute Auto
rite examine s'il ne faut pas aussi prendre d'autres 
mesures, des mesures plus rigoureuses ayant une 
incidence plus directe sur la production et 1' ecoule
ment. La Haute Autorite devrait voir en meme temps 
dans quelle mesure le traite de la C.E.C.A. lui en 
procure les moyens. 

Monsieur le President, nous avons longuement dis
cute cette question. A notre avis, il n'y a pas lieu, a 
l'heure actuelle, de recourir a des interventions 
directes telles que celles qui sont enoncees a 1' ar
ticle 58 du traite. Nous estimons que cet article a 
ete prevu pour d'autres situations. Peut-on vraiment 
parler de « crise manifeste )) et de « reduction de la 
demande >>, termes qui figurent au premier para
graphe de cet article ? 

Celui-ci prevoit en outre un systeme de quota de 
production ne laissant qu'une marge de manreuvre 
reduite pour amenager, sur le plan structure! comme 

sur le plan conjoncturel, la situation existant a l'inte
rieur meme des Etats membres. Notre commission 
estime - et il serait interessant qu' a ce sujet la 
Haute Autorite fasse connaitre officiellement sa posi
tion - que s'il faut jamais proceder a une action 
plus en profondeur, a une intervention plus poussee, 
a l'instauration d'une cooperation plus etroite entre 
les entreprises, il y aura lieu de le faire sur la base 
de 1' article 95 et non de 1' article 58. 

Un deuxieme point que nous devons considerer 
est la relation entre, d'une part, les activites natio
nales, les plans elabores ou en cours de preparation 
et, d' autre part, la politique communautaire, la res
ponsabilite de la Haute Autorite et des autres 
organes de la Communaute, tels que le Conseil des 
ministres. 

En France et en Belgique, on est tres actif au 
niveau national. En Allemagne aussi, en matiere de 
cooperation, les plans sont tres avances : je songe a 
la creation de quatre comptoirs siderurgiques, initia
tive qui pose d' ailleurs, vu les dispositions de 1' ar
ticle 65, certains problemes quant a leur admis
sibilite. 

De plus, si jamais de telles mesures sont auto
risees, elles devront de toute far;on etre approuvees 
par la Communaute. II faudra les harmoniser dans 
le cadre du traite. II en est de meme pour les plans 
qui existent en France et en Belgique. lis ne pen
vent etre consideres isolement ni independamment 
des regles du traite instituant la C.E.C.A. 

Permettez-moi de demander a la Haute Autorite, 
au nom de la commission du marche interieur, 
comment elle conr;oit la relation entre ces activites 
nationales et sa propre responsabilite, c' est-a-dire sa 
propre politique. Partage-t-elle le point de vue que 
nous avons expose dans notre rapport ? 

En tout etat de cause, nous ne pouvons approuver 
de telles solutions que si elles sont compatibles avec 
la politique de la Haute Autorite et de la Commu
naute dans son ensemble. 

Je voudrais maintenant vous entretenir d'un pro
bleme qui n'a pas ete examine d'une maniere appro
fondie par notre commission mais qui a quand 
meme ete discute. Nous nous sommes en effet inter
roges sur les criteres que la Haute Autorite applique 
lorsqu' elle intervient pour realiser 1' equilibre entre 
1' offre et la demande - je songe a certaines deci
sions et communications concernant la politique des 
prix intervenues dans le cadre des articles 46, 47 et 
54 - et lorsque, dans un autre domaine, par 
exemple dans le cadre de 1' article 26, elle essaie 
d'influer sur 1' evolution. Autrement dit, quels sont 
les criteres appliques pour assurer la « discipline » 

des employeurs et des travailleurs dans le processus 
de production ? 

J' espere que la Haute Autorite n' envisage pas 
d' en traver le progres technique, d' empecher 1' ac-
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croissement, I' amelioration et Ia rationalisation de Ia 
production. Si en elaborant des programmes, elle 
entreprend ~a et la de freiner la production, elle 
devra faire face a certains problemes de caractere 
structure! pouvant resulter, par exemple, du fait que 
la production installee le long des cotes est plus ren
table que celle etablie a l'interieur du pays. De nOU• 
veaux problemes apparaitront, relevant de Ia poli
tique regionale et des structures sociales de la 
Communaute. De quels criteres la Haute Autorite 
s'inspire-t-elle pour elaborer une programmation qui 
ne revet pas un caractere contraignant mais seule
ment indicatif ? Quels sont Ies principes qui guident 
Ia Haute Autorite lorsque dans une entreprise deter
minee elle entend donner un coup de frein, au detri
ment peut-etre de son expansion normale, tout en 
veillant, bien entendu, a ne pas faire obstacle au 
progres technique ? A fortiori la question devra
t-elle se poser Ie jour ou il sera necessaire de regula
riser Ia production. La Commission I' a dit claire
ment : intervenir dans Ia production est toujours 
hasardeux etant donne que, ce faisant, il n'est guere 
possible d'agir en toute objectivite. II s'agira de pro
ceder au « gel >> de certaines unites de production 
ce qui soulevera immediatement Ia question de 
savoir quel sort doit etre reserve aux installations 
perimees et quelle doit etre Ia politique a suivre a 
I' egard d'installations absolument desuetes et comple
tement amorties, mais neanmoins encore rentables. 
II s' agira, enfin, aussi de sa voir comment la situation 
se presente si on Ia considere a Ia lumiere des objec
tifs a long terme. C' est Ia une tache difficile qui 
souleve de nombreux problemes. 

J' aimerais, je le repete, connaitre I' opinion de la 
Haute Autorite en la matiere et notamment sa 
reponse a la question de savoir comment une poli
tique concrete pourrait etre menee avec sucres. 

II existe, en Italie et aux Pays-Bas, des pro
grammes indicatifs qui vont a I' encontre d' offres 
deja faites et meme deja acceptees, qui vont, autre
ment dit, a l'encontre d'une saine expansion fondee 
sur une saine concurrence. Devons-nous preter notre 
concours a cette tendance ou, au contraire, devons
nous nous y opposer ? J' aimerais sa voir ce que Ia 
Haute Autorite pense de tout cela ; son avis nous 
aid era a nous faire une opinion. J e suis un peu 
reserve sur ce point parce que j' espere - cela est 
dit aussi dans notre resolution - que grace au bon 
sens des employeurs et des travailleurs qui doivent 
arriver ensemble a des resultats satisfaisants au sein 
de I' entreprise, la discipline necessaire pourra etre 
instauree. 

D'autre part, nous devons bien nous rendre 
compte qu' a la longue toute installation perimee est 
appelee a disparaitre, que le moment est venu, dans 
l'industrie siderurgique aussi, de Ies eliminer. Dans 
notre rapport, nous proposons plusieurs moyens en 
vue d' ameliorer Ia production et de Ia rendre plus 
rentable. Nous songeons notamment a une rationali-

sation plus poussee de cette production et a une 
plus grande specialisation. Nous sommes egalement 
tres favorables a Ia fusion et a la concentration 
Nous croyons qu'une forte concentration de Ia pro
duction permettra de trouver facilement une solution 
au probleme de I' elimination totale ou partielle des 
usines perimees. Des unites de production d'une cer
taine envergure permettent de resoudre ce probleme 
plus facilement et de prendre des mesures plus 
rationnelles en vue de remedier a d' eventuelles reper
cussions sociales. 

Nous avons en outre plaide pour un recours plus 
intensif a I' acier dans l'industrie du batiment et les 
chemins de fer. Nous avons egalement parle longue
ment de la necessite de fournir aux producteurs 
d' acier Ies matieres premieres et I' energie a des prix 
bases sur les cours mondjaux. 

Le probleme du charbon a coke et du coke est 
egalement tres important a cet egard. II est inad
missible que certains producteurs soient contraints 
de payer beaucoup plus cher que d' autres le char
bon a coke et le coke importes de pays tiers. Apres 
avoir examine cette question avec Ia commission de 
l'energie, nous sommes arrives a la conclusion qu'un 
systeme communautaire de paiements compensatoires 
offrirait la possibilite de leur assurer une meilleure 
position tant sur le marche de la Communaute que 
dans la concurrence avec les fournisseurs des pays 
tiers. 

J' ai deja parle des repercussions sur le plan social. 
Vous trouverez a la fin de notre proposition de 
resolution des considerations qui, je crois, ne laissent 
place a aucune equivoque. Avant que des decisions 
soient prises, nous devons connaitre avec precision 
les consequences qu'une certaine evolution et notam
ment une fusion pourrait entrainer pour les tra
vailleurs. 

La politique a mener e n I' espece devra etre 
communautaire dans toute I' acceptation du terme. 

Monsieur Ie President, en parlant au debut de 
mon intervention de solutions communautaires, j' ai 
fait allusion a certains plans nationaux. Notre com
mission estime que ces plans nationaux doivent pou
voir s'inscrire dans la politique generale de Ia 
Communaute. 

Or, nous apprenons qu' en de nombreux endroits 
on procede a des negociations bilaterales. J e signale 
a ce propos qu'un article tres interessant paru cette 
semaine dans I'« Express » revele une prise de 
contact entre M. Debre, ministre fran~ais des finan
ces, et M. Strauss, ministre des finances de la 
republique federale d' Allemagne, qui ont examine 
dans quelle mesure les produits fran~ais exportes 
en Allemagne et Ies produits allemands exportes en 
France pouvaient etre taxes a la frontiere. 

Nous avons parle aussi de Ia possibilite de stabi
liser le niveau des prelevements compensatoires. 
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Une commiSSIOn mixte a ete creee et chargee 
d'exarniner les problemes relatifs a l'acier. C'est ici 
que surgit le probleme tres preoccupant de !'inter
penetration. On se demande dans certains milieux 
si un marche libre du charbon et de 1' acier est 
bien la solution qui convient et s'il nous appartient 
vraiment de contribuer a ceM:e interpenetration. Ne 
devons-nous pas plutot moderer quelque peu notre 
ardeur et nous contenter, par exemple, de fixer un 
certain niveau (1964) afin que l'industrie garde 
egalement ses chances sur le plan national ? 

En tout cas, 1' entreprise n' est pas sans risques. 
Des circonstances peuvent evidemment se presenter 
qui necessitent une intervention ; pour le charbon, 
par exemple, elles sont prevues a !'article 37. Tou
tefois, nous refusons de croire que ces circonstances 
tres particulieres existent d' ores et deja sur le 
marche de l'acier. Nous voulons respecter le traite 
de Paris. 

C' est pourquoi j' attache beaucoup de prix a ce 
que la Haute Autorite nous dise les informations 
qui peuvent etre fournies sur ces consultations bila
terales, sur ce freinage et sur les efforts deployes 
pour se menager reciproquement. Jusqu'ou est-on 
alle ? La Haute Autorite participe-t-elle aux consul
tations? C'est un point qui m'interesse particulie
rement. 

J' en arrive ainsi a la fin de mon intervention. 
Dans une proposition de resolution que nous avons 
voulu claire et precise, nous avons consigne les 
points principaux. ·Nous avons confiance dans !'en
semble des mesures que la Haute Autorite a discu
tees avec nous. Nous avons ajoute qu'une interven
tion s'imposait des qu'il apparaitrait qu'aucun resul
tat ne pouvait etre obtenu par !'action conjuguee 
de la Haute Autorite, du Conseil de ministres, des 
gouvernements nationaux et des entreprises elles
memes, action sur laquelle je vous ai donne mon 
avis. C' est pourquoi la grande majorite des mem
bres de notre commission approuve la politique 
que nous suivons actuellement. J' espere que la 
Haute Autorite voudra une nouvelle fois en exposer 
clairement les principaux points devant les membres 
de ce Parlement. 

En termimint, j' evoquerai un dernier point qui 
me preoccupe fortement. 11 s'agit d'une situation 
vers laquelle nous nous acheminons lentement, 
mais surement. 11 importe de se demander si cette 
evolution est souhaitable, s'il faut qu' on la favorise 
ou qu' on la freine et, dans ce dernier cas, dans 
quel domaine et par quels moyens ? 

Le probleme est le suivant. Dans 1' agriculture, 
pour des raisons d' ordre social et regional et dans 
!'interet general, nous nous accommodons depuis 
des annees d'une reglementation stricte de la pro
duction et de 1' ecoulement imposee par 1' autorite 
publique. Nous constatons que la necessite de telles 
reglementations se fait de plus en plus sentir dans 

d'autres secteurs et tout d'abord dans l'industrie 
des matieres premieres. Cela pourrait, me semble-t-il, 
conduire a une discipline et une organisation plus 
poussees que ce ne fut le cas pendant les dix der
nieres annees. Le probleme qui se pose alors est 
le suivant : le regime sera-t-il celui de la liberte 
dans la discipline, ou de la discipline dans la 
liberte, et ce non seulement dans l'industrie side
rurgique mais aussi dans de nombreux autres sec
teurs : les industries des metaux non ferreux, l'in
dustrie textile et, bien tot, celle du papier, pour n' en 
citer que quelques-ones. 

lrons-nous dans cette direction? Convient-il de 
suivre cette voie ou peut-on encore imaginer d'au
tres solutions ? Tels sont, Monsieur le President, les 
problemes que nous avons a resoudre. 

Voila pourquoi j' ai tenu a les mettre particulie
rement en lumiere. Nous croyons que pour le 
moment, la liberte dans la discipline est encore 
possible dans la siderurgie mais nous n'hesiterons 
pas si les circonstances 1' exigent a 1' avenir, a passer 
au stade de Ia discipline dans Ia liberte. 

Monsieur le President, c' est par ces remarques 
generales que je terminerai mon intervention. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bech, 
rapporteur pour avis de la commission du com
merce exterieur. 

M. Bech, rapporteur pour avis. - Monsieur le 
President, Mesdames, Messieurs, les graves proble
mes auxquels doivent faire face nos six pays dans 
le secteur du charbon et de 1' acier ne decoulent 
pas seulement de facteurs intracommunautaires ; ils 
sont conditionnes dans une tres large mesure ega
lement par des facteurs inherents aux relations de 
la Communaute avec les pays tiers. 

Dans son avis, la commission du commerce ext8-
rieur a examine Ia situation actuelle sur le marche 
du charbon et de 1' acier de la Communaute au 
regard du commerce avec les pays tiers. 

Elle a pris position sur la question fondamentale 
qui se pose dans ce domaine : faut-il, en ce moment, 
completer les mesures interieures a 1' etude, qui 
visent a un renforcement de la discipline sur le 
Marche commun, par des mesures aux frontieres 
exterieures de la Communaute ? 

Cette question revet des aspects differents pour 
le secteur du charbon et celui de 1' acier, ces sec
teurs etant toutefois largement interdependants en 
ce qui concerne notamment l'approvisionnement de 
la Communaute en charbon a coke. En effet, le 
charbon a coke doit etre considere comme le nreud 
du probleme charbonnier. 11 est d'une importance 
decisive pour 1' economie siderurgique. Si I' appro-
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VlSlonnement de nos sidlmrrgies en charbon a coke 
qui n' est pas substituable par d' autres sources 
d' energie, depend encore essentiellement du charbon 
communautaire, il faut cependant souligner que les 
importations de charbon americain a bas prix, qui 
couvrent deja pres de 10 Ofo des besoins des acieries 
de nos six pays, ont oblige les mines de la Commu
naute a des alignements en matiere de prix qui 
pesent lourdement sur la rentabilite de la produc
tion charbonniere europeenne. 

Pour faire face a cette situation qui est singu
lierement aggravee par le fait que le traite de Paris 
ne prevoit pas de politique commerciale commune 
a, l' egard des pays tiers, la Haute Autorite pourrait, 
d une fa9on autonome, prendre des mesures tari
faires sur la base de l' article 7 4, paragraphe 3, du 
traite. 

Mais de telles mesures auraient pour consequence 
immediate une hausse des prix du charbon a coke, 
ce qui aggraverait les couts de production en sid&
rurgie et aurait pour effet de deteriorer les condi
tions de concurrence et la competitivite de nos 
acieries sur le marche mondial. 

La solution qui repond le plus a l' esprit commu
nautaire serait, en ce moment, un systeme de 
contingents a !'importation. Mais une telle solution 
se heurte, en !'absence d'une politique commerciale 
commune prevue par le traite, a des difficultes 
insurmontables decoulant notamment des interets 
divergents des Etats membres en ce domaine. 

Ainsi, le systeme de subventions a 1' ecoulement 
du charbon a coke, prevu par la Haute Autorite, 
semble etre le seul remede efficace a la situation 
actuelle, alors que ce systeme est de nature a 
maintenir les importations des pays tiers a leur 
niveau actuel et qu'il n'entraine pas d'augmentation 
du prix du charbon pour les producteurs siderur
giques. 

Dans ces conditions, la commission du commerce 
exterieur approuve la position de la Haute Autorite 
qui n'a pas propose de mesures aux frontieres exte
rieures de la Communaute pour assainir le rnarche 
du charbon a coke, etant entendu toutefois que les 
mesures actuellement proposees en ce domaine et 
qui concernent uniquement le fonctionnement interne 
du marche charbonnier ne doivent avoir qu'un 
caractere temporaire. 

La Haute Autorite a, en effet, prevu que la 
reglementation en matiere de subventions ne doit 
rester en vigueur que jusqu' au 1 er juin 1968, date 
a laquelle une politique commerciale commune devra 
etre realisee et appliquee egalement au secteur du 
charbon. 

Mesdames, Messieurs, si les problemes actuels 
sur le marche du charbon a coke sont conditionnes 
dans une large mesure par !'absence d'une politique 
commerciale commune, nous constatons que la situa-

tion est tout a fait differente dans le secteur side
rurgique. 

La Haute Autorite a reussi en 1964 a instaurer 
partiellement une politique commerciale commune 
dans le secteur siderurgique en convainquant les 
Etats membres d' adopter un tarif ext«~rieur unifie 
sans y etre contraints par le traite. 

En effet, par ses recommandations au titre de 
!'article 74-3, du traite de Paris, Ia Haute Autorite 
avait amene les Etats membres a prendre des mesu
res de sauvegarde de caractere peripherique pour 
faire face a des difficultes particulieres decoulant 
notamment de la pression croissante exercee par 
les importations provenant de pays tiers. 

Ces mesures consistaient notamment dans une 
augmentation des droits d'importation conjuguee a 
l' attribution de contingents tarifaires, ainsi que dans 
une limitation quantitative des importations en pro
venance des pays a commerce d':E:tat et dans !'inter
diction d' aligner les prix aux offres en provenance 
de ces memes pays. 

Grace a l' ensemble de ces mesures, un meilleur 
equilibre a pu etre realise dans le bilan des echanges 
exterieurs. Dans les propositions de la Haute Auto
rite soumises au Conseil de ministres, au mois de 
novembre dernier, aux fins de redresser la situation 
du marche commun de l' acier, on prevoit le main
lien pur et simple de l' ensemble des mesures peri
pheriques prises en 1964 et qui ont ete jusqu'ici 
prorogees chaque annee. 

Pour surmonter les difficultes actuelles du marche 
siderurgique de la Communaute faut-il renforcer la 
protection aux frontieres exterieures de la Com
munaute? 

C'est a cette question fondamentale qu'il nous 
appartient de donner une reponse dans le cadre de 
la definition d'une politique commerciale commune 
de la Communaute en tenant compte de la situation 
des echanges exterieurs de nos six pays dans le 
secteur de l' acier. 

En examinant le bilan de ces echanges pour ces 
dernieres annees, on constate que la Communaute 
exporte aujourd'hui a peu pres 20 °/o de sa produc
tion d' acier, alors que les importations des pays tiers 
ne representent environ que 3 °/o de la production 
communautaire. Les difficultes actuelles dans le 
secteur siderurgique sont avant tout d' ordre interne, 
alors que la diminution des prix et de Ia rentabilite 
affaiblie qui en resulte ne depend que dans une 
tres faible mesure du niveau du prix mondial et du 
mecanisme · d' adaptation de l' article 60 du traite 
de Paris. 

Ainsi, un renforcement des mesures de protec
tion aux frontieres exterieures de la Communaute 
ne serait pas de nature a ameliorer la situation sur 
le marche de l' acier de la Communaute mais pour-
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rait, au contraire, aggraver les difficultes alors que, 
comme nous venons de le voir, Ia Communaute est 
largement tributaire du marche mondial. 

Au lieu de rendre son marche siderurgique moins 
accessible aux pays tiers, Ia Communaute doit 
s' efforcer de mener une politique commerciale qui 
favorise une issue positive des negociations Kennedy. 
D'un autre oote, Ia position de Ia Communaute au 
Kennedy round serait notoirement affaiblie par Ia 
suppression pure et simple des mesures arretees 
en 1964. 

Ainsi, votre comrmssion du commerce exterieur 
est arrivee a Ia conclusion que le maintien du 
systeme de protection mis en place en 1964, tel 
qu'il est propose par Ia Haute Autorite, repond 
dans une large mesure aux imperatifs qui se dega
gent en ce moment du bilan des echanges exte
rieurs de nos six pays dans le marche siderurgique. 

Si, a l'heure actuelle, les efforts de Ia Haute 
Autorite et du Conseil de ministres se concentrent 
essentiellement sur I' assainissement du marche inte
rieur, il apparait cependant clairement qu'une solu
tion definitive ne pourra etre trouvee si I' on neglige 
les aspects que revetent les problemes siderurgiques 
sur le plan du marche mondial ou l'on constate 
egalement un desequilibre fondamental et croissant 
entre Ia production et Ia demande. 

Dans les annees a venir, I' evolution du marche 
mondial sera largement influencee par I' accroisse
ment des capacites de production dans certains 
pays, comme Ie J apon, les pays de l'Est et diffe
rents territoires d' outre-mer associes a Ia Commu
nautes. 

Au regard de cette evolution sur le marche mon
dial, l'issue des negociations Kennedy revet, pour 
Ia Communaute, une tres grande importance. 

II apparait actuellement que Ia simple reduction 
tarifaire envisagee de 50 Ofo ne manquerait pas de 
laisser subsister une grande disparite entre les pro
tections a Ia frontiere des grands producteurs mon
diaux d' acier. 

L' elimination de ces disparites ne peut etre 
atteinte que par une harmonisation generale du 
niveau des droits de douane de tous les grands pays , 
producteurs d'acier dans le sens d'un abaissement 
general des barrieres commerciales. 

Mesdames, Messieurs, Ia commission du commerce 
exterieur a constate avec satisfaction que Ia Haute 
Autorite s' est engagee dans cette voie, sui vie d' ail
leurs par les Etats-Unis. 

Les problemes siderurgiques de Ia Communaute 
ne pourront trouver a Ia longue de solution si les 
efforts tendant a un renforcement de Ia discipline 
sur le Marche commun ne sont pas corrobores par 
des efforts analogues sur le marche mondial. 

Certes, il ne faut pas se dissimuler les difficultes 
auxquelles se heurtera Ia realisation d'une certaine 
discipline sur le plan mondial. 

La commission du commerce exterieur a constate 
avec satisfaction que Ia Haute Autorite a deja pris 
une serie d'initiatives dans cette voie sous forme de 
contacts bilateraux avec certains pays tels que le 
Japon, l'Autriche et le Royaume-Uni. 

On a pu enregistrer avec satisfaction que lors 
de Ia derniere seance du conseil d' association a 
Luxembourg, qui s' est tenue au debut de ce mois, 
le gouvemement britannique a pris !'initiative de 
proposer Ia creation d'un comite permanent mixte, 
C.E.C.A.-Royaume-Uni, qui serait charge de !'etude 
des problemes que pose le marche international de 
l'acier. 

II est indispensable d' etendre le systeme de ces 
contacts bilateraux a d' autres pays producteurs 
d'aciers tels que les Etats-Unis, les pays scandi
naves, etc. 

Mesdames, Messieurs, a I' examen des problemes 
que souleve Ia crise siderurgique dans I' optique de 
Ia politique du commerce exterieur de Ia Commu
naute, il apparait clairement que Ia solution des 
difficultes actuelles exige en premier lieu un ren
forcement de Ia solidarite des E:tats membres. Mais 
cette solidarite restera sans effet valable a longue 
echeance si elle ne debouche pas sur une solidarite 
internationale creant les conditions pour assurer un 
renforcement de Ia discipline sur le marche mondial 
siderurgique, dont Ia siderurgie communautaire 
sera, a l'avenir, de plus en plus tributaire. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Illerhaus, 
au nom du groupe democrate-chretien. 

M. Illerhaus. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, en raison de !'importance des pro
blemes qu'ils abordent, le groupe democrate-chretien 
a consacre une reunion d'une journee entiere a 
I' etude approfondie des rapports de nos collegues 
Blaisse et Kriedemann. Du fait qu'il s'agit de ques
tions qu' aucun Etat membre ne peut resoudre 
comme bon lui semble et dont on ne viendra a bout 
que grace a une solution communautaire, le Parle
ment europeen est I' endroit tout designe pour un 
examen de Ia situation actuelle du marche de l'acier. 
Pour tous les pays membres et pour la Communaute 
cette situation souleve un probleme hautement poli
tique et non pas seulement un probleme economique. 

L'institution de la Communaute europeenne du 
charbon et de l'acier devrait precisement permettre 
de resoudre un probleme communautaire de cette 
sorte. Depuis lors rien n' a vraiment change, meme 
si, elabore dans des circonstances differentes de 
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celles d'aujourd'hui, le traite presente des lacunes 
qu'il importe de combler sans delai. 

Mon groupe se rallie entierement au jugement 
qu'avec beaucoup de ponderation le rapport de M. 
Blaisse porte sur la situation. Drll!llatiser les evene
ments en les presentant sous un faux jour serait 
rendre un bien mauvais service a la siderurgie. Ce 
qui importe, c' est d' aviser en toute lucidite aux 
mesures qu'il est possible de prendre, et qui doivent 
alors aussi, bien entendu, etre appliquees. 

Permettez-moi tout d' abord de relever un point 
qui me parait extremement important : l'industrie 
siderurgique europeenne est, dans son ensemble, 
tout a fait competitive ; elle gardera toujours sa rai
son d'etre et sa position sur le marche mondial. Tou
tefois, pour surmonter les difficultes auxquelles se 
heurte en ,ce moment cette branche economique si 
importante pour notre Communaute, il est neces
saire, selon nous, d' arreter sans tarder les mesures 
suivantes: 

1. Durant les annees passees, on a laisse prendre 
a la capacite de production de l'industrie siderur
gique - force est maintenant de le reconnaitre -
une ampleur disproportionnee a la demande, sans 
qu' en compensation les installations perimees fussent 
fermees. La responsabilite en incombe incontesta
blement a l'industrie siderurgique qui s'est trompee 
dans ses previsions. Mais sans doute doit-on egale
ment se demander si l'on n'a pas cru qu'un jour on 
accorderait des primes pour la fermeture des instal
lations vetustes, comme ce fut naguere le cas dans 
le secteur des mines de houille. Je pense toutefois 
que la Haute Autorite, elle non plus, n' est pas sans 
reproche, qui n' a pas, dans sa politique de credit et 
d'investissement, tenu compte avec suffisamment de 
rigueur et d'efficacite de ce probleme des fermetures. 
Lorsque je revendique de l'argent d'une commu
naute ou des pouvoirs' publics, il me faut naturelle
ment aussi tolerer leurs interventions. Il en est autre
ment pour un chef d' entreprise qui investit son 
propre argent. 

A present, la premiere chose a faire est de retablir 
l'equilibre entre l'offre et la demande sur le marche 
de l'acier. En ce qui conceme le choix des actions 
a engager, la preference de mon groupe va sans 
conteste a une meilleure application des articles 46 
et 47 du traite de la C.E.C.A., c'est-a-dire a une 
elaboration plus poussee des estimations et des pro
grammes, lesquels - et nous attachons une grande 
importance a ce point - devraient ensuite etre 
concretises pour chaque entreprise individuellement. 
Des producteurs memes, on doit pouvoir attendre 
que, faisant confiance a ces previsions detaillees et 
appliquees aux situations concretes, ils fassent preuve 
de plus de discipline que ce ne fut souvent le cas 
jusqu'a present. Ou alors ils doivent supporter les 
consequences de leurs erreurs. 

Si, neanmoins, ce systeme devait se reveler inope
rant, il serait difficile de ne pas devoir recourir aux 

dispositions du traite prevoyant !'institution de 
quota de production. A cet egard toutefois, un 
recours a l' article 58, trop rigoureux dans son sche
matisme, ne nous semble guere indique. La proce
dure a suivre devrait plutot se fonder sur I' article 95 
et prevoir une reglementation nouvelle, plus souple 
et mieux adaptee aux circonstances presentes. A 
notre avis, sa mise en reuvre ne manque pas de 
fondements juridiques puisque la situation particu
liere ou se trouve actuellement le marche de I' acier 
n' est pas prevue par le traite. 

Toutefois, je tiens, Mesdames et Messieurs, a 
repeter qu'avant d'appliquer une telle' mesure, il 
faut avoir completement epuise toutes les possibilites 
qu'offre !'article 46. C'est pourquoi nous nous felici
tous des efforts entrepris actuellement en ce sens 
par la Haute Autorite. 

2. Au probleme de la fermeture des capacites peri
mees, que nous venons d' evoquer, se rattache etroite
ment celui de la concentration de l' offre. II va de 
soi que les grandes entreprises sont mieux a meme 
de proceder a la fermeture des installations vetustes, 
comme elles sont aussi mieux equipees pour prendre 
des mesures de rationalisation ou de modernisation. 
De meme, pour des raisons techniques, economiques 
et financieres, il semble indispensable aujourd'hui, si 
l' on veut affronter la concurrence sur le marche 
mondial, de constituer de grosses unites de pro
duction. 

Des considerations analogues militent aussi en 
faveur de la creation d' organisations communes, au 
sujet de laquelle des negociations sont d'ailleurs en 
cours. Il vous interessera de savoir, Mesdames, Mes
sieurs, que 2f1l/o seulement des entreprises siderur
giques de la Communaute produisent plus de 4 mil
lions de tonnes par an, tandis qu'aux l!tats-Unis le 
chiffre correspondant est de 72°/o. Le fait que dans 
notre industrie siderurgique les prix continuent a se 
deteriorer montre clairement, lui aussi, que jusqu'ici 
la concurrence n'a cesse d'etre tres vive dans ce 
secteur. Si aujourd'hui nous considerons que cer
taines concentrations sont necessaires, c' est que, dans 
de nombreux cas, nos entreprises n' ont ni les dimen
sions ni les capacites financieres requises pour la 
construction des installations gigantesques qui carac
terisent l'industrie siderurgique moderne. Rien n'ob
ligerait de telles concentrations a se cantonner dans 
les limites d'un l!tat membre; elles pourraient, et 
c'est dans la nature meme d'un Marche commun, se 
faire par-dessus les frontieres nationales. 

J e voudrais cependant insister a ce propos sur un 
aspect auquel mon groupe attache la plus grande 
importance : il faut, en tout cas, quelques concen
trations ou organisations communautaires que l'on 
cree, sauvegarder le jeu de la concurrence. Celui-ci, 
en effet, est a nos yeux une condition essentielle 
d'un developpement de la siderurgie qui soit sain 
et reponde aux exigences modernes. La Haute Auto
rite a egalement un role important a jouer en ce 
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domaine, puisque les dispositions du traite lui per
mettent d'assurer par d·eventuels controles ou 
contraintes, le libre jeu de Ia concurrence. 

3. Pour certaines industries siderurgiques euro
peennes, c'est dans le secteur des matieres premieres, 
en I' espece le charbon a coke, que reside le nreud 
du probleme. Cette question a deja ete si souvent 
debattue dans cette enceinte que je n' ai plus a 
I' exposer en detail. J e me bomerai a rappeler Ia 
resolution adoptee par le Parlement europeen au 
mois de novembre dernier ainsi que les declarations 
faites par MM. les rapporteurs sur ce point. Depuis 
lors, I' opinion se repand de plus en plus que nous 
devons offrir le charbon a coke a l'industrie side
rurgique de Ia Communaute aux prix pratiques sur 
le marche mondial. C'est Ia je pense une necessite 
qu'il nous faudra reconnaitre. Nous attendons du 
Conseil de ministres et de Ia Haute Autorite de Ia 
Communaute europeenne du charbon et de I' acier 
qu'ils mettent rapidement en ceuvre Ia solution 
communautaire projetee pour le probleme du char
bon a coke et nous esperons que le Conseil pourra 
prendre des decisions a ce sujet des sa prochaine 
reunion. 

4. Nous accordons egalement un interet parti
culier a une plus grande transparence ainsi qu'a 
une meilleure surveillance des prix, afin que les 
interets legitimes des consommateurs d'acier puis
sent etre dument pris en consideration. II importe 
surtout d' eviter que les utilisateurs de Ia Commu
naute soient places dans des conditions moins £avo
rabies que les autres. 

5. J'ai deja signale Ia necessite de combler cer
taines lacunes du traite de Ia C.E.C.A. Elle s'impose 
particulierement dans le domaine commercial. L'uni
fication dans le domaine des echanges exterieurs, 
que le traite n'a pas prevue - et c'est incontesta
blement une erreur - est un element essentiel de 
Ia mise en ceuvre d'une politique commune dans 
le secteur de l'acier. Nous exhortons les Etats mem
bres a ne pas demeurer sourds aux suggestions que 
leur adresse Ia Haute Autorite, alors que !'unite de 
vues a deja ete realisee en ce qui conceme les 
droits de douane appliques a l'acier. 

II est egalement urgent de donner une forme 
communautaire a Ia politique d'importation du 
charbon, qui influe puissamment sur Ia position 
concurrentielle des industries · siderurgiques. Ces 
repercussions montrent elles aussi le rapport etroit 
existant entre Ia politique commune de I' energie et 
Ia politique commune de l'acier. De par !'impor
tance qu'auront en ce domaine aussi les decisions 
de politique commerciale qui seront prises au cours 
des negociations Kennedy, elles meritent qu'on les 
signal e. 

6. Comme ils sont axes sur des regions determi
nees de Ia Communaute, les problemes actuels de 
l'industrie siderurgique soulevent egalement des 

questions particulierement graves dans les domaines 
de la politique regionale et de Ia politique sociale. 
11 convient, de ce fait, d' elaborer en temps utile 
des plans efficaces de reconversion prevoyant, entre 
autres, des mesures concernant !'implantation de 
nouvelles entreprises, Ia reeducation professionnelle, 
etc., de maniere a maintenir le taux de I' emploi et 
le niveau de vie qui prevalent dans ces regions, et 
a eviter - comme le souligne a juste titre le rapport 
Blaisse - que les modifications de structure ne 
s'effectuent aux depens des travailleurs. Je tiens a 
affirmer expressement ici combien salutaires se 
revelent les aides que Ia Haute Autorite peut accor
der en vertu du traite. II faut reconnaitre qu'a cet 
egard les travailleurs relevant de Ia C.E.C.A. bene
ficient d'un avantage appreciable par rapport aux 
travailleurs des autres secteurs. 

7. La solution des problemes de l'acier ne peut 
intervenir isolement, elle doit s'inscrire harmonieu
sement dans I' ensemble de Ia politique economique 
et dans I' evolution generale de Ia Communaute. Les 
gouvemements devraient presenter leurs plans natio
naux, surtout en matiere d'investissements, en temps 
utile pour qu'ils puissent etre coordonnes a !'eche
lon de Ia Communaute. Puisque nous avons une 
Communaute, nous devons toujours nous efforcer de 
trouver des solutions communautaires et ne devons 
pas nous contenter de solutions nationales isolees. 
De meme que Ia commission economique et finan
ciere, nous sommes d'avis, a cet egard, qu'il faut 
parvenir a une meilleure harmonisation entre les 
objectifs que poursuit Ia politique economique a 
moyen terme et les objectifs « acier » des Etats 
membres. Je tiens a repeter, Mesdames, Messieurs, 
qu'il serait extremement dommageable que chaque 
Etat membre se mit en tete de resoudre les pro
blemes a sa fac;on. En I' espece, seule une concep
tion communautaire peut nous etre d'un reel secours. 

L'interet que presente le rapport Kriedemann que 
nous discutons egalement aujourd'hui est indeniable, 
encore que le fait de se composer surtout d'une 
longue liste de questions lui confere un caractere 
assez particulier. Mais, comme il est de tradition 
dans cette Assemblee, il porte Ia marque de Ia per
sonnalite de son auteur ; nous respecterons done Ia 
forme de ce rapport et nous nous rallions du reste 
a Ia proposition de resolution qui y fait suite. 

Pour ce qui est du rapport Blaisse, j' ai deja 
signale combien mon groupe approuve cette excel
lente analyse de Ia situation. J'ajouterai que nous 
approuvons pleinement les conclusions et les solu
tions proposees dans Ia resolution. Quant aux aspects 
particuliers des problemes abordes, plusieurs mem
bres de mon groupe preciseront leur point de vue 
au cours de ce debat. 

Pour conclure, je lance a nouveau un pressant 
appel a tous les interesses - Ia Haute Autorite et 
le Conseil de ministres, les gouvemements des Etats 
membres et I'industrie siderurgique - afin qu'ils 
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prennent au plus vite et d'un conunun accord les 
mesures que je viens de commenter, et ce pour que 
soient rapidement surmontees les difficultes qui 
affectent en ce moment une des industries essen
tielles de notre Conununaute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mme Elsner, 
. au nom du groupe socialiste. 

Mme Elsner. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, nous avons ete d' avis a la commis
sion economique et financiere de discuter en meme 
temps devant le Parlement les deux rapports Kriede
mann et Blaisse, et nous l'avons done demande. Car 
la position que vous aurez demain sera conditionnee 
par ce qui se passe dans le secteur de l'acier. On ne 
saurait dissocier les deux choses, et nous tomberions 
fatalement dans des redites ici, si nous voulions 
separer deux themes si etroitement lies entre eux. 
Au nom du groupe socialiste, ainsi qu' au nom de 
la commission economique et financiere, je tiens 
ainsi a remercier tres cordialement les rappor
teurs qui ont su analyser la situation avec tant de 
penetration. 

En outre, je tiens a adresser mes remerciements a 
l'orateur qui m'a precedee, M. Illerhaus, et a lui 
presenter mes chaleureuses felicitations a I' occasion 
de son anniversaire. 

( Applaudissements) 

Cependant, au sujet du rapport de M. Kriede
mann, qui vient de faire I' objet de certains reproches 
ici-meme, je dois bien dire a M. Illerhaus que c'est 
la commission economique et financiere qui a estime 
que nous devions le presenter sous la forme qu'il a. 
En realite, ce qui compte, ce n' est pas que le rap
port ne contienne que des questions, ou meme en 
contienne trop, c'est qu'il s'agit au fond d'un cata
logue de questions qui ne fait que voiler la reponse, 
sous-entend clairement la reponse, cette reponse que 
nous cherchons ainsi a provoquer, et a entendre dans 
cette enceinte. Ceci dit, nous prouvons tranquille
ment, je crois, - vous I' avez dit d' ailleurs vous
meme - nous declarer d' accord sur cette nouvelle 
forme de rapport. 

Bien des choses ont deja ete dites et malheu
reusement je ne pourrai qu' en repeter quelques
unes, ne serait-ce que parce qu'il faut bien qu'au 
cours d'un tel debat chaque groupe donne son avis. 

Les objectifs generaux que la Haute Autorite nous 
a soumis refletent assez bien les incertitudes et aleas 
de la situation. A l'heure actuelle, la consommation 
n' est pas en equilibre avec les capacites de produc
tion, et cela ne sera pas le cas dans un proche avenir, 
c'est-a-dire jusqu'en 1970. Nul doute que les estima
tions faites par la Haute Autorite en ce qui conceme 
I' ecoulement et les debouches restent encore excessi-

vement optimistes, ainsi d' ailleurs qu' on peut se 
I' entendre dire en s' entretenant avec les experts, et 
le deduire de !'attitude de certains gouvemements. 
Elles ne seront vraisemblablement pas confirmees. 
A supposer done que rien n'intervienne par ailleurs, 
tout ceci pourrait bien conduire, dans Ia Commu
naute, a un marche de I' acier qui se detruise lui
meme par une guerre de concurrence, par le jeu de 
pratiques internes de dumping, cela jusqu' a ce que 
soit mine un nombre suffisant d' entreprises. Ce 
serait-la une image quasi classique pour un liberal 
de Manchester. 

Seulement l'industrie siderurgique de Ia Commu
naute a atteint des proportions, des dimensions telles 
qu' elle ne nous permet plus de I' abandonner ainsi a 
une telle cure, a un tel auto-traitement. Elle n' est 
que trop le fondement de notre economie. Trop de 
personnes sont touchees par elle. Et ceux qui sont 
concemes par cette situation exigent de nous une 
reponse. Le traite de Ia C.E.C.A. a quinze ans 
d' existence et le but de ce traite etait tout de meme 
bien d' assurer a notre Communaute des acieries 
prosperes et saines qui lui permettent d' a voir 
confiance et de travailler. Et c'etait done aussi l'ob
jectif du traite de veiller a instaurer sur le marche 
siderurgique cet ordre, cette organisation, qui fait 
encore completement defaut aujourd'hui et · qui, 
selon toutes previsions, fera encore malheureusement 
defaut pendant bien des annees, si rien n' est fait. 

Afin de ne pas trop me repeter, j'aimerais n'in
sister ici que sur deux aspects du probleme. Le pre
mier est celui des investissements. Les auteurs du 
traite n'ont certes pas perdu de vue que la coordi
nation des investissements, sous forme d' auto
controle volontaire, constitue une cle de Ia prosperite 
du marche de l'acier, assurant aussi bien aux 
consommateurs un approvisionnement adequat a des 
prix interessants qu'une activite rentable aux entre
prises elles-memes. II est indiscutable cependant que 
cette politique d'investissement n'a pas ete un suc
ces. A-t-elle ete menee inconsiderement ? Est-ce la 
faute des entreprises qui ne se sont pas souciees des 
conseils donnes, est-ce Ia faute de Ia Haute Autorite, 
du Conseil, qui n' ont pas fait suffisamment usage 
de leurs droits, ou bien du traite qui ne prevoit pas 
des moyens suffisants pour intervenir energique
ment ? Ce point devrait etre eclairci dans le courant 
de notre discussion d'aujourd'hui, sinon nous nous 
retrouverons demain confrontes avec les memes pro
blemes qu' aujourd'hui, et Ia situation sera telle que 
chaque entreprise continuera de se comporter 
comme si elle etait seule au monde. 

Ce qui est vrai des investissements I' est, mutatis 
mutandis, des fermetures. Elles sont incontestable
ment indispensables. Mais d'apres quel schema, quel 
critere devons-nous agir ? M. Blaisse a deja insiste 
sur ce probleme et, a mon avis, a juste titre. Des 
directives suffisent-elles en ce cas ? Ne devons-nous 
pas faire davantage, ne devons-nous pas prodiguer 
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des encouragements, ne devrions-nous pas definir 
une politique, et le cas echeant, laquelle ? 

Voici le deuxieme aspect de Ia question. Dans les 
objectifs generaux on ne cesse de parler de Ia 
Communaute comme d'une unite; c'est certes une 
chose desirable, mais malheureusement cette unite 
est loin d'etre une realite. C'est dire que nous nous 
abusons quelque peu quand nous parlons aujour
d'hui d'une crise siderurgique de toute Ia Commu
naute. 

L'industrie siderurgique rencontre des difficultes 
en France, en Belgique, au Luxembourg et au 
premier chef en Allemagne. Mais les usines instal
lees pres de Ia cote, en Italie et aux Pays-Bas, sont, 
elles, beaucoup moins touchees. Malgre leurs condi
tions de depart tout a fait differentes, ces deux 
groupes d'acieries tentent cependant de coexist·~r. 

Et ce qui se deroule sous nos yeux, c' est une 
lutte des moins favorises contre les plus favorises. 
Les plus favorises ont pour le moment - il faut 
bien le dire - tous les avantages de leur cote : de 
plus grandes unites structurelles, le charbon ameri
cain a bon marche, des minerais de haute teneur a 
bon marche, a des conditions de transport interes
santes. Mais cette lutte, en definitive, ne peut etre 
que prejudiciable a tous. 

Nous savons aussi que les installations aujourd'hui 
moins favorisees de par leur position sont 'celles 
justement qui continueront d'utiliser notre charbon 
communautaire non seulement aujourd'hui, mais 
encore demain, voire peut-etre apres-demain. Ceci 
signifie, en d'autres termes, qu'il y a des inconve
nients lies a !'implantation que I' on ne peut pas pour 
le moment ni a long terme ecarter purement et 
simplement dans !'interet general de notre economie. 

A ce propos, je pense tout naturellement de nou
veau aux travailleurs de ces regions. II est relative
ment simple d'implanter des industries dans un site 
propice, si I' on part de zero. Mais deplacer ou 
fermer toute une serie d'industries anciennes est une 
entreprise que personne ne peut realiser en quelques 
annees. II y a lieu, en effet, de se soucier du sort 
des travailleurs. M. Illerhaus a deja insiste sur ce 
point. II s' agit plus precisement de leur readaptation 
et de leur replacement. Seule une conjoncture favo
rable dans I' ensemble permet que ce placement 
s' effectue sans difficultes. Celui qui ne reflechit pas 
a tout cela se precipite et precipite avec lui Ia 
Communaute dans des difficultes politiques impre
visibles. 

A quoi aboutit cette diversite de conditions au 
depart ? J e ne suis a meme que de vous produire 
certains chiffres pour l'industrie siderurgique alle
mande. Peut-etre d'autres orateurs pourront-ils le 
faire pour les industries des autres :E:tats membres. 

En 1964, l'industrie siderurgique allemande a pro
duit 37,3 millions de tonnes d'acier; en 1966, elle 
n' en a produit que 35,3 millions de tonnes. La 

regression est done considerable. Pour 1977, on 
escompte que ce chiffre sera encore plus bas. 

Mais ce ne sont pas seulement ces faits qui ren
dent la situation aussi critique. Recemment, la Haute 
Autorite a fait savoir que les prix de I'acier se 
situent en moyenne a 19 °/o en dessous des baremes. 
De son oote, l'industrie siderurgique allemande se 
plaint qu' aujourd'hui les recettes par tonne d' acier 
sont de 60 DM inferieures a celles de 1960. 
M. Kriedemann a explique quelles en sont les reper
cussions; je n'ai done pas besoin de m'y attarder. 
Outre une crise charbonniere, nous assistons a un 
affaiblissement de l'industrie siderurgique. 

Dans ces conditions, que reste-t-il d'autre a 
I':E:tat, sinon de se porter au secours des regions et 
des secteurs economiques qui sont touches? Ne 
faisons done pas comme si ce n'etait qu'une menace. 
Nous sommes au beau milieu des difficultes! 

Lorsque je lis ou entends dire que Ia France et 
Ia Republique federale vont se mettre ensemble 
pour discuter des problemes du marche siderurgique 
et peut-etre prendre les mesures communes, cela 
ne me rejouit pas du tout en tant qu'Europeen. 
Cela ne devrait pas vous rejouir non plus, car ce 
serait la un moyen de passer outre Ia Communaute, 
moyen cependant que les circonstances pourraient 
nous forcer d' adopter. Si nous agissons ainsi, si 
chacun en vient a faire cavalier seul - il faut le 
dire a nos amis dont Ie pays ne connait pas une 
telle crise - ce serait Ia fin definitive de Ia Com
munaute. N' attendons pas d' en etre Ia. Donnez 
done a vos gouvernements qui vont a Luxembourg, 
donnez-leur done Ia volonte de resoudre en commun 
les problemes du marche commun. 

Quels sont done les problemes ou nous pourrions 
progresser ? On les a deja tous cites ici meme : 
perequation des cofi.ts du coke· au moyen d'une 
caisse communautaire, controle ameliore des inves
tissements et des prix de l'acier - a mon avis, ceci 
sera difficile - et attribution de quota de produc
tion - sur ce point je suis sceptique. En mettant 
les choses au mieux, cette derniere mesure ne serait 
qu'un expedient momentane. Elle ne sera pas en 
tout cas la bonne voie a suivre dans l'avenir. II nous 
faudra encore en parler serieusement afin de trouver 
peut-etre une meilleure solution, d'avoir de meil
leures idees. 

La ou nous devons faire quelque chose, c' est 
dans le domaine des dimensions des entreprises. Le 
memorandum sur les objectifs generaux de Ia poli
tique siderurgique contient beaucoup d'idees intt'i
ressantes a ce sujet ; on y trouve des comparaisons 
interessantes avec d'autres :E:tats producteurs d'acier, 
comme aussi des conseils tres utiles pour ce qui 
devrait etre fait. Tout cela, on peut le lire dans le 
memorandum. Mais il ne dit mot de la maniere, 
des moyens de parvenir a des resultats. C' est ce 
point qui devrait nous occuper. 
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De plus, malheureusement, les chiffres fournis 
par le memorandum ne sont pas ventiles par Etats 
membres. Aussi ne permet-il pas de voir comment 
les problemes s'accumulent dans certaines regions, 
en sorte qu'il devient reellement urgent de les 
resoudre. C' est precisement parce que I' on ne peut 
le voir que je puis m'expliquer !'attitude de quel
ques-uns de nos amis - je dirais presque une 
certaine schizophrenie- qu'ils ne cessent d'adopter 
a l'encontre des concentrations, des ententes ,et 
accords analogues. 

Les fusions, dans la mesure ou elles laissent 
subsister un nombre d' entreprises suffisamment 
grand, seraient a coup sur le meilleur moyen de 
mettre de l'ordre sur notre marche de l'acier. Mais 
nous vivons dans un monde qui est base sur la 
propriete et ne peut ignorer de nombreuses obli
gations. Nous savons que parfois l'on ne peut rea
liser ses desirs qu' en faisant des detours, qu' en 
passant done par des etapes intermediaires. Les 
comptoirs allemands pour I' acier representent sans 
doute une telle etape intermediaire. Farce que 
depuis longtemps nous sommes devenus, nous socia
listes, des pragmatistes, nous avons jete par-dessus 
bord les doutes que nous avions au debut, dans 
!'interet meme d'une marche en avant. On ne saurait 
se contenter de parler d'unites plus grandes : on 
doit s' acheminer aussi vers leur realisation. 

Ce que nous souhaitons aujourd'hui de la Haute 
Autorite, ce sont des propositions concretes, c' est 
la definition precise d'une politique en matiere de 
marche siderurgique qui aille au dela de ses der
nieres propositions. . Ce que nous attendons du 
Conseil de ministres, c' est le courage de mettre en 
reuvre cette politique. Faute de quoi, il n'y aura 
qu'un sauve-qui-peut general. Ce serait alors vrai
ment la fin du marche commun de l'acier. II m'est 
difficile de me representer ce qui resterait alors de 
la Communaute economique. 

C' est parce que nous ne voulons pas que cela 
arrive, que nous avons pris !'initiative de ce debat 
public. Et c' est parce que nous ne voulons pas tout 
cela que le groupe socialiste donnera son appui a 
toute proposition raisonnable qui nous ferait accom
plir des progres. 

En ce sens, je puis vous dire que nous approu
verons done, nous aussi, les propositions de resolu
tion qui nous ont ete presentees. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Catroux, 
au nom du groupe de l'Union democratique euro
peenne. 

M. Catroux. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, je n'insisterai pas sur l'etat du marche 
siderurgique communautaire : les orateurs qui m' ont 
precede I' ont excellemment decrit. J e me bornerai 

a rappeler brievement que, depuis plusieurs annees, 
nous avons assiste a une importante chute des prix 
a I' exportation qui, combinee avec une dangereuse 
distorsion entre les capacites de production et la 
demande, s' est traduite en particulier par une desor
ganisation du marche commun de I' acier et par ce 
que la Haute Autorite appelle une << situation 
desastreuse des prix>>. Telle que la question se pose, 
- et la je rejoins Mm• Elsner- il s'agit maintenant 
de savoir si !'existence meme de Ia C.E.C.A. n'est 
pas en danger. 

II me semble, en effet, que c' est dans cet esprit, 
et ceci est particulierement vrai dans cette enceinte, 
que doit etre a borde ce probleme bien plus qu' en 
s'enfermant dans le carcan d'un juridisme depasse 
par les evenements. 

La difficulte croissante des ventes a la grande 
exportation et leur niveau de prix peu remunerateur 
ont conduit un certain nombre de siderurgies de la 
C.E.C.A. a reporter une part grandissante de leurs 
disponibilites a I' exportation sur les marches commu
nautaires. Dans le meme temps, ces memes siderur
gies - il s'agit essentiellement de celles des Pays-_ 
Bas et de la Belgique - accroissaient sensiblement 
leur capacite de production alors meme que leurs 
debouches interieurs n' augmentaient que modere
ment et que leurs ventes a !'exportation regressaient 
sensiblement. 

Quelques chiffres illustreront clairement cette 
constatation. Entre 1960 et 1965, l'accroissement de 
la production d' acier brut de I' Allemagne federale 
et de la France s' est eleve a 5 044 000 tonnes, alors 
que l'accroissement de la production des Pays-Bas, 
de la Belgique, du Luxembourg et de l'Italie attei
gnait globalement 8 132 000 tonnes. Dans le meme 
temps, I' accroissement de Ia consummation apparente 
d'acier brut s'elevait, en Allemagne federale et en 
France, a 4 245 0000 tonnes, alors que, dans les 
autres pays de la C.E.C.A., il se montait a 
4 031 000 tonnes. 

Geci demontre done qu' en cinq ans, la difference 
entre I' accroissement de la production et I' accroisse
ment de la consummation interieure n' a ete que de 
799 000 tonnes en Allemagne et en France, alors 
qu'elle s'elevait a 4 101 000 tonnes en Italie, aux 
Pays-Bas, en Belgique et au Luxembourg. 

Autre constatation: en 1960, les exportations de 
produits siderurgiques de !'Union belgo-luxembour
geoise representaient 430fo de la production de celle
d. Au cours du premier semestre 1966, elle n'en 
representait plus que 31,&1/o. Pendant la meme 
periode, les livraisons belgo-luxembourgeoises vers 
la C.E.C.A. sont passees de 34,40/o a 45,50/o. 

L'augmentation de la production belgo-luxem
bourgeoise de 1960 a 1965 qui, pour les quatre 
cinquiemes, est le fait de la siderurgie beige, a ete 
realisee pour plus des deux tiers par un accroissement 
des livraisons sur les marches allemand et fran.yais. 
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Cet accroissement n'a pu etre obtenu que par une 
diminution systematique des prix pratiques, consen
tie d'autant plus aisement que ceux-ci demeuraient 
encore plus remunerateurs que les prix de la grande 
exportation. 

Cette situation s' est aggravee en 1966 par suite 
de la mauvaise tenue du marche allemand. On a 
assiste tout au long de cette annee a un reflux des 
livraisons belges, luxembourgeoises et italiennes vers 
le marche franc;ais ou les importations en prove
nance de la C.E.C.A. ont augmente de 13% par 
rapport a 1965, absorbant entierement !'augmenta
tion de Ia consommation interieure de produits 
siderurgiques. 

Nous en sommes done arnves a une situation 
telle que l'accroissement rapide des echanges intra
communautaires, considere longtemps comme la 
preuve Ia plus eclatante de la realisation progressive 
du marche unique, ne traduit plus en fait qu'une 
concurrence acharnee, desordonnee et sterile que se 
font les producteurs de la Communaute sur leurs 
marches respectifs. 

Car, Monsieur le President, mes chers collegues, 
c'est bien de I' esprit meme du Marche commun qu'il 
s'agit. 11 est hors de doute qu'a l'origine, l'un de ses 
buts majeurs etait de permettre 1' accroissement de 
la penetration des pays ayant un marche interieur 
peu developpe vers les pays a marche interieur 
important. 

Mais on est aile a la fois trop vite et trop fort dans 
une periode de crise mondiale de 1' acier. Certains 
pays, particulierement la Belgique et la Hollande, 
alors meme qu'ils connaissaient les difficultes qu'ils 
rencontreraient a ecouler leurs produits siderur
giques, ont developpe d'importantes capacites de 
production dont on peut d' ailleurs se demander, 
lorsqu' on connait le niveau actuel du prix de 1' acier 
dans le monde, quelles seront les possibilites 
d' amortissement. 

Ces penetrations accelerees qui s'exercent essen
tiellement vers 1' Allemagne et vers la France seraient 
d'ailleurs plus concevables a l'heure actuelle si elles 
n' avaient pas uniquement comme moteur 1' espoir de 
trouver sur les marches de la C.E.C.A. des prix 
superieurs a ceux de Ia grande exportation. 

Or, au cours des annees 1955-1960, a un moment 
ou les prix etaient paiticulierement favorables a Ia 
grande exportation, aucun de ces producteurs n' est 
venu soulager certains marches interieurs de Ia 
C.E.C.A. que les capacites de production nationales 
suffisaient a peine a satisfaire. 

La Haute Autorite de la C.E.C.A. a souvent 
demontre, notamment a !'occasion des multiples 
contacts que notre Parlement entretient avec elle, 
qu'elle etait parfaitement consciente de Ia degrada
tion de la situation des prix sur le marche de 1' acier 

dans la Communaute et qu' elle etait decidee a 
adopter des solutions efficaces. 

Au cours de notre derniere session, le president 
Del Bo nous avait fait part des propositions qu'il 
avait presentees devant le Conseil de ministres de 
la C.E.C.A., et les differents rapports que nous etu
dions aujourd'hui contribuent, dans une large 
mesure, a degager les diverses solutions possibles. 

11 est certain que les mesures preparees par la 
Haute Autorite sont, dans leur esprit, des mesures 
sages et efficaces a long terme. On peut malheu
reusement craindre que leur mise sur pied, leur 
application et surtout leur efficacite ne demandent 
un delai tel que, dans I'intervalle, Ia situation 
actuelle du marche de 1' acier continue a se degrader 
dans des proportions catastrophiques. 

Afin de laisser a ces mesures le temps necessaire 
a leur efficacite, il faut que la Haute Autorite, 
appuyee par les gouvernements, puisse enrayer de 
fac;on rapide la baisse continuelle des prix de l'acier. 
11 est evident a cette fin qu'un blocage au niveau 
actuel des echanges intracommunautaires entraine
rait une tres rapide elevation des prix pratiques sur 
les marches siderurgiques de la Communaute. Ce 
blocage permettrait, en effet, d'alleger la pression 
que les importations, directement ou indirectement, 
par le jeu de la concurrence virtuelle, exercent sur 
les prix interieurs. 

Entendons-nous bien. 11 ne s' agit, en aucune 
fac;on, ni de reduire ni a fortiori de supprimer ces 
echanges intracommunautaires, base meme du mar
che commun. 

Ce dont il s' agit aujourd'hui, c' est de proteger ce 
marche commun contre lui-meme dans une crise de 
conjoncture, c' est de faire en sorte que 1' esprit qui 
a preside a son organisation ne se detruise pas lui
meme. 11 est en effet certain que si, dans les pro
chains mois, une solution efficace n'etait pas trouvee 
certains gouvernements en seraient reduits a prendre 
eux-memes des mesures de protection qui porteraient 
gravement atteinte a !'esprit communautaire. Je crois 
pouvoir dire au sein de ce Parlement que ce serait 
la pire des solutions. 

Ce qu'il faut obtenir c'est une sorte de stand-still 
qui stabiliserait les echanges intracommunautaires 
au degre atteint dans un passe recent, en 1965 par 
exemple. Or, Monsieur le President, mes chers 
collegues, ce tonnage represente plus de neuf foil> 
celui de 1952, alors que la production d'acier dans 
Ia C.E.C.A. n'a fait que doubler depuis cette date. 

Ces mesures, si elles etaient prises, devraient bien 
sur n'etre considerees que comme des mesures pro
visoires, la liberte totale des echanges intracommu
nautaires devant a nouveau etre la regie, lorsque le 
marche de 1' acier aurait retrouve un equilibre 
nouveau. 
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11 serait, d'autre part, hautement souhaitable que 
soit confie a la Haute Autorite ou a I' executif unique 
qui lui succedera, le soin de controler et de coiffer 
une telle limitation. On pourrait prevoir, par 
exemple, des reunions periodiques qui, suivant I' evo
lution du marche de l'acier, l'assainissement de ses 
prix, reverraient les conditions du stand-still pour 
permettre a I' ensemble des industries siderurgiques 
des six pays de se developper harmonieusement. 

De meme faudrait-il alors souhaiter que la Haute 
Autorite, profitant d'un nouvel equilibre du marche, 
puisse mettre sur pied un systeme coherent et juste 
de coordination des investissements. S'il avait ete 
engage il y a quelques annees, cet effort de coordi
nation aurait sans doute permis d'eviter des realisa
tions couteuses et superflues. 

Dans cet effort, la Haute Autorite devrait recher
cher et obtenir l'appui des professionnels eux-memes. 
Comme le fait justement remarquer la proposition 
de resolution qui nous sera soumise a !'issue de 
l'examen du rapport de M. Blaisse c'est en definitive 
<< une libre discipline entre les producteurs >> qui 
permettra de retablir un equilibre entre la production 
et la consommation. 11 est hors de doute, en ce 
domaine, qu'une definition et une interpretation 
nouvelles des regles en matiere d' ententes devront 
etre trouvees, differentes de celles decoulant de la 
redaction d'un traite dont toutle monde est d'accord 
pour reconnaitre qu'il ne correspond plus a la realite 
des choses. 

Ne nous y trompons pas, Monsieur le President, 
mes chers collegues, le probleme auquel nous devons 
faire face aujourd'hui est d'une importance capitale. 
11 se situe dans un contexte mondial qui a ete 
completement bouleverse. Le J apon, qui a quadruple 
sa production d'acier depuis 1952, annonce qu'il va 
la doubler encore au cours des prochaines annees. 
Les pays de l'Est vont bientot se poser en concur
rents redoutables sur nos marches. Les decouvertes 
de gisements de minerais riches un peu partout dans 
le monde, les modifications profondes des conditions 
de transports maritimes favorisent l'eclosion de nou
velles siderurgies et bouleversent les conditions 
d'implantation des usines. 

Le probleme est de savoir si on donnera aux 
siderurgies de la C.E.C.A., a toutes les siderurgies 
de la C.E.C.A., les moyens de faire front dans la 
bataille qui s' est engagee. L'Europe, dans ce 
contexte de concurrence achamee, sera particuliere
ment visee. 

Gardons-nous de rendre ineluctables certaines 
reactions de desespoir qui entraineraient rapide
ment un eclatement du Marche commun condui
sant a ce que I' on a appele justement la << balka
nisation de !'Europe». 

Ce qui est en cause, c'est l'avenir d'une industrie 
capitale pour le developpement industriel de l'Eu-

rope unie. Cet avenir conditionne la vie de cen
taines et de centaines de milliers d'hommes dans 
les six pays de notre Communaute. Que les muta
tions techniques ou commerciales ne nous fassent 
pas perdre de vue que c' est, au bout du compte, 
de leur sort qu'il s'agit et non de celui d'une doctrine 
economique ou d'une construction juridique. 

r espere done, comme nos rapporteurs, comme les 
orateurs de ce matin, que notre debat trouvera son 
echo non seulement dans les resolutions de la Haute 
Autorite et du Conseil de ministres, mais, au dela 
meme, dans nos Parlements nationaux, afin que 
s' eveille et se forme une opinion publique euro
peenne dans le sens de !'unite europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Coppe, 
dernier orateur inscrit ce matin. 

M. Coppe, vice-president de la Haute Autarite 
de la C.E.C.A. - (N) Monsieur le President, la 
Haute Autorite se felicite vivement que le Parle
ment ait pris !'initiative de ce debat apres le discours 
fait en novembre dernier par M. Del Bo, son pre
sident. Ceci permet en effet a la Haute Autorite 
d' exposer son point de vue sur un projet d'une 
grande actualite, tout en dissipant certains malen
tendus. 

Tout d'abord, cependant, je voudrais excuser 
M. Del Bo, encore malade et qui regrette vivement 
de ne pouvoir assister a ce debat consecutif a son 
discours de novembre dernier. 

A titre d'introduction, j' aimerais faire les trois 
remarques suivantes : 

En premier lieu, je voudrais insister sur le fait 
que les problemes affectant le marche de la sid&
rurgie ne sont pas comparables a ceux que doit 
resoudre l'industrie houillere de la Communaute, 
comme d' ailleurs la commission economique et finan
ciere l'a justement fait observer. La raison en est 
double. D'une part, la consommation d'acier dans 
la Communaute continue de croitre, bien qu' a un 
rythme moins rapide, contrairement a la consom
mation houillere, qui, depuis de nombreuses annees, 
accuse une baisse d' ordre structure!. 

En deuxieme lieu, les conditions geologiques de 
I' extraction houillere en Europe constituent un tres 
serieux handicap par rapport a certains concurrents 
mieux places, alors que le probleme de l'industrie 
siderurgique - ceci ne vaut pas seulement pour la 
Communaute, mais egalement pour ses concur
rents - est essentiellement celui d'une offre exce
dentaire. 

Dans les objectifs generaux de la Haute Auto
rite, publies recemment, I' accent est mis sur la 
confiance que nous avons quant au developpement 
futur de la consommation d' acier. 
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De I' avis de nos experts, les besoins d' acier glo
baux, de 88 millions de tonnes en 1965, devraient 
pouvoir atteindre 95 millions de tonnes en 1970; 
cela correspondrait a une augmentation de 8 °/o. 
D'aucuns estiment que nos chiffres sont pessimistes. 
c· est pourquoi I' opinion que I' expansion de I' acier 
serait arretee n'est nullement justifiee. II existe bien, 
a l'heure actuelle, certaines difficultes du cote de 
I' offre, et Ia capacite excedentaire peut meme encore 
s' accroitre dans une certaine mesure. C' est que toute 
modernisation conduit automatiquement a accroitre 
Ia capacite, tout nouveau haut foumeau et tout nou
veau ·laminoir I' emportant en dimension sur ceux 
qu'ils remplacent. 

Ensuite, je voudrais insister sur le fait que le 
probleme de I' acier peut trouver une solution dans 
le seul cadre de Ia Communaute. II est manifeste 
que les gouvemements se preoccupent actuellement 
des problemes structurels que leur pose leur indus
trie siderurgique. II est necessaire toutefois que les 
plans etablis a !'echelon national s'inserent harmo
nieusement dans le cadre communautaire, dont les 
grandes !ignes sont indiquees dans les objectifs 
generaux « acier », et que ces plans nationaux soient 
confrontes les uns.aux autres afin d'eviter qu'il n'en 
resulte des divergences ou des distorsions. 

La semaine passee, Ia Haute Autorite a eu un 
entretien avec les representants des travailleurs. 
Elle a pu constater a cette occasion que les travail
leurs, peut-etre davantage que d'autres, ont parfai
tement conscience de ces necessites ; en effet, ce 
sont toujours eux, dans le passe, qui furent les 
victimes de Ia stagnation economique resultant tot 
ou t!ird du protectionnisme national. 

En revenir a des solutions non communautaires 
au stade actuel de !'integration, se traduirait par 
I' apparition de tres amples problemes economiques 
et sociaux dans le secteur de l'acier, qui est deja 
integre depuis de nombreuses annees. Les courants 
commerciaux a Ia fois nouveaux et naturels qui 
resultent de cette integration comportent des avan
tages pour tous les pays. Le retour a des solutions 
non communautaires aurait des suites imprevisibles. 
Seule une vue d' ensemble insuffisante peut inciter 
certains a proposer de pareilles mesures lesquelles, 
a leur tour, conduiraient d' autres f:tats participants 
a recourir a des mesures unilaterales. 

Toutefois, il me faut immediatement ajouter que 
si seules les solutions communautaires permettent 
de realiser I' objectif envisage, les moyens mis en 
reuvre a cet effet doivent l'etre a Ia fois par les 
entreprises, les autorites nationales et les institutions 
de Ia Communaute. On doit dire aussi que dans 
bien des cas, les mesures devront etre inserees les 
unes dans les autres a chacun de ces trois niveaux. 

C' est ainsi, par exemple, que les autorites natio
nales ont parfois pris Ia place d' entreprises qui 
n'avaient plus, a elles seules,-pu resoudre leurs diffi-

cultes d' ordre financier. De cette mamere, les 
projets de l'industrie peuvent etre egalement incor
pores dans le cadre plus vaste des plans de deve
loppement regional. La Haute Autorite est tres favo
rable a toutes tentatives visant I' etablissement de 
programmes par secteurs. De notre cote, nous colla
barons dans ce domaine avec Ia C.E.E. et souhai
tons que notre action devienne, aussi rapidement 
que possible et dans le cadre plus general des pro
grammes indicatifs, un element organique de I' eco
nomie globale du marche commun. Cette coopera
tion avec Ia Commission de Ia C.E.E. s' explique 
egalement par les travaux de notre Comite ad hoc 
pour l'industrie siderurgique, au sein duquel siege 
un representant de Ia Commission de Ia C.E.E. 

c· est pourquoi un effort simultane s' avere neces
saire, et qu' en outre, tous les moyens dont dispo
sent les entreprises, les pouvoirs publics et Ia Com
munaute doivent etre mis en amvre afin de trouver 
une issue aux difficultes actuelles. 

II est vrai qu'une action simultanee et commune 
requiert une coordination assez poussee. A cet 
egard, le traite de Paris, par son article 26, fournit 
le cadre approprie. Le Conseil a deja approuve une 
proposition de Ia Haute Autorite en vue d' assurer 
par cette voie Ia coordination recherchee. 

J e voudrais saisir cette occasion pour souligner 
que le traite de Paris, contrairement a ce que l'on 
entend frequemment, offre un eventail de moyens 
suffisant, bien qu'il ait ete signe dans des circons
tances economiques differant entierement des cir
constances actuelles. Encore faut-il dire qu'il est 
parfois difficile de remplir les conditions prevues 
par lui. 

Ainsi, par exemple, des difficultes peuvent se 
presenter des lors que I' on veut realiser une disci
pline en matiere de production. 

L'article 58 du traite, qui vise un etat de crise 
manifeste, ne s'applique que dans le cas d'une 
baisse de Ia demande. II faut done recourir a 
I' article 95, applicable lorsqu' on est en presence 
d'une situation non prevue par le traite. A cet 
effet, toutefois, les propositions de Ia Haute Autorite 
doivent recueillir l'unanimite du Conseil de mi
nistres. 

Je mentionnerai comme deuxieme exemple le fait 
que le traite de Ia C.E.C.A. ne prevoit rien en 
matiere de politique commerciale communautaire, 
ce qui n' empeche que nous avons pu surmonter 
des difficultes en ce domaine en recourant a des 
mesures peripheriques, par application, notamment, 
de !'article 74, alinea 3, en partie egalement avec 
I' accord unanime des gouvemements. 

Les mesures permettant de limiter les ajustements 
de prix en reponse aux offres provenant de pays a 
commerce d'f:tat sont egalement fondees sur I' ar
ticle 95. 
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Je saisis !'occasion pour remercier M. Bech de 
l' appui donne par sa commission a l' accord conclu 
par le Conseil d'association avec Ia Grande-Breta
gne, en vue de suivre en commun l' evolution sur 
le marche mondial. 

En outre, nos dispositions relatives a la readapta
tion et a la reconversion permettent d' accorder aux 
travailleurs et notamment aux regions une aide de 
plus en plus importante. 

En 1966, un montant de 10 millions d'u.c. a ete 
consacre a cet effet, contre 3 a 4 millions d'u.c. au 
cours des annees precedentes. 

II va sans dire qu'une solution des difficultes 
actuelles d' ordre structure! pourrait etre trouvee 
plus aisement et dans une perspective plus large 
si les dispositions du traite de Paris avaient deja 
pu etre adaptees dans le cadre de la fusion des 
Communautes. Ceci n'empeche, toutefois, que notre 
traite nous offre des possibilites communes pour 
tenir tete aux difficultes actuelles. Toutefois, leur 
mise en application exige beaucoup d' esprit inventif 
ainsi que la volonte politique de rechercher des 
solutions en commun. 

Permettez-moi de presenter les observations sui
vantes sur certains points particuliers des rapports : 

Le rapport de M. Kriedemann porte sur la ques
tion de !'implantation, de la localisation des entre
prises. Dans son discours, le rapporteur a insiste a 
juste titre sur le caractere delicat de cette question 
et sur les nuances devant etre apportees a toute 
solution. Permettez-moi de repeter a ce sujet que 
les problemes qui, dans ce domaine, preoccupent 
notre industrie siderurgique, ne sont pas insurmon
tables. 

Les propositions relatives aux subventions en 
faveur des fines a coke originaires de la Commu
naute, que nous avons transrnises au Conseil de 
ministres il y a deja quelques mois, ces subventions 
etant destinees a ramener les prix au niveau des 
prix des charbons de coke importes, peuvent etre 
considerees comme une premiere reponse au pro
bleme si important qu'est celui de la localisation 
des entreprises. 

Je voudrais attirer !'attention de M. Kriedemann, 
qui a emis certains doutes a cet egard, sur le fait 
que si plusieurs membres de la Haute Autorite ne 
detiennent plus de mandat reel - trois membres 
travaillent sur la base d'un mandat deja expire -
cela ne nous a jamais amenes a nous soustraire a 
l' examen de ce probleme difficile. Au contraire, 
nous avons tres courageusement assume nos res
ponsabilites. 

D' autre part, nous esperons que les membres du 
Parlement continueront de porter leur attention sur 
cette question dans leurs Parlements nationaux 
respectifs. J' exprime notamment rna reconnaissance 

a M. Illerhaus pour l'appui qu'il a donne a notre 
proposition. 

Permettez-moi de conclure en vous disant que 
les quinze ans d'existence de la C.E.C.A. suffisent 
a prouver, d'eux-memes, que l'economie moderne 
est une economie de mutation et d' adaptation inin
terrompues. , 

Changement progressif en ce qui conceme !'im
plantation, la localisation industrielle. En Europe, 
I' acier se detache de sa base traditionnelle, a sa voir 
les charbons et le minerai de fer du sol. 

Modifications en matieres de transports : sous nos 
yeux s'accomplit rien de moins qu'une revolution 
en matiere de frets maritimes. Les transports a 
l'interieur de la Communaute n' ont sui vi que dans 
une mesure insuffisante cette revolution et n'y ont 
pas encore donne de reponse. C'est d'ailleurs le 
cadre dans lequel doit etre consideree I' action que 
la Haute Autorite a deployee ces dernieres annees 
en matiere de transport, etant donne que les trans
ports europeens, je viens de le dire, n' ont pas encore 
apporte une reponse complete. 

Modifications sociales aussi : plus de 600 000 tra
vailleurs sur un total d' environ 1 500 000 ont quitte 
les industries de la C.E.C.A. depuis 1953, l'annee 
ou nous nous sommes reunis ici meme pour la 
premiere fois. 

Si I' on ne veut subir passivement ces change
ments, on doit disposer de moyens efficaces. C' est 
notamment notre action dans le domaine social qui 
a montre ce dont nous sommes capables. L' essen
tiel, toutefois, c' est de susciter un dynamisme conti
nuellement renouvele quant aux mesures devant 
etre prises ainsi qu'un esprit pragmatique quant 
aux solutions qui doivent etre recherchees. 

J' espere que I' on pourra constater que c' est dans 
cet etat d' esprit que la Haute Autorite affronte 
effectivement !es problemes souleves par les indus
tries relevant de la C.E.C.A. 

La Haute Autorite suivra avec le plus grand 
interet les debats de ce Parlement. Certains pro
blemes etant encore en cours d' evolution, i1 serait 
tres imprudent de vouloir repondre d'une maniere 
definitive aux questions posees relativement aux 
problemes mis a l' ordre du jour par les deux rap
ports - je pense notamment au rapport de 
M. Kriedemarin. 

A la fin du present debat, MM. Reynaud et 
Hellwig s' efforceront, pour autant du moins que je 
n'y aurais pas moi-meme donne de reponse, de 
fournir tous renseignements sur les questions deja 
portees a r ordre des discussions et devant encore 
etre examinees au cours du debat. 

Pour conclure, je remercie MM. Kriedemann et 
Blaisse de la maniere dont et de I' esprit dans lequel 
ils ont mis les differents problemes a l' ordre du 

( 
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jour. lis ont ainsi rendu un grand service a !'infor
mation. En outre, ils ont prouve que le Parlement 
europeen etait desireux de tirer un maximum de 
profit du discours fait ici meme par le president 
Del Bo en novembre 1966. 

Par ailleurs, notre discussion peut constituer un 
excellent prealable a !'organisation d'un debat ana
logue au sein des Parlements nationaux, ou il sera 
egalement des plus utiles. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Merci, Monsieur Coppe. 

Nous allons maintenant interrompre la discussion 
jusqu' a 15 heures. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 13 h, est reprise a 15 h.) 

PRESIDENCE DE M. FURLER 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

Dans Ia poursuite du debat sur les rapports de 
MM. Kriedemann et Blaisse, la parole est a 
M. Seuffert, au nom du groupe socialiste. 

M. Seuffert. - (A) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, ce n' est pas un sujet agreable 
que celui dont nous traitons aujourd'hui. II n' est 
pas de ceux qui suscitent la bonne humeur. Per
mettez-moi cependant, avant de vous donner I' avis 
du groupe socialiste notamment sur le rapport de 
M. Blaisse, que c'est un plaisir d'avoir a commenter 
un aussi bon rapport. Non seulement parce que 
nous pouvons souscrire entierement a ce rapport et 
aux conclusions auxquelles il aboutit, mais parce 
qu'il s'agit d'un excellent rapport: !'absence de 
notre c'bllegue me met a I' aise pour le dire. Le 
rapport n' est pas tres volumineux, en depit de 
!'importance du probleme dont il traite. Mais il 
n' en est que meilleur, car il va a I' essen tiel, il est 
a la fois concis et precis. Je tiens done a feliciter le 
rapporteur et si je le fais, ce n' est pas pour la forme. 

Monsieur le President, il est question, dans la 
proposition de resolution de la commission, de la 
situation preoccupante du marche de l'acier. Je 
pense que personne ne peut serieusement pretendre 
que la commission exagere ou se montre alarmiste. 

II vous a ete remis deux rapports faisant l'histo
rique de cette situation. Les documents dont vous 
disposez vous fournissent un certain nombre de 
donnees et de chiffres. La Haute Autorite vous a 
deja donne aujourd'hui meme quelques precisions 

et elle vous en donnera d'autres au cours du debat. 
J e n' ai done pas a repeter ce qui a deja ete dit. 

Le premier probleme, c'est celui de la situation 
qui caracterise le marche mondial a la suite de la 
constitution de nouvelles capacites de production 
considerables. II y a ensuite le phenomene parallele 
de la mutation radicale des moyens techniques de 
transport, et ses repercussions sur la structure des 
cm1ts. Enfin, il s' est produit un recul specifique 
de la consommation d'acier, dont l'accroissement ne 
suit pas I' evolution d' autres facteurs et du taux de 
croissance de I' economie mondiale. Cette evolution 
menace de compromettre la position de la Commu
naute sur le marche mondial. D' autre part, il s' est 
manifeste dans I' aire communautaire des tensions, 
dues egalement, dans une certaine mesure, aux muta
tions qui ont affecte le domaine des transports et 
qui, parfois, ont completement bouleverse les donnees 
du probleme de la · localisation des industries. Les 
differences de degre de concentration entre les divers 
pays membres constituent une autre source de diffi
cultes. Enfin, jouent egalement un role en la matiere 
le caractere parfois contradictoire des politiques na
tionales et des mesures prises par les differents Etats. 

De mauvaises dispositions ont ete prises, ou en 
tout cas des dispositions qu'il faut bien juger comme 
telles apres coup, et I' on peut legitimement douter 
que dans la situation qui en resulte, toutes les entre
prises disposent de possibilites financieres, de possi
bilites de financement suffisantes pour faire face 
ne serait-ce qu' aux necessites de la rationalisation 
et du progres technique. Telle est la situation. 

Nous savons bien que les chiffres actuels ne suf
fisent pas, a eux seuls, a justifier nos inquietudes. 
En effet, si I' on considere I' ensemble de la Commu
naute, ces chiffres repondent grosso modo aux pre
visions qui ont ete effectuees jusqu'ici, mais en 
fait, et c' est la un symptome des tensions qui sont 
apparues, I' evolution particulierement defavorable 
qui s' est produite en Republique federale a ete 
masquee, compensee par une evolution beaucoup 
plus favorable dans les autres Etats membres. Ce 
qui est beaucoup plus preoccupant, ce sont les 
chiffres des previsions relatives aux prochaines 
annees, les tendances qui se dessinent et menacent 
d' aggraver la situation. 

L' acier est un objet tres important, probablement 
I' objet le plus important de la politique economique 
a moyen terme et des programmes que nous envi
sageons de mettre en reuvre, que nous allons mettre 
en reuvre. C'est qu'on ne s'y prendra jamais trop 
tOt - et c' est bien la le sens du debat d' aujour
d'hui - non seulement pour etudier la situation, 
mais aussi pour envisager de prendre et pour 
prendre des mesures qui nous eviteront d' a voir un 
jour a recourir a des termes plus forts pour qualifier 
la situation, d'avoir a parler, peut-etre, d'une crise, 
pour prendre des mesures qui nous permettent 
d' eviter, d' essayer d' eviter, des le debut, de retomber 
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dans les fatales erreurs auxquelles ont conduit, dans 
le domaine du charbon, un optimisme excessif, Ia 
peur d' affronter les problemes, ' 1' esprit de facilite 
et de demission. II s' agit done de definir en temps 
utile une politique siderurgique de Ia Communaute, 
ni plus ni moins. 

II resulte du rapport et de Ia proposition de reso
lution de Ia commission que I' on compte, pour 
commencer - je dis bien : pour commencer -
appeler et inciter les entreprises, les entrepreneurs, 
les milieux economiques eux-memes, a assumer Ia 
mise en reuvre d'une telle politique de l;acier, d'une 
fac;on concertee ou non, sur Ia base, bien entendu, 
des previsions de Ia Haute Autorite, lesquelles de
vront a cet effet, comme il ressort egalement des 
rapports, etre etablies de fac;on detaillee et aller 
jusqu' a foumir des chiffres concernant les diverses 
entreprises, chiffres qui devraient, d'une fac;on gene
rale, s'imposer plus imperativement et plus direc
tement a !'attention des interesses. 

D'autre part, il faut renforcer le systeme de noti
fication a la Haute Autorite des programmes d'in
vestissement des entreprises et surtout, les possibi
lites qu'a la Haute Autorite de discuter ces pro
grammes avec les entreprises et de faire valoir son 
point de vue. Voila l'idee. 

Precisons que comme l'indique le rapport, les dis
positions prises a cet effet sont deja tres avancees. 
La commission souligne dans sa proposition de reso
lution que sur cette base, il faudra tout d' abord 
faire appel a la discipline et a la sagesse des entre
prises. 

Monsieur le President, ce qu' on attend ainsi des 
entreprises, ce a quoi on les invite, ne peut pas 
consister uniquement ou essentiellement dans les 
ententes de cartellisation ou des ententes de contin
gentement ou autres - ce n' est pas du tout ce 
qu' on attend d' elles -, voire, a plus forte raison, 
dans des ententes illegales et contraires au traite. 
Nous avons des raisons de le souligner. Monsieur 
le President, notre commission a eu connaissance 
de rapports de la Haute Autorite, rapports dont la 
presse d' ailleurs fait etat, signalant que de nom
breuses ententes contraires au traite, liant de nom
breux partenaires, avaient deja .ete mises sur pied 
et avaient du, en fin de compte, etre reconnues. 
La Haute Autorite a attire notre attention sur la 
source de difficultes que constitue pour elle le fait 
que ses droits de controle sont reduits en certains 
points par le traite lui-meme. Reste a savoir quelles 
conclusions il faut tirer de I' experience ou quelles 
conclusions on pourra en tirer. En tout cas, la Haute 
Autorite nous a fait part de sa resolution de s'assurer 
a l'avenir, en depit des difficultes qui subsistent, 
de meilleures possibilites d' action, d' examiner de 
plus pres les situations et de veiller a une mise 
en reuvre effective du traite. 

La Haute Autorite merite tout notre appui a cet 
egard et il importe de tenir compte de son expe-

rience en la matiere, y compris lorsqu' on se pose 
la question de savoir si, par exemple, la fusion des 
executifs appelle la creation et la mise en place 
d'une autorite autonome, chargee de s'occuper de 
ces problemes. 

C' est done la le premier appel que I' on adresse 
a I' economie. Sans vouloir me pencher sur les pro
nos tics que I' on peut faire quant au succes even
tuel de cet appel, je voudrais souligner, Monsieur 
le President, que de I' avis des membres de Ia com
mission - les membres du groupe socialiste sont, 
en tout cas, resolument de cet avis - si le succes 
escompte ne se manifeste pas sans tarder ou s'il 
est insuffisant, il faudra recourir sans delai aux pos
sibilites qu' offre le traite de prendre d' autres me
sures, de prendre toutes les initiatives necessaires. 
Nous sommes convaincus que le plus grand danger, 
ce serait de tergiverser. Rien ne serait plus dan
gereux que d' attendre trop longtemps. 

Monsieur le President, il ressort de Ia proposition 
de resolution que la commission estime necessaire 
des mesures de rationalisation, la mise en place 
de plus grandes unites de production, des progres 
techniques, la fermeture d'installations perimees et 
bien d' autres choses encore, et qu' a cet effet, elle 
juge necessaire et normal, ou tout au moins sou
hatiable, de proceder a un regroupement d' entre
prises, c'est-a-dire, naturellement, a une concentra
tion des entreprises. 

Mme Elsner vous a deja dit ce matin que notre 
groupe n'y voit aucun inconvenient. Si des initia
tives doivent etre prises en ce sens, il serait parti
culierement utile et particulierement souhaitable que 
ces concentrations se fassent dans un cadre plus 
large que celui des frontieres nationales. Si des 
obstacles d• ordre juridique ou fiscal s'y opposent, 
il faudrait les eliminer. J'estime d'ailleurs qu'il ne 
faut pas surestimer !'importance de ces obstacles. 
L' experience montre que meme dans les conditions 
juridiques actuelles, ces associations intemationales 
sont facilement realisables. Je m'attarde volontiers 
sur ce point, car je tiens a souligner qu'il faut 
absolument eviter un morcellement du marche et 
que toutes ces mesures peuvent tres bien contribuer 
a renforcer le caractere communautaire du marche 
plutot que l'affaiblir, et avoir un caractere vraiment 
et concretement communautaire. 

L'interp€metration, nouvelle et belle idee, une de 
plus, a laquelle on peut associer de belles series de 
chiffres, !'interpenetration, done, peut, dans une cer
taine mesure - ce serait une erreur d' en faire 
un critere absolu - etre consideree comme un cri
tere de la realisation progressive du Marche com
mun. En tout cas, elle est plutot un signe de pro
gres et n'a rien d'inquietant. 

Je dis tout cela sans oublier que jusqu'ici, c'est 
surtout la republique federa1e d' Allemagne qui 
semble avoir le plus souffert des tensions qui sont 
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apparues au sein du Marche commun a la suite 
des modifications des conditions de localisation des 
entreprises resultant notamment de 1' evolution qui 
s' est produite dans le domaine des transports, ten
sions auxquelles j'ai deja fait allusion. Je le dis 
quand meme et je repete que les entraves au fonc
tionnement du Marche commun, le morcellement du 
Marche commun, la remise en cause des realisa
tions du Marche commun sont la derniere chose 
qu' on devrait envisager et se proposer comme but. 
Je regrette de devoir constater que si j'ai bien 
compris, mes vues en la matiere et celles de mon 
groupe sont a 1' oppose de ce que notre collegue 
Catroux a declare ce matin. 11 faut bien en faire 
la constatation. 

Autre point, la proposition de resolution de la 
commission pose aussi la question de savoir s'il 
faut envisager d' amender le traite. On peut, bien 
entendu, examiner la question. Mais je voudrais 
des maintenant vous inviter a ne pas accorder a 
ce point une importance exageree. Le traite lui
meme, le rapport en temoigne et on l'a deja dit au 
cours du debat d' aujourd'hui, offre toute une serie 
de possibilites d' agir su~ le marche. L' article 95, 
surtout, ou il est expressement question de mesures 
et d' eventualites que le traite n' envisage pas par 
ailleurs, offre un eventail pratiquement illimite de 
possibilites de mesures et de controles. 

La mise en reuvre de cet article suppose, bien 
entendu, 1' existence d'un Conseil de ministres sa
chant prendre ses responsabilites et decide a agir. 

Mais lorsqu' on a affaire a un Conseil de ministres 
irresolu, incapable de prendre des decisions, que 
ce soit en matiere de charbon a coke ou a propos 
d' autres problemes - il faut bien, Monsieur le 
President, mettre le doigt sur cette plaie - lorsqu' on 
a affaire a un Conseil de ministres qui se refuse a 
prendre effectivement ses responsabilites d'institu
tion communautaire, il est vain d' amender le traite 
et le meilleur traite du monde ne peut etre d' aucun 
secours. 

On ne peut done pas justifier sa resignation en 
invoquant la pretendue necessite de modifier le 
traite ; il est faux de pretendre que le traite ne 
permet pas d'agir. On peut faire quelque chose. 
Ce qui importe avant tout, ce n'est pas de modifier 
le traite, c'est de l'appliquer resolument, dans un 
esprit vraiment communautaire. 

Monsieur le President, il y a aussi les questions 
sociales qui sont liees au probleme. La commission 
les a soulevees et elle se devait de Ie faire. II ne 
s' agit pas seulement des questions sociales inhe
rentes a toute modification structurelle. 11 s' agit 
plutot de questions decoulant directement de Ia 
position concurrentielle, sur Ie plan international, de 
l'industrie siderurgique de la Communaute. 

Voyons de quoi il s' agit. Les entreprises de Ia 
Communaute estiment ne pas pouvoir travailler 

avec des taux aussi peu eleves d'utilisation de leur 
capacite que ceux qui ont cours ailleurs. C' est-a-dire 
qu' elles ne sont pas disposees, nous souhaitons d' ail
leurs qu' elles ne Ie soient jamais, et 1' on peut meme 
dire, je pense, qu' elles ne sont pas en mesure et 
qu'il faut souhaiter qu'elles ne le soient jamais, de 
se resigner aux •COnsequences qu'impliquent neces
sairement pour Ia main-d' reuvre des entreprises, du 
point de vue des conditions de travail et des conven
tions collectives, des taux aussi peu eleves d'utilisa
tion des capacites. Nous nous sommes egalement 
penches sur cette question. 

La commission a souligne Ia necessite de I' elabo
ration de nouveaux rapports qui permettent de 
suivre les mesures qui seront prises en vue de 
resoudre le probleme et surtout, qui rendent compte 
du rythme selon lequel ces mesures seront prises. 
Elle s' est ainsi reserve de revenir sur Ia question. 

J e le repete, a pres nombre des orateurs qui m' ont 
precede : on ne saurait surestimer !'importance du 
probleme. J e tiens a y insister a nouveau, au nom 
de mon groupe, et en reiterant mes remerciements 
au rapporteur, je vous invite a adopter Ie rapport 
et Ia proposition de resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President, - La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, j' approuve moi aussi les propo
srtions de resolutions. J' aimerais cependant faire 
quelques observations dans cet important debat. 

11 est tres regrettable qu'en une journee tellement 
importante, alors que nous discutons de la crise 
de 1' acier et des consequences qu' elle pourrait a voir 
pour une des institutions qui nous tiennent le plus 
a creur, qu'aucun ministre des six pays de Ia Com
munaute europeenne ne soit present. L'importance 
du sujet eiit en effet pleinement justifie Ia presence 
des representants des gouvernements ; ne discutons
nous pas de mesures qui peuvent influer sur 1' avenir 
meme de !'institution competente, la C.E.C.A. ? 

Je reconnais Ia valeur des rapports qui nous ont 
ete presentes, mais je pense quand meme que le 
debat devrait etre elargi, qu'il faudrait lui donner 
un caractere general et tenir compte de certains 
aspects de Ia situation mondiale, et que c' est surtout 
a nous, les parlementaires, que doit echoir cette 
tache. 

La crise europeenne de 1' acier ne touche en effet 
pas seulement la politique des six pays de la Com
munaute mais toute la politique industrielle de Ia 
Communaute. Comment pourrons-nous trouver des 
solutions si nous ne comprenons pas que nous devons 
egalement tenir compte de certaines repercussions 
et de certains evenements mondiaux, pour pouvoir 
freiner la crise de 1' acier europeen ? Cette situation 
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cache cependant egalement un danger politique 
(je crois que nous sommes tous d'aocord la-dessus), 
et !'Express a choisi le moment opportun, me 
semble"t-il, en publiant hier un article de la plume 
d'un journaliste connu, sur la crise de l'acier. Dans 
cet article, I' auteur craint que cette crise n' am€me 
les differerrts pays de la Communaute a prendre 
des mesures douanieres qui, toutes justifit§es qu' elles 
puissent etre du point de vue technique, compro
mettraient la nature meme du Marche commun. 

Cet article parle egalement - il me semble que 
M. Blaisse I' a signale- d'un ·comite franco-allemand 
qui preparerait un reglement bilateral des expor
tations et des importations d'acier. Cette crise s'in
sere done dans un ensemble politique qui ne peut 
pas ne pas retenir I' attention du Parlement europeen 
et de tous ceux qui sentent que la construction 
communautaire est aujourd'hui encore profondement 
menacee par des tendances nationalistes. 

C' est pourquoi, Monsieur le President, je suis 
egalement d'accord avec ceux qui disent qu'il faut 
prendre des mesures qui nous permettent de soli:ir 
au plus tot d'une crise qui pourrait toucher, non 
seulement !'important secteur de l'acier, mais aussi 
les institutibns communautaires. 

D'autre part s'il est vrai que notre marche pre
sente certains aspects anarchiques, s'il est vrai qu'il 
peche par certaines structures de production ( d' au
tres collegues en parleront avec plus de competence), 
nous devons reconnaltre qu' en realite, pour ce qui 
est de I' acier, la Communaute est le producteur qui, 
compare avec d' autres importants producteurs mon
diaux, pratique actuellement, le moins le dumping. 
La difference qui existe entre le prix de I' acier sur 
le marche interieur et sur le marche exterieur est 
bien inferieure a celle que I' on enregistre en Am&
rique, au J apon et chez nos voisins Anglais. C' est 
en grande partie a la Haute Autorite de la C.E.C.A. 
que l'on doit cette situation d'un ordre relatif dans 
notre position internationale, et la commission du 
commerce exterieur a bien fait de nous recomman
der, par la voix de notre rapporteur, M. Bech, de 
ne pas chercher a remedier aux difficultes que con
nait le marche par des protections tarifaires qui 
loin de resoudre le probleme, affaibliraient plutot 
la forte position que nous tenons sur le marche 
mondial de l'acier. 

II y a cependant quelque chose qui ne va pas a 
l'interieur de notre Communaute : les prix ne sont 
pas remunerateurs. S'il est vrai qu' en travaillant, 
comme elles le font actuellement, a environ 70-80 °/o 
de leur capacite de production, nos entreprises ne 
fournissent pas un travail suffisamment remunera
teur, alors que les entreprises des :E:tats-Unis font 
un travail parfaitement remunerateur, en n'em
ployant que 50 °/o de leur capacite de production, 
cela signifie evidemment que quelque chose ne 
fonctionne pas dans notre systeme de production, 
dans I' organisation de notre marche. 

J'approuve les mesures que propose la C.E.C.A., 
surtout celles qui incitent les entreprises a moder
niser leurs installations, a abandonner les installa
tions vetustes et a introduire de nouveaux systemes 
de production. J'approuve egalement la C.E.C.A. 
lorsqu' elle incite a un nouvel effort vers la concen
tration des entreprises. II s' agit la de mesures a 
long terme. 

A mon avis cependant, ces mesures, surtout celles 
qui concernent la concentration des entreprises, doi
vent etre appliquees avec circonspection et pru
dence, afin que certaines entreprises, situees dans 
certaines zones a forte tradition siderurgique, ne 
perdent pas des dimensions que I' on peut qualifier 
de typiques et de physiologiques. Quelles sont ces 
entreprises ? II s' agit d' entreprises qui resistent 
encore grace a I' efficacite de leur travail et qu'il n'y 
a done pas de raison de faire disparaitre. D' aucuns 
penseront que, comme je viens de l'Italie du Nord, 
d'une zone a forte implantation siderurgique, carac
terisee par I' existence d'un grand nombre de petites 
entreprises, je songe ici a une ~ituation locale parti
culiere. J e n' eprouve aucun scrupule a dire que je 
defends effectivement les moyennes entreprises side
rurgiques de Lombardie et de Brescia, car (nous 
avons pu le constater personnellement, depuis la 
naissance de la C.E.C.A., elles ont reussi, au travers 
de difficultes, d' efforts et de periodes d' anarchie 
il est vrai, a depasser le stade artisanal, pour attein
dre des dimensions rentables, perfectionner leurs 
installations, specialiser leurs productions, et aboutir 
ainsi a une situation qui, tous comptes faits, peut 
etre citee en exemple a d'autres pays. 

II y a done des zones dans lesquelles la concen
tration est necessaire et opportune ; il y a des zones 
dans lesquelles elle doit s' adapter au milieu, en 
raison ngtamment de !'influence que les diverses 
entreprises exercent sur I' emploi local. 

Quoi qu'il en soit, je crois, Monsieur le President, 
que nos propos d' aujourd'hui sur I' acier sont aussi 
avives par le contexte politique dans lequel ils se 
placent. Discutons--nous de la crise de l'acier ou 
discutons-nous des effets de cet:te crise sur la Com
munaute du charbon et de l'acier, c'est-a-dire sur 
la C.E.C.A. ? 

Supposons un instant que la fusion des executifs 
et celle des traites aient eu lieu. Si nous discutions 
aujourd'hui de la situation de la siderurgie euro
peenne dans ces conditions, la crise de la siderurgie 
se presenterait certainement sous des dehors moins 
dramatiques qu''aujourd'hui. 

II y a eu la crise du charbon, l'acier peut con
naitre la sie~ne, tout comme demain le ciment, et 
d' autres industries de base encore ; mais si tous les 
secteurs de base sont rassembles dans un ensemble 
harmonieux, obeisserrt aux memes regles, la crise 
semble moins grave, les secteurs se soutiennent 
mutuellement. 
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La siderurgie ,traverse en ce moment une crise. 
Je suis moi aussi convaincu qu'elle peut eire resolue 
avec de la patience, du temps, si on la considere 
comme faisant partie d'un tout ; mais ce a quoi 
nous devons veiller, c'est d'eviter que cette crise 
'du charbon et de I' acier n' entraine la C.E.C.A. tant 
que nous ne serons parvenus, non pas tellement a 
la fusion des executifs, mais bien a la fusion des 
traites et a l'instauration d'une Communaute unique. 
Des ce moment en effet, nous nous trouverons 
devant un grand nombre d'industries de base, devant 
tout un contexte organique, un marche gouveme 
et gouvernable par des criteres uniformes. 

II me semble toutefois, Monsieur le President, 
qu'une autre remarque s'impose: la crise de l'acier, 
la crise que traversent ces entreprises qui n' ont pas 
encore atteint une dimension suffisante ou qui n' ont 
pas encore suffisamment modernise leurs installa
tions, n'est-elle qu'une crise due a !'orientation don
nee par la C.E.C.A. ou bien plutot une crise plus 
generale qui mettrait en cause la reglementation 
actuelle de I' economie industrielle de la Commu
naute? 

Je crois qu'il est du devoir d'un Parlement de 
regarder toujours vers I' avenir et surtout d' essayer 
d'operer selon des processus de synthese. Nous 
disons que pour moderniser les installations side
rurgiques, il faut des prets particulierement avan
tageux, et un effort accru dans la recherche scien
tifique ; mais c' est la, Mesdames et Messieurs, faire 
appel a des criteres qui ne s' appliquent pas seule
ment a l'acier, a des criteres de bonne administra
tion industrielle qui interessent tous les secteurs de 
l'industrie de base sur un marche modeme. 

C' est pourquoi je pense que ce ne sont pas telle
ment les industries de la C.E.C.A. qui parviendront 
a assainir la siderurgie, bien que cette institution 
puisse utiliser de la maniere qui lui semble la plus 
justifiee les instruments que le traite met a sa 
disposition. A mon avis, ce resultat ne pourra etre 
atteint que si nos gouvemements considerent le 
probleme siderurgique comme un probleme commu
nautaire et surtout comme un probleme d'institutions 
economiques, d' ordre economique, d' orientation ge
nerale, de politique economique de la Communaute, 
dont celle-ci doit etre I' expression. 

Monsieur le President, il y a un autre probleme 
qui nous preoccupe beaucoup : notre siderurgie n' est 
pas en expansion. Si nous comparons le rendement 
de notre siderurgie avec celui de la siderurgie ame
ricaine, nous voyons cependant que la difference 
entre les deux marches de production n' est pas dra
matique ; nous soutenons meme bien la comparai
son I Mais en reflechissant a ce qui arrivera au 
cours des prochaines annees, nous devons recon
naitre que si nous ne reussissons pas a obtenir de 
notre systeme industriel de production de I' acier, 
ce dont nous avons besoin pour renforcer la recher
che scientifique et technologique dans le domaine 

de la production et des emplois de l'acier, nous 
courrons vraiment le risque d' etre depasses par les 
siderurgies japonaise et russe qui, elles, consacrent 
beaucoup plus a la recherche que ne peut le faire 
la siderurgie europeenne qui est obligee de se con
tenter de maigres benefices. 

La C.E.C.A. a deja beaucoup fait dans ce domaine 
mais, seule, elle ne peut tout faire. Pour qu'il soit 
possible d'investir une partie des profits de la pro
duction dans la recherche scientifique, il faut aug
menter la rentabilite des investissements et du 
travail ; il faut que les entreprises disposent de 
moyens d' autofinancement superieurs a ceux dont 
elles ont beneficie jusqu' a present. 

Nos preoccupations portent done aussi sur le 
probleme de la recherche scientifique. Mais est-il 
possible de mener une politique industrielle visant 
a resoudre cette question sans aborder aussi le 
probleme des revenus, du fisc, de I' encouragement 
a la recherche, des amortissements ? Autant de pro
blemes qui ne concernent pas seulement la siderur
gie (nous en parlons aujourd'hui parce que la side
rurgie est en crise), mais tous les grands secteurs 
de l'industrie de base de la Communaute. Je vou
drais done dire, Monsieur le President, qu' a mon 
avis le moment est arrive de definir une politique 
industrielle commune dans le cadre de certaines 
institutions economiques communes ; une politique 
indispensable pour mettre en valeur toutes les 
industries de base qui ont besoin de se renouveler, 
de se moderniser et de faire de la recherche scien
tifique. 

Tout cela, la C.E.C.A., meme si elle peut y 
contribuer, ne peut le faire a elle seule ; ce sont 
les differents gouvemements et la Communaute qui 
doivent agir. -

C' est pourquoi je me demande si nous ne pour
nons pas, lors d'une des prochaines sessions de ce 
Parlement, qui - avouons-le franchement - a 
malheureusement perdu une partie de ses pouvoirs 
politiques ces demiers temps, convoquer devant nous 
les ministres des finances qui se sont reunis a 
La Haye pour parler des problemes fiscaux et finan
ciers lies a l'industrie de la Communaute; ou si 
nous ne pourrions pas convoquer les ministres de 
nos six pays qui discutent en ce moment du plan 
pour la recherche technologique communautaire. 

J e me demande, Monsieur le President, si ce ne 
sont pas la les vrais problemes sur lesquels il faut 
entamer avec les gouvemements une discussion qui 
sensibiliserait davantage I' opinion publique que ne 
le font nos discussions techniques. 

Cela etant dit, j' accepte les propositions faites ici 
par la C.E.C.A. J' en reconnais toutefois les limites, 
c' est pourquoi je pense qu' elles doivent etre accom
pagnees d' autres mesures complementaires de poli
tique economique qui devront etre prises par les 
gouvemements. 
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Quant aux concentrations, je reconnais qu' elles 
sont une necessite evidente de notre temps : il fau
drait toutefois qu' elles · s' adaptent aux qirconstances 
ambiantes. Si I' on peut done .admettre des « concen
trations d'entreprises au sens general», dans cer
taines circonst:mces il peut cependant se reveler 
preferable de preconiser des accords entre entre
prises visant a la creation de bureaux communs de 
vente. Je me demande toutefois - et je soumets 
le probleme a la Haute Autorite parce que je ne suis 
pas un technicien en la matiere - si, dans les cas 
ou l'individualite de l'entreprise represente pour 
celle-ci une cause de vitalite, il ne faudrait pas 
etudier et meme pre voir des formes d' accords ad hoc 
dans les programmes de production de I' acier. 

II est essentiel de toute fa9on de sanger a un plan 
de developpement a long terme (je crois que notre 
collegue Battista va d' ailleurs nous entretenir de 
cette question), un plan dans lequel · I' orientation 
donnee par la C.E.C.A. devra etre determinante, 
etant donne que les programmes ne peuvent etre 
etablis que dans le cadre d'une grande commu
naute. Mais comme je I' ai deja dit, je suis convaincu 
qu'il nous faut egalement tenir compte - et pas 
seulement pour la siderurgie - de certains pro
blemes d' orientation du commerce mondial, si nous 
voulons realiser une politique industrielle qui ne 
soit pas coupee de la realite. 

Un grand nombre d'entre nous connaissent les 
pays en voie de developpement et savent, bien que 
cette tendance semble s' attenuer depuis quelque 
temps, que beaucoup de ces pays ont I' ambition de 
supporter la charge que represente !'installation 
d' entreprises siderurgiques pilotes. 

Tant que nous nous desinteresserons des pays en 
voie de developpement, les investissements coilteux 
et inutiles continueront a se multiplier ; et ces pays 
alourdiront ainsi encore davantage le marche de 
l'acier et devront vendre a perte, sans meme calculer 
l'amortissement des installations. 

Si, au contraire, notre monde, le monde libre, le 
monde hautement industrialise, ce monde qui est le 
« creur » du monde en voie de developpement, fait 
siens et affronte les problemes des pays pauvres, 
dans le cadre de la conference de Geneve et dans 
celui de la Convention de Yaounde, alors il sera 
possible de penser a une repartition utile de taches 
productives. Si nous pouvons un jour disposer d'in
vestissements et compter sur une politique du credit 
qui permette aux pays nouveaux d' augmenter leur 
capacite de consommation, nous pourrons probable
ment amener le marche mondial a une cooperation 
rationnelle des secteurs, parmi lesquels la siderurgie 
pourrait elle aussi jouer un role plus precis et mieux 
defini. . 

On a parle, il y a un certain temps, d'une sorte 
de plan Marshall de la C.E.C.A. Nous n'avons 
toutefois pas eu suffisamment connaissance des 

details ; et nous ne pouvons pas non plus pretendre 
que la C.E.C.A. affronte !'ensemble des prol>lemes 
de la politique industrielle et encore moins de la 
collaboration avec les pays en voie de develop
pement. 

Des occasions se presentent sur le plan mondial 
(la negociation Kennedy en est un exemple); des 
accords commerciaux de caractere mondial s' annan
cent egalement ; et j' applaudis, pour rna part, a des 
initiatives que je sais en cours et par lesquelles la 
C.E.C.A. essaie d'entrer en contact avec d'autres 
communautes productrices d' acier · en vue d' arriver 
a des accords de caractere regional. Mais les accords 
de caractere regional eux aussi ne sont possibles 
que dans le contexte global d'une politique que le 
monde des pays avances doit mener a I' egard des 
pays en voie de developpement. 

C' est pourquoi j' ai estime devoir dire, au debut 
de mon intervention, que les discussions en cours 
recouvrent des ·sujets politiques qui ne peuvent 
echapper a notre examen, et qu'il existe des condi
tions mondiales dont nous ne pouvons faire abstrac
tion et qui doivent arriver a modifier egalement cer
taines regles traditionnelles ~u marche. 

Peut-on aujourd'hui, alors que nous devons regler 
nos rapports commerciaux avec les autres pays, 
encore parler du dumping dans les memes termes 
qu'il y a vingt ans, lorsque l'economie etait comple
tement differente ? II s' agit, en substance, de pro
ceder a une revision des criteres economiques tradi
tionnels, il s' agit de reviser les rapports commerciaux 
si nous voulons faire quelque chose de serieux et 
ne pas intervenir seulement lorsqu'il y a crise. 

Ainsi, si aujourd'hui nous voulons vraiment rea
liser }'Europe, il nous faut affronter des problemes 
concrets, dans un esprit communautaire, et chercher 
en particulier a instaurer et a realiser une politique 
economique et commerciale commune. 

D'autre part, meme les mesures qui ont ete sug
gerees ici ne pourront avoir qu'une efficacite pas
sagere. II ne sera possible d'obtenir un resultat 
positif que lorsque nous aurons pris conscience du 
fait 'que nous construisons une nouvelle organisation 
etatique qui a besoin non seulement de disposer 
d'institutions et d'un droit propres, mais aussi d'une 
economie d' ensemble. 

( Applaudissements) 

M. le President 
gaud. 

La parole est a M. Armen-

M., Armengaud. - Monsieur le President, mes 
chers collegues, vous me permettrez de faire quel
ques observations sur le probleme delicat qui nous 
est soumis. 

D' abord une observation liminaire. J' ai toujours 
considere qu'il etait impossible de guerir une epi-
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demie ou d' en eviter le retour sans analyser ses 
causes et chercher a proposer puis appliquer des 
remedes. 

Mon intervention se divisera done en deux parties. 

La premiere, tres breve, car M. Catroux a dit 
l' essentiel ce matin sur ce point, consistera en un 
rappel des difficultes actuellement rencontrees, en 
un examen cursif de la situation et de ses causes. 

La deuxieme envisagera les remedes possibles. 

En ce qui conceme la situation actuelle et ses 
motifs, M. Catroux a fait observer que nous nous 
trouvions en presence d'un marche completement 
desorganise, non seulement par l' exces de produc
tion a l' echelle mondiale, mais egalement par le 
desordre des investissements a l'interieur de la 
Communaute economique europeenne. 

Dans certains pays, en effet, l' accroissement de 
la capacite a depasse a tel point les limites du rai
sonnable qu'il a conduit les intetesses, faute d'un 
marche exterieur, a deverser leurs excedents de pro
duction sur le marche interieur de la C.E.C.A. en 
cassant les prix. 

J e ne veux done pas revenir sur ce qu' a dit 
M. Catroux, ni sur les chiffres qu'il a mis en avant. 
J e me rallie simplement a ses observations sur les 
causes. 

QueUes sont les consequences de cette situation ? 

Sur le plan social, il n' est pas douteux que, dans 
toutes les regions ou l'industrie siderurgique connait 
une situation difficile, la main-d' reuvre est inquiete 
quant a son avenir. Elle se pose, par consequent, 
la question de sa reconversion eventuelle. Chacun 
sait a quel point une reconversion dans ce domaine 
est malaisee. Temoins les difficultes que nous avons 
rencontrees nous-memes en France quand il a fallu 
fermer les acieries du Boucau ou bien reviser la 
politique siderurgique du bassin du Centre-Midi. 

J e n'lnsisterai done pas sur ce probleme social. 
Certains collegues du groupe socialiste l' ont evoque 
ce matin. Mes amis du groupe liberal en sont tout 
aussi conscients. 

Il faut done sur ce point tenir compte des conse
quences sociales graves de la situation actuelle si elle 
persistait. 

Quant aux consequences financieres, il est evident 
que, a partir du moment ou l'industrie sid~rurgique 
n' est plus en etat de gagner normalement de l' argent, 
la puissance de ses entreprises se reduit, l' endet
tement s' accroit. Dans certains pays, l'industrie side
rurgique a ete amenee a demander, au besoin dans 
le cadre d'un plan professionnel, une aide de l'Etat. 
Cela a ete le cas de l'industrie siderurgique fran
c;aise avec le plan ql.J.e la Haute Autorite a d' ail
leurs considere comme raisonnable et a accepte. 

Mais, a continuer dans cette voie, on risque de 
voir toute une serie de plans professionnels s' etablir 
a l' echelle de nos six pays et, par la meme, le 
Marche commun eclater ce qui serait une conse
quence politique serieuse. 

En face, que voyons-nous? Les Etats-Unis ou, 
sans doute, la production siderurgique n' atteint pas 
la pleine capacite des usines. Neanmoins, on cons
tate que les zones d'influence des grands produc
teurs siderurgiques americains sont reparties -- je 
ne dis pas selon une entente, a cause de la Federal 
Trade Commission, mais selon une sorte de gentle
men agreement surveille par le gouvemement -- de 
maniere a eviter que les prix ne s' effondrent. 
Par ailleurs, la dimension des entreprises americaines 
en la matiere ne fait que croitre. Quant aux marges 
de profit qui sont importantes, elles sont infiniment 
superieures aux notres puisque, d' apres le numero 
du mois d'aoiit demier de «Fortune» qui fait I' ana
lyse de la situation des principales societes mon
diales, on constatait que les profits s' elevaient a 
8 °/o du chiffre d'affaires pour Armco et National 
Steel et a 6 °/o pour l'U.S. Steel, Bethleem Steel et 
Republic Steel. Quand on connait la puissance de 
ces entreprises, on peut se rendre compte de la 
situation delicate dans laquelle vont se trouver les 
siderurgies europeennes, infiniment moins puissantes 
et n' ayant pas les res sources financieres suffisantes 
pour faire les investissements rendus indispensables 
du fait de 1' evolution technique. 

J' en viens maintenant a la deuxieme partie de 
mon propos : les solutions possibles, sur lesquelles il 
faudrait se pencher. Je ne crois pas, en effet, qu'il 
faille simplement limiter nos debats a une discus
sion theorique sur les avantages, les vertus et les 
defauts de la Haute Autorite ou des gouvemements. 

Je veux simplement noter au passage qu'a propos 
des solutions a envisager, je suis, ce matin, reste 
sur rna faim apres l'intervention de M. Coppe. J'au
rais pense que representant la Haute Autorite avec 
tout ce que ce vocable comporte, il aurait enumere 
un certain nombre de solutions possibles. Le Par
lement aurait ete ainsi saisi de quelques suggestions 
sur lesquelles, en commun, nous aurions debattu, 
car apres tout, c' est le role des gouvemements, ou 
de ceux qui s' en pretendent les membres, d' exposer 
au Parlement les voies sur lesquelles elle se dirige, 
ou queUes sont les solutions qu' elle propose pour 
resoudre une difficulte. 

Malheureusement, la Haute Autorite a fait, a cet 
egard, une nouvelle fois la preuve de sa faiblesse. 
Je n'insisterai pas sur ce point. Il m'appartient 
done, en tant que membre du Parlement, sans aller 
jusqu' a faire des suggestions definitives, d' ouvrir 
l'eventail d'un certain nombre de solutions possibles. 

M. Coppe, vice-president de la Haute Autorite 
de la C.E.C.A. -Me permettez-vous de vous inter
rompre, Monsieur Armengaud ? 
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M. le President. - Monsieur Armengaud, per
mettez-vous que M. Coppe fasse une observation? 

M. Armengaud. - Bien volontiers, Monsieur le 
President. 

M. Coppe, vice-president de la Haute Autorite 
de la C.E.C.A. - Je ne voudrais souligner le fait 
que si la Haute Autorite - c'est-a-dire moi-meme 
et les deux collegues dont j' ai annonce ce matin 
la reponse - n' a pas pu intervenir apres les deux 
rapporteurs, c' est parce que le Bureau du Parle
ment en a decide ainsi. Si j' ai eu I' autorisation de 
m' exprimer apres les porte-parole des groupes, c' est 
le maximum que nous ayons pu obtenir. Done, si 
le debat ne porte pas sur I' ensemble des elements 
de la Haute Autorite, il est des personnes qui n'y 
peuvent rien, notamment nous-memes. 

M. Armengaud. - Si je comprends bien, votre 
mutisme est du a une question de procedure. 

M. Coppe. - Parfaitement. 

M. Armengaud. - Revenons, si vous voulez, aux 
solutions constructives. Vous avez cree, Messieurs 
de la Haute Autorite, un comite ad hoc en liaison 
avec le Conseil de ministres. Ce comite a soumis 
un certain nombre de suggestions tendant a des 
mesures, les unes conjoncturelles, retablissant dans 
l'immediat I' ordre et I' equilibre du marche, les 
autres structurelles afin de rendre la siderurgie euro
peenne competitive a I' echelle mondiale. 

Les reformes structurelles sont essentiellement 
fondees sur I' emploi optimum des investissements 
siderurgiques, c' est-a-dire sur I' adaptation de la side
rurgie europeenne aux besoins de !'Europe et aux 
rigueurs financieres et techniques de la concurrence 
internationale. 

Mais lie par la rigueur du traite, le comite ad hoc 
n' est pas aile tres loin. II est reste prudent dans 
ses formulations, encore que quelques idees appa
raissent dont il y a lieu de faire etat. 

Passons done en revue les solutions theoriquement 
possibles en essayant d' aller un peu plus loin que 
le comite ad hoc. 

Je voudrais, avant d'entrer' dans une voie plus 
constructive, dire un mot du traite lui-meme. J e 
n'insisterai pas sur !'aspect juridique du traite inter
disant la division des marches, exigeant le libre acces 
des utilisateurs aux sources de production sans res
triction ni reserve, regardant toute entente comme 
une atteinte a la vertu en matiere econornique. Tou
tefois, certains articles prevoient I' etat de crise ou 
les circonstances inattendues : les articles 58 et 95. 
D' autres peuvent etre interpretes. 

Ce matin, M. Illerhaus a precise que !'article 58 
etait difficilement applicable. M. Coppe I' a d' ail
leurs repete. En effet, il n'y a pas reduction de la 
demande et « stricto sensu )) a interpreter le texte 
en juriste de droit etroit, il n' est pas question evi
demment d' appliquer cet article. 

Seulement il convient de reconnaitre que, dans 
I' etat actuel des choses, on enregistre en fait un 
exces des offres et qu'il y a manifestement une 
crise, s'il n'y a pas de crise manifeste. 

En revanche, I' article 95 permet de faire face 
aux situations inattendues et j'e suis d' accord pour 
qu'on recourt a cette procedure plutot qu'a !'autre 
qui souleve des discussions. Profitons done de cet 
article 95 pour envisager I' even tail des solutions. 

La premiere, c' est le controle effectif de tous 
les investissements, leur coordination totale, !'inter
diction provisoire de capacites nouvelles. 

La deuxieme, ce sont les programmes prevision
nels trimestriels, obligatoires. 

La troisieme, c' est le controle des prix, voire la 
fixation de prix minima. 

La quatrieme, c'est !'interdiction des alignements 
en cas de rabais deraisonnables. 

La cinquieme, c' est la limitation des echanges 
intracommunautaires. 

La sixieme enfin, c' est la reduction des centres 
de decisions commerciales en developpant et en 
creant des comptoirs de vente puissants ; M. Pedini 
vient d'y faire allusion. 

Voyons d'abord la coordination des investisse
ments. 

La Haute Autorite, dans cette hypothese, exige
rait des entreprises des declarations d'investisse
ments beaucoup plus detaillees que celles qui sont 
actuellement connues. Elle demanderait en outre 
aux gouvernements de reunir a Luxembourg des 
hauts functionnaires nationaux qui dans chaque pays 
dirigent les organismes de prevision ou de planifi
cation, en vue d'une harmonisation des programmes 
d'investissements dans la siderurgie communautaire. 

Mais cette solution, pour etre souhaitable, est 
probablement tres tardive. Engagee il y a quelques 
annees, elle aurait sans doute permis d' eviter des 
realisations couteuses telle que la construction en 
Belgique de deux puissantes installations de lami
nage de toles minces, dans un pays depourvu de 
toute industrie automobile, ou !'inutile acceleration 
de !'expansion de l'industrie siderurgique italienne. 

En tout cas, elle demeure souhaitable afin d' eviter 
le renouvellement de telles erreurs. Mais encore 
conviendrait-il de s' assurer que cette decision ne 
remette pas en cause les programmes etablis a 
I' echelle nationale en liaison avec les services de 
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Ia Haute Autorite, de manil~re a eviter des a-coups 
dans des decisions prises a grand peine avec I' accord 
des professionnels interesses. 

Quoi qu'il en soit, cette coordination des inves
tissements n' aurait d' effet qu' a plus ou moins long 
terme. J'indique incidemment que toute restriction 
de Ia production sur une base uniquement lineaire et 
prenant comme periode de reference soit l'annee 1965 
soit l'annee 1966 leserait forcement Ies producteurs 
qui a Ia demande de Ia Haute Autorite ont, depuis 
trois ou quatre ans, et c' est Ie cas en Allemagne, 
au Luxembourg, en France, volontairement restreint 
leur production et les investissements tendant a 
accroitre les capacites de production. 

Au surplus Ia coordination des investissements n'a 
de sens que si elle conduit a des reformes struc
turelles profondes renfon;ant Ies capacites a haute 
rentabilite, regroupant Ie plus possible les capitaux 
par-dessus les frontieres, permet les concentrations 
financieres avec des programmes de reconversion, 
les travailleurs etant bien entendu assures qu'il n'en 
decoulera pas de consequences sociales graves pour 
eux. Le comit~ ad hoc a d' ailleurs fait reference a 
ces possibilites. 

Mais cela suppose aussi Ia coordination commu
nautaire des aides nationales a Ia siderurgie sous 
peine d' a voir six marches nationaux et non plus 
un Marche commun et I' obligation de prevoir des 
sanctions en cas de non respect des plans et des 
programmes. 

La reussite de cette solution suppose aussi un 
travail commun en etroite liaison entre Ia Haute 
Autorite, les gouvemements et les professions, a 
l' echelle europeenne. En effet, dans une profession 
aussi organisee, des plans de ce genre etablis sans 
une telle liaison n' auraient pas de sens. 

Des lors, cela suppose aussi une forte adminis
tration a I' echelon de Ia C.E.C.A., comme Ia possi
bilite d'imposer des sanctions, a moins que Ia Haute 
Autorite ne delegue ses pouvoirs aux gouvemements 
ou a Ia profession organisee, ce qui nous conduirait 
a un cartel analogue a celui que nous avions autre
fois, encore qu' a mon sens, un cartel surveille par 
Ia Haute Autorite ne pourrait presenter les memes 
inconvenients. C' est Ia question de volonte et de 
courage de Ia part de Ia Haute Autorite. Si les gou
vernements ne sont pas capables de resister a des 
groupes de pression, c' est que ce ne sont pas de 
vrais gouvernements. 

(Sourires) 

Cette coordination des investissements suppose, 
par consequent, ou bien des ententes de specialisa
tion, approuvees par Ia Haute Autorite, ou bien des 
concentrations importantes, accompagnees de fer
meture de certaines usines. Cela est d'autant plus 
necessaire que le progres technique nous y pousse. 

Nous avons entendu I'un de nos collegues, membre 
de Ia Commission d'Euratom, nous indiquer que 
les disponibilites en chaleur seraient telles, que des 
techniques nouvelles siderurgiques sont devant nous 
si l'on pense a !'horizon 1980. Par consequent, il 
est indispensable que cette coordination fasse leur 
place a de tels investissements nouveaux sous I' effet 
de techniques revolutionnaires. 

Comme toute concentration souleve des problemes 
sociaux serieux, il faut evidemment que des reformes 
de structure commencent a les regler avant que l'on 
passe au reglement des problemes financiers, ce 
qui, une fois encore, nous amene a penser que Ia 
coordination des investissements n' aura pas d' effet 
a court terme. 

J' en viens maintenant a Ia deuxieme solution, solu
tion a plus court terme : il s' agit de I' etablissement 
de programmes previsionnels stricts obligatoires, 
etendus a tous les produits lamines. Mais cela n'a 
de sens que si ces programmes sont etablis et connus 
chaque trimestre et portent, bien entendu, sur I' en
semble de Ia production siderurgique et s' adressent 
a chacune des entreprises. En effet, il ne servirait a 
rien de faire des programmes generaux comme ceux 
que nous connaissons actuellement, car ils permet
traient simplement aux interesses d' assurer, en fonc
tion de leurs desirs propres, une redistribution de 
I' ensemble de Ia production, sans pour autant mettre 
un frein aux errements actuels, a savoir que certaines 
entreprises poussent a fond de train leur produc
tion et que d'autres Ia freinent, ce qui a cree le 
desordre que nous vivons actuellement. 

Au surplus, si l'on etablit des programmes preVI
sionnels a court terme, definis par produits et par 
entreprises, il faut qu'il y ait des sanctions en cas 
de rupture des decisions. Or, a cet egard, M. Hellwig 
s'est borne a indiquer, dans une conference de 
presse, que la Haute Autorite se reservait la possi
bilite de demander aux entreprises ayant depasse 
les taux de production moyens, qu' elles s' expliquent 
sur les raisons de leur depassement. Mais, s' expli
quer, cela n' est pas se voir appliquer pour autant 
une sanction; par consequent, ce n'est pas suffi
sant et cette procedure n' aurait aucun effet a elle 
seule. II faut aller plus loin et prevoir les sanc
tions, ce qui presuppose un reglement specifique. 
A cet egard, la Haute Autopte doit nous. faire 
aussi des propositions. 

Enfin, s'il entrait dans les vues de Ia ,Haute Auto
rite de n' etablir que des programmes globaux, va
lables pour I' ensemble du marche, cela n' empeche
rait pas les errements actuels de continuer a se 
manifester et par Ia meme un accroissement massif 
des echanges intracommunautaires dans le desordre. 

Aussi, des programmes previsionnels n' ont de sens 
que si la Haute Autorite peut controler de fa9on 
permanente les operations et sanctionner les depas
sements des entreprises, ce qui me ramene a la 
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question du controle avec les difficultes que j' evo
quais tout a l'heure. 

Troisieme solution : fixation de prix. 

11 conviendrait d' abord, pour faire respecter vis-a
vis des consommateurs le principe de non-discrimi
nation et pour maintenir la transparence du marche 
et la loyaute de la concurrence, de faire cesser les 
pratiques de prix contraires aux dispositions de 1' ar
ticle 60 et aux decisions prises en application de 
cet article. Dans ce but devrait etre envisage un 
renforcement des controles effectues par les soins 
de la Haute Autorite, grace, sans doute, a la colla
boration des gouvernements. 

U ne telle methode pourrait se montrer tres effi
cace pour deceler et reprimer les irregularites com
mises du fait du manque actuel de liaisons entre les 
pouvoirs d' administration et de controle. 

En effet, 1' article 60 vise nommement les pra
tiques contraires :aux articles 2, 3 et 4 du traite 
C.E.C.A. L'article 2 precise que la Haute Autorite 
doit « veiller a assurer la repartition la plus ration
neUe de la production », ce qui n' est pas le cas de 
certains producteurs qui font, loin de leur lieu de 
fabrication, des offres de prix avec rabais portant 
atteinte a la distribution normalEl_ d' acier dans des 
zones ou d' autres producteurs aussi bien equipes, 
devraient normalement pouvoir ecouler leur pro
duction. 

11 doit etre envisage aussi de completer la regie
mentation existante en matiere de prix de fatyon a 
rendre plus difficiles les possibilites de dissimulation 
consecutives au manque d'homogeneite des baremes 
et a la disparite des conditions de vente. 

Reste enfin une autre solution, c' est celle des 
prix minima. 

Elle presente neanmoins des inconvenients a !'ex
portation, ce qui est evidemment important. On peut 
cependant faire une observation a cet egard. Sans 
doute, ne faut-il pas empecher certaines exportations 
a prix marginaux, mais inversement il est fiicheux 
de les encourager, a peine d'inciter les producteurs 
consideres a intensifier leur concurrence a l'interieur 
du Marche commun, du fait qu'ils auront des 
difficultes a 1' exportation. 

Enfin, la Haute Autorite, si elle a fait son metier, 
doit connaitre pour la majeure partie des produits 
les prix justes, ceux d'usines modernes. Des lors, 
elle pourrait fixer pour ces productions essentielles 
des prix indicatifs et considerer comme une opera
tion de concurrence excessive voire deloyale des 
offres au-dessous de ces prix. 

La quatrieme solution consiste dans !'interdiction 
des alignements. 

On peut ainsi envisager que la Haute Autorite 
prenne une decision enjoignant aux entreprises de 

lui detailler- leurs livraisons par produits et les 
prix correspondants : prix de bareme, alignements 
sur bareme C.E.C.A., alignement sur offres de pays 
tiers, rabais divers, etc. 

Ainsi la Haute Autorite se ferait une idee plus 
claire des prix effectivement pratiques. Mais son 
information demeurera necessairement incomplete, 
car une partie des ventes fait actuellement l'objet 
de rabais occultes, consentis aux utilisateurs. En fait, 
cela ne se comprend que si derriere cette mesure 
de pure information la Haute Autorite decide de 
dispositions restreignant I a faculte d' alignement entre 
producteurs, et cela en vue d' obliger les entreprises 
qui vendent une trop grande partie de leur produc
tion au-dessous de leurs baremes, a abaisser ceux-ci 
ou a ne pas vendre au rabais. 

Cette solution est theoriquement seduisante mais 
elle presente, dans 1' etat actuel des choses, deux 
inconvenients. La faculte d' alignement, prevue par 
I' article 60, constitue pour les producteurs situes loin 
des principaux centres de consommation une condi
tion essentielle a leur survie. Si elle venait a etre 
abrogee, ces producteurs devraient ou bien accepter 
de restreindre leurs ventes aux zones considerees ou 
d'abaisser leurs prix de bareme. 

U ne telle mesure, si elle n' est pas completee par 
d' autres dispositions, ne ferait done que maintenir 
ou accelerer la degradation des prix a l'interieur 
de la Communaute. 

Cette methode presenterait un autre inconvenient, 
, a moins que la Haute Autorite ne prenne des dispo
sitions pour y remedier. En effet, en raison de la 
politique des prix pratiquee dans certains pays, 
notamment en France et en Allemagne, ou les prix 
des produits siderurgiques sont tres serieusement 
surveilles, le fait que les entreprises siderurgiques 
proposent des baremes en baisse les empecherait en 
periode de haute conjoncture de les relever, puisque 
les gouvernements s' opposeraient, du fait de leur 
politique de pretendue stabilisation des prix, a rele
ver les prix des produits siderurgiques. Par conse
quent, l'industrie siderurgique, en la circonstance, 
souffrirait d' avoir fait d' elle-meme des efforts afin 
de rendre dairs leurs prix a des niveaux moins 
eleves. 

Une autre solution, la cinquieme, serait la limita
tion des echanges intracommunautaires. M. Catroux 
vous a dit ce m:atin quelle etait !'importance de 
ceux-ci et le desordre que ces echanges avaient pro
voque sur le marche. Le probleme consiste en realite 
a mettre de I' ordre dans les echanges interieurs de 
la C.E.C.A., car il n'y a pas de mesure valable a 
long terme, si on ne commence pas par en prendre 
a court terme. 

La Haute Autorite considere sans doute que les 
interpenetrations constituent la preuve eclatante du 
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bon fonctionnement du Marche commun. Cepen
dant on peut se poser Ia question de savoir si 
I' augmentation massive de ces echanges n' est pas 
excessive. J' ai evoque tout a l'heure Ia repartition 
par grandes zones qui se faisait entre Ies grandes 
societes americaines de production d' acier. J' ai vu 
moi-meme dans le bureau du president d'une grande 
usine siderurgique americaine les tableaux montrant 
Ia repartition des livraisons par zones a l'interieur 
des :E:tats-Unis. Cette repartition etait dument ap
prouvee, aussi bien par Ia division antitrust du 
departement de Ia justice que par Ia Federal trade 
commission. Pourquoi ? Parce que Ies prix sont a 
peu pres les memes a Ia production et qu'il est 
evident qu'une concurrence fondee uniquement sur 
Ie truquage des prix des transports n' a aucun sens 
et ne fait que surcharger les coiits des industriels en 
cause, sans benefice pour les consommateurs. 

II ne s'agit pas, bien entendu, de supprimer les 
echanges intracommunautaires, mais ne peut-on pas 
les stabiliser ? lis sont aujourd'hui neuf fois plus 
eleves qu'en 1952. En outre, il s'agit evidemment 
de mettre un frein plus generalement parlant aux 
importations, aussi bien intracommunautaires que de 
celles venant de I' exterieur, afin d' alleger Ia pres
sion que cet exces d' echanges exerce sur les prix. 

J'ai evoque tout a l'heure Ia situation difficile 
de Ia siderurgie europeenne, difficile quant a ses 
marges beneficiaires. Pour ne parler que de Ia side
rurgie franc;aise, que je connais mieux que les autres, 
les resultats bruts de Ia siderurgie franc;aise, en 1966, 
tomberont aux environs de 6 °/o de son chiffre 
d'affaires, alors que Ie commissariat au plan avait 
indique que pour repondre aux besoins, aussi bien 
du plan franc;ais que du programme de Ia Haute 
Autorite, i1 fallait que les resultats bruts de Ia side
rurgie franc;aise atteignent au mains 15 °/(). Nous 
sommes done loin du compte. 

II s'agit done, en fait, avec Ia limitation des 
echanges intracommunautaires, d'une discipline a Ia 
fois librement consentie mais egalement surveillee 
par Ia Haute Autorite. 

Quelles sont les critiques que l'on peut faire a 
ce systeme ? C' est evidemment que Ia limitation des 
echanges intracommunautaires pour l'acier peut nous 
conduire dans d' autres industries, ainsi que I' a dit 
M. Pedini tout a l'heure, a des limitations des 
echanges au sein . de Ia Communaute ecqnomique 
europeenne, par consequent dans d'autres domaines 
que ceux de I' acier et le charbon, car des freinages 
de ce genre ont evidemment vertu d' exemple. 

Par ailleurs, Ie traite, aux termes de I' article 4, 
interdit qu' aucune entrave ne soit apportee a Ia libre 
circulation des produits. 11 interdit aussi tout cloi
sonnement des marches. De son cf>te, !'article 65 
interdit Ia repartition des marches. Quai qu'il en 
soit, Ia lecture du rapport du comite ad hoc nous 
montre que les avis sont partages sur Ia legitimite 

du freinage des echanges intracommunautaires, ce 
qui prouve en tout cas les lacunes du traite et 
I' esprit peu realiste dans lequel il a ete redige en 
1951. 

Mais cela dit, rendre rigoureux comme Ie prevoit 
le comite ad hoc, Ie programme previsionnel de 
chaque producteur, n'est-ce pas indirectement limiter 
les echanges intracommunautaires et, en fait, Ies 
discipliner, et dire sous une autre forme un peu 
Ia meme chose ? 

En outre, le comite ad hoc n'est pas loin d'accepter 
dans son principe Ia limitation de ces echanges, lors
qu'il ecrit en toutes lettres : « Qu'il est necessaire 
d' obtenir que les entreprises de Ia Communaute 
n'ajoutent pas a Ia concurrence deja tres vive entre 
les grands exportateurs mondiaux I'effet aggravant 
d'une concurrence entre elles », et qu'il declare par 
ailleurs : « Qu'il faut inciter les entreprises orientees 
vers I' exportation a ne pas tenter d' augmenter leurs 
ventes a l'interieur du Marche commun. » 

Ce sont 1<1 deux manieres d' exprimer Ia necessite 
de freiner les echanges intracommunautaires. 

J'ajouterai en faveur de cette limitation qu'il existe 
un precedent. L'isolement du marche beige du char
bon il y a quelques annees montre que deja Ia 
liberte absolue de circulation d'un produit couvert 
par Ie fraite est restreinte et peut etre modifiee. 

II n'y a done pas a s'etonner de suggestions 
tendant a reglementer de tels echanges intracommu
nautaires pendant Ie temps necessaire a I' assainis
sement de la situation presente. 

Enfin, je vous ai dit tout a l'heure qu'aux :E:tats
Unis eux-memes la repartition de la production se 
faisait a I' echelle des gran des entreprises et que, 
de ce fait, on freinait les echanges a l'interieur du 
marche des :E:tats-Unis, que l'on peut comparer a 
celui de !'Europe des Six. 

Reste Ia derniere solution, qu'a evoquee M. Pedini, 
a savoir la creation de grands et puissants comp
toirs de vente qui auront I' exclusivite de la commer
cialisation de la production de certaines grandes 
entites siderurgiques. En effet, ils constitueraient 
des unites puissantes de commercialisation en redui
sant Ie nombre de centres de decisions, eux-memes 
en rapport constant avec les usines et les clients 
et guidant les usines vers un taux de marche correct 
pour chaque produit. 

Voila, mes chers collegues, quelques suggestions 
que je me permets de livrer a Ia Haute Autorite. 

J'en ferai une autre. Je pense qu'il faut egalement 
reformer ou amender le traite ou I' appliquer de fac;on 
mains systematique. Car de deux choses l'une: ou 
la Haute Autorite considere que !'article 95 lui 
permet de faire fi d'un certain nombre d'autres 
dispositions qui la bloquent et, dans ce cas-la, qu' elle 
Ie dise et qu' elle s' explique - ce qu' elle n' a pas 
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fait jusqu'a present - ou bien elle considere qu'il 
faut, au contraire, parce qu' elle est genee aux entour
nures, modifier le traite pour !'adapter a la situation 
presente. 

En effet, le traite a ete conr;u et redige pour 
permettre aux Europeens de se procurer librement 
du charbon allemand et d'eviter tout refus de vente 
d'acier, motif pris de !'integration verticale de l'in
dustrie allemande avec les charbonnages et l'indus
trie mecanique. 

Cette conception de 1951 est totalement depassee. 
Elle n' avait deja presque plus de sens a 1' epoque. 
Je me souviens encore d'avoir alors rompu des 
lances avec M. Monnet. Lorsqu'il m'expliquait que, 
dans une industrie de ce genre, il fallait faire jouer 
la libre concurrence et la liberte d' acheter aux 
sources de production, je lui repondais qu'il s'agis
sait d'industries ou !'organisation communautaire 
devait prevaloir sur la competition. 

Enfin, le probleme social est important. 

Le traite a ete interprete comme fonde sur la 
libre concurrence, en fait pour des produits dont 
l'un, le charbon, n'est plus recherche par la Commu
naute et dont 1' autre est produit dans le monde 
par des professions puissamment organisees qui ont 
su reduire leur concurrence entre elles a 1' echelon 
national. 

Sa redaction est tellement stricte qu' en matiere 
de prix, de penurie ou de surproduction, les articles 
en cause rendent difficile une intervention de la 
Haute Autorite sans qu' elle pretende qu' ainsi on 
torture le traite, ou qu' on le viole. 

Alors je pense qu'il faut reconnaitre les faits qui 
sont tetus. 

Cherchons ensemble avec la Haute Autorite et 
le Conseil a assouplir le traite ou son interpretation. 
II faut rendre effective, totale et constante la coordi
nation des investissements d'une far;on rigoureuse 
et pas seulement ceux pour lesquels vous intervenez 
financierement. 

II faut permettre une politique communautaire 
commerciale. 

II faut s' assurer que par une action jointe de la 
Haute Autorite et de Ia profession on arrive a 
definir une repartition raisonnable des investisse
ments, definir des zones de commercialisation propres 
a chaque groupe avec des plages de recouvrement 
moderees. 

II faut pouvoir declarer 1' etat de crise quand des 
desordres serieux interviennent dans Ia production 
ou Ia commercialisation et que ceux-ci mettent en 
cause I' avenir des entreprises saines. 

II faut temperer, s'il le faut, les echanges intra
communautaires et les alignements sur les prix de 

bases ou de baremes, voire le dumping des echanges 
intracommunautaires. 

II faut rendre, quand il le faudra, imperatifs 
les programmes previsionnels en periode de basse 
conjoncture, enfin encourager les ententes de specia
lisation et les comptoirs de commercialisation. 

Tout cela n' est pas prevu a la lettre dans le traite, 
mais c' est en filigrane dans le rapport du comite 
ad hoc. Une fois encore, je me repete, ou bien 
I' article 95 vous le permet, et il faut que vous vous 
en expliquiez et que, d'accord avec le Conseil, vous 
fassiez des propositions ; ou il ne le permet pas, 
et, dans ce cas-la, aidez-nous a modifier le traite. 

D'ailleurs les memes problemes vont se poser, 
selon nous, a l'interieur de Ia C.E.E. L'industrie 
aeronautique, l'industrie nucleaire, l'industrie chi
mique, l'industrie du ciment vont, un jour ou l'autre, 
connaitre les memes ennuis. L'aeronautique et l'in
dustrie nucleaire les connaissent deja. Aussi, je ne 
comprends pas que pour ces industries qui mettent 
en omvre d'immenses capitaux et des responsabilites 
considerables a 1' echelon de la puissance publique 
et des entrepreneurs, la C.E.E. ne se soit pas deja 
engagee dans la voie de leur organisation commu
nautaire. Si nous ne cherchons pas a assurer la 
coordination, et si nous ne freinons pas Ia concur
rence dans de tels domaines, nous nous trouverons 
devant des situations tres graves. 

Par consequent, ce que vous avez a faire, c' est 
de vous « mouiller » pour essayer d' en trainer la 
Commission de Ia C.E.E., Ia aussi, dans la voie de 
1' organisation de certaines industries et vers une 
economie organisee, concertee, au lieu d'une eco
nomie de pure concurrence. 

J e voudrais maintenant conclure. 

Messieurs les membres de la Haute Autorite, je 
viens de vous offrir, sur un plan strictement per
sonnel d' ailleurs, un even tail de solutions. A vous 
de choisir apres discussion avec le Conseil ; a vous 
de vous en expliquer avec la profession, dont le 
concours vous est necessaire. Ne vous contentez pas 
d' accords nationaux, tel que celui de la siderurgie 
franr;aise avec le gouvernement franr;ais, car ce 
serait accepter des politiques strictement nationales 
plus ou moins bien concertees. 

A l'heure de la mini-jupe, ayez un peu plus que 
du mini-courage ou de la mini-imagination. Je vou
drais que vous ne vous refugiez pas derriere 1' alibi 
du juridisme le plus etroit. 

Vous etes responsables du sort d'immenses capi
taux, de la situation sociale de masses considerables 
de travailleurs. Nous attendons done vos proposi
tions plus fermes que celles du comite ad hoc 
comme des projets de reforme ou d'interpretation 
du traite pour 1' adapter a la situation actuelle de 
1' acier et du charbon. 
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Voila ce que je vous demande, a vous, Haute 
Autorite. 

Cela dit, en ce qui conceme les propositions de 
resolution qui nous sont soumises, je voudrais faire 
une observation de pure forme. 11 n' est pas pos
sible de les voter toutes deux, integralement, car 
la premiere fait confiance a la Haute Autorite, ce 
qui est faire preuve, a mon sens, de beaucoup d' opti
misme, tandis que la seconde demande a la Haute 
Autorite de bien vouloir nous faire des propositions, 
ce qui est tout a fait different. 

J e souhaiterais, tout au moins, sur le plan de 
la procedure, que les presidents des deux commis
sions interessees se reunissent pour coordonner ces 
deux textes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mme Gennai 
Tonietti. 

Mme Gennai Tonietti. - (I) Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, a plusieurs reprises au 
cours de ce debat, on a fait observer que depuis 
quelques annees les entreprises relevant de Ia 
C.E.C.A. voient leur marge beneficiaire dirninuer 
et qu'elles ont par consequent encore plus de peine 
a soutenir la concurrence sur le marche mondial de 
l'acier. On signale un desequilibre manifeste entre 
1' offre et la demande et 1' on estime que ce des~
quilibre est Ia cause premiere du malaise actuel 
parce qu'il determine un niveau insuffisant de~ prix 
de vente. 

II est opportun que nous connaisswns bien les 
causes de ce phenomene avant de proposer les 
mesures aptes a y porter remede. 

On sait que depuis le debut de Ia periode d' apres
guerre jusqu'a 1960-1961, le marche a ete carac
terise par une penurie de production et qu'il y a 
eu, de Ia part des producteurs, un effort pour 
s'adapter a Ia demande. Apres 1960, nous avons 
eu un revirement de la situation, et un excedent de 
l'offre. 

Quelles sont les raisons de ce phenomime ? Cer
taines sont assurement diverses, d'autres evidentes 
et les troisiemes beaucoup plus difficiles a deceler. 

11 est incontestable que la consommation par tete 
a atteint un certain point de saturation. Dans de 
nombreux pays, le taux d' expansion des secteurs 
industriels dont la consommation specifique d' acier 
se situe a un niveau eleve, est inferieur a celui 
d' autres secteurs. 

L'amelioration de la production elle-meme a 
conduit a preferer les produits legers. II y a eu en 
outre la concurrence d' autres matit'~res telles que 
les matieres plastiques. · 

II faut considerer en outre le fait que des indus
tries de production ont surgi dans des pays naguere 
encore importateurs d'acier. D'autres facteurs encore 
ont contribue au developpement de la production : 
beaucoup de pays se sont lances dans l'aventure 
siderurgique, peut-etre mus par des ambitions poli
tiques tout a fait comprehensibles du reste, etant 
donne !'importance de cette industrie de base. IIs 
s'y sont lances alors que peut-etre ils ne disposaient 
pas des garanties necessaires pour assurer une pro
duction economique et rationnelle. 

De plus, Ia technique de la production a connu 
des changements dont on doit se garder de sous
estimer Ia portee : ainsi par exemple ce que 1' on a 
designe sous le nom de procede Linz-Donawitz, 
procede qui en faisant intervenir !'oxygene dans la 
fabrication de l'acier a surement accelere et ameliore 
la production. 

II faut tenir compte egalement de !'augmentation 
des dimensions des entreprises et aussi des mesures 
que dans certains pays les gouvemements ont ete 
amenes a prendre pour des raisons sociales. 

Nous ne pouvons pas non plus oublier que des 
erreurs ont pu se produire dans certains pays en 
ce qui conceme 1' elaboration des programmes. 

En un mot, on peut dire que les criteres sur les
quels doit se fonder une politique saine de deve
loppement des capacites de production, sont divers 
et importants. 

Toutefois, nous sommes portes, du moins en tant 
qu'ltaliens, a rejeter une opinion tendancieuse qui 
s'est fait jour au cours d'une reunion de Ia com
mission du marche interieur : on a reproche a Ia 
Haute Autorite de Ia C.E.C.A. de ne pas avoir 
livre bataille aux capacites de production qui dans 
certains pays, notamment en ltalie, se trouvaient 
en excedent. A notre avis, un pays a le droit, et 
meme le devoir vis-a-vis de ses industries ae trans
formation, de produire dans les meilleures condi
tions. D'autre part, Ia configuration geographique 
de l'Italie est telle que ce pays, avec ses cotes 
decoupees, se prete plus qu'aucun autre a !'implan
tation de ces industries siderurgiques cotieres qui se 
developpent de plus en plus dans tous les pays. 

J e pense que cette accusation d' exces de produc
tion que 1' on porte contre l'Italie s' adresse en realite 
moins aux vaillantes petites industries de la region 
de Brescia qu' a ces nouvelles implantations formant 
un cycle complet qui ont fait leur apparition en 
Italie. Toutefois, il convient de dire que les dimen
sions du marche italien portent la demande a 15 mil
lions de tonnes, et que la production recente de 
13 700 000 tonnes a permis d'importer 1 million de 
tonnes des pays du marche commun. 

Notons en outre que l'insuffisance des benefices 
obtenus par les entreprises communautaires se fait 
sentir beaucoup plus dans le cadre de la C.E.C.A. 
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que dans le reste du monde occidental. Ce pro
bleme a d'ailleurs ete aborde il y a quelques ins
tants par un de nos collegues. 

II est opportun, par consequent, que nous en dis
tinguions et etudions les causes et que nous y 
trouvions les remedes appropries. Les producteurs 
de Ia Communaute ant du a un moment donne 
abaisser leurs prix a un niveau de mains en mains 
remunerateur, en raison de Ia concurrence acharnee 
qui est exercee par les nouveaux pays producteurs, 
notamment les pays d'Europe orientale et surtout 
le Japon qui produit a des couts reduits et exporte 
a des prix avantageux. 

Afin de compenser l'insuffisance de leurs recettes 
a I' exportation, les exportateurs traditionnels de Ia 
Communaute ant, cela va de soi, accru leurs ventes 
dans les pays du Marche commun. Celui-ci pre
sentant des signes de saturation, on en est arrive, 
a Ia suite de I' application du systeme « des ali
gnements », a un abaissement general des prix inte
rieurs au niveau des prix de !'exportation. Naturel
lement les prix reduits du marche exterieur, contre 
lesquels le faible taux du tarif exterieur commun 
offrait un rempart insuffisant, ant contribue a ce 
developpement. 

:E:tant donne que la possibilite d'influer sur la 
demande dans une mesure suffisante semble plutot 
lirnitee, nous estimons que le meilleur moyen d' ob
tenir des recettes plus substantielles est de reduire 
I' offre. Mais ici se pose un probleme : la Haute 
Autorite, soit par la persuasion, soit par la contrainte, 
devrait exercer une action en ce sens. A notre avis 
toutefois, en recourant a la persuasion, c' est-a-dire 
en formulant pour chaque entreprise et chaque cate
gorie de produits des programmes indicatifs trimes
triels de production, Ia Haute Autorite risque d' ob
tenir un resultat extremement modeste. Songeons en 
effet non seulement a l'heterogeneite des situations 
de marche, mais aussi a Ia diversite des situations 
des entreprises sur le plan structure!. Nous estimons 
par consequent qu'il serait plus utile et plus effi
cace que les contacts soient pris avec les associa
tions professionnelles de producteurs plutot qu' avec 
chaque entreprise en particulier. 

L'autre voie, celle de Ia contrainte, avec !'impo
sition de quota de production etablis en vertu des 
articles 58 et 95 du traite, ,auxquels on a fait 
allusion a diverses reprises au cours de ce debat, 
nous semble une formule trop rigide et risque ega
lement d' aboutir a des discriminations entre pays et 
meme entre entreprises. 

Si ce systeme doit etre applique, il est necessaire 
qu'il tienne compte des possibilites d' absorption des 
differents marches. Bien entendu, il serait absurde 
de prendre de telles decisions au moment present 
(meine dans le cas de la siderurgie italienne), et 
de fixer des quota de production a partir des ni-

veaux de consommation des annees precedentes, 
niveaux aujourd'hui largement depasses. 

D' autre part, il convient de considerer que toute 
politique tendant a reduire I' offre sur le marche 
communautaire doit obligatoirement s' accompagner 
d' un renforcement des frontieres exterieures de Ia 
Communaute, sans quoi le sacrifice impose aux entre
prises communautaires, qu'il soit accompli de force 
ou de plein gre, apporte un avantage non pas a ces 
entreprises, mais aux exportateurs des autres pays. 
Mais si I' on estime que le renforcement des fron
tieres industrielles est inconcevable, et pour des 
raisons tant commerciales que politiques je ne puis 
que me rallier a ce point de vue, la limitation de 
la production risque des lors de se resoudre en une 
perte seche pour les entreprises productives de la 
Communaute. 

C'est pourquoi, sans envisager une majoration 
des droits de douane, on pourrait en tous cas exercer 
un controle judicieux sur les conditions de vente 
des produits importes dans la Communaute. 

On nous propose un moyen souple et efficace 
- que du reste le traite lui-meme prevoit - pour 
regulariser l' offre et ameliorer les conditions du 
marche commun de I' acier. Ce moyen consisterait 
a appliquer le dernier alinea de !'article 60. 

Dans la politique de vente des entreprises, le 
recours a l' alignement devrait, aux yeux de la Haute 
Autorite, constituer une exception et non Ia regie 
car en principe le vendeur devrait vendre aux condi
tions fixees par son bareme de fac;on a appliquer 
des conditions egales a des operations comparables. 

En toute hypothese, nous estimons que la limi
tation des alignements fondee sur des criteres quan
titatifs ou sur d' autres criteres, toujours dans la pers
pective d'une politique economique saine, permet
trait une repartition plus rationnelle des ventes et 
des productions sur le Marche commun et donnerait 
a toute entreprise economique la possibilite d' obtenir 
de meilleurs revenus sur son marche nature!. 

Des mesures de ce genre ne sauraient etre consi
derees comme une atteinte au principe de !'inter
penetration des marches; elles sont destinees a reta
blir l'ordre la ou regne l'anarchie. L'interpenetration 
nous semble justifiee lorsqu' elle permet de completer 
le cycle de la production et lorsqu' elle contribue a 
niveler les prix a l'interieur du Marche commun ; 
au contraire, elle n'a plus de raison d'etre et meme 
elle devient dangereuse lorsqu' elle est operee a 
I' aveuglette, sur des marches ou elle se superpose 
a une offre deja existante, et selon des conditions 
qui provoquent un abaissement anormal des prix. 
En pareil cas, les entreprises de transport maritime 
et terrestre se trouveraient etre les seules benefi
ciaires. 

A ce sujet, nous aimerions emettre quelques obser
vations d' ordre social. 
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On propose une reduction de la production, autre
ment dit de 1' offre. Mais une telle mesure ne man
quera pas d' a voir des repercussions sur le plan 
social, en particulier dans les pays ou le chomage 
sevit de fa9on permanente et dans ceux qui sont 
sur le point de connaitre un phenomtme identique. 
Si nous ne voulons pas que dans ces pays le cout 
de production, pour des raisons sociales, depasse 
toutes les previsions imaginables, nous devons re
duire la main-d'reuvre, avec les repercussions sociales 
dont on a parle. C' est la un probleme dont la gra
vite ne doit pas echapper, et n' echappera certaine
ment pas a 1' attention de la Haute Autorite et des 
gouvemements des six pays. 

'· 
Aussi bien nos collegues qui m'ont precede a la 

tribune que moi-meme, nous avons signale les causes 
auxquelles il semble juste d'imputer les difficultes 
que traverse actuellement le marche de 1' acier ; nous 
avons egalement signale quelques remedes limites. 
Nous estimons que la difficulte est d'importance et 
nous souhaitons que 1' on s' oriente vers une solution, 
fut-elle provisoire - une solution ardue, a n' en 
point douter - afin d'ecarter un danger tres grave, 
a savoir celui d'une veritable crise dans un secteur 
essentiel de 1' economie communautaire. 

( Applaudissements) 

M. le President. La parole est a M. Battista. 

M. Battista. - (I) Monsieur le President, mes 
chers collegues, aujourd'hui nous discutons surtout 
de quelques aspects critiques du secteur siderur
gique, en plus de ceux qui caracterisent le secteur 
du charbon. Cela fait desormais quinze ans que nous 
sommes habitues a parler du secteur charbonnier, et. 
de session en session, nous revenons sur la crise 
qui 1' affecte, sans cependant jamais a voir trouve, 
me semble-t-il, de solution appropriee. Or, voila 
depuis quelque temps que nous nous heurtons egale
ment a une menace de crise dans le secteur side
rurgique. Mais alors cette crise, dira-t-on, n' est-ce 
pas la crise meme de la Communaute du charbon 
et de 1' acier ? Si les deux secteurs confies a cette 
Communaute se trouvent ainsi dans une situation 
critique, n'est-ce pas que la Communaute elle-meme 
est au bard de la faillite? Je dirats qu'il s'agit la 
de !'aspect le plus grave du probleme que nous 
sommes en train d'examiner aujourd'hui. Et, comme 
nous sommes attaches a cette premiere institution 
de la Communaute, qui a ouvert la voie a !'inte
gration economique europeenne, nous deplorons 
vivement cette situation et nous sommes naturelle
ment preoccupes par cette question fondamentale, 
c' est-a-dire par cette crise du secteur siderurgique, 
qui est un des secteurs de base de toute economie. 
J e me suis efforce d' examiner attentivement cer
taines donnees. J e me suis surtout refere ici au rap
port de M. Blaisse ainsi qu'a celui de M. Kriede
mann, bien entendu. Tous deux ont fait un excellent 
expose, et nous ont soumis une serie d'elements qui 

nous permettent de discuter du probleme, je ne 
dirai pas avec competence, mais du mains avec une 
certaine connaissance de la question. 

Voyons un peu cette crise de plus pres : si elle 
existe, comment se presente-t-elle, quelles en sont 
les causes ? J e me reporte au tableau du rapport 
de M. Blaisse, page 5, dont il resulte que le taux 
cl'utilisation des entreprises siderurgiques de la 
C.E.C.A. atteint 84,2 Ofo de leur capacite. Ces chif
fres se rapportent a 1965. 11 ressort de ce meme 
tableau (que j' ai tout lieu de considerer comme 
exact, dans la mesure ou il reprend le memorandum 
sur la definition des objectifs generaux « acier >> de 
la Communaute pour 1970), toujours pour ce qui 
est de l'annee 1965, qu'aux Etats-Unis !'utilisation 
de la capacite des installations siderurgiques est 
de 80,8 Ofo. 

Ces deux donnees devraient m' amener a la con
clusion, erronee du reste, que les Etats-Unis d' Ame
rique se trouvent dans une situation pire que !'Eu
rope, puisque nous avons un taux d'utilisation plus 
eleve. Nous verrons par la suite que ce n' est pas le 
cas ; toujours est-il que ce sont la les chiffres. 

Lorsque nous examinons la balance commerciale 
du secteur siderurgique, nous constatons que la 
C.E.C.A. importe 2 418 000 tonnes d'acier, et en 
exporte 18 871 000, tandis que les Etats-Unis, au 
contraire, importent 10 526 000 tonnes d'acier et 
en exportent 2 575 000. 11 s' ensuit que pour la 
C.E.C.A. la balance commerciale des produits side
rurgiques presente un actif de 16 millions de tonnes, 
tandis que celle des Etats-Unis accuse un passif de 
quelque 8 millions de tonnes. On ne peut pas dire, 
du mains d'apres ces chiffres (il y en aura d'autres 
par la suite), qu'il existe une crise. Notre balance 
commerciale est positive. Les industries siderur~ 
giques de la C.E.C.A. exportent 18 millions de 
tonnes d'acier et en impo.rtent a peine 2,5. De ce 
point de vue done, la situation est rassurante. 

J'ajoute egalement que Ie taux de 84 °/o est suf
fisamment eleve, car aucun pays, les pays a econo
mie d'Etat exceptes, ne fait travailler ses installa
tions a 100 °/o; ainsi, lorsqu'on projette la COnStrUC
tion d'une nouvelle entreprise, on prevoit meme 
toujours une production maximale, car il est evident 
que la nouvelle unite a eriger doit pouvoir faire 
face a 1' evolution future. Pour ce qui est, par 
exemple, des transports aeriens, nous savons que les 
compagnies aeriennes du monde entier ont un 
coefficient d'utilisation de 50 °/o, et personne ne 
parle d'une crise des transports aeriens. Je me rap
pelle que j'ai eu autrefois a m'occuper des produits 
petroliers. Les societes petrolieres souhaitaient at
teindre un coefficient d'utilisation de 70 °/o, afin 
de s'assurer une bonne marge; au-dessous de 70 °/o, 
elles auraient enregistre une perte. 

Ainsi, Ies 84,2 °/o devraient etre consideres comme 
un coefficient d'utilisation satisfaisant. Mais on peut 
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retorquer a cela - et c' est ce que va faire Ia Haute 
Autorite - que pendant Ia periode de 1965-70 de 
nouvelles entreprises siderurgiques sont entrees ou 
vont entrer en service, dont la production accrue. 
ne sera pas absorbee par une consommation accrue, 
ce qui fait qu'en 1970 Ie coefficient d'utilisation 
descendra vraisemblablement aux environs de 80 °/o. 
Mais cette situation non plus n' est pas desastreuse 
et elle ne le serait meme pas si ce taux devait etre 
legerement inferieur a 80 Ofo. 

Toujours sur Ia base des indications fournies 
abondamment par Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A. 
(je Ia remercie ici de nous avoir livre, dans cette 
longue etude sur les objectifs de Ia siderurgie pour 
1970, tant de donnees statistiques et tant de 
reflexions inspirees de ces donnees), on prevoit une 
reduction du taux d' accroissement de Ia consom
mation d'acier entre 1965 et 1970. Cette reduction 
non plus n' est pas une chose importante car, tandis 
que jusqu'ici l'accroissement annuel de la consom
mation etait de 4,3 °/o en moyenne, on a prevu que 
pendant Ia periode quinquennale de 1965 a 1970, 
elle oscillerait entre 3,1 et 3,7 °/o. Ainsi done la 
consommation continuera d'augmenter, meme si le 
rythme de cette augmentation doit etre plus· faible 
que Ies annees precedentes. 

Or, si tout cela peut done nous tranquilliser dans 
un certains sens, Ia situation n'en est pas rassurante 
pour autant. Elle ne 1' est pas, car si nous examinons 
les bilans des entreprises siderurgiques, nous cons
tatons qu'ils ne sont pas satisfaisants. Afin de pou
voir distribuer des dividendes aux actionnaires, on 
a ete oblige, malheureusement, de reduire les re
serves, les fonds d' amortissement et les fonds 
d'investissement destines a !'amelioration ou au 
remplacement des installations ; c' est pourquoi, au
jourd'hui, Ies bilans des entreprises siderurgiques 
se trouvent en desequilibre plutot critique. 

Voila ce qui nous preoccupe. Mais pourquoi cette 
situation est-elle plutot critique ? Pour !'instant, du 
moins d'apres les indications que j'ai pu lire, les 
produits siderurgiques n'ont pas eu a subir d'attaque 
de I' exterieur, car, si nous avons exporte 18 millions 
de tonnes de produits siderurgiques en 1965, nous 
n' en avons importe que 2,5 millions. 

D' apres les donnees que nous possedons - celles 
qui m' ont ete fournies se rapportent a ] 965, etant 
donne que les administrations n'ont pas encore pu 
mettre au point celles de 1966, et eu egard a I' ex
pose de M. Del Bo, on n'a pas !'impression que la 
situation se soit sensiblement modifiee - on ne 
constate done aucune agression de Ia part d'autres 
Etats. Pourtant, ce danger existe. 

Mais d'ou vient alors cette menace d'une crise de 
Ia siderurgie, crise qui nous preoccupe tous et en 
premier lieu la Haute Autorite, responsable de cet 
important secteur de Ia vie economique de nos 

pays ? Elle provient essentiellement de Ia position 
desavantageuse ou se trouvent les entreprises side
rurgiques en raison de leur bilan qui, s'il n'est pas 
passif en apparence, !'est neanmoins en fait, car, 
pour pouvoir distribuer des dividendes aux action
naires, ces entreprises ont du reduire les fonds de 
reserve indispensables a leur activite, a leur essor 
futur. 

Lorsque notre commiSSIOn a etudie cette menace 
de crise qui se profilait a !'horizon, je lui ai demande 
quelle etait Ia part de responsabilite imputable aux 
facteurs conjoncturels, d'une part, et aux facteurs 
structurels, d' autre part. Le representant de la Haute 
Autorite a repondu tres honnetement que I' enquete 
sur ce probleme n'avait pas ete menee jusqu'au 
bout, mais qu' elle etait en tout cas necessaire et 
que, par consequent, Ia Haute Autorite avait pris 
toutes mesures appropriees. II est evident que s'il 
faut prendre des mesures, Ia premiere qui s'impose, 
c' est de diagnostiquer Ia maladie, avant de voir s'il 
est possible de Ia guerir par des moyens immediats, 
s'il s'agit d'une maladie passagere comme Ie sont 
les phenomenes conjoncturels, ou bien, s'il s' agit 
d'une maladie organique et done structurelle, de 
determiner les therapeutiques a appliquer. A la base 
de tout, il y a done une question d'etiologie de la 
maladie. 

Madame Gennai Tonietti a enumere un certain 
nombre de raisons a la base de cette menace de 
crise. Bien entendu, ces raisons sont multiples et je 
ne voudrais pas repeter ce que notre collegue a dit 
avec tant de competence. Encore dois-je dire ceci : 
avant toute chose, il y a un etat de fait, et c'est que 
la siderurgie en Europe est extremement vieillie, 
c' est qu' il existe des entreprises vetustes, des entre
prises anti-economiques (il s'agit la du domaine 
structure! qu'il faut assainir avant tout) ; en second 
lieu, il y a un probleme de marche, car il est impos
sible d'imaginer que !'augmentation puisse suivre 
le rythme accelere qu' elle avait connu a partir de 
1950 : en 1952, l'Italie ne produisait guere plus de 
3 millions de tonnes d'acier, autrement dit sa pro
duction etait a peine superieure a celle du grand
duche de Luxembourg. 

Aujourd'hui, la consommation de produits side
rurgiques en Italie est de 15 millions de tonnes 
environ. Tout en produisant 12 a 13 millions de 
tonnes d' acier, l'ltalie est obligee d' en importer 
environ 1 million. 

Toutes ces indications montrent I' essor prodigieux 
pris par la production siderurgique, en particulier 
dans certains pays, comme l'Italie par exemple, qui, 
ayant un niveau de bien-etre inferieur a celui des 
autres pays de !'Europe des Six, a du developper en 
toute hate ces secteurs de production pour faire 
face a la demande accrue sur le marche, a la suite 
de l'essor economique de la nation. Mais cet etat 
de choses ne peut certainement pas durer indefini-
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ment ; on atteint , a un moment donne, un plafond 
determine, plafond a partir duquel, logiquement, la 
courbe ascendante de la consommation siderurgique 
doit s'inflechir progressivement, a mesure que I' on 
approche de l'optimum economique. 

II faut done tenir compte de cette loi ; et il ne 
faut pas oublier non plus que la meilleure qualite 
d'acier- que l'on obtient grace a des procedes plus 
modernes - reduit la consommation en poids de 
l'acier. Si je me reporte a mes experiences de jeune 
ingenieur, je me rends compte aisement de Ia reduc
tion sensible de la quantite de fer utilisee aujour
d'hui, par rapport aux calculs qu' on etablissait il y 
a quelque 40 ans. Ainsi done, a structures egales, 
la consommation d'acier est plus faible aujourd'hui. 
(On connait mieux, entre autres, les reactions de 
l'acier aux differentes sollicitations.) II s'agit Ia d'un 
autre facteur important a faire entrer en ligne de 
compte. 

II faut considerer, en meme temps, !'important 
facteur qu' est Ia substitution a I' acier des alliages 
legers et du plastique. Tout le monde connait ce 
palace de 9 etages en matiere plastique qui a ete 
construit a Geneve. Nous n'en sommes bien entendu 
qu' a Ia phase experimentale, mais la voie est 
ouverte. 

C' est pourquoi il faut regarder vers I' avenir en 
fonction de toutes ces constatations que nous faisons 
chaque jour. Tout cela, nous devons l'examiner sans 
tarder pour ne pas devoir prendre des mesures 
hiitives. Malheur a nous si, sous la pression de 
I' urgence, no us devions prendre des mesures qui 
pourraient nuire a !'organisation finale de ce secteur 
essentiel! 

On a parle d'instaurer des quota pour les pro
ducteurs d'acier, des quota librement consentis, bien 
entendu. Si, demain, ces producteurs veulent aboutir 
grace a nne auto-discipline a des accords sur !'har
monisation et Ia coordination de leurs productions, 
il n'y a rien de mal a cela. Je dirais meme que 
ce serait une bonne chose. Mais je ne voudrais pas 
qu' on aboutisse a cette solution au moyen d'une 
reglementation de la Haute Autorite. Dans ce cas, 
il serait necessaire de faire proclamer ce qu' on 
appelle Ia « crise manifeste >>, mais a mon avis, il 
n'y a pas lieu de prendre une decision aussi grave. 
De toute fa9on, ce serait commettre une lourde 
erreur que d'imposer une programmation par Ia 
fixation de quota. Qu'arriverait-il en effet ? Pre
nons nne entreprise siderurgique vetuste, de type 
antieconomique : si le proprietaire avait la certitude 
de vendre le quota de production qui lui a ete 
assigne par le programme de repartition, il ne serait 
surement pas enclin a moderniser son usine. Si l'eta
blissement de quota devait provoquer une augmen
tation du prix de I' acier, ce phenomene se reper
cuterait naturellement sur I' acier transform e. Ainsi, 
cette augmentation entraverait ou reduirait I' expor-

tation de tous les produits dans lesquels entrent 
de fa9on predominante l'acier et ses derives. Tout 
cela do it etre bien pese ( et j' en arrive main tenant 
au fond du probleme), si nous estimons que cette 
crise depend en grande partie de facteurs structurels, 
et non de facteurs conjoncturels. Toutefois, il y a 
aussi des facteurs conjoncturels, dans la meme 
mesure ou il y en a eu dans les crises economiques 
dans quelques-uns de nos pays, par exemple en 
Italie en 1964 et actuellement dans la republique 
federale d' Allemagne. Ces phenomenes, qui sont 
des phenomenes generaux et contri>Iables, agissent 
de telle sorte, que si !'ensemble de l'economie d'un 
pays traverse une crise, cette crise se repercute sur 
I' acier, qui est un des elements de Ia production. 
Mais, si la crise qui nous menace actuellement 
resulte avant tout de facteurs structurels, c' est-a
dire de la vetuste des entreprises, de leur mau
vaise localisation geographique, ou encore du fait 
qu' elles sont trop petites, et partant forcement anti
economiques, alors ce probleme doit etre examine 
a fond. J' ai pose cette question devant la commis
sion et je la repete ici, devant la Haute Autorite. 
La resolution presentee par Ia commission econo
mique et financiere renferme un paragraphe qui y 
fait allusion. n faut etablir nn plan, mes chers col
legues ! Dans la resolution il est question d'un pro
gramme et non pas d'un plan. Mais peu importe 
les mots. II s'agit de la meme chose. Nous avons 
besoin d'un programme, je le repete; nous devons 
savoir avant tout queUe est la situation reelle des 
industries de la Communaute ; nous devons pro
ceder a un recensement qui nous indique les indus
tries renovees, celles qui sont, disons, economiques, 
celles qui ont exploite les progres et les ressources 
de la technique ; nous devons voir quelles sont 
les entreprises dont les installations ont besoin d'etre 
transformees, quelles sont celles qui ne tireraient 
aucun avantage d'un amenagement parce qu'elles 
devraient repartir a zero. Ce programme, la Haute 
Autorite doit 1' etudier en commun avec les gou
vemements, de fa90n a savoir des a present quelles 
sont les initiatives a prendre. En effet, il serait 
grave de prendre aujourd'hui des mesures provi
soires et de ne pas s' attaquer aux fondements de 
ce probleme, de ce probleme si important. 

II s' agit done de s' aviser de ce qu'il faut faire. 
Cette tache, nous avons eu la chance de pouvoir 
l'accomplir en Italie, en 1948, au moment ou fut 
adopte le plan Sinigallia. L'Italie avait nne siderurgie 
modeste, vetuste, qui ne pouvait plus subvenir aux 
besoins de Ia nation, ni etre remuneratrice pour ses 
proprietaires. Tout le monde (et en particulier 
M. Coppe, qui a suivi cette politique des son debut) 
se rappellera que le plan Sinigallia fut heureusement 
mis en reuvre a un moment ou I' on ne parlait pas 
encore de la C.E.C.A. Approuve en 1948, ce plan 
fut mis a execution immediatement et, au moment 
de la signature du traite de Paris, nne disposition 
particuliere a autorise l'Italie a beneficier pendant 
cinq ans de droits de sauvegarde, precisement pour 
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lui permettre de mener a bien la transformation de 
ses entreprises. M. Coppe sourit, parce qu'il s'agit 
de souvenirs un peu lointains deja, encore que nous 
soyons toujours sur Ia breche I II y a eu de longues 
discussions au ConseH de ministres. L'Italie a fait 
preuve de courage : elle a renouvele presque toutes 
ses entreprises ; elle a ferme celles qui etaient abso
lument antieconomiques, c'est-a-dire qui ne pou
vaient etre amenagees. C' est ainsi que la siderurgie 
italienne est passee de 3 millions a 15 millions de 
tonnes et qu' elle est aujourd'hui tres modeme. II 
y a encore en Italie, bien sur, des entreprises 
vetustes, mais elles sont en voie de disparition. Pre
nez par exemple la region dont est originaire mon 
ami Pedini, la zone de Brescia : la aussi, il y avait 
de vieilles entreprises (a tel point que lorsqu'on 
voulait dire, en Italie, qu'une entreprise siderur
gique etait vetuste, on disait : « c' est une entreprise 
bresciane ») ; aujourd'hui, pourtant, toutes ces entre
prises sont modemisees. On a procede a des concen
trations, et on a pu realiser Ia production a cycle 
integral. Aujourd'hui, l'industrie siderurgique de 
Brescia, elle aussi, est en de bonnes conditions, ou, 
du moins, elle est sur le point de l'~tre. Je me 
souviens du cas de Lecco, de cette petite ville ita
lienne (ceux qui ont lu <<I promessi sposi » de Man
zoni la connaissent peut-etre) qui ne comptait pas 
mains de 47 entreprises, de 47 petites entreprises 
familiales et pour ainsi dire artisanales. Je suis aile 
voir ces gens et je leur ai dit ceci : ou bien vous 
faites la concentration de vos entreprises, ou bien 
il faudra vous resigner a disparaitre. Ceux qui ont 
prefere la concentration ont donne le depart a une 
importante industrie siderurgique, celle de la Ga
leota. Les autres ont prefere fermer leurs portes. 

Aujourd'hui, nous sommes menaces par une crise. 
Je remercie la Haute Autorite (j'ai une grande estime 
pour ses representants parce que je les connais per
sonnellement) d' a voir parle de ce probleme. Aujour
d'hui il est temps encore, aujourd'hui nous pouvons 
encore intervenir utilement, mais nous ne pouvons 
le faire qu'a la condition que la Haute Autorite 
s'attache sans delai, avec toute la competence qui 
est la sienne et I' aide de ses collaborateurs, qui 
travaillent depuis de longues annees dans 'le secteur 
du charbon et de I' acier, a I' etude approfondie du 
probleme ; qu' elle etablisse un diagnostic exact de 
Ia situation et precise les mesures structurelles et 
conjoncturelles a prendre ; qu' elle determine quels 
sont les financements a autoriser et a refuser ; qu' elle 
prepare, en accord avec les gouvemements, un pro
gramme de modernisation et, eventuellement, de 
developpement de l'industrie siderurgique. Tout cela 
n' est pas difficile a realiser, a condition que les 
gouvernements fassent preuve de bonne volonte, car 
celle de la Haute Autorite ne fait pas de doute. 
Ainsi, nous pourrons en tamer cette action d' assainis
sement qui sera utile a toute I' economie de la 
Comrnunaute. 

(Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. BATTAGLIA 

Vice-president 

M. le President.- La paro1e est aM. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Permettez-moi, Monsieur 
Ie President, de temoigner tout d' abord mon atta
chement a Ia France et a Ia langue frantyaise en vous 
citant un proverbe frantyais. << Du choc des idees jail
lit la lumiere ». Nous avons assiste ici, a << un choc 
des idees )) dont je ne puis que me rejouir. 

Je suis d'avis que dans un Parlement il doit y avoir 
des divergences d' opinion. Parfois, le Parlement n' au
rait-il pas, sur certains points, fait preuve d'une trop 
grande unanimite ? 

Apres ce proverbe frantyais, je vous citerai un phi
losophe allemand. En me preparant a ces debats, 
les paroles de Karl Jaspers me sont venues a I' esprit, 
qui a dit : << L'Europe est devenue petite. II faut vi
vre le regard pose sur le globe entier ». 

Monsieur Ie President, je ne puis m' empecher de 
songer a ces paroles lorsque, comme aujourd'hui -
je pense notamment aux declarations de M. Pedini 
et d' autres - les mots mondial, global, reviennent 
sans cesse, ce dernier employe surtout dans le sens 
strict du terme. 

Je me suis demande, en songeant aux paroles de 
Karls Jaspers, dans quelle perspective il fallait nous 
placer pour discuter de cette question si importante. 

On nous met pour ainsi dire au defi de realiser 
une Europe au caractere ouvert. Ce caractere au
vert, c' est sou vent du bout des levres que nous Ie 
professons. Pratiquement, on nous somme de choi
sir : voulons-nous une Europe ouverte ou fermee, 
une Europe progressiste ou conservatrice, je dirais 
presque une Europe extravertie ou intravertie ? Dans 
ce dilemme, je me trouve diametralement oppose a 
M. Catroux et sa doctrine. 

Je regrette d'ailleurs qu~ M. Catroux soit venu uni
quement pour parler et non pour ecouter. II enfreint 
ainsi un des principes les plus elementaires de toute 
discussion parlementaire : si on y prend Ia parole, on 
y prete aussi l'oreille. L'interlocuteur est un element 
essentiel de tout de bat. C' est porter atteinte a une 
de ses regles fondamentales que de l'oublier. 

Pour ce qui est de la doctrine de M. Catroux, je 
voudrais me faire l'interprete des pays du Benelux 
dont l'union ici est sans faille. M. Catroux presente 
les choses comme s'il fallait, autour de la France, 
construire un mur chinois. Et ce n' est sans doute pas 
pousser trop loin les choses que d'etablir ce rap
prochement entre la Chine moderne et Ia France 
d' aujourd'hui, ces deux pays s' etant reconnus mu
tuellement. La grande muraille devrait etre dressee 
contre les importations d' acier en provenance des 
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« bas pays >> que sont la Belgique et la Hollande. 
Alors, au nom de ces « bas pays » dont j' ose ici 
me faire l'interprete, je proteste energiquement contre 
ce dessein. 

La proposition de M. Catroux meconnait totale
ment, a mon sens, le caractere du Marche commun. 
En fait, elle plaide en faveur d'un retour a la situa
tion ou les Six constituaient des zones isolees et pro
tegees. M. Seuffert a egalement aborde ce sujet. 

L'interpenetration constitue, parait-il, une epine 
dans le pied de certains. Mais, je vous le demande, 
que serait !'essence meme d'un marche commun si 
ce n' etait !'interpenetration ? 

On parle de crise. Je crois que nos amis allemands 
ant un terme plus approprie. lis parlent de << kri
senhafte Situationen », de situations critiques. De la 
crise il a ete dit, a bon droit, qu'il suffisait d'en 
parler souvent pour qu'on la fasse naitre. Que la 
crise menace ou non, on la declencherait a force de 
I' appeler par son nom. 

Sans deja se demander si ses origines sont d' ordre 
structure! ou conjoncturel, peut-on vraiment parler 
de situation de crise ? Je crois plutot que nous as
sistons a une evolution quelque peu turbulente, a 
une sorte de mouvement centrifuge qui se traduit 
par un deplacement vers les cotes. Les industries 
etablies a I' embouchure de nos grands fleuves ou 
le long des cotes s'approvisionnent a bon marche 
en minerais et en charbon venant d'outre-mer. 

L'exode vers le littoral ne se manifeste pas uni
quement au Benelux. U sinor s' est etabli a Dunker
que, KlOckner a Breme, Sidmar projette de s'implan
ter sur le canal de Gand a Temeuzen, l'Italie cons
truit une nouvelle acierie a Tarente, sur la ci'>te. Le 
phenomi'me est general. 

Monsieur le President, on parle beaucoup du 
charbon a coke. Mais ne devrait-on pas penser aussi 
a ce que nous apportera un avenir fort prochain ? 
Un expert en matiere atomique m'a appris que sous 
peu il sera possible d'utiliser, pour la fabrication de 
l'acier, la chaleur residuelle provenant des reacteurs 
rapides dont la temperature atteint 1 100 C0 alors 
que 500 a 600 co suffisent pour produire de I' elec
tricite. Je vois peut-etre trap loin, mais je voudrais 
demander a Ia Haute Autorite si elle songe deja a 
ces nouvelles possibilites. 

Monsieur le President, nous ignorons bien des 
chases. C' est regrettable, mais c' est ainsi. Et plus on 
en sait, plus on a !'impression d'en savoir peu. 

J' avoue man ignorance, Monsieur le President. 
Lorsque devant un simple parlementaire on parle 
d'une situation extremement complexe ou regnent 
la crise et de multiples difficultes, il se dit : les 
chases vont mal ; nul doute que les pertes sont 
graves. 

Car en Hollande, un marchand de fromage, pour 
citer un exemple bien de chez nous, enregistre des 
pertes lorsque ses affaires periclitent. 

Or, il m'interesserait particulierement de savoir si 
dans l'industrie siderurgique europeenne, les pertes 
sont considerables. La question me parait aussi sim
ple qu' evidente. 

II me semble que si I' offre est excedentaire -
au fond nous sommes aux prises ici avec la loi de 
I' offre et de la demande - lln devrait pouvoir ob
tenir facilement tout ce qu' on demande. 

Dans ces conditions, n'est-il pas etonnant que, 
plac;:ant des commandes a l'etranger, certains utilisa
teurs de produits siderurgiques s' entendent repondre : 
nous regrettons, mais notre contingent est epuise. 
On se demande de quel contingent il peut bien 
s' agir. Ce contingent repose-t-il sur une limitation 
de la production ou sur certains accords ? 

L'an dernier, j'ai pose un certain nombre de 
questions a ce sujet. Mais le dialogue n' est pas ter
mine. 

II semble qu'un grand nombre de marchandises 
ne sont livrables qu'en quantites limitees, et ce pour 
des raisons que j'ignore. 

Quai qu'il en soit, le simple profane ne peut 
manquer de s'en etonner. II s'imagine, en effet, que 
le marche doit etre submerge de ces produits. 

Tout a l'heure, j'ai parle d'un dilemme, Monsieur 
le President : optons-nous pour une politique axee 
sur le progres ou au contraire pour une politique 
conservatrice en nous efforc;:ant d'insuffler une vie 
artificielle a bon nombre d' entreprises perimees ? 

J' airnerais beaucoup que la Haute Autorite, qui 
est si experte en la matiere, me dise quel est le rap
port entre la productivite du travail en Europe et 
celle atteinte aux Etats-Unis ? 

N'a-t-on pas pretendu cet apres-midi qu'en fait, 
nous etions capables d' autant d' efficience, ou pres
que, que les Americains ? 

Est-il exact que le nombre de travailleurs par 
tonne d'acier s'eleve a 3 500 aux Etats-Unis et a 
5 500 en Europe ? 

Quelle est I' entreprise europeenne qui approche 
le plus de la moyenne americaine ? 

Si je suis bien renseigne, il existerait en Europe 
aussi des entreprises pouvant a ce propos se mesurer 
avec les entreprises americaines. 

II est partout question de desintegration natio
nale. 

J' ai eu mon attention attiree sur un article paru 
dans « !'Express » de cette semaine et ayant pour 
titre « L'Europe bute sur la tole». Je suis heureux 
que de tels articles puissent voir le jour. Cela man-
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tre combien grande est la liberte dont jouit encore 
la presse dans ce pays qui nous est cher. 

II y est clairement expose tout ce qui se fait en 
ce moment en matiere de protection et de desinte
gration nationales. Je ne songe pas seulement aux 
tarifs de concurrence potentielle. La Commission de 
la C.E.E. s'est mise en devoir d'agir contre ces ta
rifs. En cela elle depasse la Haute Autorite. Du 
moins s'apprete-t-elle a faire quelque chose. M. Ar
mengaud a deja aborde le sujet. J'ai compris qu'il 
n' appreciait pas tellement le plan de cooperation 
entre l'Etat francyais et son industrie siderurgique. 
J'en suis fort aise. On nous a parle d'autre part d'un 
«plan professionnel >>. J'ai lu notamment que dans 
le cadre de ce plan, l'Etat franc;ais accorde des boni
fications d'interet a la siderurgie. Nous en sommes 
encore a peser le pour et 1e contre alors que la Haute 
Autorite dispose d'ores et deja de nombreuses possi
bilites qui lui permettent d'intervenir de di
verses manieres. 

II m'interesserait de connaitre la position de la 
Haute Autorite a l'egard de ces bonifications. N'est
elle pas d' avis qu' elles vont carrement a I' encontre 
des dispositions de I' article 4 du traite ? 

La France n' est cependant pas la seule a enfrein
dre cet article. J' ai appris que la Belgique nourrissait 
egalement des projets dans ce sens. 

En republique federale d' Allemagne on semble 
manier a merveille la taxe compensatoire de l'impot 
sur le chiffre d'affaires. Cela ne manquera pas 
d'interesser nos amis allemands qui auront a ce 
propos un mot a dire dans leur Parlement. 

C' est pourquoi nous nous rejouissons tellement de 
les entendre proclamer : Mesdames, Messieurs, 
veillez au grain dans vos propres parlements. Le 
precepte est excellent ; quant a moi, c' est bien 
volontiers que je m'y conformerai. 

Je pose la question aM. Coppe eta ses collegues : 
est-il exact que cette taxe compensatoire vient de 
passer de 8 a 9,5% et que le Bundestag a envisage, 
selon << !'Express >>, de soumettre tous le5 articles 
electriques et metallurgiques aux normes de securite 
en vigueur en Allemagne en vue d' en freiner un peu 
les importations ? Fort heureusement ces projets 
ont ete, parait-il, noyes. Je voudrais demander a nos 
amis allemands d' exercer une pression suffisante 
pour qu'ils ne fassent pas de nouveau surface. Je 
leur fais entierement confiance sur ce point et ne 
m'etendrai done pas davantage sur la question. 

Monsieur le President, au cours des recents entre
tiens de M. Kiessinger et du general de Gaulle, leur 
entourage se serait penche sur la question de savoir 
s'il ne fallait pas s'en prendre au «plan profession
nel >> et a la taxe compensatoire en vue, par exemple 
- echange de bons procedes - de les supprimer 
l'un et !'autre. Cela cadre tout ·a fait bien avec le 
nouveau projet dont « !'Express >> fait etat : il a ete 

decide de creer un « comite mixte franco-allemand 
pour examiner les problemes poses par les exporta
teurs belges ; ceux-ci gachent les prix>>. 

Si j' ai bien compris, Ia France et I' Allemagne 
envisageraient aussi des discussions bilaterales a 
propos de Ia tole. Qu'en pense la Haute Autorite? 
C' est une question simple, Monsieur le President, a 
laquelle la Haute Autorite n' aura aucune difficulte 
a repondre. Tout cela se passe-t-il d'un commun 
accord avec la Haute Autorite? Avec !'approbation 
de Ia Haute Autorite ? Ne voit-elle la rien de 
contraire au traite? · N'estime-t-elle pas devoir 
reagir ? Quels moyens pense-t-elle mettre en rnuvre 
pour s'y opposer. 

Je puis a ce propos rassurer M. Coppe qui a dit: 
« le mandat de trois d' entre nous est arrive a 
expiration>>. Un homme politique ne dit jamais rien 
qui ne serve une intention. Quelle etait done Ia 
sienne lorsqu'il prononcyait ces paroles ? 

Les membres de l'executif songeraient-ils a aban
donner leurs activites ? II ne manquerait plus que 
cela ! Selon le traite - je songe notamment a 
!'article 10 - ils demeurent en fonction jusqu'a ce 
qu'il soit pourvu a leur remplacement. Aussi, ces 
messieurs peuvent-ils tranquillement poursuivre leur 
tache, car ils ne sont pas prets d'etre remplaces. II 
y a la une raison de plus pour que la Haute 
Autorite fasse tout ce qui est en son pouvoir afin 
de remplir ses obligations communautaires. 

Monsieur le President, ce ne sont pas les ententes 
qui manquent dans Ia Communaute. C' est du fonc
tionnement du marche de l'acier que je veux parler. 
J'ai devant moi une publication du Parlement euro
peen. Je crois qu'il serait bon, Monsieur le President, 
que I' on publie regulierement des nouvelles a !'issue 
des reunions des commissions. C' est ainsi qu' a la 
suite de la reunion de la commission du marche 
interieur, notre service de presse a publie un texte 
dans lequel je lis : « M. Linthorst Homan repondant 
a la question posee dans l'intervalle par M. Berkhou
wer, a declare que le dossier de l'enquete qui avait 
ete constitue est considerable et que beaucoup 
d'ententes interdites par !'article 65 ont ete cons
tatees >>. M. Seuffert a egalement aborde la question. 

J'ai devant les yeux la communication de M. 
Linthorst Homan, membre de la Haute Autorite, 
telle qu' elle a ete publiee et selon laquelle, comme 
je viens de vous le lire, le dossier est considerable 
et de nombreuses ententes interdites ont ete cons
tatees. Je n'entends pas appronfondir la question. 
Pour moi, liberal que je suis, la democratie ne 
s'accommode pas trop facilement d'une puissance 
politique incontrolee, ni d'une puissance econo
mique incontrolee. Car c' es-t a cela, je crois, que 
nous nous voyons confrontes. Je soumets le pro
bleme a la Haute Autorite et au Parlement. Com
ment parviendrons-nous jamais a nous en sortir ? 
Comment atteindrons-nous a une meme trans-
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parence, a une meme limpidite qu'aux Etats-Unis? 
Quoi qu'on puisse reprocher aux Etats-Unis, la loi 
anti-trust qui y est appliquee permet d'y voir clair. 
Qu'est-ce que la Haute Autorite compte faire avec 
ce dossier considerable des ententes ? 

11 s'agit d'une industrie de base qui emploie 
500 000 travailleurs europeens. Les industries trans
formatrices de 1' acier en comptent autant. Mais 
comparees a l'industrie siderurgique, leur impor
tance pour la Communaute ne s' arrete pas la, 
surtout lorsqu' on les considere du point de vue de 
la balance des paiements des divers Etats membres 
comme aussi de celle de la C.E.E. dans son en
semble. 

}'en arrive aux resolutions. On a beaucoup parle 
du rapport Kriedemann qui, de rna part, n' appelle 
aucune critique. Je pense que M. Kriedemann a fait 
du bon travail. Les jugements critiques que ce 
rapport contient sont pertinents et il est exempt 
de longueurs. 11 s'agit plus ou moins d'un question
naire, et meme d'un requisitoire. Le rapport de M. 
Blaisse est plus theorique. J' ai quelque peine a me 
rallier au texte de la resolution qu'il nous propose. 

J' accorde une grande importance aux paragraphes 
4 et 5 de la resolution jointe au rapport Kriedemann. 
Nous faisons en somme une escale intermediaire. 11 
nous reste encore un long chemin a parcourir ensem
ble. La rencontre d' aujourd'hui se sitve quelque part 
au long du parcours. 

Dans la resolution jointe au rapport de M. Blaisse 
je lis : « fait confiance a la Haute Autorite_ ... ''· 

M. Blaisse. - (N) Continuez la lecture. 

M. Berkhouwer. - (N) Au point 15 je lis : 

« fait confiance a la Haute Autorite pour resoudre 
les problemes souleves et !'invite a lui faire 
rapport en temps voulu sur les resultats obtenus 
ou les difficultes subsistantes ». 

Je trouve qu'un parlement passe la mesure lors
qu'il se contente de s'en remettre a quelqu'un 
d'autre du soin de resoudre les problemes. Car 
« s' en remettre » est bien le terme employe dans le 
texte neerlandais qui va done plus loin que la 
version fran~Yaise. J' estime qu' en tant que represen
tation nationale, un parlement ne doit pas trop 
souvent s'en remettre a quelqu'un d'autre, meme s'il 
s'agit de la Haute Autorite et si ses membres sont 
tous des personnes fort honorablement connues. A 
mon sens il y a la une certaine contradiction. 

Je ne puis pas non plus suivre la commission du 
marche interieur lorsqu'elle dit qu'il faut appliquer 
1' article 95 plutot que 1' article 58. 

J e m' en voudrais de chicaner sur les textes mais 
il est clair qu' en 1' espece 1' article 58 ne peut pas 

etre applique : en effet, il n'y a pas de reduction de 
la demande. 

J e tiens a mettre en garde contre une certaine 
tendance a solliciter les textes, a pretendre que tout 
est relatif et qu'il y a reduction de la demande des 
que celle-ci croit dans une mesure moindre que 
l'offre. 

A 1' article 9.5 il est question de « cas non prevus 
au traite ». Je crois que nous devons etre tres pro
dents dans !'interpretation de cette disposition. 

Nous connaissons tous la clausula rebus sic stan
tibus ou la clause des implied conditions, comme 
1' appellent les anglo-saxons, inherente au droit 
regissant les traites et les conventions. Tout traite, 
toute convention est censee etablie dans une con
joncture determinee et dans des circonstances 
determinees. 11 faut evidemment toujours preciser 
de quelles circonstances il s' agit, mais il est certain 
que celles-ci peuvent changer. 

Ce mouvement, ce deplacement vers la cote qui, 
a mon avis constitue un phenomene essentiel, 
n' etait-il pas deja amorce dans les annees cinquante ? 
Ou n'avait-il pas atteint !'importance qu'il revet de 
nos jours ? J' en doute. Les auteurs du traite 
auraient-ils eu la vue a ce point courte ? Les hauts 
fourneaux d'Ymuiden se trouvent a la cote depuis 
1924. L'exode se manifestait done deja a cette 
epoque-la. 

A mon avis, les auteurs du traite ont vu beau
coup plus loin que certains ne sont enclins a le 
croire. 

On parle, pour appeler les choses par leur nom, 
de « tripotages » sur les prix. J e voudrais a ce 
propos demander si la Haute Autorite a applique 
!'article 60. La Haute Autorite fait-elle des enquetes 
sur les prix ? Evidemment, si personne n' est trouve 
sans defaut, on n' aura pas trop de toute une armee 
de fonctionnaires pour venir a bout du controle ; 
mais qu'importe, ce ne sont pas les credits qui 
manqueront. La n' est pas la difficulte. C' est le 
premier pas qui coilte... « Point n' est besoin d' espe
rer pour entreprendre ... » selon la parole de 
Guillaume le Taciturne. A-t-on suivi ce conseil ? 

Pour le moment, il n'est done nullement besoin 
de recourir a 1' article 95. 

Monsieur le President, s'il y a effectivement une 
crise en ce moment et des << tripotages » sur les 
prix, on pourrait songer a la possibilite de fixer des 
prix minima, ce qui ne veut pas encore dire que 
j' en suis partisan. La Haute Autorite est habilitee 
a fixer ces prix sans qu'il lui faille une decision 
unanime du Conseil de ministres. Le traite stipule 
d' autre part que les prix minima s' appliqueront a 
l'interieur du Marche commun ; ils n' affectent done 
pas les exportations. 
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]' estime quant a moi que le moment n' est pas 
encore venu d'invoquer l'article 95, qui parle de cas 
non prevus au traite. Cet article est d'ailleurs d'une 
autre categorie que I' article 58. Les articles 58, 60 
et 61 contiennent des -dispositions concretes en 
vertu desquelles il est possible de faire telle ou telle 
chose dans une situation determinee. 

Aussi, lorsqu'on dit dans une resolution qu'il est 
preferable de recourir a l'article 95 plutot qu'a 
I' article 58, j' estime qu' on confond diverses 
categories de dispositions. En effet, il n' est pas dit 
ce que l'on veut faire en vertu de cet article 95. 
L' article 95 est con<;u pour differentes categories 
alors que I' article 58 est plus specifique. L' axiome 
pacta sunt servanda me tient beaucoup plus a camr 
que Ia clausula rebus sic stantibus dont on use dans 
les conventions et les traites. A vee lui, en effet, on 
sait a quoi s'en tenir. 

Je voudrais encore poser une question a Ia Haute 
Autorite sur les mesures prises en vue du maintien 
des prix en 1960 et en 1961 et sur tout ce qui s'y 
rapporte. Je serais tres heureux si Ia Haute Autorite 
pouvait encore me donner une reponse au cours de 
ces debats. ]' ai pose mes questions sine ira et studio 
en me conformant strictement a Ia dialectique parle
mentaire et en respectant les normes. C'est ce qu'il 
ne faut jamais oublier de faire. ]' estime que Ia 
courtoisie ne doit jamais etre absente .des questions 
et des reponses qui sont essentielles pour Ia con
naissance des problemes faisant I' objet du de bat. 

( Ap plaudissements) 

M. le President. La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, s'il est vrai que le probleme que 
nous examinons revet une importance politique 
considerable, il ne faut cependant pas perdre de vue 
qu'il est le resultat d'une evolution peut-etre impre
visible il y a quelques annees. II apparait plus 
rationnel aujourd'hui de produire dans certaines 
regions plutot que dans d' autres. Cette situation 
pose evidemment des problemes en ce sens' qu'il y a 
des industries qui sont situees traditionnellement 
dans certaines regions et qui ont a faire face 
aujourd'hui a Ia {\pncurrence d'autres industries qui 
peuvent s'implanter dans des regions economique
ment plus favorables. Je ne crois pas que ce soient 
les industries implantees en ltalie pres de Ia cote qui 
aient pose ce probleme ; il semble que certains 
ensembles industriels allemands et neerlandais soient 
en train d'examiner eux aussi Ia possibilite de con
centrer leur production au bord de Ia mer. A mon 
avis, nos collegues allemands devraient plus se 
preoccuper de ce phenomene que du fait qu' en 
Italie certaines entreprises se sont installees dans 
des endroits geographiquement plus propices, tel 
Tarente. Ne perdons pas de vue en effet que ces 

entreprises ne couvrent pas meme Ia consommation 
italienne et qu'une bonne partie de leur production 
est immediatement exportee vers les pays tiers. II 
n'y a done Ia aucun motif de preoccupation. 

Si nous devons examiner ce probleme, faisons-le 
dans un esprit communautaire et abordons-le en nous 
rappelant que no us avons desormais choisi d' exa
miner dans cet esprit les problemes qui se posent par 
intervalles aux industries europeennes. Nous devons 
cependant egalement tenir compte du fait que 
personne ne peut arreter Ia specialisation de Ia 
production, ce serait en effet une erreur pour Ia 
Communaute de freiner une telle specialisation. Je 
crois meme qu'il est de !'interet de Ia Communaute 
d'accelerer Ia mise en oeuvre d'une meilleure orga
nisation de Ia production. Nous savons que Ia 
siderurgie est aux prises avec une concurrence 
acharnee, desordonnee et sterile. C' est du moins ce 
que l'on pretend, car il est vraiment difficile dans 
Ia pratique d' etablir a que! moment une concurrence 
devient desordonnee, sterile et acharnee. Le prin
cipe meme de Ia concurrence conduit a une selection 
qui - nous l'avons toujours dit - est preferable 
a une planification generale realisee par les auto
rites politiques ou par les monopoles economiques 
eux-memes. Dans le domaine de Ia concurrence, il 
n' est done pas possible de trouver a un certain 
moment un remede en invoquant des controles 
politiques. 

r ai dit que I' on se trouve actuellement en pre
sence d'un processus nature! de specialisation de Ia 
production ; evidemment, cette specialisation 
entraine certaines consequences qui ont pu mettre 
dans une situation difficile certains secteurs de Ia 
siderurgie qui, dans I' obligation de faire face a cette 
concurrence, se sont vus, dans certains cas, 
contraints d'adopter le systeme de vente a des prix 
excessivement competitifs. On ne peut ici parler de 
concurrence acharnee, desordonnee ou sterile. Tout 
au plus est-il question de cas limites : des entre
prises anciennes qui, pour €witer Ia ruine, vendent a 
des prix qui--ne sont plus adaptes. 

Cependant cette situation pourrait egalement 
favoriser un processus de modernisation des instal
lations, processus qui, s'il etait trop accelere, pour
rait toutefois aller jusqu'a poser des problemes 
sociaux tres graves en ce qui concerne I' emploi de 
Ia main-d'oeuvre. En ce cas, notre esprit commu
nautaire devrait nous amener a peser les conse
quences de cette modernisation et a prevoir les 
remedes indispensables. Pour rna part, je ne crois pas 
que Ia meilleure solution consiste a limiter Ia concur
rence. On peut egalement admettre une concurrence 
organisee pour prevenir certains exces, mais le 
probleme est de fixer les limites de cette organisa
tion des ventes. Si !'intervention d'une institution 
communautaire devait conduire au monopole de 
I' organisation des marches, ce sont surtout les con
sommateurs des produits siderurgiques et indirecte-
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ment les travailleurs d' autres categories qui s' en 
trouveraient affectes ; et je ne sais d'ailleurs si ce 
phenom(me profiterait a Ia Communaute qui doit 
tendre toujours davantage a developper une indus
trie de transformation et non pas seulement une 
industrie de production d' acier. A mon avis done, 
nous devons imbriquer ce processus d' equilibre dans 
une conception generale de Ia politique industrielle, 
et ne pas seulement nous preoccuper de sauve
garder les structures et les conditions actuelles du 
marche de l'acier, mais voir comment l'industrie 
siderurgique doit s'inserer dans un contexte commu
nautaire de politique industrielle qui prenne en 
consideration a Ia fois Ia production et Ia consom
mation d'acier. D'autre part, je crois qu'il est de 
!'interet de Ia Communaute d'etre exportatrice, non 
pas tant de 1' excedent de production de lamines que 
de produits manufactures, d'outillages et de ma
chines, de fac;on a pouvoir compter davantage sur les 
capacites techniques et professionnelles, car les pays 
en voie de developpement tendront eux aussi a 
creer leur propre industrie siderurgique. Si telles 
sont les perspectives, nous devons demander que 
I' on etudie les problemes siderurgiques en liaison 
avec les autres secteurs industriels. II convient 
surtout de realiser une politique active sur le plan 
de Ia construction, des equipements et des machi
nes ; il convient d' encourager une modernisation des 
installations de fac;on a augmenter Ia consommation 
de l'acier, car cette augmentation est indispensable 
au developpement de notre Communaute. Mais cela 
doit s'effectuer d'une maniere ordonnee. 

Nous avons deja parle au Parlement et au sein 
des commissions d'un plan de modernisation des 
chantiers navals destine a les rendre competitifs a 
!'echelon mondial. En assortissant Ia politique 
d'assainissement du secteur siderurgique d'une poli
tique de soutien du developpement des autres 
secteurs, nous contribuons indirectement a eliminer 
le desequilibre entre Ia production et la consomma
tion d'acier. Cet aspect me semble trap neglige. Je 
comprends que Ia Haute Autorite ne puisse a elle 
seule s' acquitter de cette tache ; mais nous devons 
souhaiter que ]'on puisse aboutir a une harmonisa
tion de toutes les activites de Ia politique indus
trielle de Ia Communaute. Cette harmonisation 
exigera probablement une collaboration plus large 
et un dialogue plus loyal et plus contraignant avec 
les gouvernements interesses. 

C'est pourquoi j'estime qu'il convient de veiller 
a ne pas proposer des solutions dont les suites 
pourraient aggraver les problemes au lieu de les 
resoudre. 

On parle d'un systeme plus coherent des investis
sements, mais en g{meral ceux-ci sont dictes par leur 
utilite economique. Et d'ailleurs, nos Etats, les 
autorites politiques, les pouvoirs publics peuvent-ils 
decider eux-memes de 1' orientation generale des 
investissements ? 

On pourra certes contribuer a orienter ces inves
tissements dans un sens souhaite, en agissant sur le 
taux d'interet des "capitaux, on pourra egalement 
essayer d'orienter et de stimuler les investissements ; 
mais exercer un veritable controle politique, accorder 
de refuser des autorisations d' effectuer des investis
sements equivaudrait, me semble-t-il, a trop empie
ter sur les competences des industries et des entre
preneurs qui doivent en assumer Ia responsabilite 
directe. C' est pouquoi si je puis comprendre cette 
orientation des investissements, cette action 
d'encouragement ou de soutien, fondees sur une 
politique des taux d'interet, le fait de fixer des 
quota pour les investissements me semble en 
revanche contraire a !'esprit de notre traite. Je 
pense par consequent que Ia Communaute doit 
preparer un marche commun des capitaux a des 
taux justes. 

La question de !'utilisation de Ia main-d'reuvre 
a elle aussi ete abordee. Une politique europeenne 
de !'utilisation de Ia main-d' reuvre est absolument 
necessaire. Le transfert de main-d' reuvre du secteur 
siderurgique a un secteur mecanique de transforma
tion de ]' acier peut se developper a condition de 
l'assortir d'une· politique de soutien et de develop
pement, et aussi d'une politique de formation 
professionnelle, devant permettre d'utiliser cette 
main-d' oouvre de Ia maniere Ia plus efficace et Ia 
plus rationnelle. 

C'est pourquoi les mesures ont besoin d'etre 
coordonnees. 

II a egalement ete question de concentrer davan
tage Ia production, afin de repondre aux exigences 
de Ia situation actuelle. S'il s'agit seulement de 
produire des toles ordinaires pour Ia construction de 
navires ou des lamines standardises qui seront mis 
dans le commerce, il se peut que cette mesure se 
justifie ; mais il y a tout le secteur des aciers 
speciaux, et il n'est pas toujours vrai qu'une entre
prise plus grande ait de plus grandes possibilites de 
s'affirmer economiquement. Ne generalisons done 
pas. Je ne suis pas persuade qu'une concentration de 
Ia production puisse resoudre toutes les questions 
d' adaptation et d' equilibre. II faudra inevitablement 
favoriser egalement certaines specialisations dans le 
domaine de Ia production d' aciers speciaux ou parti
culiers, pour lesquels les taux de productivite peuvent 
etre beaucoup plus eleves dans de petites et de 
moyennes entreprises bien equipees que dans de 
grandes entreprises. C' est Ia un aspect du probleme 
que l'on ne doit pas sous-estimer. II me semble que 
Ia Haute Autorite n'a pas accorde !'importance vou
lue a ce plan de modernisation et d' efficacite techni
que qui vis.e a instaurer un plus grand equilibre et 
surtout une certaine organisation commerciale favo
risant les possibilites d'insertion, dans le commerce 
mondial, de 1' acier brut, mais egalement de I' acier 
transforme. Je ne renoncerais done pas a une orien
tation fondamentalement liberale. 
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II s' agit d' augmenter la consommation dans cer
tains secteurs, ceux des machines-outils et des 
'chantiers navals par exemple, auxquels, pour rna 
part, j' ajouterais meme celui des machines agricoles ; 
il s' agit de soutenir plus efficacement 1' activite 
d'exportation dans son ensemble, afin que les 
bureaux servent non seulement a vendre a des 
conditions meilleures dans le Marche commun, mais 
egalement a obtenir de plus larges possibilites 
d'ecoulement sur le marche mondial, pour les 
produits siderurgiques transformes. 

Pour ce qui est des decisions a prendre en la 
matiere, je crois que nous ne disposons pas encore 
de donnees suffisantes pour pouvoir porter des 
jugements definitifs. Je pense avec le rapporteur, 
M .. Kriedemann, que le debat de ce jour doit etre 
le debut d'une discussion. 11 nous manque une 
comparaison des cofi.ts de production des industries 
europeennes et des industries des autres pays, et 
nous ignorons aussi !'incidence des divers elements 
dans les cofi.ts de production. Je crois d'ailleurs que 
meme la Haute Autorite ne dispose pas de ces 
donnees. Ce he sont certes pas les industries qui 
diront a la Haute Autorite quelles sont les reper
cussions des cofits de production. II faut done appro
fondir davantage ce probleme afin de pouvoir par
venir a prendre des decisions et a tirer certaines 
conclusions. J' estime done que le probleme est aigu 
et qu'il est accentue par un developpement tech
nique exceptionnel et par 1' existence de conditions 
imprevues. 

On a dit qu'une confrontation des idees peut nous 
aider a trouver la verite. Je pretends que chacun de 
nous voit certains aspects de la realite. Les discours 
d'aujourd'hui ont d'ailleurs montre qu'il est possible 
de ne se referer qu' a certains aspects de cette rea
lite. II s' agit d' assurer une plus grande coordination 
pour obtenir un nouvel equilibre de la production 
siderurgique. Seule une conception generale de la 
politique industrielle communautaire est en mesure 
de garantir cet equilibre. II convient, non pas tant 
de decourager !'initiative ou la specialisation de la 
production, mais bien plutot de coordonner davan
tage ces deux elements selon un plan et une orien
tation d' ensemble. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Oele. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, lorsqu'on 
intervient a ce stade dans le debat, il convient, me 
semble-t-il, par respect pour ce Parlement, d'eviter 
a tout prix les redites. 

C' est pourquoi je me limiterai a quelques breves 
observations. 

Je voudrais tout d'abord faire une observation sur 
I' evolution de la situation au Royaume-Uni. 

Nous avons appris que le gouvernement britan
nique, en accord avec la Chambre des Communes, 
avait decide, la semaine derniere, de proceder a une 
nouvelle nationalisation de l'industrie siderurgique. 
Cela signifie que la Grande-Bretagne s' engage dans 
la voie d'une administration plus directe, cependant 
que la Communaute, de son cote, suit de plus en plus 
nettement une evolution contraire dont il est encore 
impossible de dire si elle se deroulera sur un plan 
entierement communautaire ou d'une maniere plus 
ou moins coordonnee, avec la collaboration des gou
vernements des Etats membres, de la Commission 
de la C.E.E. et de la Haute Autorite. 

11 est evident que cette evolution verra l'Etat, en 
Grande-Bretagne, s'occuper sans tarder de !'adapta
tion, de la rationalisation et de la modernisation de 
l'industrie siderurgique. Je suis tres curieux de pou
voir comparer, au cours des prochaines annees, 1' evo
lution de la situation en Grande-Bretagne et dans 
notre Communaute. Cette comparaison sera extreme
ment interessante a plus d'un point de vue, car on 
ignore encore le meilleur moyen d' arriver a I' adap
tation et a la rationalisation de ce secteur fondamen
tal de 1' economie. 

J' aimerais que la Haute Autorite me dise a ce pro
pos quelles seront les incidences de cette action du 
gouvernement britannique sur la cooperation entre 
le Royaume-Uni et la C.E.C.A. dans le cadre du 
traite d' association ? 

Je voudrais savoir su le Haute Autorite estime que 
cette nationalisation offre des possibilites positives 
pour la coordination dans le domaine de !'associa
tion. 

D'autre part, j'aimerais savoir si cette action faci
literait ou gener!!it une adhesion eventuelle du 
Royaume-Uni au traite de Paris, et quelles disposi
tions de celui-ci se trouveraient notamment mises 
en cause? 

Je me rends parfaitement compte qu'il s'agit la de 
questions de portee generale. Je sais aussi que la 
Haute Autorite ne peut nous donner de reponse de
taillee, mais j' estime qu' en raison du caractere d' ac
tualite de ce probleme, le Parlement devrait pouvoir 
obtenir certaines informations. 

Je voudrais enfin faire une observation sur le pro
bleme fondamental qui est a I'ordre. du jour, a sa
voir celui de I' adaptation harmonieuse et de la ra
tionalisation des industries siderurgiques de la Com
munaute, qui doivent, en tout etat de cause, aller 
de pair avec un approvisionnement de qualite et a 
bon marche, ainsi que le prevoient les articles les 
plus importants du traite, ou il est question du libre 
acces au marche et du libre choix des utilisateurs qui 
en resulte. 

Parmi les moyens importants - je ne crois pas 
devoir les enumerer tous - permettant de realiser 
cette adaptation a un rythme assez rapide, je vois 
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notamment la creation d'un puissant appareil com
munautaire de controle, destine a combattre les en
tentes inadmissibles et les cartels, et la necessite de 
surveiller les fusions internationales d' entreprises. 
Les gouvernements et la Haute Autorite devront da
vantage s'interesser, dans leur politique, a chercher 
des moyens de controler ces fusions internationales 
d' entreprises. 

Un autre moyen qui merite !'attention dans ce 
contexte, consiste a parvenir le plus rapidement pos
sible a coordonner les programmes nationaux d'in
vestissements dans un esprit encore plus communau
taire. II convient d'etablir de veritables programmes 
d'investissements communautaires. 

M. Blaisse a parle de la necessite de passer d'un 
etat de liberte dans la discipline a un etat de disci
pline dans la liberte. Je trouve que cette formule 
resume bien la situation et qu' elle ne devrait pas 
seulement s' appliquer aux entreprises, mais egale
ment aux gouvernements des Etats membres. En 
etablissant les programmes d'investissements, les 
gouvernements nationaux devraient eux aussi com
prendre qu'ils doivent passer du stade de la liberte 
dans la discipline a celui de la discipline dans la li
berte. 

Je voudrais maintenant demander a la Haute Au
torite si elle estime qu'une telle evolution, qui ne 
reste pas bloquee des qu'une certaine coordination 
des programmes nationaux d'investissements aura 
ete realisee, est possible avec les moyens qu' offre le 
traite, en vertu de I' article 26 qui prevoit des con
sultations entre les gouvernements et la Haute Au
torite ? 

Lorsque nous considerons cette situation sur le 
fond de previsions a ' moyen terme, telles que la 
Commission de la C.E.E. les a entreprises, je me 
demande s'il n' est pas possible d' en arriver, a I' aide 
des deux instruments que nous offrent les deux 
traites, a une veritable approche communautaire 
sous forme d'un programme communautaire d'inves
tissements. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, nous venons d' entendre deux 
rapports substantiels et de nombreuses suggestions. 
Permettez-moi d' ajouter quelque observations de 
caractere principalement politique. 

Notre assemblee n'est plus l'Assemblee commune 
de la Communaute europeenne du charbon et de 
l'acier, mais bien le Parlement europeen. Certes, 
nous avons encore trois traites differents, mais nous 
esperons que la Commission unique sera bientOt en 
place, et que quelques annees plus tard le traite uni
que entrera en vigueur. C' est pourquoi j' estime que 

nous devons structurer notre politique dans le do
maine siderurgique de telle maniere qu' elle puisse 
egalement s'appliquer, en principe du moins, aux 
autres branches de l'industrie. Comme tous les ci
toyens et toutes les entreprises sont egaux devant 
l'impot, ils ont tout naturellement droit a beneficier 
des memes avantages. MM. Pedini et Sabatini ont 
insiste a juste titre sur le fait que les chantiers na
vals par exemple, se trouvent places devant des pro
blemes analogues a ceux de l'industrie siderurgique. 

De ce fait, nous devons nous demander quand 
l'Etat doit intervenir dans les crises economiques. A 
cette question, je repondrai : en premier lieu, dans 
Ie cas d'une recession inhabituelle de la demande, 
si cette recession n' etait pas previsible et si elle se 
produit d'une maniere aussi soudaine que l'on ne 
peut exiger des entreprises et des travailleurs qu'ils 
en supportent seuls les consequences. C'est le cas 
typique du charbon. Vous n'ignorez pas qu'en 1956, 
les trois Sages avaient predit des besoins eleves. 
J'estime des lors qu'on ne peut reprocher aux en
treprises d'avoir etabli des previsions erronees. 

La situation se presente-t-elle de la meme fa~on 
dans le secteur de I' acier ? Monsieur le President, 
je repondrai a cette question par la negative. Certes, 
la consommation d' acier ne croit plus que dans une 
faible mesure, mais elle evolue quand meme tout a 
fait normalement dans I' ensemble. Dans tous les do
maines de I' economie, nous constatons toujours de 
petites fluctuations et lorsque nous parvenons aux 
limites de ces domaines, nous assistons toujours a 
des remplacements d'un produit par un autre. C'est 
ainsi qu' actuellement nous pouvons constater que la 
consommation d' acier diminue considerablement au 
profit des matieres plastiques. Le secteur ou ce re
cul est le plus manifeste est sans conteste celui des 
tuyaux en matiere plastique qui concurrencent for
tement les tuyaux en acier. D'un autre cote cepen
dant, nous voyons que les boites en fer blanc ten
dent a eliminer les bouteilles de biere. Nous nous 
trouvons done en presence d'une evolution dans les 
deux sens. Par consequent, il n'y a aucune raison de 
parler de crise dans l'ecoulement de l'acier. 

Les difficultes sont dues, ainsi qu'il a ete dit a 
juste titre au cours de la discussion, a une surcapa
cite. Une question se pose toutefois ici : une surca
pacite, dans la mesure ou elle resulte d'une previ
sion erronee de l'entreprise, suffit-elle pour justifier 
une intervention de l'Etat ? Mesdames et Messieurs, 
je crois que nous devons repondre a cette question 
par la negative. Ou irions-nous si l'Etat devait in
tervenir a chaque manifestation de surcapacite ? 
M. Illerhaus a deja aborde cette question au coors 
de la matinee. Nous ne pouvons pas imputer a l'Etat 
les consequences des investissements decides par le 
secteur prive, car dans ces conditions, il faudrait ega
lement accorder a l'Etat le droit de participer aux 
decisions d'investissements. Celui qui veut obtenir 
des subventions, doit egalement consentir a un con
trole de ses activites. 
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Monsieur le President, en quoi la situation dans 
le domaine de l'acier est-elle particuliere? Je repon
drai qu' elle 1' est en ce sens que la surcapacite qui 
est la cause de nos difficult~s actuelles, est impu
table, dans une large mesure, aux interventions 
d' organisations etatiques. Voyons un peu ce qui s' est 
passe en 1957. A partir de cette date, il ne fait pas 
de doute que la capacite de l'industrie siderurgique 
de la Communaute etait en mesure de couvrir en
tierement tous les besoins de la transformation de 
1' acier et meme les exportations normales. A partir 
de ce ·moment, il n' aurait done plus ete necessaire 
que l'Etat intervienne pour accroitre les capacites. 

Or, qu'est-il arrive? Nous avons vu la Haute Au
torite accorder des credits et des garanties. Nous 
avons vu les Etats faire de meme, et nous avons 
meme pu voir plusieurs Etats membres investir des 
fonds nationaux dans leurs propres entreprises side
rurgiques, en leur accordant un taux tres avantageux 
ou meme en renon9ant a des interets ou a des divi
dendes. 

On a tente de justifier ces interventions de plu
sieurs fa9ons, en declarant notamment que chaque 
pays doit s' efforcer de couvrir ses besoins par sa pro
duction propre. Monsieur le President, nous avons 
a nouveau entendu cet argument dans la discussion 
de ce jour. J'estime qu'il est incompatible avec le 
principe du Marche commun. Je n'ai cependant pas 
!'intention d'approfondir ce probleme. Je me conten
terai simplement de dire que si l'on pretend que 
chacun des pays membres doit veiller a couvrir ses 
propres besoins, cette pretention ne doit pas uni
quement s'appliquer a l'acier, mais egalement aux 
pommes de terre hatives. J e crois que nous devons 
tenir compte de cette incidence. 

Les interventions dont je viens de parler ont eu 
des consequences profondes. Tout d'abord elles ont 
immediatement cree de nouvelles capacites. En ou
tre, elles ont egalement eu un effet de propagande 
considerable, car il va de soi que lorsque les pou
voirs publics ont estime qu'il etait necessaire d'in
tervenir pour creer de nouvelles capacites, les entre
prises ont estime de leur cote que de nouveaux in
vestissements representaient une bonne operation. 

Le resultat de ces interventions est qu'il y a au
jourd'hui plus de capacites qu'il ne nous en faut. Sup
posons maintenant qu'en 1957, toutes les interven
tions de l'Etat visant a accroitre les capacites aient 
ete arretees. Eh bien, je crois que dans cette hypo
these, nos difficultes seraient considerablement 
moins grandes qu' elles ne le sont a l'heure actuelle. 
Ainsi, si nous sommes obliges maintenant de faire 
quelque chose, c' est parce que nous supportons in
directement les consequences de nos interventions 
passees. C' est pourquoi il me semble logique, eu 
egard notamment a 1' article 3 c du traite qui pre
voit des amortissements et une remuneration norma
le des capitaux engages, que nous envisagions tem
porairement des mesures d' aide. 

Que devons-nous faire maintenant ? Monsieur le 
President, j' estime que nous devons commencer par 
poser le postulat suivant : l'industrie siderurgique 
europeenne n'a pas besoin de subventions. M. Iller
haus a insiste a juste titre, dans son expose intro
ductif, sur le fait que l'industrie siderurgique euro
peenne est pleinement competitive. 

Des lors, les entreprises siderurgiques europeen
nes qui ne sont pas en mesure, en temps normal -
a l'heure actuelle, la situation sur le marche est 
anormale - de fournir un travail rentable, d' amortir 
et de faire fructifier les capitaux engages, ne doi
vent plus etre subventionnees, mais fermees au plus 
tot. 

Pour le moment, Monsieur le President, nous de
vons tout d' abord, nous pla9ant dans la perspective 
du Marche commun, veiller a retablir une concurren
ce plus loyale. 

Plusieurs de mes collegues ont ici aborde le pro
bleme du charbon a coke. Dans ce secteur, nous 
avons egalement la penible question de la taxe com
pensatoire sur le chiffre d'affaires qui nous a deja 
pris beaucoup de temps et dont M. Berkhouwer a 
egalement pa:de aujourd'hui. M. Berkhouwer, je par
tage votre avis lorsque vous dites qu'il convient de 
surmonter le plus rapidement possible ces difficultes. 
Nous sommes d'ailleurs sur la bonne voie. Si tout 
se deroule conformement au programme, la republi
que federale d' Allemagne introduira, au 1 er janvier 
1968, le systeme de taxation sur le chiffre d'affaires 
net, d' apres le modele fran9ais. A ce moment-la, la 
taxe compensatoire sur le chiffre d'affaires disparai
tra automatiquement. Plusieurs de nos collegues 
sont membres de la commission financiere du Bun
destag. Nous nous effor9ons tous d'arriver au meil
leur resultat possible, M. Berkhouwer, mais je ne 
peux malheureusement pas vous promettre que !'im
position a la frontiere diminuera pour autant. Au 
contraire, elle augmentera surement. La taxe sur le 
chiffre d'affaires net sera au moins de 10 Ofo, sans 
que pour autant !'ensemble des recettes fiscales aug
mente. Pour maintenir les recettes fiscales a leur ni
veau actuel, nous sommes obliges d'introduire un 
taux de 10 %. Cela nous permet sans doute d'alle
ger notre conscience, Monsieur Berkhouwer, mais 
certes pas le trafic frontalier. Le fait toutefois qu'au 
moment de !'introduction du systeme de taxation sur 
le chiffre d'affaires net, les taux augmentent, doit 
vous demontrer que les taux qui viennent d' entrer 
en vigueur correspondent a !'imposition effective. 

Toutes ces questions o_nt fait l'objet d'un examen 
approfondi en Allemagne. Si je suis bien informe, 
des experts de la Commission ont accompli un 
voyage d'information a Bonn. Je me suis en outre 
laisse dire qu'une commission du gouvernement 
fran9ais s' etait egalement rendue a Bonn pour le 
meme motif. 

J' aime bien que I' on joue cartes sur table et, dans 
le domaine qui nous occupe, il n'y a vraiment rien 
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a cacher. Du seul point de vue psychologique deja, 
on devrait tout mettre en reuvre pour eviter que 
l'on ne pense que sous le couvert 'd'une taxe, nous 
prenons en realite une mesure a caractere tarifaire ; 
ce qui est faux. 

Enfin, je suis reconnaissant a la Haute Autorite 
du fait qu'elle s'efforce depuis longtemps d'aligner 
la production sur la consommation, chose qu' elle a 
d'ailleurs toujours exigee, et qu'elle le fasse d'une 
maniere pragmatique. Je crois qu'il serait particulie
rement dangereux que l' on aboutisse, en creant, sur 
la base de l'une ou l'autre periode de reference, des 
actifs qui auraient pour effet de maintenir en acti
vite des entreprises qui ne disposeraient pas des ca
pacites appropriees, a fixer une situation. 

Les memes considerations valent egalement pour 
les reglements par traite, les ententes conclues dans 
plusieurs pays, qui ont ete approuvees par la Haute 
Autorite ou qui sont sur le point de l'etre. Je pense 
avec les orateurs qui m' ont precede a cette tribJne 
que ces ententes representent un progres sur la voie 
qui mene a de plus grandes unites. 

Ces ententes ne seraient toutefois pas bonnes non 
plus si elles aboutissaient a une situation qui ne tien
drait pas compte de la rentabilite. lei aussi, il con
vient de veiller a ce que les capacites modernes 
remplacent de plus en plus les entreprises vieillies. 
Les ententes sont par consequent bonnes lorsqu' elles 
encouragent la rationalisation, lorsqu' elles appli
quent la modernisation a la maniere de ce qui se 
passerait automatiquement dans une grande entre
prise fusionnee. 

Celui qui invente un haut fourneau meilleur et 
moins cher ne devrait en aucune maniere etre em
peche de le construire. Nous avons tous interet a ce 
que le progres technique soit favorise. Remplacer 
les installations vieillies par des installations moder
nes avec une production accrue et des cofrts moins 
eleves, telle est la tache permanente de toute entre
prise, de tout groupe, mais aussi de la Communaute 
en tant qu' ensemble. 

( Applaudisse~ents) 

M. le President. - La parole est a M. Hellwig. 

M. Hellwig, m.eT(I.bre de la Haute Autorite de la 
C.E.C.A. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, les debats de ce jour ont mis en lumiere 
un element dont le caractere de probleme politi
que ne nous etait pas toujours apparu clairement 
jusqu'ici. Les appreciations portees en cet hemicycle 
sur la situation de l'industrie siderurgique de la 
Communaute ont fait ressortir deux conceptions op
posees qui coincident tres etroitement avec l' evolu
tion economique qui est celle des differents Etats 
membres dans le contexte de l'industrie siderurgi
que de la Communaute. Ce n' est pas un effet du 
hasard si deux des Etats membres craignent pour 

la permanence de leur industrie siderurgique - et 
leurs craintes se sont exprimees tres nettement ici 
- tandis que deux autres n' ont pas de meilleur 
conseil a donner a la politique de la Communaute 
que de dire : Laissez le champ libre aux nouvelles 
installations I 

M. Berkhouwer s' est demande si cette evolution 
n'avait pas deja ete prevue dans le traite. Je me per
mettrai de rappeler que cette Communaute tire son 
origine d'un projet visant a placer sous un controle 
unique les industries siderurgiques allemande et 
fran9aise. Si une telle evolution avait ete prevue lors 
de la conclusion du traite - ainsi que le recul de 
l'industrie houillere devant le charbon importe - on 
ne comprendrait pas pourquoi aux termes de la con
vention sur les dispositions transitoires les deux dis
tricts miniers de la Communaute, auxquels etait en
core promis un long avenir, devaient, selon la vo
lonte des promoteurs du traite, effectuer des verse
ments compensatoires, et l'ont d'ailleurs fait, en vue 
de faciliter !'integration dans la Communaute d'un 
autre district minier. 

A elle seule deja, cette reglementation pour la pe
riode transitoire montre clairement que les perspec
tives dans lesquelles le traite a ete conclu etaient 
differentes de celles qui nous preoccupent actuelle
ment. 

Dans cet ordre d'idees, je reviens une fois de plus 
a la question de !'application de !'article 95, para
graphe 1, relatif aux cas non prevus. Je voudrais 
d' abord, dans la mesure ou cela me sera possible en 
si peu de temps, repondre a certaines questions qui 
figurent dans le rapport de M. Kriedemann. II m'est 
evidemment impossible ici de les passer toutes en 
revue. Tel n'etait d'ailleurs pas le vreu du rappor
teur. Ce qu'il vise est plutot l'instauration d'un dia
logue permanent avec la Haute Autorite. 

M. Kriedemann demande ce que la Haute Auto
rite a fait pour empecher l' apparition de situations 
de crise. 

Je rappellerai a ce propos - et toutes les inter
ventions de la Haute Autorite sont d'ailleurs men
tionnees dans nos rapports annuels : c' etait en au
tomne 1963 que la situation prit pour la premiere 
fois une tournure critique. Celle-d provenait, a l' epo
que, de l' evolution des importations. Au mois de 
fevrier 1964, la Haute Autorite prit les mesures 
douanieres appropriees, interdit l' alignement des 
prix pour les livraisons en provenance de pays a 
a commerce d'Etat et imposa des restrictions quan
titatives aux importations de ces pays. 

Pendant l'annee 1964/1965, l'industrie siderurgique 
beneficia d'une conjoncture tres favorable, qui ce
pendant flechit pendant la seconde moitie de l'an
nee 1965. 1966 vit naitre les problemes qui nous 
preoccupent depuis l' ete, sous I' effet non seulement 
d'une politique d'importation des prix et des con-
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tingents d'importation mais aussi, en quelque sorte, 
d'une concurrence excessive des prix dans la Com
munaute, qui a amene une chute des prix pour pres
que toutes les usines, alors que les quantites a pro
duire et a vendre gardent un certain niveau. C' est 
I' action con juguee d' une pression intensifiee exercee 
par les utilisateurs et les acheteurs et de notre sys
teme de reglementation des prix fonde sur I' article 
60 qui a provoque cette chute. 

Je veux tout de suite refuter un malentendu assez 
frequent. II ne s'agit pas, en fait, d'une violation 
consciente des dispositions de !'article 60 relatives 
a I' obligation de rendre publics les baremes des 
prix. L'article 60 donne aux entreprises le droit d'in
troduire des rabais sur les prix qu'ils ont notifies a 
la Haute Autorite pour les aligner au niveau des 
conditions offertes par un autre producteur de la 
Communaute ou par des pays tiers. II faut y ajouter 
une serie d' autres transactions auxquelles les pres
criptions de !'article 60 ne peuvent s'appliquer, telles 
que les rabais accordes pour les livraisons en expor
tation indirecte, c' est-a-dire au transformateur qui 
exporte, les reductions pour le materiel de second 
choix, ainsi que les transactions uniques telles que 
les contrats de livraison a long terme a des condi
tions particulieres, toutes transactions qui echappent 
entierement a I' obligation de publication inscrite a 
I' article 60. Et c' est ainsi que, sans que I' on puisse 
aucunement parler de pratiques illegales, les ventes 
effectuees aux prix des baremes ont ete reduites au 
minimum. 

Cela signifie - et j' en arrive ainsi a la question 
posee par M. Berkhouwer - que nous ne sommes 
pas en mesure de vous faire connaitre actuellement 
le niveau reel des prix dans la Communaute. Nous 
pouvons l'estimer sur la base de sondages. M. Berk
houwer a demande ce que nous pourrions faire par 
des controles. Nos controleurs sont constamment en 
route pour surveiller les cotations des entreprises. 
Dans une situation comme celle que nous connais
sons, ce sont la des sondages. Nous en avons tire 
des conclusions sur les prix reels et les recettes, que 
nous avons reproduites dans le memorandum. 

Comme nous ne voulons pas nous contenter de 
sondages et que nous desirons effectuer des travaux 
preparatoires, de maniere a prevoir, le cas echeant, 
- le cas echeant ! - des prix minima conforme
ment a Ia reglementation prevue a !'article 61, nous 
avons publie une decision aux termes de laquelle 
les entreprises sont tenues de nous communiquer 
leur mode de cotation des ventes, non seulement 
done de nous avertir lorsqu' elles alignent leurs prix 
sur les offres des pays tiers - ce qu' elles doivent 
de toute maniere notifier -, mais de nous faire con
na!tre tous leurs modes de cotation. Ce n'est que 
Iorsque nous disposerons de ces donnees pour un 
temps assez long que nous pourrons mettre le point 
final aux travaux prealables que requiert I' applica
tion de I' article 61. 

La physionomie du marche - et je reviens ainsi 
a Ia question de M. Kriedemann - s' est nettement 
deterioree depuis I' ete passe. A quoi il convient 
d' ajouter que !'influence que nous exen;ons sur les 
producteurs pour qu'ils tiennent compte de nos pre
visions a perdu de son importance. 

Dans I' ensemble, les producteurs ont davantage 
tenu compte de nos previsions au debut de 1966. 
Mais ils I' ont probablement fait d'une maniere qui 
a de nouveau incite les parlementaires a emettre des 
critiques dans cette enceinte, pour Ia raison que I' on 
est naturellement enclin a suspecter tout de suite 
une entente dans Ia zone d'ombre comprise entre 
nos previsions et Ie comportement effectif des pro
ducteurs lorsqu'ils suivent ces previsions. Les pro
ducteurs se trouvent ici dans une situation tres 
delicate. En effet nous leur recommandons de tenir 
compte de nos previsions. Mais s'ils se reunissaient 
entre eux et decidaient de respecter les previsions 
de la Haute Autorite, ils se rendraient vraisembla
blement coupables d'une entente defendue. La 
Haute Autorite ne peut ici qu' etablir sous sa propre 
responsabilite les previsions concernant les diffe
rentes entreprises ; c' est a ce travail que nous nous 
employons en ce moment. 

On s' est demande quels criteres devaient respecter 
Ies entreprises. La question est on ne peut plus 

.,. fondee. Nous craignons, et le meme souci a ete 
exprime par plusieurs orateurs, qu'on ne maintienne 
artificiellement en vie des entreprises trop vetustes 
pour etre encore competitives. Aussi notre intention 
est-elle d'introduire dans nos previsions de produc
tion, que jusqu'ici nous etablissions par pays, une 
classification analogue a celle que I' on conna!t deja 
pour les divers produits lamines, qui sera ensuite 
ventilee par entreprises. Cette methode devra tenir 
suffisamment compte du developpement des 
nouvelles installations. Aussi, Ia production des 
annees anterieures, d'une part, et la capacite actuel
lement mise en service, d' autre part, seront les deux 
facteurs entre lesquels devra s' etablir Ia clef de 
repartition. La mise au point definitive fait I' objet 
des negociations que nos specialistes des marches 
menent actuellement avec leurs collegues de l'in
dustrie dans chacun des six pays - notez bien : 
dans chaque pays separement, car nous voulons que 
les negociations sur ce probleme difficile se fassent 
de la maniere la plus ouverte possible. 

Ceci est egalement un travail preparatoire pour le 
cas ou les appels a Ia discipline devraient se reveler 
vraiment inoperants. 

On a demande si une reglementation de la pro
duction, dont les travaux preparatoires s' effectuent 
en ce moment de la maniere que je viens de 
decrire, pourrait se concevoir aux termes de !'article 
58, celui-ci visant une crise manifeste accompagnee 
d'une regression de la consommation. Mais il y a ici 
un cas non prevu de boulversement complet de la 
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situation economique et 
alors meme que Ia 
inchangee. 

financiere de l'industrie, 
consommation demeure 

L' article 3 du traite stipule que les entreprises 
interessees beneficieront de prix suffisamment eleves 
pour leur permettre le financement d'investisse
ments et un amortissement suffisant. Tel n'est cer
tainement pas le cas actuellement pour Ia majorite 
des entreprises siderurgiques de Ia Communaute. 
Ainsi done, un objectif que le traite a fait entrevoir 
aux entreprises n' est pas atteint et ce deja dans une 
conjoncture ou Ia demande ne regresse pas encore, 
mais croit moins vite ou est stationnaire dans cer-
tains cas. 

A cela s'ajoute, il est vrai, le manque d'homoge
neite de Ia conjoncture dans Ia Communaute. Les 
fluctuations de Ia conjoncture dans les differents 
pays membres sont de toute evidence plus fortes 
que ne s'y attendaient les promoteurs des traites sur 
lesquels se fonde notre Communaute. C' est ainsi 
qu' a certains moments !'utilisation de Ia capacite 
dans l'industrie siderurgique de Ia Communaute oscil
lait entre 74 et 94 °/o. Vous allez voir quels dangers 
peuvent presenter pour un marche commun et pour 
une politique commune des differences aussi carac
terisees dans le taux d'utilisation des installations. 
On ne peut les expliquer en attribuant, par exemple, 
les 94 Ofo aux installations les plus modernes et les 
74 Ofo aux plus anciennes, car tel n'est certainement 
pas le cas. 

En reponse a Ia question de I' applicabilite de 
!'article 58, nous avons done decide de proposer, au 
cas ou cela serait necessaire, un regime de quota 
de production comparable aux possibilites offertes 
par I' article 58, mais qui se fondera non sur Ia 
simple application de Ia procedure visee a I' ar
ticle 58, mais sur une decision unanime des gouver
nements et de Ia Haute Autorite conformement aux 
dispositions de !'article 95, paragraphe 1, du traite. 
L'article 95, paragraphe 1, n'est pas, en effet, une 
variante technique de !'article 58, il definit une 
procedure differente. Il nous donne ainsi Ia possi
bilite d'instaurer un regime plus souple, en ce qu'il 
prevoirait, par exemple, une selection plus favorable 
que ne le permettrait !'article 58 aux installations 
les plus recentes et les plus modernes. Voila Ia 
raison pour laquelle nos etudes et nos travaux 
preparatoires s' orientent dans ce sens. 

Venons-en maintenant a Ia politique des prix. J'ai 
deja dit que nous effectuions des travaux prepara
toires. Nous voulons retablir Ia transparence du 
marche pour ce qui est des prix reels. Elle a, en 
effet, completement disparu. Je pense que Ia 
physionomie actuelle du marche ne presente certai
nement pas que des avantages pour les consomma
teurs. Le manque de transparence des prix de l'acier 
a pour resultat que, selon les relations qu'il peut 
avoir, tel utilisateur ou negociant obtient des rabais 
ou des conditions speciales qui seraient peut-etre 

refuses a tel autre. Le retablissement de Ia transpa
rence est done aussi dans !'interet des consomma
teurs. N ous no us sommes demande si, dans Ia 
situation actuelle, !'intervention des institutions com
munautaires devait porter sur les quantites ou sur 
les prix. Nous crayons a Ia necessite d'une certaine 
consolidation du niveau des prix qui mette fin au 
cercle vicieux qui continue a faire baisser les prix. 
Mais nous pensons qu'on pourrait la realiser par une 
reduction relativement modeste de Ia production. 

Pour le dire tout net, si, dans l'annee en cours, 
Ia production d'acier de Ia Communaute etait infe
rieure de quelque 2 ou 3 millions de tonnes a une 
prevision optimiste des besoins, la situation se 
modifierait aussitot ; en effet, les carnets de com
mandes se regonfleraient immediatement. Or une 
recrudescence des commandes signifie un travail de 
laminage rationnel ; c' est precisement ce qui man
que pour !'instant du fait que le total des com
mandes est descendu au-dessous du minimum. Si, 
cependant, nous ne parvenions pas au but par une 
discipline librement consentie, soutenue par Ies 
previsions que Ia Haute Autorite etablit pour les 
entreprises, nous devrions alors envisager une regie
mentation de Ia production selon les modalites que 
je viens d' evoquer. M. Berkhouwer a certes raison 
de dire qu'il est possible d'arriver au meme resultat 
par le biais des prix, en fixant des prix minima. 
Dans ce cas toutefois, on porterait egalement un 
coup violent a Ia concurrence, car celle-d cesse 
naturellement des !'instant ou tout le monde est 
oblige de vendre au meme prix. 

Nous avons du retenir aussi un autre point. Les 
institutions communautaires et les gouvernements 
ne sont pas encore en mesure, pour !'instant, de 
fournir l'appareil de controle necessaire pour assurer 
et surveiller le respect des prix minima dans Ia 
pratique. C' est ici que git le probleme de Ia trans
parence du marche dont il est question a I' article 
60. Nous n'avons tout simplement pas assez de 
controleurs. Je pense d'ailleurs que vous serez tous 
d' accord avec moi pour dire que I' article 60 
ne signifie pas qu' en derniere analyse Ia Commu
naute doive se reduire a une armee de controleurs, 
un controleur etant poste derriere chaque chef 
d'entreprise pour s'assurer qu'il respecte les pres
criptions relatives aux baremes des prix. Tel est le 
risque que nous courons lorsque nous envisageons 
d'agir sur les prix par une reglementation ou une 
autre intervention. C'est pourquoi, comme je l'ai dit, 
nous avons mis davantage I' accent sur les problemes 
relatifs aux quantites produites. Cela ne signifie 
cependant pas que nous renoncions a jamais a faire 
usage de Ia faculte qu'offre !'article 61 de fixer des 
prix minima. 

Mais cette methode suppose de Ia part des gou
vernements une collaboration bien plus large que 
par Ie passe. Meme maintenant, par exemple, Ia 
Haute Autorite n' est pas en mesure de controler si 
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les utilisateurs, les transformateurs et une certaine 
categorie de negociants respectent les prix prescrits. 
Nous n'en avons pas le pouvoir. C'est aux gouver
nements qu'il appartiendrait d' effectuer ces 
controles. Nous leur avons soumis ce probleme 
et il nous a ete repondu que pour pouvoir placer 
des controleurs dans les entreprises en dehors du 
cadre du traite de Ia C.E.C.A., il serait necessaire de 
creer d'abord une base legale. Vous voyez Ia diffi
culte des problemes auxquels nous sommes con
frontes. 

Au cas ou Ia situation en matiere de prix conti
nuerait a evoluer defavorablement, nous nous reser
vons de faire appel pour ces problemes, qui par suite 
de notre situation juridique doivent etre resolus sur 
le plan national, aux parlementaires ici presents en 
leur qualite de parlementaires nationaux. 

On a demande aussi quels seraient les resultats 
d'une telle situation pour les consommateurs: surtout 
si nous parvenions a consolider quelque peu le 
niveau des prix. Je pense qu'en ce qui concerne le 
niveau des prix, les consommateurs de Ia Commu
naute peuvent etre tout a fait satisfaits en ce 
moment. II n' est au monde - je fais exception pour 
les pays de l'Est sur lesquels nous n'avons pas 
d'indication - aucun marche a grande consomma
tion d' acier qui affiche pour ce produit des prix 
aussi bas ; c' est ce qui ressort sans cesse de nos 
comparaisons avec Ia Grande-Bretagne, les Etats
Unis et d'autres pays. C'est Ia consequence de ce 
mouvement regressif des prix. 

Mais si les prix sont descendus a un niveau ou les 
meilleurs usines sont menacees dans leur existence 
meme - je ne devoilerai aucun secret en disant 
qu'une des entreprises les plus grandes et les plus 
modernes de Ia Communaute travaille a perte depuis 
des annees - c'est que tout de meme, d'une 
maniere ou de l'autre, en matiere de prix, on est 
aile trap loin dans Ia preference accordee aux 
interets des utilisateurs. II incombera a Ia Haute 
Autorite de veiller a ce que, sans compromettre les 
interets des utilisateurs et des producteurs de l'in
dustrie siderurgique, on en revienne a une ligne 
mediane equitable et adequate. 

II a ete demande aussi si d'autres mesures seraient 
prises. Dans les deux rapports, mais aussi au cours 
de Ia dicussion, on a plus d'une fois evoque le 
commerce exterieur. Sur ce point, je puis etre bref. 

r ai deja declare precedemment que les difficultes 
du marche ne provenaient pas actuellement des 
importations. Sur le plan de Ia quantite non plus, 
celles-ci ne semblent pas evoluer de fa9on mena-
9ante. Aussi les prix des importations ne represen
tent-ils pas une menace, car le niveau des priX est 
si bas dans Ia Communaute que les importateurs 
n' ont plus aucun interet a les abaisser encore de leur 
cote. L'importation pourrait a nouveau s'accroitre 
pour des raisons de prix si, par exemple, Ia consoli-

dation des prix de I' acier dans Ia Communaute etait 
poussee au dela de Ia ligne adequate que j' ai 
esquissee. En d'autres mots, que ce soit a !'aide de 
credits de Ia Haute Autorite ou par l'intermediaire 
des comptoirs de vente ou des entreprises dominant 
le marche, Ia politique des prix de notre Commu
naute ne connaitra pas de sommets eleves. 

La liberte d'importation reste completement 
assuree dans notre Communaute. Je puis garantir a 
M. Berkhouwer que l'on ne songe pas a modifier le 
caractere de Ia Communaute. Nous avons formelle
ment propose au Conseil de ministres que les 
mesures peripheriques, telles qu' elles existent depuis 
trois ans, soient maintenues mais sans qu' elles soient 
renforcees. 

II y a eu un changement dans les mesures peri
pheriques : le droit de douane specifique sur Ia fonte 
a ete abaisse de 7 dollars a 5 dollars. Mais, en meme 
temps, les contingents eleves de fonte de fonderie, 
dont beneficiaient surtout l'Italie, mais egalement 
d'autres pays, ont ete supprimes. Nous avons, d'une 
part abaisse un droit de douane special et d' autre 
part elimine Ies contingents affectes d'un droit 
reduit. Nous avons par Ia uniformise les conditions 
d'approvisionnement de l'industrie du moulage de Ia 
fonte. Cette derniere precisement ne cessait de se 
plaindre de Ia diversite des prix de Ia fonte de 
fonderie. On a remedie a cet etat de chases. -
C' est Ia tout ce qu'il y a a dire des mesures periphe
riques. 

r en arrive a !'interpenetration, au probleme des 
livraisons au sein de Ia Communaute. Nous savons 
tres bien - nous avons fourni des donnees precises 
a ce sujet aux commissions - qu'il existe une 
interaction entre les exportations vers les pays tiers et 
les livraisons dans d' autres pays de Ia Communaute. 
Cela est surtout vrai pour les pays de Ia Commu
naute dont le marche interieur ne suffit pas a 
absorber Ia production d' acier. Le Luxembourg, par 
exemple, ne consomme pas beaucoup d'acier lui
meme; il est oblige d'exporter dans Ies pays de Ia 
Communaute voisins ou dans des pays tiers. II est 
normal que des entreprises qui se trouvent dans une 
telle situation prennent leurs dispositions de vente 
en fonction des prix escomptes sur Ie marche man-
dial ou le marche de Ia Communaute. · 

Or, nous avons pu constater Ia superposition des 
deux tendances. En ce qui concerne les echanges 
intracommunautaires, nous enregistrons depuis des 
annees une intensification continue ; les echanges 
croissent dans des propositions discretes, sans doute, 
mais selon une courbe regulierement ascendante. 
D' autre part, on observe des augmentations capri
cieuses des echanges entre certains pays, et ce 
Iorsque le marche mondial de I' acier regresse. 

En 1965, nous avons exporte - le chiffre a ete 
cite plusieurs fois - 19 millions de tonnes d'acier 
sous forme de produits d' acier lamine. L' annee 
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suivante, ce chiffre diminua de 3 millions de tonnes. 
Un recul des exportations sur le marche mondial se 
traduit immediatement par une augmentation des 
exportations dans d'autres pays de Ia Communaute. 
Nous parlous alors d'une sorte d'evolution anticycli
que des echanges intracommunautaires. Ces muta
tions brusques s'accompagnent naturellement d'une 
politique des prix agressive, qu' explique le desir 
d' ecouler dans un autre pays de Ia Communaute les 
quantites en question. 

Plusieurs orateurs ont souleve Ia question d'une 
intervention de la Communaute. Je crois pouvoir me 
limiter a attirer I' attention sur le probleme politique. 
Je puis montrer aussi qu'il ne concerne pas tous les 
pays de la Communaute. 

C'est ainsi, par exemple, qu'une ventilation des 
echanges intracommunautaires de 1960 a 1965 
montre que le Luxembourg a augmente de 8 (J/o ses 
exportations dans d' autres pays de Ia Communaute, 
I' Allemagne de 47 Ofo, Ia France de 65 Ofo, Ia Belgique 
de 140 Ofo. Vous touchez ici du doigt comment 
l'industrie siderurgique beige est tributaire des 
exportations et reagit aux fluctuations du marche 
mondial. Les chiffres relatifs au Luxembourg 
demandent a etre expliques : ayant deja pu accroitre 
considerablement ses exportations dans d' autres pays 
de Ia Communaute avant 1960, ce pays a pris pied 
beaucoup plus tot dans d'autres pays du Marche 
commun, de sorte que !'augmentation qu'il accuse 
n' est plus tres forte. 

Mais Ia question est de savoir comment il 
convient d'intervenir en cette matiere. Les possibi
lites legales sont extremement limitees, sans parler 
du probleme politique de savoir s'il est compatible 
avec l'esprit d'un marche commun de soumettre a 
un controle ou a des restrictions les quantites 
qu' echangent entre eux les pays membres. 

Semblable intervention ne serait cependant pas 
sans precedent. La convention relative aux disposi
tions transitoires a connu une telle reglementation. 
La convention prevoyait - et cette r~glementation 
a pu etre appliquee dans certaines circonstances -
que Ies livraisons d'un pays a l'autre pouvaient etre 
soumises a des restrictions quantitatives. La fin de 
Ia periode transitoire a entraine Ia disparition de cet 
instrument. On nous objectera que Ia Haute Autorite 
est bien intervenue un jour dans les echanges pour 
assainir le marche beige du charbon. Mais ce fut sur 
Ia base de I' article 37, a Ia demande du gouverne
ment beige. C' est, selon moi, Ia seule hypothese ou 
I' on pourrait concevoir une reglementation quanti
tative des echanges entre pays membres. Mais elle 
suppose que les conditions enoncees a !'article 37 
soient rem plies, c' est-a-dire que I' economie soit 
menacee de troubles fondamentaux et que Ie gou
vernement interesse, craignant ces difficultes, 
adresse une demande motivee a Ia Haute Autorite. 
La seule reponse que je puisse faire pour !'instant a 
tout ce chapitre de I'« interpenetration » est 

d'attirer votre attention sur Ies possibilites limitees 
dont nous disposons. 

A propos des echanges intracommunautaires, M. 
Berkhouwer a cite un article de presse assurement 
remarquable. Evidemment, il n'est pas possible de 
prendre position ici a l'egard de toutes les verites, 
demi-verites et contre-verites que l'on y peut lire. Je 
crois que I' on ferait trop d'honneur a cet article si 
on le traitait comme document avec le meme serieux 
qu'un rapport du Parlement europeen. Je repondrai 
cependant a Ia remarque relative au probleme de la 
taxe compensatoire sur le chiffre d'affaires et au 
comite germano-fran~ais de l'acier. En ce qui 
concerne le prelevement compensatoire, Ia Haute 
Autorite s' emploie actuellement a evaluer les reper
cussions sur Ie secteur des produits vises par Ie 
traite - car d' autres produits sont touches egale
ment - du relevement de Ia taxe compensatoire sur 
le chiffre d'affaires decide par Ia Republique 
federale. La Haute Autorite continue a estimer que 
des modifications sectorielles de Ia taxe compensa
toire sont incompatibles avec I' esprit du traite. 
Certes, on peut encore imaginer une variante,- fondee 
sur le traite de la C.E.E., qui consisterait a prelever 
comme limite superieure de Ia taxe compensatoire 
Ia charge interieure de Ia production interne com
parable. Telle est manifestement Ia procedure 
adoptee par le legislateur allemand. 

Quant a savoir si elle est compatible avec ies 
dispositions du traite de Rome, ce n' est pas notre 
affaire. Nous sommes, quant a nous, encore occupes 
a en etudier les repercussions sur l'acier. 

II est un point, cependant, sur lequel je crois 
devoir attirer votre attention. Si le gouvemement 
federal introduisait pour le 1 er janvier 1968, confor
mement a Ia directive de Ia Commission de Ia 
C.E.E., Ia taxe a Ia valeur ajoutee, c'est-a-dire done 
Ia taxe sur Ie chiffre d'affaires net selon le systeme 
franc;ais, il faudrait encore d'ici Ia toute une serie de 
relevements pour hausser Ie systeme actuel des taux 
de compensation au niveau futur de Ia legislation 
sur Ia taxe a Ia valeur ajoutee. En d' autres mots -
tel est !'argument que nous presente le gouveme
ment federal, et nous n' avons rien a y opposer - : 
il s'agit en l'espece d'un processus d'adaptation qui 
doit aboutir a !'adoption d'une taxe a Ia valeur 
ajoutee mise au point par Ia C.E.E. 

Une derniere remarque encore a propos du pro
bleme de l'attitude de nos producteurs dans le 
domaine des exportations. On a souvent critique le 
fait que nos producteurs, lors de leurs exportations, 
transportent jusque dans les pays tiers leurs rivalites 
de prix et ce avec une violence qui ne se justifie pas 
toujours en face de Ia situation reelle du marche 
mondial. Les representants du gouvernement britan
nique nous ont egalement exprime des plaintes 
semblables lors de Ia derniere reunion du Conseil 
d'association. Nous avons passe avec le gouverne
ment britannique un accord aux termes duquel nous 
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nous faisons signaler les cas flagrants de semblables 
pratiques de dumping, nous les examinons de notre 
cote sur le plan interne pour ensuite nous en entre
tenir avec les Anglais. Nous esperons pouvoir, sur 
ce point au moins, apporter notre contribution a 
!'amelioration de Ia discipline de nos producteurs 
ainsi que de l'industrie britannique sur les marches 
tiers. 

En ce qui concerne Ia cooperation avec d' autres 
pays, vous savez que nous avons organise une serie 
de consultations permanentes avec d' autres pays tiers, 
au programme desquelles figurent les problemes du 
developpement ulterieur du marche mondial et de la 
discipline, notamment dans le dessein d' eviter les prix 
de dumping et d' autres manreuvres analogues. Les 
commissions seront informees des travaux ulterieurs. 

Un dernier mot encore a propos du probleme 
politique souleve par M. Berkhouver, touchant les 
pourparlers germano-fran9ais. Tout ce que nous 
savons en tant que Haute Autorite, c' est que lors 
de Ia visite a Paris du gouvernement federal, deux 
ou trois ministres des deux pays ont ete charges de 
discuter prochainement en commun des problemes 
de l'industrie de l'acier. On n'en a en effet pas dit 
davantage jusqu' a present. J' estime q'!le Ia Haute 
Autorite n'a pas lieu d'intervenir lorsque des minis
tres de nos gouvernements desirent s' entretenir des 
problemes de l'industrie de l'acier. Nous ne sommes 
d'ailleurs pas intervenus et ne le ferions pas davan
tage au cas ou semblable initiative serait prise par 
des ministres d' autres pays. Lorsque, par exemple, 
les rninistres des affaires economiques des pays du 
Benelux s' entretiennent de leurs problemes 
communs dans le secteur de l'industrie de l'acier, Ia 
Haute Autorite ne songe pas a y SOUPS!Onner a 
priori une infraction au traite et a ouvrir quelque 
procedure. Je crois que nous devons avoir suffisam
ment confiance en nos gouvernements quant a leur 
respect, dans leurs actions, des regles du jeu com
munautaire. 

Mais comment expliquer que Ia sollicitude des 
gouvernements a l'egard de l'industrie de l'acier 
puisse faire naitre Ia crainte de difficultes pour Ia 
politique communautaire ? La raison en reside dans 
les carences essentielles du traite de Ia C.E.C.A. ; 
celui-ci montre, precisement en temps de crise, que 
des competences importantes sont demeurees aux 
mains des gouvernements, comme par exemple Ia 
politique conjoncturelle generale. Nous nous trou
vons devant le probleme de savoir comment nous 
pouvons, par des recommandations aux utilisateurs 
publics, accroitre Ia consommation d' acier au 
moment meme ou les recommandations de politique 
conjoncturelle viennent d'inciter les pays membres a 
prendre des mesures de freinage et a moderer 
quelque peu les investissements publics. Pour une 
integration partielle comme celle du charbon et de' 
l'acier, nous ne disposons precisement pas de 
!'arsenal complet des instruments economiques. Une 

bonne partie en est demeuree aux mains des gou
vernements. Prenez par exemple la politique du 
marche des capitaux I Aussi longtemps qu'une des 
regles appliquees en la matiere par les gou
vernements sera, comme ce fut le cas jusqu' a 
present, de mener une politique economique basee 
sur la manipulation du taux de !'interet, nous ne 
pourrons pretendre, sur le plan communautaire, a 
un droit special pour l'industrie de l'acier. C'est le 
probleme de !'harmonisation de la politique du 
marche des capitaux qu'il faut resoudre en l'occu
rence. 

La lacune capitale du traite se situe sur deux 
plans. D'abord sur le plan des entreprises publiques. 
C' est ici que I' on se heurte a des problemes que M. 
Dichgans a evoques precedemment. Dans certains 
pays, I' evolution de l'industrie de I' acier a encore ete 
influencee pour une bonne part par l'E:tat, agissant 
comme investisseur. 

L' autre lacune a trait a la politique des importa
tions. La politique commerciale du charbon et de 
I' acier est demeuree aux mains des gouvernements. 
En tant que Communaute, nous sommes fiers que 
I' on so it parvenu a combler pour une bonne part 
deja cette lacune en ce qui concerne les importa
tions d'acier. Nous esperons parvenir egalement a 
une reglementation communautaire en ce qui con
cerne le charbon a coke, ce qui compensera par
tiellement I' absence d' accords de politique 
commerciale. C' est la une des raisons politiques 
pour lesquelles nous luttons avec tant d' acharne
ment pour arriver a une reglementation communau
taire concernant le charbon a coke. 

Monsieur le President, bien que j' aie deja abuse 
de votre temps, je voudrais ajouter quelques mots 
encore pour exprimer la gratitude de la Haute 
Autorite aux deux rapporteurs qui ont imprime a 
leurs travaux la marque de leurs natures et de leurs 
temperaments combien differents. L'un d'eux a deja 
ebauche de nombreuses reponses, I' autre a pose de 
nombreuses questions qui, pour son plaisir comme 
pour le notre, nous obligeront vraisemblablement a 
aborder de nouveau ce sujet a d'autres sessions. Un 
cordial' merci - egalement aux commissions -
pour leur travai1 qui ouvre nombre de nouveaux 
horizons et favorisera au plus haut degre la politique 
de la Haute Autorite. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Merci, Monsieur Hellwig. 

La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer. - Et .la question du plan pro
fessionnel ? J' ai pose des questions sur la compta
bilite du plan professionnel avec I' article 4. Est-ce 
que M. Reynaud en parlera? II connait peut-etre 
mieux le probleme que M. Hellwig, puisque c'est 
une question fran9aise. 
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M. Hellwig, membre de la Haute Autorite de la 
C.E.C.A. - (A) Je vous demande pardon, j'ai du 
mal comprendre. Tout ce que je voulais dire, c' est 
que le « plan professionnel >> n' est pas nouveau en 
France. Je vous rappelle que depuis la creation de 
la Communaute, l'industrie siderurgique fran.yaise 
participe aux travaux du Commissariat au plan et 
que les divers plans quinquennaux lui accordent un 
traitement special. Cela remonte a l'epoque de M. 
Monnet qui fut commissaire au plan avant de 
devenir president de la Haute Autorite. 

A ce propos, le traite presente plusieurs lacunes 
importantes, temoin, la politique du marche des 
capitaux, la politique regionale et Ia politique eco
nomique generale. Conscients de ces lacunes, nous 
avons demande aux gouvernements que, lorsque 
l'industrie siderurgique fait l'objet de plans de 
developpement reg10naux ou nationaux, I' on 
procede, au Conseil de ministres, a une consultation 
des Etats membres. En ce qui concerne les prets a 
taux d'interet reduit, vous connaissez la reponse. 
Depuis les debuts de la Communaute rien n' a ete 
change a la pratique qui consistait, pour un Etat 
membre, lorsque la politique du marche des capi
taux I' exigeait, a octroyer en tant qu'instrument de 
la politique economique, des prets a taux reduits a 
un certain nombre de branches economiques. 

Je vous citerai un exemple propre a la Republique 
federale. A I' epoque la Communaute a marque son 
accord sur l'aide a l'investissement; il s'agissait d'un 
emprunt privilegie pour l'industrie des produits de 
base dont le charbon, l'acier, l'energie et d'autres 
branches economiques ont beneficie. II en va de 
meme dans tous les pays de Ia Communaute. La 
solution du probleme ne peut etre trouvee dans un 
reglement particulier de la Communaute pour la 
siderurgie mais uniquement dans !'harmonisation 
des politiques des marches des capitaux et des taux 
d'interet pratiquees par les six gouvernements. Voila 
Ia reponse que j' avais a vous faire. 

M. le President. - La parole est a M. Blaisse. 

M. Blaisse, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, il serait bon, je pense, qu'au cours de la 
discussion, nous puissions faire, .ya et Ia, une breve 
intervention. Celle-ci, je la ferai en tant que rappor
teur. Le point que M. Berkhouwer vient de soulever, 
a savoir, le rapport qui existe entre le plan national 
auquel se refere !'article 4 et la politique de Ia 
Haute Autorite, a ete traite a fond dans notre 
rapport. Ce matin, j'ai demande a Ia Haute Autorite 
si elle partagait notre avis, selon lequel il y a lieu 
de proceder a une harmonisation entre le « plan 
professionnel >> et ce qui existe deja en Belgique et 
dans d'autres pays, la politique de Ia Haute Autorite 
devant rester Ia loi supreme. 

Si j'ai bien compris, M. Hellwig repond affirma
tivement a cette question. 

M. le President. - La parole est a M. Reynaud. 

M. Reynaud, membre de la Haute Autorite. -
Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, apres 
M. Hellwig, qui a tres largement deblaye le terrain 
devant notre porte, je voudrais porter le regard au 
dela des difficultes immediates pour definir, -
comme l'a fait excellemment ici, au nom de Ia com
mission economique et financiere, M. Kriedemann, 
- les lignes de force qui commandent I' avenir de 
nos industries. 

Je crains tout de suite de decevoir quelque peu 
M. Battista car, pas plus aujourd'hui en seance ple
niere qu' en commission, je ne pourrais definir la na
ture exacte de la crise. Est-ce une crise de conjonc
ture? Est-ce une crise de structure? Je pense qu'il 
y a a Ia fois des elements de conjoncture et des ele
ments de structure. Si j'avais un qualificatif a donner 
a la crise, je dirais qu' elle est essentiellement une 
crise d'adaptation. A defaut de tomber d'accord sur 
des definitions, nous pouvons au moins tomber d'ac
cord sur les elements d'un diagnostic. 

La siderurgie communautaire est emportee par un 
triple mouvement : 

' Elle do it d' abord entrer deliberement dans la re
volution technique qui s' amorce un peu partout dans 
le monde, et dont l'un des traits essentiels reside 
dans l'accroissement considerable de la puissance 
unitaire des outils. Elle doit entrer dans cette revo
lution et si elle ne le faisait pas, les generations 
qui nous suivent porteraient . un jugement severe, 
sur I' action de la Haute Autorite et de Ia Commu
naute tout entiere. 

II lui faut simultanement s'adapter aux nouvelles 
conditions du marche des matieres premieres et la, 
vous connaissez bien le probleme. Aussi bien le mi
nerai que le charbon communautaire sont, en effet, 
progressivement refoules vers les lieux memes de 
leur extraction par I' arrivee a bas prix, sur de grands 
mineraliers, des productions d' outer-mer mieux favo
isees dans leur condition naturelle. 

Enfin, ces deux mouvements d'adaptation doivent 
etre realises a un moment ou le taux d' accroisse
ment de Ia demande diminue. 

Cette tendance a Ia regression se manifeste, d'une 
part, a l'interieur parce que l'activite d'investisse
ments, principale consommatrice d'acier, est moins 
intense que dans les quinze annees d'apres-guerre et 
que I' amelioration des .qualites de l'acier permet un 
certain allegement des produits; d'autre part a l'ex
terieur parce que les exportations des nouveaux 
producteurs provoquent une reduction de Ia part, 
jadis majoritaire, de Ia Communaute dans le marche 
mondial. 

' Le fait que Ia Haute Autorite ait prevu dans ses 
objectifs generaux cette evolution ne change rien aux 
problemes que nous avons a traiter. On nous a de-
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mande - M. Kriedemann notamment nous a pose 
Ia question - si des erreurs de previsions n' avaient 
pas ete commises. Je dois dire que jusqu'a present 
il n'y a pas eu d'erreurs de prevision. 

Nous avons frappe juste en 1960 ; nous avons 
frappe juste en 1965. On nous dit aujourd'hui « Vous 
etes trop optimistes pour 1970 >>. Je ne peux repon
dre qu'une chose : c'est que dans le domaine des 
previsions, il faut attendre I' echeance pour se pro
noncer. Par consequent meme si nos chiffres parais
sent optimistes pour !'instant, je ne vois aucune rai
son de les reviser. 

Ceci etant dit, il n' empeche que des reformes im
portantes sont necessaires pour que Ia siderurgie de 
la Communaute puisse faire face victorieusement 
aux imperatifs du triple mouvement que je viens 
d'analyser. 

Je suis entierement d'accord avec M. Kriedemann 
lorsqu'il ecrit que « ces efforts ne peuvent etre ni 
eludes, ni retardes ». Mais il faut bien voir que le 
probleme n' est pas uniquement un probleme techni
que. La siderurgie conserve son double caractere. 
Elle est a la fois une industrie de main-d'reuvre -
nous le savons fort bien puisqu' elle utilise plus de 
600 000 travailleurs - et une industrie de base, ou 
si I' on prefere utiliser un neologisme, que je trouve 
bon, une industrie « industrialisante », une industrie 
qui doit entrainer avec elle l'industrie dans le pays 
ou elle s'implahte meme si cela n'a pas toujours ete 
le cas. Une politique siderurgique a long terme, du 
genre de celles dont nous avons deja debattu en 
commission, et que nous devons elaborer ensemble, 
ne saurait en consequence etre envisagee sans qu'H 
soit tenu compte de ses aspects aussi bien econo
miques et techniques qu'humains. 

Vous me pardonnerez, Mesdames, Messieurs, si je 
n' aborde pas ici I' ensemble des problemes que pose, 
sous ce double aspect, la politique siderurgique que 
la Haute Autorite a !'intention de promouvoir. Je me 
bornerai a parler succintement de trois questions 
considerees comme particulierement importantes : 
la structure des entreprises, leur localisation, et les 
conversions ou si I' on prefere les reconversions, en
core que, vous me passerez cette coquetterie de vo
cabulaire, je prefere le mot conversion au mot re
conversion, parce que cela signifie que la reconver
sio a reussi. 

En ce qui concerne le probleme de la structure 
des entreprises, nous nous heurtons a une grande dif
ficulte parce qu'il faut atteindre simultanement deux 
objectifs en apparence contradictoires. Quels sont
ils ? 

La siderurgie se trouve d'abord dans !'obligation 
de se moderniser, je I' ai dit en matiere d'introduc
tion. Pour cela il lui faut investir chaque jour da
vantage et en tout premier lieu dans les techniques 
de pointe, ce qui accroit les capacites de produc-

tion. II serait errone d'arreter actuellement les inves
tissements, sous pretexte qu'il existe des surcapaci
tes, car les surcapacites, nous le verrons tout a 
l'heure, ne se produisent pas necessairement dans 
les entreprises les mieux equipees et les entreprises 
de pointe. 

Or, dans le meme moment ou I' on do it investir,. 
il faut eviter d'accentuer, a defaut de le reduire, le 
decalage qui existe actuellement entre les possibilites 
de production et !'importance des besoins. II n'est 
pas utile, je pense, que j'insiste sur les consequen
ces de ce decalage. 

Le surinvestissement a un double effet qui n'a pas 
toujours ete suffisamment analyse, il obere les cm1ts 
par les surcharges financieres qu'il impose aux in
dustriels d'une part et il deprime les prix par suite 
de la concurrence anarchique qui se repand sur le 
marche. II en resulte que la Haute Autorite doit gui
der les entreprises vers les dimensions les meilleures, 
compte tenu de I' accroissement de la puissance de 
I' outil et c' est I' objet de sa politique de concentra
tion. II faut cependant eviter le developpement des 
capacites excedentaires, et c' est I' objet de sa politi
que d'investissement. 

Bien entendu, et cela a ete dit par certains de 
mes collegues, le traite ne donne pas a la Haute Au
torite !'initiative d'imposer un choix quant a la for
me meme que les concentrations d'entreprises doi
vent revetir dans Ia Communaute. Jusqu'a present, 
la Haute Autorite s' est limitee, dans ses objectifs 
generaux, a constater que dans les siderurgies les 
plus modernes - celles des Etats-Unis ou du Japon 
par exemple - la taille moyenne des entreprises de
passe tres largement - il s'agit toujours de moyen
nes - celle des entreprises de la Communaute. 

Dans 'cette perspective, la Haute Autorite a exa
mine avec la plus grande comprehension, au regard 
des articles 65 et 66 du traite, les differentes de
mandes qui lui ont ete soumises par les producteurs. 
Sous la reserve qu'une certaine concurrence soit 
maintenue dans le Marche commun, elle a accepte 
des concentrations pures et simples, des comptoirs 
de vente, des accords de specialisation et des unites 
de production sous forme cooperative. 

La question se pose aujourd'hui de savoir si, tout 
en restant dans I' esprit des articles 65 et 66 du traite, 
il ne lui serait pas possible d'aller au dela et de sug
gerer elle-meme certaines initiatives. 

II convient toutefois de souligner que la speciali
sation sur des produits, des qualites, ou des marches 
particuliers, permet - 1' experience le prouve dans 

I la Communaute comme ailleurs - a des entreprises 
moins importantes, bien adaptees a leur objet, de 
vivre et de se developper de fat;!on prospere. C'est
a-dire que I' opposition que I' on a !'habitude de nour
rir, si je puis m' exprimer ainsi, entre Ies grandes en
treprises et Ies petites et moyennes entreprises, ne 
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correspond_ pas necessairement a -la realite des 
chases. Chaque entreprise est adaptee a son objet. Il 
existe des entreprises de production de masse, des 
entreprises specialisees et des entreprises qui peu
vent etre localisees a des endroits ou les usines pro
duisant en masse n' auraient pas leur place. 

On a parle a plusieurs reprises de l'industrie arne
ricaine. Elle a ete donnee cornme exernple a attein
dre par M. Berkhouwer - a qui je repondrai tout 
a l'heure a propos de l'efficacite de l'industrie ame
ricaine et de sa productivite - et par M. Armen
gaud qui a evoque la fa.yon elegante avec laquelle 
on a regie, aux E:tats-Unis, le probleme des inter
penetrations. 

Cette econornie siderurgique amencaine voit co
exister a la fois des entreprises considerables, dont 
la production s' eleve a quarante millions de tonnes, 
et de toutes petites entreprises qui demeurent tres 
rentables. Autrement dit, les petits poissons, a l' abri 
des gros, menent parfois une vie agreable. Je ne suis 
pas descendu dans le detail, rnais si 1' on regarde les 
rendements de ces differentes entreprises, on s'aper
.yoit que parfois celui des petites et moyennes est 
aussi important, sinon beaucoup plus, que celui des 
plus grandes. 

Done, vouloir opposer systematiquement 1' entre
. prise petite et moyenne a la grande entreprise con

centree est beaucoup plus une vue de 1' esprit que 
1' expression de la realite des chases. 

il est done absolument indispensable, certes, que 
la Haute Autorite prenne des initiatives. Elle verra 
dans quelle voie elle devra le faire pour completer 
son action. Mais en aucun cas, de mon point de vue, 
ces initiatives ne devraient conduire a condamner 
sans appel et sans examen les entreprises de taille 
moyenne et meme petite. 

Quoi qu'il en soit, il est bien evident que la limi
tation du nombre des centres de decision sur le mar
che cornmunautaire rendrait plus aisee l' action de la 
Haute Autorite visant a porter remede au probleme 
des surcapacites. 

La Haute Autorite n'est pas sans moyens pour 
agir sur les investissements. Elle dispose des objec
tifs generaux qui donnent une prevision de la de
mande future et de sa structure, ce qui, par voie de 
consequence, influence les decisions d'investis
sement. De plus, le traite 1' appelle a donner des 
avis sur chacun des projets d'investissement des en
treprises qui depasse une certaine importance. 

Constatons toutefois que ces pouvoirs conferes 
par le traite n' ont pas ete a la mesure des evene
ments puisque, en depit de ce que je viens de dire, 
nous avons enregistre 1' apparition de surcapacites. 

Cela ne vient pas - je l'ai indique tout a l'heure 
- de ce que les previsions de la Haute Autorite 
se sont revelees inexactes, rnais uniquement en rai-

son d'un phenomene que chacun ici comprend par
faiternent : nous vivons dans une economie de mar
che, dans une economie d' entreprise, et il n' est pas 
certain que la somme des interets particuliers des 
entrepreneurs pris isolement coincide avec la· vision 
de !'interet general. 

La strategie des pouvoirs communautaires est 
une, celle des entreprises peut etre differente. Cer
taines entreprises peuvent trouver avantage a deve
lopper des capacites - pourquoi pas par exemple 
pour toute la gamme des produits - meme si elles 
savent pertinemment bien que tel investissement 
n' aura pas la rentabilite voulue. 

Et ce probleme, il n'y a pas que la Haute Auto
rite qui ait a le resoudre ; il est cornmun, il faut bien 
le reconnaitre, a tous les pays de libre entreprise. 
Les 'pays de planification autoritaire ont aussi leurs 
problemes. ' 

Si done le probleme n' est pas propre a la Com
munaute europeenne du charbon et de l'acier, cela 
ne signifie pas que nous ne devons pas nous efforcer 
de le resoudre. II nous faut chercher une solution 
dans trois directions differentes : d' abord celle qui a 
ete abordee par M. Coppe, par M. Hellwig et par 
M. Armengaud - ce rapprochement ne vous eton
nera pas (sourires) - en fondant !'ensemble des 
plans nationaux sur un ensemble communautaire. 
C'est la une bonne initiative. M. Armengaud l'a sug
geree rnais la C.E.C.A. l'avait elle-meme deja pro
posee. C' est deja une orientation possible qui peut 
etre completee egalement par une confrontation des 
points de vue, organisee sous une forme a imaginer, 
par les industriels de la Communaute. 

La, nous nous retrouvons toujours devant cette 
grisaille a laquelle M. Hellwig a fait allusion : 
« Quand tombons-nous sous le coup de 1' article 65 ? 
Quand sornmes-nous dans le domaine des articles 
qui l'autorise? » Mais je crois qu'il appartiendra a 
la Haute Autorite, sinon de faire une peinture irn
pressionniste du mains d' obtenir un bon melange de 
couleurs. 

Une troisieme direction qui complete les deux au
tres est celle qui a ete evoquee par plusieurs ora
teurs, en 'particulier par M. Dichgans. Mais avant d'y 
venir, je vais repondre a M. Berkhouwer a propos 
du probleme de la productivite americaine. 

Ne devrait-on pas, dans la Cornmunaute, fermer les 
capacites obsoletes ? II est bien evident que ce qui 
pese sur les prix, ce ne sont pas seulement les pro
duits vendus par les unites les plus productives, ce 
sont parfois egalement les prix des produits des en
treprises qui le sont le mains. 

Il est certain que nous n'avons pas de rnoyens de 
contraindre une entreprise a fermer, mais ne peut-on 
pas envisager des mecanismes - je sais que les me
canisrnes financiers n'ont pas bonne reputation dans 
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cette assemblee - qui permettraient une incitation 
sinon un rachat des capacites obsoletes ? 

Je pose des points d'interrogation. Comme vous 
tous - et j' ai eu sou vent 1' occasion de le dire en 
commission - nous sommes actuellement en pre
sence de problemes un peu nouveaux et nous cher
chons. Vous m' autoriserez ici a parler un peu a voix 
haute et a reflechir en public bien que, generalement 
on prefere le silence des cabinets. Toutes ces poli
tiques que nous suggerons, ces politiques auxquelles 
nous reflechissons sans en avoir arrete une qui soit 
determinee, se heurtent a !'obstacle, je ne dirai pas 
du « juridisme », comme M. Armengaud, car le mot 
« juridisme >> a, en fran<;ais, un sens pejoratif, mais 
juridique et eventuellement politique. 

Mais je m' aper<;ois que je n' ai pas encore repondu 
a M. Berkhouwer en ce qui concerne la productivite 
americaine. Les chiffres qu'il a donnes sont justes, 
ce qui ne signifie pas qu'ils soient vrais dans cha
que cas. J'ai !'impression qu'il s'agit de moyennes. 
Dans 1' ensemble, la productivite de chaque travail
leur americain dans le domaine de la siderurgie est 
de 30 a 40 Ofo superieure a Ia moyenne de celle de 
la Communaute. Mais il est non moins vrai que 
dans certaines usines, par exemple, Ia productivite 
de la Communaute est egale et meme superieure a 
Ia moyenne americaine. 

Vous me permettrez, non pas que je craigne les 
coups de bourse, de ne pas vous donner le tableau 
d'honneur des entreprises europeennes les plus pro
ductives. Je dirai seulement que ce ne sont pas for
cement celles qui gagnent le plus d' argent. 

M. Hellwig, membre de la Haute Autorite. 
C'est vrai. 

M. Reynaud, membre de la Haute Autarite. -
En gros, j'ai !'impression que l'avance americaine est 
surtout tres irnportante dans les produits lamines 
plats, qu' elle est moins bonne dans les profiles. Cette 
avance est de 30 a 40 °/o superieure a Ia moyenne 
europeenne du fait que les matii~res premieres sont 
obtenues dans 1' ensemble a meilleur cout et de ce 
que, jusqu'a present, elle a eu ses capitaux a meil
leur prix. Par contre, ses salaires sont beaucoup plus 
eleves. 

Ce type de situation risque cependant de changer 
au profit des Americains dans la mesure ou !'Europe 
ne pourrait plus investir, alors que l'industrie ameri
caine investirait beaucoup. 

Ce genre de comparaison comporte toujours une 
part d'incertitude. Mais la question pourrait etre 
mise a 1' ordre du jour de Ia commission economique 
et financiere, ou ces problemes sont habituellement 
debattus et, rapports en main, nous pourrions alors 
en discuter. Mais cette question est trop technique 
pour etre examinee longuement ici. 

J e confirme done que 1' ordre de grandeur que 
vous avez donne, Monsieur Berkhouwer, est exact 
sous les reserves que je viens d'indiquer, ce qui ne 
signifie pas du tout que l'industrie europeenne ne 
puisse supporter Ia concurrence avec les industries 
d' outre-mer puisque nous n' echangeons pas des 
productivites mais des produits sur la base des couts, 
c' est-a-dire de leurs prix. Or dans un cout en trent 
d' autres elements que la productivite, notamment la 
part du salaire horaire. Si nous discutions de la part 
du travail a l'interieur des prix, quelle que soit Ia 
productivite americaine, les resultats seraient quel
que peu differents. 

C' est en gros la theorie avancee a un moment 
donne. Ne prenez cependant pas mon propos pour 
paroles d' evangile, mais tel est 1' etat de la question. 

J' aborderai enfin un dernier probleme particuliere
ment important, celui de Ia localisation. 

Premier fait, que chacun connait : il existe une 
tendance au glissement des industries vers la cote. 
Les objectifs generaux de la Haute Autorite 1' ont 
mis en evidence. La Haute Autorite n' a pas pour 
politique de s' opposer a ce mouvement qui va dans 
le sens general de 1' efficacite et de la modernisation, 
que je viens de proner. 

Cette attitude pourtant ne doit pas nous conduire 
a considerer ·comme des donnees naturelles certains 
handicaps artificiels dont peuvent parfois souffrir 
des siderurgies traditionnelles. 

La Haute Autorite s'est engagee dans quatre di
rections a ce sujet. 

La premiere est celle, dont on a parle tres sou
vent, du charbon a coke. Cette politique vise a reduire 
Ia difference de prix d'achat de ce combustible. II 
ne faut pas que les industries de la Communaute, 
en plus de leur handicap traditionnel, supportent la 
c}:large des handicaps des mines, sinon la regie du 
jeu serait faussee. 

Lorsque nous avons recommande des mesures pe
ripheriques, nous avons tendu a placer les differentes 
regions de la Communaute dans une situation com
parable par rapport a la concurrence etrangere et la 
aussi nous avons agi dans le sens de Ia meilleure ega
lisation. 

Au point de vue des transport!>, Ia Haute Autorite 
explore aujourd'hui une nouvelle voie qui consiste a 
diminuer 1' ecart entre les couts a l'interieur de Ia 
Communaute et les couts maritimes. Le champion 
de cette politique etant M. le vice-president Coppe, 
je lui laisse le soin d' en parler aujourd'hui ou une 
autre fois, s'ille desire. 

Enfin, Ies subventions a Ia recherche visent a une 
meilleure utilisation des ressources propres de Ia 
Communaute. 
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Vous constatez done que dans le cadre meme 
du traite, U est possible de combler le handicap que 
I' on dit quelquefois difficile a surmonter entre les 
siderurgies de la cote et les siderugies continentales. 

Cependant, il ne faut pas se dissimuler que quels 
que soient les succes attendus d'une politique de 
structure, tant au niveau des entreprises qu' au ni
veau regional, et souvent meme comme un effet de 
ces succes, de la main-d'reuvre se trouvera disponi
ble pour laquelle est indispensable de creer de nou
veaux emplois. 

La Haute Autorite a pris, depuis sept ans deja, 
!'initiative de proposer une politique et des moyens 
permettant de creer des industries nouvelles. Elle 
est convaincue, plus que jamais, de la necessite de 
progresser dans cette voie. En ce qui la concerne, 
elle s' efforcera de mobiliser le maximum de ressour
ces et de moyens pour que la mutation necessaire 
de l'industrie siderurgique se fasse sans dommage, 
aussi bien pour les ouvriers et les cadres que pour 
les regions. 

Mai il faut bien voir qu' en raison de son ampleur 
cette politique de conversion ne peut pas etre traitee 
au jour le jour et cas par cas. Elle doit s'integrer 
dans une vue d' ensemble du developpement regio
nal et du developpement economique de la Commu
naute dont elle est un element important. C' est dire 
que la cooperation de tous est exigee au niveau com
munautaire par une integration de notre politique 
siderurgique de structure dans la politique a moyen 
terme et dans la politique regionale de la Commis
sion economique europeenne, en liaison tres etroite 
avec les gouvernements, la profession et, si possible, 
les autorites locales. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Merci, Monsieur Reynaud. 

La parole est a M. Linthorst Homan. 

M. Linthorst Homan, membre de la Haute Auto
rite de la C.E.C.A. - (N) Monsieur le President, 
je me rallie aux declarations du vice-president de la 
Haute Autorite et de roes collegues, qui ont exprime 
a M. Kriedemann et M. Blaisse leur gratitude pour 
les travaux' accomplis. Pour ce qui concerne mon ad
ministration, je tiens a preciser que nous sommes 
entierement d' accord sur ce qui est dit, dans les 
deux rapports et dans les propositions de resolution, 
au sujet des concentrations et des ententes. 

Apres les exposes detailles de mes collegues, je 
ne me serais pas permis de demander encore la pa
role si je n' avais pas ete personnellement mis en 
cause par certains orateurs. 

Les porte-parole des groupes democrate-chretien 
et socialiste, M. Illerhaus et Mme Elsner, ont, d'une 
maniere dont nous ne pouvons que nous feliciter, 
mis !'accent sur les divers aspects des ententes et des 

concentrations. lis ont insiste, d'une part, sur la ne
cessite technique et economique de ces concentra
tions et les incidences sociales qui en decoulent et, 
d'autre part, selon la parole d'un des orateurs, sur 
le fait qu' elles concentrent beaucoup de pouvoir en
tre peu de mains. 

L' ennui, pour moi, c' est de devoir choisir. Com
ment dois-je repondre aux questions qui sont plus 
directement liees aux discussions actuellement en 
cours a la commissi;n du marche interieur? Je suis 
tout dispose, si le Parlement le desire, a repondre 
de fac;on detaillee a toutes les remarques faites aux 
sujet des ententes et des concentrations. Je crains ce
pendant que cela ne prenne une demi-heure, voire 
trois quarts d'heure. Neanmoins, si on le desire, je 
suis pret a le faire. 

Je presume toutefois, jusqu'a ce qu'on me dise le 
contraire, que ce n'est pas cela qu'on veut. Je le 
comprends d'autant mieux qu'U y a divers points 
dont, actuellement, il est preferable de ne pas dis
cuter. Le 20 fevrier, la commission du marche inte
rieur se reunira pour examiner le probleme. En ou
tre, nous attendons encore un rapport annuel. 

Nous nourrissons toujours 1' espoir, en vain peut
etre, de voir la commission du marche interieur de
signer un rapporteur sur les problemes dont l'exa
men, a l'epoque, avait ete confie aM. Kapteyn. Une 
fois que I' affaire est mise en branle, il n' est pas ex
clu qu' on en arrive - en tant que membre de la 
Haute Autorite je I' espere depuis bientot quatre ans 
- a ce que le Parlement, malgre ses nombreux tra
vaux, trouve le temps necessaire - quelques heures 
disons - pour discuter des ententes et des concen
trations. 

Cependant, je n' ose pas le demander en ce mo~ 
ment ; j'y renonce et les signes qu' on me fait sont 
des signes de satisfaction plutot que de regret. 

J e dirai done seulement quelques mots a propos 
d'une certaine affaire que nous nous refusons a con
siderer comme un incident. La Haute Autorite vous 
saurait gre, Monsieur le President, si vous vouliez, 
de votre cote egalement, ne pas la considerer comme 
telle. Je fais allusion a ce qui a ete dit, sur des tons 
assez varies, concernant !'expose que j'ai fait sur ces 
problemes devant la commission du marche interieur 
Vu que le debat fut interrompu pour etre repris le 
20 fevrier, nous ne nous attendions pas, a la Haute 
Autorite, a des communications sur ce sujet. 

• 
II va de soi que nous sommes pleinement cons-

dents de ce que les commissions parlementaires sont 
souveraines, c' est-a-dire qu' elles decident librement 
des communications qu' elles entendent faire. Dans le 
cas qui nous occupe, elles ont, bien entendu, ete 
faites de bonne foi. Seulement, !'accent n'a pas ete 
mis la ou nous I' aurions mis nous-memes. 

Pour eviter de parler en enigmes, je resumerai le 
point de vue que nous adoptons sur cette serie de 
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problemes que, generalement, nous designons du 
nom de « questionnaire Berkhouwer ». 

Premierement, nous avons decouvert toute une 
serie d'affaires de moindre importance dont aucune 
n'a ete couronnee de succes. Nous estimons que 
personne, ni surtout I' opinion publique, a laquelle a 
juste titre M. Berkhouwer a fait allusion, n' a interet 
a ce qu'une procedure soit engagee sur toutes ces 
affaires. Celles-ci, fort heureusement, ont ete vouees 
a 1' echec et nous esperons que le meme sort atten
dra tout ce qui se trame ainsi secretement. 

Deuxiemement, nous soup9onnons qu'il existe 
sur le plan international, et peut-etre meme mon
dial, des ententes pour certains produits qui cepen
dant ne nous concernent pas parce que notre traite 
n' en parle pas. 

Troisiemement, au cas oil de telles ententes exis
teraient - et nous avons, nous 1' avons dit, certaines 
presomptions - il importerait de savoir si elles ont 
eu des repercussions directes ou indirectes sur la 
concurrence a l'interieur du marche commun au sens 
interdit par I' article 65. L' eventualite ne doit pas en 
etre exclue. 11 a meme ete dit que c' etait fort vrai
semblable. Cependant, I' enquete qui a ete entreprise 
n' est pas encore terminee. Dans cette affaire, nous 
poursuivrons en tout cas la procedure jusqu' a son de
nouement complet. 

M. Be1:.-houwer. - (N) Ces ententes mondiales 
- je songe par exemple a un pays comme le J apon 
- peuvent quand meme aussi avoir des repercus-
sions sur le marche commun. 

M, Linthorst Homan. - (N) Je ne songe pas du 
tout au Japon, ni a des pays tels que I' Albanie ou le 
Nicaragua. 

M. Berkhouwer. - (N) Ce n'est pas tout a fait 
la meme chose. 

M. Linthorst Homan.- (N) Tout ce que je veux 
dire, c' est que nous examinons si, au cas ou il y au
rait des ententes mondiales, elles ont sur notre mar
che commun des incidences qui sont contraires a 1' ar
ticle 65. Dans 1' affirmative, nous le signalerons. 
C' est ce que j' ai promis. 

M. Berkhouwer. - (N) 11 y a plus de chance 
que ce soit le cas pour le Japon que pour l'Albanie. 

M. Linthorst Homan. - (N) Monsieur le Presi
dent, je veux bien approfondir la question, mais il 
me semble qu'en ce moment, elle n'est pas d'une 
importance decisive. Je ne l'ai soulevee que pour 
eviter toute equivoque. Je prefererais ne pas en dire 
davantage. 

Monsieur le President, je m'excuse d'avoir estime 
que je devais intervenir dans un debat deja fort 
long. Nous nous felicitons de la presentation des deux 
rapports et des declarations faites par les divers ora
teurs. Nous sommes d'autre part heureux qu'on ait 
bien voulu adopter notre suggestion de ne pas 
traiter en ce moment dans le detail le probleme des 
ententes et des concentrations. Si, en l'espece, le 
probleme n'est pas depourvu d'importance, il n'est 
neanmoins pas decisif. 

Nous n'abandonnons pas l'espoir qu'il sera bien
tot possible de consacrer un debat public au proble
me de la formation des ententes et des concentra
tions. En attendant, nous nous preparerons a la dis
cussion qui aura lieu le 20 fevrier au sein de la com
mission du marche interieur ou, nous I' esperons, 
nous aurons 1' occasion de rencontrer M. Berk
houwer. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Merci, Monsieur Linthorst 
Homan. 

La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, vice-president de la Haute Autorite 
de la C.E.C.A. - Monsieur le President, en ecou
tant attentivement mes collegues, j' ai constate que 
Ia question posee par M. Oele est restee sans re
ponse. 11 s' agissait de sa voir si nous avions reflechi 
a ce qui pouvait arriver dans l'eventualite de l'en
tree de Ia Grande-Bretagne dans le Marche commun, 
compte tenu de la nationalisation recente de la side
rurgie en Grande-Bretagne. 

Au dernier Conseil d' association, nous avons en
tendu un long expose de M. March sur cette ques
tion. 11 signalait que la raison de cette nationalisa
tion n'etait pas dogmatique, mais visait a activer Ia 
rationalisation de la siderurgie britannique. Cet ex
pose aurait fort plu a M. Armengaud. Il nous a ete 
dit d'ailleurs qu'a ce moment-la, la structure pre
voirait l'independance. Et je me souviens que M. 
March a fait la comparaison avec Ie cas d'un(; ban
que nationale dont on peut, en principe, demettre 
le gouverneur mais on rapporte assez peu de cas ou 
un ministre des finances ait ose le fa ire ! J e pense 
qu'il esperait, de cette meme fa9on, assurer l'inde
pendance de Ia siderurgie nationalisee britannique 
par rapport au gouvernement. 

Quant a Ia realisation concrete, rien n'est mur. 
U ne commission cherche les moyens de realisation 
pratique. Par consequent, il serait premature a mon 
sens pour nous d'aller plus avant que ce que nous 
avons fait, c'est-a-dire rappeler aux Britanniques 
qu'ils connaissent notre traitt'i, et qu'ils devaient te
nir compte de ses exigences, ainsi que nous l'avons 
exprime a 1' epoque ou il s' est agi de 1' entree des 
Britanniques dans le Marche commun avec une in
dustrie charbonniere nationalisee. 
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Coppe 

Pour Ie reste, Monsieur le President, je partage 
Ia curiosite de M. Oele qui desirait savoir si Ia ra
tionalisation de Ia siderurgie britannique sera plus 
rapide que celle de Ia siderurgie de Ia C.E.C.A. 
Pour rna part, je suis quelque peu sceptique. En ef
fet, depuis pres de neuf ans, j' ai I' occasion d' obser
ver Ia rationalisation de l'industrie charbonniere bri
tannique. Or, si je Ia compare a Ia rationalisation 
de l'industrie charbonniere de Ia C.E.C.A., non na
tionalisee dans son ensemble, Ia difference n' est 
guere sensible. Je suis, par consequent, mis sur mes 
gardes a cet egard et je pense pouvoir dire, sans 
trahir de secret, qu' au dernier Conseil d' association, 
alors que nous avions le sentiment que Ia position 
des Britanniques vis-a-vis du probleme de I' energie 
etait bien meilleure, eux avaient Ie meme sentiment 
a notre egard. 

(Sourires) 

Done, Monsieur Ie President, gardons notre curio
site ; nous aurons I' occasion de I' exterioriser dans les 
annees a venir, si les Britanniques entrent dans le 
Marche commun, ce qu'il faudrait d'abord voir! 

( Ap plaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kriede
mann. 

M. Kriedemann, rapporteur. -(A) En rna qualite 
de rapporteur de la commission economique et fi
nanciere, je voudrais tout d'abord remercier cordia
lement taus ceux qui, par leur participation a nos 
travaux, !'interet et !'attention qu'ils ant partes a nos 
activites ou leur concours actif, ant contribue a la 
preparation de ce debat. Mes remerciements vont 
bien entendu tout specialement aux membres de Ia 
Haute Autorite qui ont participe au debat. 

Je pense que nous avons eu raison d'organiser nos 
travaux des le debut de fa90n a ce que leur seule 
conclusion ne soit pas simplement que nous ajou
tions un nouveau document au dossier de I' acier 
pour nous desinteresser ensuite de Ia question jus
qu'a ce qu'elle revienne a l'ordre du jour a une au
tre occasion, peut-etre !'an prochain. Le debat me 
parait avoir demontre qu'il reste encore un certain 
nombre de chases, voire beaucoup de chases, a met
tre au point ; il suffit, pour s' en convaincre, de san
ger a Ia diversite des points dt'l vue que !'on peut 
adopter au sujet de ces problemes. Je crois nean
moins pouvoir considerer que le debat a deja apporte 
des reponses precises a un certain nombre de ques
tions. 

En outre, ce qui a ete dit ici, ou en tout cas beau
coup de ce qui a ete dit peut contribuer a calmer 
certaines apprehensions. Quant a savoir s'il en ira 
ainsi partout, nous en ferons bientOt personnelle
ment I' experience, nous qui devrons repondre aux 
questions qui nous seront posees chez nous. Mais de 
toute fa90n, le debat aura contribue a clarifier les 

problemes et a permettre Ia poursuite des discussions 
dans un climat plus serein. 

La commission economique et financiere y est 
toute disposee. II lui appartient d'envisager les me
sures a prendre a long terme, les mesures de poli
tique economique, avec tout ce que cette notion im
plique. II ne fait pas de doute que comme elle !'a 
toujours fait, Ia Haute Autorite se fera un plaisir de 
se tenir a notre disposition, meme s'il s'agit par
fois de questions difficiles ; difficiles, elles le sont 
d' ailleurs egalement pour nous to us. 

Permettez-moi d'ajouter un mot au sujet des deux 
propositions de resolution. M. Blaisse, de son cote, 
en parlera certainement, lui aussi. On peut avoir le 
sentiment, comme !'a dit M. Berkhouwer, qu'il y a 
divergence entre les resolutions. Elles different non 
seulement en fonction du temperament de leur re
dacteur ou des tendances des commissions, mais 
aussi, naturellement, en fonction des attributions des 
deux commissions. Si Ia commission economique et 
financiere a estime ne pas pouvoir se rallier pure
ment et simplement aux vues de la Haute Autorite 
et juge necessaire de poursuivre Ia discussion avec 
I' executif, cela ne doit pas empecher le Parlement 
de confier a Ia commission economique et financiere 
Ia mission dont elle a demande a etre chargee en 
presentant sa proposition de resolution, et d' approu
ver la commission du marche interieur- d'avoir pris 
a I' egard de Ia Haute Autorite une position un peu 
plus optimiste et temoignant d'une plus grande con
fiance. II n'y a pas Ia de contradiction. 

M. le President. - La parole est a M. Blaisse. 

M. Blaisse, rapporteur. - (N) Monsieur Ie Pre
sident, on m'a demande si !'on pouvait parler d'une 
contradiction entre le paragraphe 15 de notre propo
sition de resolution et le paragraphe 4 de Ia propo
sition de resolution de Ia commission economique. 
et financiere. Nous estimons, comme M. Kriede
mann, qu'il n'y en a pas. Le fait est que nous' en
visageons le probleme a plus court terme, en ayant 
egard a I' etat actuel du marche. Dans cette perspec
tive, nous faisons confiance a Ia Haute Autorite, en 
attendant, bien entendu, que !'ensemble des mesures 
qu' elle prevoit ait donne des resultats concrets, tan
dis que Ie programme d' adaptation dont il est ques
tion au paragraphe 4 vise plutot a un lent retablis
sement de Ia situation dans le cadre des objectifs 
generaux acier. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de la proposition de re-
solution. --

La parole est a M. Armengaud pour une expli
cation de vote. 
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M. Armengaud. - Monsieur Ie President, mes 
observations seront tres breves. Je ne ferai qu'un re
proche tres arnica! au sujet de Ia proposition de re
solution de M. Kriedemann. C'est qu'ayant, dans 
son rapport, pose toute une serie de questions, aux
queiies Ia Haute Autorite a repondu partieilement, 
sa resolution ne fait pas etat de l'insuffisance, de
puis des annees, des reponses de Ia Haute Autorite 
aux questions qu' on lui a maintes fois posees sur Ies 
problemes de structure siderurgique. 

tion de resolution de Ia commiSSIOn economique et 
financiere n' est pas suffisamment ferme, je m' abs
tiendrai dans le vote. 

Dans ces conditions, considerant que Ia proposi-

M. le President. - Je mets aux voix la propo
sition de resolution presentee en conclusion du rap
port de M. Kriedemann. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

sur le memorandum de Ia Haute Autorite de Ia Communaute europeenne du charbon et de 
l'acier sur Ia definition des objectifs generaux « acier » de Ia Communaute 1970 

Le Parlement europeen, 

saisi par Ia Haute Autorite du memorandum sur Ia definition des objectifs generaux 
acier de Ia Communaute 1970, 

vu le rapport de sa commission economique et financiere (doc. 172), 

1. Est d'avis que les difficultes affectant actuellement l'industrie siderurgique 
dans Ia Communaute ne sont dues que pour une part seulement a des fluctuations 
conjoncturelles, et que ce sont I' evolution technique et les changements intervenus sur 
les marches qui ont, dans ces difficultes, Ie role determinant ; 

2. Appelle l' attention sur le fait qu'une industrie siderurgique productive est 
d'une importance decisive pour le developpement futur de l'economie de la Commu
naute, plus particulierement pour l'industrie transformatrice d' acier et sa competitivite 
sur Ie marche mondial ; 

3. Souligne que les consequences sociales que peuvent avoir les difficulte.> 
presentes inquietent profondement Ies couches de population directement touchees 
et peuvent porter atteinte de fac;on durable a Ia confiance dans Ia Communaute Et 
dans sa capacite d' action, si des mesures efficaces ne sont pas prises a bref delai pour 
surmonter ces difficultes ; 

4. Invite la Haute Autorite et le Conseil a presenter des que possible un 
programme d' adaptation de l'industrie siderurgique a I' evolution technique et econo
mique, et a prevoir des mesures communautaires pour faire face au danger de crise 
existant actuellement ; 

5. Estime necessaire que le Parlement europeen suive tres attentivement !'evo
lution de Ia situation et l'activite de Ia Haute Autorite et du Conseil de ministres ; 

6. Charge sa commission economique et financiere, competente pour les mesure.; 
de politique economique a long terme, d' exploiter Ies resultats de Ia discussion du 
rapport sur le memorandum de Ia Haute Autorite de la Communaute europeenne du 
charbon et de l' acier sur Ia definition des objectifs generaux acier de Ia Communaute 
1970, de continuer a discuter avec la Haute Autorite Ies questions encore en suspen:; 
et de presenter des que possible au Parlement des propositions pour des decisions 
concretes; 

7. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport 
auquel elle fait suite a Ia Haute Autorite et au Conseil special de ministres de la 
C.E.C.A. 
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President 

N ous passons au vote sur la proposition de reso
lution presentee en conclusion du rapport de M. 
Blaisse. 

Sur le preambule et les paragraphes 1 a 14, je 
n' ai ni amendement ni orateur inscrit. 

Je mets ces textes aux voix. 

Le preambule et les paragraphes 1 a 14 sont 
adoptes. 

Sur le paragraphe 15, je suis saisi d'un amende
ment n° 1 presente par MM. Armengaud et Berk
houwer et dont voici le texte : 

Rediger comme suit le debut de ce paragraphe : 

« 15. Invite la Haute Autorite a lui faire connaitre 
les mesures de caractere structure! et conjonctu
rel qu' elle en tend prendre pour resoudre les pro
blemes souleves ... (le reste sans changement) ». 

La parole est a M. Armengaud pour defendre son 
amendement. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, je ne 
vais pas reprendre les explications donnees par M. 
Berkhouwer et moi-meme a !'occasion de la diver
gence que nous voyons entre ces deux resolutions. 

J'ai fait observer qu'en son paragraphe 4 la resolu
tion de M. Kriedemann, qui vient d'etre votee 
« invite la Haute Autorite et le Conseil a presenter 
un programme d'adaptation ... etc ... >>, alors que le 
paragraphe 15 de la resolution de M. Blaisse « fait 
confiance a la Haute Autorite pour resoudre les 
problemes souleves >>, ce qui couvre aussi bien le 
long terme que le court terme. 

Je considere, contrairement a ce que pense M. 
Blaisse, qu~il y a contradiction a voter a la fois une 
invitation a la Haute Autorite a presenter un 
programme et lui faire confiance sur les memes 
problemes. De deux choses l'une, ou on lui fait 
confiance et elle nous rend compte si elle veut de 
ce qu' elle fait, ou bien on I'« invite ... » ce qui 
signifie qu' elle redige des propositions qu' elle pre
sente au Parlement. 

Jusqu'a present, ces deux propositions ne sont pas 
conciliables. Comme je ne suis pas atteint de 
schizophrenie, j' ai depose un amendement tendant 
a modifier le paragraphe 15 de la proposition de 
resolution de M. Blaisse de maniere a la rapprocher 
de la resolution de M. Kriedemann qui « invite la 
Haute Autorite a lui faire connaitre les mesures 
conjoncturelles et structurelles qu' elle en tend 
prendre pour resoudre les problemes souleves, 
etc ... >> 

Tel est l'amendement qu'avec mon ami, M. 
Berkhouwer, je voudrais apporter a la proposition 
de resolution deposee par la commission du marche 
interieur. 

M. le President. - La parole est a M. Seuffert, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Seuffert. - (A) Monsieur le President, je 
voudrais dire que le groupe socialiste se rallie a 
l'amendement, d'autant plus que nous ne voyons 
pas en quoi il y aurait contradiction avec d'autres 
propositions de resolution que nous avons adoptees, 
comme I' a -deja fait remarquer M. Armengaud. 

Cependant, je voudrais dire que je regrette un 
peu que les vues que MM. Berkhouwer et Armen
gaud nous ont exposees aujourd'hui ne nous aient 
pas ete presentees d'une faQon plus precise et plus 
complete sous forme de proposition de resolution, 
de fac;on que nous puissions manifester par un vote 
que quant a nous, nous sommes d' accord, je ne dis 
pas sur tout ce qui a ete dit, mais en tout cas sur 
bon nombre des choses qui ont ete dites. 

Je me bornerai a cette constatation. Nous voterons 
I' amendemant. 

M. le President. - Que pense M. Blaisse de 
I' amendement ? 

M. Blaisse, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, je voudrais dire que je ne vois aucune 
contradiction entre le paragraphe 4 de la resolution 
de M. Kriedemann et le paragraphe 15 de notre 
resolution. Nous disons qu'un ensemble de mesures 
peut resoudre provisoirement le probleme. Nous 
verrons si cela reussita. II s'agit d'un programme 
destine a assurer !'adaptation de l'industrie dans le 
domaine considere, c' est-a-dire exactement de ce 
que prevoit explicitement, en considerant le proble
me a long terme, le paragraphe 4 de la resolution 
de M. Kriedemann. 

Je ne vois pas quelle peut etre l'utilite de 
I' amendement. Au contraire, si on le substitue a 
I' expression de la confiance que le Parlement et 
notre commission accordent a la Haute Autorite, je 
trouve meme que c' est un amendement dangereux. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

J e mets aux voix I' amen dement n° 1. 

L' amendement est rejete. 

Je mets aux voix le paragraphe 15 dans la version 
proposee par la commission. , , 

Le paragraphe 15 est adopte. 

Sur le paragraphe 16 je n'ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

J e le mets aux voix. 

Le paragraphe 16 est adopte. 
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' 
President 

La parole est a M. Armengaud pour une expli
cation de vote sur 1' ensemble de la proposition de 
resolution. 

meme, je vote contre I' ensemble de la proposition 
de resolution. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, etant 
donne que mon amendement au paragraphe 15 n' a 
pas ete adopte et comme je suis logique avec moi-

M. le President. - J e mets aux voix la propo
sition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

relative a Ia situation du marche de l'acier eta certaines questions de charbon 
de Ia Communaute 

Le Parlement europeen, 

- vu I' expose fait par la Haute Autorite lors de la seance pleniere du 29 novembre 
1966, 

- vu les principales caracteristiques du secteur siderurgique de la Communaute et 
apres avoir pris connaissance des difficultes apparues dans ce secteur, 

- vu le rapport de sa commission du marche interieur et les avis de sa comnusswn 
economique et financiere, de sa commission du commerce exterieur et de sa 
commission de l'imergie ; 

1. Considere que le marche commun de I' acier dans la Communaute, compte tenu 
egalement de la situation du marche mondial de l'acier, est dans une situation preoc
cupante et qu'il importe - en vue d'y remedier - de prendre sur le plan commu
nautaire, en harmonie avec I' economie generale des Etats membres, des mesures a 
court terme et a long terme, assorties egalement de mesures de politique commerciale ; 

2. Soutient la position prise par la Haute Autorite qui tend, comme premiere 
mesure, a retablir un equilibre entre la production et la consommation par un appel 
a la discipline propre et a la sagesse des producteurs pour tenir compte de ses pro
grammes previsionnels ; 

3_. Approuve les mesures preconisees par la Haute Autorite a cet effet et tendant 
notamment a amefiorer dans un sens selectif !'application des articles 64 et 47 
du traite; 

4. Estime que dans la politique de production a suivre il convient d' examiner si 
I' on ne peut pas, et dans I' affirmative, selon' quels criteres, proceder a la fermeture 
totale ou partielle d'installations perimees ; 

5. Estime que des mesures de rationalisation et de modernisation doivent etre 
developpees afin de reduire les couts, d' assurer une place plus solide a la siderurgie 
communautaire sur le marche mondial et de degager les moyens permettant les 
investissements de productivite necessaires ; 

6. Considere que pour aboutir a un assainissement du marche, par une amelio
ration de la productivite et la modernisation des installations, ufl. regroupement 
d' entreprises devrait etre realise de fa90n a tendre a la mise en place de plus grandes 
unites de production et a une promotion de la specialisation en vue de la realisation 
des buts du traite en respectant les regles de concurrence edictees par celui-ci et en 
tenant compte des situations economiques regionales ; 

7. Est d'avis que, dans les conditions actuelles, la politique a suivre en matiere 
de production do it etre basee d' abord sur les actions indirectes prevues par le traite 
et que, si celles-ci devaient s'averer insuffisantes, il y aurait lieu d'appliquer sans 
delai !'article 95, paragraphe 1, plutot que !'article 58, compte tenu des paragraphes 4, 
5 et 6 de la presente resolution ; I' application de I' article 9.5 devrait comporter des 
mesures a court et a long terme ; 
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8. Exhorte la Haute Autorite et le Conseil a eclairer pleinement les interesses 
et les Etats membres sur les possibilites d'augmenter la consommation d'acier; 

9. Invite la Haute Autorite, le Conseil et les Etats membres a preter une 
particuliere attention aux problemes des prix et a assurer une meilleure application 
de I' article 60 ; 

10. Approuve les mesures de politique commerciale mises en vigueur et en 
particulier celles sur lesquelles un accord a ete etabli entre les Etats membres ; 

11. Insiste pour que des mesures preventives soient preparees afin d'eviter 
d' eventuelles difficultes sociales et rappelle a ce propos le paragraphe 26 de sa 
resolution sur le quatorzieme rapport general relatif a l'activite de la C.E.C.A. (1) ; 
les transformations structurelles ne doivent pas s'accomplir au detriment des travail
leurs auxquels doit etre assure un emploi et le maintien du niveau de vie actuel ; 

12. Fait appel a la Commission de la C.E.E. pour que, dans le cadre de ses 
competences, elle apporte sa pleine contribution a la solution des problemes qui 
pourraient eventuellement se presenter sur le plan social et regional ; 

13. Rappelle, en ce qui concerne le charbon a coke, sa resolution du 20 octobre 
1966 (2) ; 

14. Invite la Haute Autorite et le Conseil a etudier dans quelle mesure les 
dispositions du traite ne devraient pas etre amendees pour tenir compte d'une situa
tion en matiere de charbon et d'acier differente de celle ayant prevalu lors de 
I' elaboration de ce traite ; 

15. Fait confiance a la Haute Autorite pour resoudre les problemes souleves et 
!'invite a lui faire rapport en temps voulu sur les resultats obtenus ou les difficultes 
subsistantes ; 

16. Charge son president de transmettre la presente resolution, et le rapport 
auquel elle fait suite, a la Haute Autorite et au Conseil special de ministres de la 
C.E.C.A. ainsi qu'a la Commission de la C.E.E. 

(1) J.O. n• 130 du 19 juillet 1966, p. 2455/66. 
( 2 ) J.O. n° 201 du 5 novembre 1966, p. 3468/66. 

3. Ordre du jour de la prochaine seance - rapport de M. Hansen sur la prevention des 
accidents du travail. 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, mercredi 1er fevrier 1967, a 15 heures avec 
I' ordre du jour suivant : 

- Rapport de MM. Dittrich et Troclet sur la 
politique sociale europeenne; 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 20 h) 
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PRESIDENCE 
DE M. VANDER GOES VAN NATERS 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 15 h 10.) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

'-',....: 
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2. verification de pouvoirs poses par les reglements d' organisation de rnarche 
au stade du marche unique. 

M. le President. - Au cours de sa reunion de ce 
matin, le bureau a verifie le mandat de M. Behrendt 
dont la nomination par le Bundestag de la repu
blique federale d' Allemagne a deja ete annoncee le 
30 janvier 1967. 

Conformement a I' article 4, paragraphe 3 du 
reglement, le bureau a constate la regularite de 
cette nomination et sa conformite aux dispositions 
des traites. 

II vous propose en consequence de valider ce 
mandat. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

La nomination est ratifiee. 

3. Depots de documents 

M. le President. - J' ai rec;u des commissions par
lementaires : 

- un rapport de M. Bading fait au nom de la com
mission de I' agriculture, sur la proposition de la 
Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 177) 
relative a un reglement modifiant le reglement 
n° 70/66/C.E.E. en ce qui concerne I' execution 
de I' enquete de base en France et en Italie ; 

- un rapport de M. Dupont fait au nom de la 
commission de I' agriculture, sur la proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 160) concernant un reglement relatif a des 
mesures transitoires en vue de I' application des 
prix communs dans le secteur des cereales. 

Ces documents seront irnprimes et distribues res
pectivement sous les numeros 179 et 180. 

4. Ordre des travaux 

M. le President. - J e propose au Parlement 
d'inscrire la discussion du rapport de M. Bading, 
sur I' enquete de base en France et en Italie, dont 
je viens d' annoncer le depot, a la fin de I' ordre du 
jour de la seance de demain. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

5. Renvois en commissions 

M. le President. - Dans sa reunion de ce matin, 
le bureau elargi a autorise la commission de !'agri
culture a faire rapport sur les principaux problemes 

II vous propose par ailleurs, conformement a 
I' article 38, paragraphe 3, derniere phrase du regle
ment, de saisir pour avis la commission sociale des 
recommandations adoptees les 6 et 7 janvier 1967 
par la commission parlementaire mixte C.E.E.
Turquie, qui ont ete renvoyees le 30 janvier 1967 
pour examen au fond a la commission des associa
tions et pour avis a la commission politique et a la 
commission du commerce exterieur. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

II en est ainsi decide. 

J'insiste' aupres des commissions sa1s1es pour avis 
pour qu' elles remettent leur avis dans les meilleurs 
delais, afin que le rapport puisse etre inscrit a 
I' ordre du jour de la session de mars. 

6. Politique sociale europeenne 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de MM. Dittrich et Troclet, 
fait au nom de la commission sociale, sur les per
spectives de la politique sociale europeenne a la 
suite de la session du Conseil de ministres du 
19 decembre 1966 (doc. 171). 

Avant de donner la parole aux rapporteurs, je me 
permets de souhaiter la bienvenue a M. Leon Ser
vais, president en exercice du Conseil et ministre 
de I' emploi et du travail de Belgique, qui a bien 
voulu as sister a notre discussion et qui m' a informe 
qu'il comptait prendre la parole a la fin du debat. 

Je me rejouis de sa presence qui me semble_ de 
nature a favoriser la collaboration entre notre Par
lement et le Conseil et a augmenter !'interet de nos 
discussions. 

D'autre part, j'ai rec;u une lettre d'excuses de 
M. Veldkamp, ministre des affaires sociales des 
Pays-Bas, qui souhaitait assister a nos travaux, mais 
qui· en est empeche. 

J' ai egalement rec;u un telegramme de M. Krier, 
ministre du travail, de la securite sociale, des mines 
et _de la sante publique du Luxembourg, me faisant 
savoir qu'il a ete retenu a la Chambre des deputes 
pour un debat important sur un projet de loi con
cernant l'ajustement des pensions et qu'il regrette 
de ne pouvoir assister a nos debats sur les perspec
tives de la politique sociale europeenne. 

Nous prenons note de ces excuses et regrettons, 
bien entendu, I' absence de ces ministres. 

J e tiens aussi a saluer la presence dans la tribune 
officieUe de M. Louis Major, president du Comite 
economique et social. 
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Vous savez que nous sommes deux organismes 
pour etudier plusieurs affaires qui nous occupent et 
que, notamment, pour les affaires d'interet social, 
a cote et meme avant le Parlement, les avis du 
Comite econornique et social, nous sont tres pre
deux. Pour cette raison et sans oublier Ia fonction de 
controle qui est Ia raison d'etre de tout parlement, 
nous pouvons qualifier ces membres de « col
legues "· 

Je suis tres heureux de cette innovation qui per
met maintenant un contact direct non formel, je 
dirai plutot des relations personnelles entre le 
Comite economique et social et le Parlement 
europeen. 

Dans Ia presence de M. Major, je salue cette 
liaison et me rejouis de !'interet qu'il porte a nos 
travaux. 

Nous passons maintenant a l'examen du rapport 
de MM. Dittrich et Troclet. 

La parole est a M. Troclet. 

M. Troclet, rapporteur. - Mes chers collegues, 
quand se tint, le 19 decembre demier, le conseil 
des ministres des affaires sociales « qui fut b!en 
ebahi et perplexe ? ,, Ce fut Ia commission sociale 
de votre Parlement et votre Parlement lui-meme 
sans doute. 

Car, - et je continue a parodier Rabelais - elle 
« ne savait que dire ni que faire et le doute qui 
troublait son entendement etant a savoir si elle 
devait pleurer pour le deuil de son ideal ou se 
reiouir pour Ia joie , de voir enfin se reunir apres 
26 mois de somrneil profond le Conseil de ministres 
pour les affaires sociales. 

« Pleurerai-je ? » se demandait en effet Gargantua 
et nous pouvons transposer : « mon tant bon ideal 
est-il mort qui etait le plus ceci, le plus cela qui 
fut au monde ; jamais je ne le verrai, jamais je n' en 
retrouverai en tel ; vivre sans lui ne m' est que 
languir. Fausse mort, tant tu m'es outrageuse de me 
ravir celui a qui immortalite appartenait de droit)), 

Mais pour Gargantua un fils lui etait ne ; pour 
nous, le Conseil des ministres pour les affaires 
sociales etait ressuscite. « D'un cote et de I' autre, 
Gargantua avait arguments sophistiques qui le 
suffoquaient car il ne les pouvait resoudre et par 
ce moyen demeurait empetre comme Ia souris em
piegee., 

Mais, rassurez-vous, mes chers collegues, votre 
commission sociale est moins embarrassee que 
Gargantua et c' est ce qui me permet de passer du 
plaisant au severe, a supposer que les plaisants 
comme Rabelais ne soient pas a Ia verite les plus 
seneux personnages charges de ridiculiser Ia 
faiblesse des hommes pour les corriger : castigat 

ridendo mores, disait I' obscur poete Santeuil -, a 
quoi, lyceens, on ajoutait magistrosque. 

Je tiens toutefois a avertir M. le ministre Servais, 
president en exercice du Conseil des ministres pour 
les affaires sociales, que ce que je vais dire ne 
s' adresse pas a lui personnellement mais ex officio 
en sa qualite de president. Nous lui savons grand 
gre, au contraire -:- et pour 1a premiere fois, si je 
ne m'abuse - d'etre venu devant le Parlement 
europeen comme president en exercice du Conseil 
des ministi'es des affaires sociales car c' est, pour le 
dialogue souhaitable, un tres heureux precedent. 
C' est a I' entite « Conseil de ministres » que nous 
nous adressons, organe institutionnel de la Commu
naute. Votre presence, Monsieur le President, 
comme vient de le signaler notre president de 
seance, est un signe favorable, presque une pro
messe et nous en prenons acte avec plaisir. r en 
profite d' ailleurs pour me joindre a la satisfaction 
exprimee par M. le President du Parlement europeen 
pour montrer notre satisfaction de voir le Comite 
economique et social, autre institution de la Com
munaute, represente ici par son president et quel
ques-uns de ses collabofateurs, assister a ce debat 
social que le Parlement europeen tout entier a sou
haite depuis si longtemps. 

Mais je reviens a mon propos. 

Ainsi que nous le rappelions dans cette enceinte, 
lors du dernier colloque avec le Conseil de minis
tres, le Parlement europeen depuis deux ans n' a 
cesse de blamer le Conseil de ministres d'etre reste 
completement inactif dans le domaine social, blo
quant ainsi tout progres europeen en la matiere. Et 
ce ne fut pas seulement Ia commission sociale, 
comme on pouvait s'y attendre, qui s'indignait de 
cette situation, mais les deux derniers rapporteurs 
de Ia commission des budgets et de I' administra
tion, MM. De Gryse et Charpentier, qui emirent des 
jugements tres severes, mais tres justes contre cette 
injustifiable carence. Non seulement le Conseil de 
ministres etait reste dans !'inaction Ia plus totale, 
mais encore il freinait I' activite de la Commission 
executive. 

Cette attitude etait hautement condamnable. 
D' abord parce qu' elle etait resolument oontraire au 
traite, c' est-a-dire a un engagement solennel des 
Etats, et l'on sait depuis longtemps qu'independam
ment de }a sanction morale qu'il entraine, un 
irrespect des traites constitue Ia plus grave atteinte, 
le plus grand danger pour Ia morale et pour Ia pra
tique intemationales. Et les risques n' en sont pas 
diminues parce qu'il ne s'agirait pas de traite de 
frontieres ou d'obligations politiques. «Pacta sunt 
servanda » quels que soient les engagements des 
pactes, sinon la societe pacifique et loyale des !!tats 
est menacee. 

Mais cette coupable passivite etait grave aussi, 
hors meme du pacte, parce que dans la societe 
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contemporaine les objectifs sociaux sont primor
diaux si l'on veut conserver un equilibre politique 
dans chaque nation et entre les nations. 

Les auteurs des traites de Paris et de Rome 
l'avaient tres bien compris puisqu'il est dit au 
preambule « assignant pour but essentiel a leurs 
efforts - j'insiste sur le terme « essentiel >> -
I' amelioration constante des conditions de vie et 
d' emploi de leurs peuples ,, et a I' article 2 « Ia 
Communaute a pour mission de promouvoir une 
expansion continue et equilibree >>. Dans ce con
texte, vous apercevez toute Ia portee du terme 
" equilibree ,, d' autant que I' article 117 ajoute Ia 
notion« d'egalisation dans le progres >>. 

Devant ces principes gimeroux de droit interna
tional d'une part et les engagements precis des 
traites d'autre part, on ne peut discerner, on ne peut 
voir, on ne peut admettre aucune excuse a Ia longue 
lethargie du Conseil des ministres des aHaires so
dales qui a completement ignore en outre Ia signifi
cation des mots « continu >> et « constant >> par les
quels nos six Etats par leurs signatures et leurs rati
fications ont entendu qualifier le progres social qu'ils 
assignaient a Ia Communaute. 

Nous, parleri:tentaires europeens, qui, par nos 
Parlements nationaux, avons ete delegues ici con
formement au traite mais qui, dans ces Parlements, 
avons emis le vote de ratification, nous avons ete 
entraines contre notre gre dans cette violation du 
traite et sommes done de far;on strictement juridique 
qualifies pour demander des comptes au Conseil 
de ministres lorsqu'il ne remplit pas les fonctions 
que nous lui avons confiees par le traite. 

Nous ne nous exprimons pas moins severement, 
encore que justement, parce qu'il n' est plus admis
sible que pareille carence se renouvelle d' autant 
plus que Ia fin de Ia periode transitoire approche 
a grands pas. 

Enfin, M. le ministre Veldkamp vint, et le 
premier en ce Conseil, fit sentir dans ses propos 
qu'une juste cadence devait etre reprise. Nous 
avons suivi son pelerinage dans les capitales et nous 
nous doutions bien qu'il trouverait ici ou Ia quelque 
bonne volonte oar nous ne pouvons, nous n' avons 
pas le droit d' oublier par exemple le memorandum 
si clair et si positif que le gouvernement italj.en a 
presente en 1965. 

M. le ministre des Pays-Bas a reussi dans son 
entreprise de resurrection puisque le Conseil des 
ministres des affaires sociales s' est reuni enfin le 
19 decembre dernier. 

Certes le memorandum qu'il a pris comme ins
trument de base de cette reunion est loin de reoevoir 
I' approbation enthousiaste des deux commissions a 
competence sociale de votre Parlement. 

Mais il fallait franchir un premier pas. Et le 
« bouche-a-bouche » de M. le ministre Veldkamp a 

au moins abouti a Ia reanimation. II serait injuste de 
ne pas lui rendre l'hommage que I' on do it a celui 
qui fait son devoir quand il a mis assez de convic
tion et de volonte pour reussir. Gargantua se re
jouissait d'une naissanoe; nous pouvons nous rejouir 
d' une renaissance. 

Mais, cependant, Ia difference est grande entre 
les deux situations. C' est que si Pantagruel a sa 
naissance etait « tant beau et tant grand )) ' le pro
duit de Ia renaissance du Conseil est « tant petit et 
tant laid>>, ce qui reduit ainsi singulierement notre 
satisfaction. 

Nous avons convenu a Ia commission sociale de 
ne pas discuter ici devant vous tous de chaoun des 
points de Ia politique sociale qui justifient notre 
profond sentiment de mecontentement, car cela 
nous entrainerait dans de nombreuses considerations 
plus ou moins techniques selon les problemes. Nous 
serions immanquablement ,amenes a discutailler et 
controverser sur des problemes particuliers et ce 
serait une trop belle echappatoire offerte au Conseil 
de ministres pour glisser sur les aspects fondamen
talement politiques des reproches de vos deux com
missions a competence sociale. 

Car c'est des objectifs indiques par le traite d'une 
part, et du mecanisme construit par celui-ci d' autre 
part, qu'il doit etre essentiellement question. C'est 
sur oe plan politique que les choses doivent etre 
vues en Ia presente occurrence. 

Ainsi que M. Dittrich et moi le disons dans notre 
rapport, le Conseil n'a abouti a aucune conclusion 
positive en ce qui concerne de nombreux problemes 
dont nous donnons l'inventaire dans notre rapport, 
inventaire qui va etre complete par M. Dittrich. 
Pour ces problemes cependant des solutions avaient 
ete preparees depuis longtemps, voire deux ans, et 
le Parlement europeen presque toujours unanime 
d'ailleurs avait donne son avis a leur sujet. 

C' est particulierement le cas pour deux problemes 
parmi les plus importants comme Ia formation pro
fessionnelle acceleree dont nous rappelions, lors du 
colloque de novembre, que les employeurs euro
peens reclamaient des realisations avec au moins 
autant d'insistance que les representants des tra
vailleurs, ou encore la reforme du Fonds social 
europeen considere comme un instrument typique
ment communautaire, susceptible de repondre aux 
objectifs fondamentaux du traite. 

Que dire alors de «tout Je reste >>, c'est-a-dire en 
ordre principal de I' article 118 et des domaines 
auxquels sans doute le memorandum de Ia presi
dence du Conseil a touche avec une prudence que 
ne peuvent justifier les seances anterieures du 
Conseil d'octobre 1963, de mars 1964, d'avril 1965, 
le Conseil de ministres semblant avoir complete
ment oublie ses propres deliberations et remettant 
a present tout en question. Les travaux prioritaires 
retenus lors de Ia session de decembre 1966 que 
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nons querellons, pourraient difficilement etre consi
den~s comme un programme d' action digne des 
termes du traite et moins encore d'un considerable 
retard a rattraper. 

U ne seule decision est reellement positive, c' est 
celle relative aux mesures d' ordre social en faveur 
des ouvriers licencies des mines de soufre. 

Du point de vue des interesses, certes, la solution 
est assez largement satisfaisante, car elle est tres 
proche de celle qu' avait activement aide a preparer 
le Parlement europeen et celui-ci pourra done s' en 
rejouir meme s'il I' eut preferee meilleure encore et 
surtout plus prompte. 

Mais des hommes politiques responsables ne 
peuvent se contenter d' enregistrer une solution 
materielle plus ou moins acceptable si elle est prise 
dans des conditions et sur la base de principes 
contestables, car c' est alors un dangereux pn3cedent 
qui est cree. 

Or, quatre principes sont mis en cause dans cette 
affaire et le Parlement europeen ne peut marquer 
son accord, ni se dispenser de reserves formelles. 

En premier lieu, !'intervention sociale decidee ne 
s'inscrit pas dans le cadre du Fonds social europeen 
et n'evoque pas !'article 118 du traite. 

En deuxieme lieu, l'inertie prolongee du Conseil 
de ministres a abouti a fausser le mecanisme insti
tutionnel prevu par le traite en mettant le Parle
ment europeen dans l'impossibilite de se prononcer 
sur les dernieres propositions que la Commission 
executive a ete contrainte de faire a peine de retar
der a nouveau de plusieurs mois une solution du 
probleme humain angoissant des travailleurs de l'in
dustrie du soufre. Un mois avant, notre excellent 
collegue M. Illerhaus nous avait signale ici meme 
le danger de procedures de ce genre qui deteriorent 
le jeu des mecanismes communautaires. 

lei j' ouvre une parenthese. En effet, permettez
moi d' apporter une rectification au deuxieme alinea 
du paragraphe 21 du rapport qui a du etre elabore 
avec une rapidite si grande que le recours a une 
formule elliptique en incombe a un climat de 
vitesse. 

II est bien evident que ce n' est pas le Conseil de 
ministres en tant qu' entite qui a refYu la charge de 
creer la Commission executive, mais les ministres 
par accord intergouvernemental. II s' agit neanmoins 
des memes ministres coiffes d'une casquette diffe
rente, ce qui justifierait une formule breve si I' on ne 
craignait pas les juristes pointilleux. 

Le rapport imprime comportera Ia rectification 
juridico-historique necessaire. 

J' en reviens a mes griefs et j' en ajoute un troi
sieme. 

II faut noter que I' esprit general qui anime tant 
le memorandum que les decisions du 19 decembre 
ne correspond nullement a I' esprit qui a inspire le 
le traite de Rome. II s' agissait alors d' action com
munautaire, tandis qu'on parle a present d'action 
conjointe des Etats - tel le refus de faire inter
venir le Fonds social europeen pour les travailleurs 
du soufre - ou meme d' action bilateral~ comme 
pour la formation professionnelle acceleree ou 
encore d' actions intergouvernementales. J e crois 
pouvoir affirmer que jamais le Parlement europeen, 
gardien vigilant du traite, ne pourra accepter de 
telles formules qui rompent avec la parole donnee 
et sont fondamentalement contraires a Ia notion 
d'integration europeenne. 

En quatrieme lieu, il faut une fois de plus cons
tater et regretter vivement le role que le Conseil de 
ministres veut faire jouer au comite des represen
tants permanents contrairement, pour ne pas dire 
en violation, a I' esprit du traite. Ceci semble bien 
etre vrai dans I' affaire du soufre et I' est encore 
davantage dans les autres domaines, celui du Fonds 
social europeen, celui de la formation profession
neUe acceleree mais aussi ce qu' on croit, helas 
devoir comprendre du memorandum et du commu
nique de presse en ce qui concerne toutes les ma
tieres visees par I' article 118 dont il faut d' ailleurs 
rappeler qu'il n'est pas limitatif. C'est tout juste si, 
dans certains cas, on ne dessaisit pas la Commis
sion executive de ses attributions en violation fla
grante du traite. 

Qu' on nous entende bien et qu' on ne nous fasse 
pas dire plus que nous ne disons. 

Personnellement, j' ai dit en d' autres circonstances 
que I' on pouvait trouver une justification de I' exis
tence du comite des representants permanents dans 
le fait que, pour I' execution du traite de Paris, le 
COCOR etait ne par generation spontanee, repon
dant a une necessite. Et nous avons au surplus 
assez d' experience pratique en ces matieres pour 
comprendre l'utilite sinon Ia necessite du comite 
des representants permanents dont une revue rappe
lait, recemment, qu'il avait ete institutionnalise des 
le 28 janvier 1958 lors de Ia premiere session du 
Conseil de ministres. 

Mais tout cela ne justifie pas pour autant une 
substitution d'un organe par !'autre. Chaque piece 
du mecanisme politique europeen doit jouer son 
role, a peine d'introduire un nefaste element de 
desequilibre de Ia machine et finalement de · dete
riorer completement celle-d, au grand mecontente
ment de tous. 

Le droit est la garantie de tous. Un traite est un 
ensemble de regles de droit qui doivent rester Ia 
loi commune. 

Le traite a charge la Commission, a charge le 
Parletpent europeen, a charge le Conseil de minis
tres de roles precis ; tout empietement, tout detour-
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nement de pouvoirs ou de missions serait nefaste et 
porterait d' ailleurs une grave atteinte a la confiance 
rec1proque indispensable a la construction de 
!'Europe, quelles que soient par ailleurs les diver
gences de vues qui pourraient exister sur des ques
tions de fond ou sur des solutions. 

A cet egard, la plupart des decisions preparatoires 
et le memorandum de la presidence ne peuvent 
donner satisfaction a des hommes politiques 
conscients de leurs responsabilites et du role que la 
democratie leur a confies. 

Parce que nous n' en avons pas le droit, nous ne 
liicherons pas notre etreinte et notre controle poli
tique. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dittrich. 

M. Dittrich, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, permettez-moi, en rna qualite de rapporteur, 
d' apporter quelques preCISIOnS a ce qu' a dit 
M. Troclet. Nous nous sommes partage le travail, 
et nous avons convenu, le president de la commis
sion sociale, et moi-meme, president de ,la commis
sion de la protection sanitaire, de rechercher, apres 
la seance du Conseil du 19 decembre 1966, la 
maniere dont il serait possible de mettre fin a 
cette situation deplorable, car c' est bien de cela 
qu'il s'agit. 

J e ne trahis certes pas un secret en disant - je 
tiens en particulier a le declarer en presence du 
ministre - que les membres de la commission 
soci:ale ont eprouve 'un tres vi£ mecontentement. 
Consigner par ecrit tout ce qui a ete dit alors au 
sein de la commission sociale aurait probablement 
deborde le cadre de ce rapport. Mais_ comme nous 
sommes, M. Troclet et moi, des homrnes conciliants, 
nous avons laisse de cote certaines choses et nous 
n' en avons pas parle, mais nous nous sommes re
serve de le faire dans cette salle. Je peux m'imaginer 
qu'un grand nombre de nos collegues qui ont pris 
part a ces reunions se precipiteront sur 1' occasion 
pour dire tout ce qu'ils ont sur le creur. 

Ni moi, en tant que president de la commission 
de la protection sanitaire, ni les membres de rna 
commission ne comprenons pourquoi le Conseil de 
ministres a laisse en suspens toute une serie de 
propositions et pourquoi il ne s' est jamais occupe 
jusqu'ici de certains rapports elabores en 1964 et 
en 1965. Je vais vous citer quelques-unes de ces 
propositions pour vous montrer qu'une telle situa
tion ne peut vraiment pas durer. Ce serait le mo
ment de tenir la seance prevue pour le 31 janvier 
de cette annee, c'est-a-dire pour hier. J'ai ici sous 
les yeux toute une serie de propositions de direc
tives et je voudrais faire remarquer au Conseil que 
jusqu' a present il n' a encore pris aucune decision a 
1' egard de ces propositions. Ce sont : 

- Proposition de directive concernant le rappro
chement des dispositions legislatives, reglemen
taires et administratives relatives a la construc
tion et a !'utilisation des pistolets de scellement ; 

presentee le 15 octobre 1964 ; avis du Parlement 
du 18 janvier 1965. 

- Proposition de directive concernant les pro
blemes sanitaires dans les echanges de produits 
a base de viande ; 

presentee le 5 fevrier 1964 ; avis du Parlement 
du 18 juin 1964. 

- Proposition de directive concernant les pro
blemes sanitaires en matiere d' echanges de 
viande :&aiche de volaille ; 

presentee le 5 fevrier 1964; avis du Parlement 
du 18 juin 1964. 

- Proposition de directive relative au rapproche
ment des legislations des Etats membres concer
nant des agents anti-oxygenes pouvant etre 
employes dans ~es denrees destinees a 1' alimenta
tion humame ; 

presentee le 21 septembre 1964 ; avis du Parle
ment du 20 janvier 1965. 

-.Propositions relatives a 

I. Une directive concernant le rapprochement 
des dispositions legislatives, reglementaires et 
administratives relatives aux substances et 
preparations dangereuses, 

II. Une directive concernant le rapprochement 
des dispositions legislatives, reglementaires 
et administratives relatives a la classification, 
1' etiquetage et 1' emballage des substances 
dangereuses ; 

presentees le 15 juin 1965 ; avis du Parlement 
du 26 novembre 1965. 

J e pourrais prolonger cette enumeration, Monsieur 
le Ministre, mais je tiens a m' epargner ce travail. 
Ces quelques exemples, d' ailleurs, ont sans doute 
suffi a demontrer combien les membres de la com
mission sociale ont raison de blamer ce retard consi
derable et de dire que le Conseil n' a a peu pres rien 
fait depuis deux ans dans les domaines sociaux et 
sanitaires. 11 s' ajoute a cela que le domaine de la 
protection sanitaire souleve precisement toute une 
serie de problemes qui, de par leur nature, devraient 
inciter le Conseil a agir au plus tOt. 

Je voudrais exposer quelques principes que nous 
avons a !'esprit. Avant tout il s'agit de proceder a 
un rapprochement vers le haut. Les normalisations 
mises en reuvre par les Etats membres et qui offrent 
la protection sanitaire la plus efficace doivent, dans 
la Communaute, servir de lignes directrices aux 
reglements communautaires. 11 nous faut aussi 
eviter - nous tenons a le dire egalement au 
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Conseil - des doubles emplois onereux. En outre, 
il nous faut freiner I' elaboration de nouvelles deci
sions dans les Etats membres et nous employer 
plutot a faire etablir des reglements communau
taires. 

II faudra aussi que la Commission ait la possibi
lite de creer un service qui serait charge de coor
donner le travail legislatif des Etats membres dans 
les domaines de la securite du' travail et de la pro
tection sanitaire et de le poursuivre. La Commis
sion devrait des maintenant prendre les mesures 
administratives en vue de !'institution de cet organe 
pour que la Commission unique, entrant en 
fonction apres la fusion des executifs, puisse des le 
depart exploiter judicieusement les resultats de ce 
travail de coordination pour la promulgation d'une 
reglementation communautaire. Le prochain rap
port nous donnera aussi I' occasion d' en reparler ; je 
pense en tout cas que le rapporteur, M. Hansen, ne 
manquera pas de le faire. 

II s' agit aussi de faire son profit des resultats du 
seminaire organise en 1966 sur les aspects psycho
educatifs de Ia prevention des accidents. A inter
valles reguliers, la Commission devrait instituer, en 
collaboration avec le Bureau international du tra
vail, une sorte de dialogue europeen sur les pro
blemes de la prevention des accidents et de la 
securite du travail. 

II serait necessaire de mettre en place un comite 
qui soit charge d' elaborer des regles communau
taires uniformes pour le controle des dispositifs de 
securite en matiere de travail, et s' attache a beau
coup d' autres taches encore en ce domaine. 

II serait indispensable que dans les cas de ca
tastrophes et d' accidents soit intensifiee et acceleree 
la collaboration des Etats membres sur les lieux 
de travail. 

De meme, il est necessaire que la Commission soit 
dotee par le Conseil de pouvoirs suffisants pour 
proceder, enfin, aux harmonisations necessaires dans 
les domaines des professions medicales et paramedi
cales et en arriver en particulier a la reconnaissance 
mutuelle des diplomes de medecins, specialistes, 
veterinaires, dentistes et autres professions medi
cales. Nous ne pouvons malheureusement noter au
cun progres en ce domaine. 

Le catalogue des choses negatives pourrait etre 
allonge; je le dis a l'adresse du Conseil. La discus
sion que le Parlement veut engager aujourd'hui 
donne en tout cas I' occasion de montrer com bien le 
Conseil a neglige ses devoirs et combien il est en 
retard. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Petre, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Petre. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, qu'il me soit tout d'abord permis, au 
nom du groupe democrate-chretien qui m' a mandate 
pour parler en son nom dans ce debat, de dire toute 
la satisfaction que nous eprouvons en constatant la 
presence du ministre Servais dans cette enceinte. 

Monsieur le President, apres la reunion des mi
nistres des affaires sociales des six pays, nous 
osons esperer que Ia presence du ministre Servais 
qui, dans son pays, n'a cesse de manifester sa 
volonte de progres social, et qui preside, cette 
annee, les reunions des ministres des affaires so
ciales des six pays, nous osons esperer, dis-je, que 
sa presence sera le signe d'une nouvelle orientation 
en matiere de politique sociale communautaire. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, nous 
participons aujourd'hui a un debat dont !'impor
tance est d' autant plus grande qu'il etait attendu 
avec impatience depuis longtemps par le Parlement. 

On se souviendra que, chaque fois que nous 
avons debattu dans cette enceinte des questions 
relatives a la politique sociale, nous avons, avec 
la plupart de nos collegues, mis I' accent sur les 
retards inconsideres qu' accusaient les develop
pements de la politique sociale au niveau de la 
Communaute europeenne. · 

La plupart des resolutions de portee sociale que 
nous avons votees ici, au cours de ces dernieres 
annees, manifestaient chaque fois la volonte expresse 
de notre Parlement d' obtenir de la part du Conseil 
de ministres une plus grande attention et une 
activite beaucoup plus dynamique, afin de realiser 
un meilleur equilibre entre la politique sociale et 
la politique economique de la Communaute. 

Mais, Monsieur le President, mon propos n' est 
pas de ressasser ici nos amertumes , sur les ca
rences constatees en matiere sociale, et que nous 
avons d' ailleurs maintes fois deplorees, mais de 
saisir I' occasion qui s' offre aujourd'hui de connaitre 
des dispositions qu'il convient d'envisager afin de 
realiser, au niveau europeen, une politique sociale 
plus efficace que celle que nous avons connue a 
ce jour. 

Puisque le Conseil de la C.E.E. a enfin pu 
reunir le 19 decembre les ministres responsables 
de Ia politique sociale des six pays - le rapporteur 
l'a rappele tout a l'heure - qui ne s'etaient plus 
vus depuis deux ans, est-il permis d' esperer qu' a 
I' avenir les propositions et les resolutions votees 
par notre Parlement, en accord avec les Commis
sions executives, seront etudiees et executees d'une 
maniere plus positive et plus concrete par le 
Conseil de ministres ? 

La, Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
est toute la question. On peut regretter le passe, 
bien sur, mais ce qui importe pour des hommes 
politiques conscients de leurs responsabilites, c' est 
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I' avenir, que nous devons envisager avec perseve
rance et dans un esprit d' efficacite. C' est de cet 
esprit-hi qu' a voulu s'inspirer la commission sociale 
du Parl~ent europeen lorsqu' elle eut connaissance 
de la recente reunion des six ministres responsables 
de la politique sociale. 

Elle a marque tout I' interet qu' elle attache a 
cette rencontre en ouvrant immediatement un large 
debat et en designant son president et le president" 
de la commission de la protection sanitaire comme 
rapporteurs. Je les felicite, en passant, pour la qualite 
de leur rapport. 

Notre espoir, a !'issue de ce debat, est de voir la 
politique sociale europeenne sortir de sa lethargie 
et des sentiers battus pour prendre enfin les dispo
sitions communautaires a caractere social attendues 
par des millions de travailleurs europeens. 

A cet egard, il est permis d' affirmer que c' est 
!'initiative communautaire qui a le plus manque. 

II convient done de creer une volonte et un 
contexte politique favorables au developpement de 
telles initiatives. 

Nous visons ici, bien entendu, le Conseil de mi
nistres, tout en reconnaissant volontiers les merites 
des Commissions executives des trois Communautes, 
qui se sont efforcoos d' apporter une collaboration 
active et meritoire dans I' elaboration de la politique 
sociale reclamee par le Parlement. 

Dois-je rappeler que la C.E.C.A., allant jusqu'a 
I' extreme limite de ce qui est formellement prevu 
par le traite de Paris, a pris des initiatives specta
culaires dans certains domaines ? 

Sait-on assez que, grace a !'action de la Haute 
Autorite de .Ja C.E.C.A., quelque 300 000 tra
vailleurs ont beneficie d' aides a la readaptation, 
ce qui a favorise le reclassement des travailleurs, 
tout en permettant de faciliter !'integration des 
secteurs industriels touches par la crise structurelle ? 

C'est aussi grace a Taide de la Haute Autorite 
de la C.E.C.A. que 100 000 logements ont ete 
construits en quelques annees pour les travailleurs 
du charbon et de l'acier, que 700 projets de recher
che, pour un montant de 1,5 milliard de francs 
belges ont ete finances dans le domaine de !'hygiene 
et de la medecine du travail. 

On peut affirmer que, si les activites sociales 
de Ia Haute Autorite ne s6nt pas allees plus 
loin encore, c' est simplement parce que la poli
tique generale sociale echappait a sa competence. 
Quant a la Commission executive du Marche com
mun, ,la competence que lui donne le traite de 
Rome couvre un champ social beaucoup · plus vaste 
encore. 

On citera plus particulierement les dispositions 
visant a creer dans les six pays de la Communaute 

le plus haut niveau de vie et d' emploi possible, la 
libre circulation des travailleurs, le fonctionnement 
du Fonds social europeen, la politique commune 
de formation professionnelle, I' amelioration des con
ditions de vie et de travail, !'harmonisation des le
gislations sociales, et j' en passe. 

Dans ces differents domaines, on regrette de 
devoir constater combien les resultats obtenus 
different. A cote de quelques resultats positifs, 
le bilan de I' action communautaire est plutot maigre 
et decevant, surtout au sujet de !'harmonisation 
des legislations sociales. 

Si nous voulons sortir de cette impasse que nous 
deplorons, avec les organisations syndicales inter
nationales d'ailleurs, il importe que les instances 
europeennes au plus haut degre se ressaisissent et 
jettent les bases d'une authentique politique sociale. 

Jusqu'a present, les initiatives . communautaires 
dans le domaine social n' ont vu le jour qu; lors
qu' elles etaient necessaires au bon fonctionnement 
de !'union economique du Marche commun. Mon
sieur le President, on doit depasser cette interpreta
tion etroite de la politique sociale et considerer 
que le progres social n' est pas seulement un simple 
resultat de la rentabilite des entreprises, mais aussi 
un objectif en soi qu'il faut developper sans cesse. 

Comme l'a declare le C.I.S.C., dans son pro
gramme d' action, « de toute evidence on ne peut 
et on ne sa.urait envisager la politique sociale 
dans le cadre du traite de Rome isolement, a I' ecart 
de I' economie generale du traite ; il faut tenir compte 
de la relation etroite qui existe entre la politique 
sociale et la politique economique. La politique 
sociale ne peut pas s'identifier avec la seule ameli~ 
ration des conditions materielles de vie et de travail 
des hommes ; elle doit, en plus, contribuer a une 
organisation de .Ja societe en favorisant une prise 
de responsabilite individuelle et collective a tous 
les echelons de la vie sociale ». 

C' est bien dans cet esprit, qu' est redige I' ex
cellent rapport de MM. Dittrich et Troclet fait au 
nom de votre commission sociale, de meme que la 
proposition de resolution qui nous est soumise et 
sur laquelle il me semble superflu, apres avoir en
tendu les deux rapporteurs, d'insister davantage. 

Un mot cependant encore au sujet de !'harmo
nisation des legislations sociales. On se souvien
dra qu' a la suite de la Conference europeenne 
sur la securite sociale, la Commission executive 
a soumis en juillet 1963, au gouvernement de 
cha~ des six pays membres un projet d'har
monisation comportant des orientations generales 
et un programme a court terme. On nous a dit 
que ce premier programme avait re9u un commen
cement d'application. On cite notamment les etudes 
des prestations d'accidents du travail et de maladies 
professionnelles, Ia mise au point des definitions 
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d'une sene de notions de securite sociale qui 
devraient faire !'objet d'un rapprochement ainsi que 
divers etudes sur les incidences economiques de 
Ia securite sociale. 

Entre temps, Ia Commission executive appuyee 
par notre Parlement a realise un important tra
vail de documentation, en collaboration avec des 
experts des six pays et des experts d' organismes 
internationaux et en contact etroit avec les re
presentants des grandes organisations profession
nelles des travailleurs et des employeurs. La Com
mission a publie des etudes juridiques et compara
tives des regimes de securite sociale dans les six. 
pays ; elle a egalement organise pour les fonction
naires des organismes de securite sociale, des stages 
leur permettant de se familiariser avec Ia legislation 
d'un autre pays que Ie leur, ainsi que des ren
contres entre les dirig~ants des grands organismes 
de securite sociale, des representants syndicaux et 
des hauts fonctionnaires des six pays: Tout cela est 
parfait. 

En matiere de realisation plus complete, on 
citera une recommandation de Ia Commission exe
cutive approuvee toujours par notre Parlement, d'une 
liste europeenne de maladies professionnelles don
nant droit a indemnisation et qui fait Ia synthese 
de toutes les listes de maladies professionnelles re
connues dans les six Etats. 

J e repete, tout cela est parfait et nous devons 
nous en rejouir. Mais est-ce suffisant pour de
montrer que !'harmonisation des legislations sociales 
est en bonne voie ? 

Personne n' oserait I' affirmer. Les progres sont, 
en effet, insuffisants pour demontrer que !'harmo
nisation est en bonne voie et j'ajoute qu'il est tres 
difficile, dans les circonstances actuelles, de for
muler des pronostics. 

C' est pourquoi nous insistons pour que I' action 
en matiere d'harmonisation de nos legislations so
dales soit relancee, car personne ne conteste au
jourd'hui que !'harmonisation de Ia securite sociale, 
vue so us I' angle de I' egalisation dans Ie progres, do it 
servir Ia promotion sociale des travailleurs des six 
pays, et qu' elle est aussi un facteur favorable a Ia 
stabilisation de Ia vie economique. 

En effet, !'harmonisation sociale peut permettre 
d' eliminer les distorsions sociales qui existent encore 
aujourd'hui entre les entreprises du Marche com
mun. 

Pour tous ces motifs nous appuyons l'avis ex
prime par Ia C.I.S.C. et Ia C.I.S.L., qui repre
sentent a elles deux quelque 15 millions de tra
vailleurs europeens. 

A !'issue de l'entretien avec M. Ie ministre 
Veldkamp, avant Ia session du Conseil des ministres 
des affaires sociales, les porte-parole des deux 

grandes organisations syndicales que je viens de 
mentionner ont souligne Ia necessite de realiser 
democratiquement Ia politique sociale au niveau 
europeen. Elles ont exprime le desir de voir traiter 
les grandes !ignes de Ia politique sociale au cours 
d'un colloque auquel devraient participer les ins
tances communautaires et les partenaires sociaux 
au niveau europeen, en meme temps que serai.t 
preparee une conference tripartite sur Ia politique 
sociale communautaire. 

Monsieur Ie President, je demande que cette 
proposition soit examinee favorablement et dans 
le meilleur delai, tant par Ie president en exercice 
du Conseil de ministres des affaires sociales que 
par les executifs des trois Communautes. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je 
suis arrive au terme de man intervention et rna 
conclusion sera breve. Le groupe democrate
chretien approuve le rapport de MM. Dittrich et 
Troclet ; il votera Ia proposition de resolution. 

Apres plus de quinze ans que nous sommes 
engages dans Ia voie qui mene a !'unification 
europeenne, nous devons etre conscients des pro
gres qui restent a accomplir pour repondre aux 
exigences fondamentales de nos populations. 

Par dela les difficultes techniques - elles 
existent - et les divergences de tous ordres qui 
retardent Ia mise en reuvre d'une veritable poli
tique d'harmonisation sociale, Ia perseverance dans 
I' action et Ia volonte de reussir doivent pallier 
toutes les deficiences. 

II est hautement souhaitable que cette session de 
notre Parlement soit caracterisee par une veritable 
relance de !'Europe sociale, a laquelle nous attachons 
la plus grande importance. Nous contribuerons ainsi 
a !'edification d'une Europe unie profondement em
preinte de personnalisme et d'humanisme, ou le tra
vail aura enfin toute la place qui lui revient. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mile Lulling, 
au nom du groupe socialiste. 

M11e Lulling. - Monsieur le President, Monsieur 
le Ministre, mes chers collegues, la commission 
sociale a tres bien fait de saisir l' occasion pour pre
senter un rapport sur les perspectives de la politique 
sociale europeenne, a la suite de la session du 
Conseil de ministres du 19 decembre 1966. 

Le present debat n' a, bien sfu, pas pour but 
de manifester publiquement et en presence de 
M. le president en exercice du Conseil, notre 
satisfaction des affaires sociales qu' apres un inter
valle de plus de deux ans, les ministres se soient 
enfin reunis pour parler de problemes sociaux au 
niveau communautaire. Nous aurions mauvaise grace 
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de recompenser ainsi une carence que l' on peut 
presque qualifier de violation manifeste du traite. 

Le rapport de MM. Troclet et Dittrich, que mon 
groupe approuve et dont je felicite les auteurs, 
ainsi que le debat actuel doivent, au contraire, 
nous permettre de manifester, de cette tribune euro
peenne et publique, notre inquietude au sujet du 
retard de la politique sociale dans la Communaute. 
De ce retard, les gouvemements sont conscients, 
puisque, dans le cadre des accords de juin 1966 sur 
la politique agricole commune, ils ont eprouve le 
besoin de faire une declaration d'intention sur la 
necessite de remedier au retard social. 

Nous voulons aussi dire aujourd'hui ce que nous 
attendons du Conseil de ministres afin de combler 
ce retard et cela pas uniquement pour des raisons 
sociales - M. Petre vient de le developper - mais 
aussi pour sauvegarder l' equilibre economique et 
l' extension de notre Communaute. 

La carence en matiere sociale n' a, en effet, dans 
la conjoncture actuelle, plus uniquement pour effet 
de retarder !'harmonisation sociale dans le progres 
et l' elevation du niveau de vie de nos populations, 
objectifs essentiels de la Communaute qu'il convient 
de rappeler de temps en temps.' 

Le manque d'instruments communautaires aptes 
a promouvoir, par exemple, une politique active 
de l'emploi, l'insuffisance ou !'absence de mesures 
communautaires en matiere de reconversion, de for
mation professionnelle, de reeducation profession
nelle, risquent d' a voir des consequences nefastes 
pour I' equilibre economique et pour l' expansion 
economique de la Communaute. 

Meme les employeurs insistent sur la necessite de 
resoudre les problemes du marche du travail par 
des initiatives communautaires. Dans une prise de 
position, intitulee « l'industrie europeenne face a 
!'integration economique et sociale >>, les industriels 
europeens ont dit qu' « il est necessaire de coordonner 
les politiques d' emploi et de formation profession
nelle sur le plan communautaire "· Et ils ajoutent : 
« les ressources du Fonds social europeen devraient 
etre utilisees a ces fins d'une maniere plus efficace 
que jusqu'a present"· 

Monsieur le President, Monsieur le Ministre, mes 
chers collegues, il en va des instruments communau
taires de politique d' emploi et de formation pro
fessionnelle comme des recherches scientifiques 
europeennes. 

Lundi dernier, notre collegue M. Merten a cite, 
dans cette enceinte, M. le ministre Peyrefitte qui 
aurait dit que la recherche scientifique qu' on ne 
fait pas coiite plus cher que celle qui serait entre
prise. 

Tel est aussi le cas pour la politique sociale 
communautaire, notamment en ce qui conceme le 

Fonds social et la formation professionnelle. Ce que 
nous ne faisons pas dans ce domaine, nous coiitera 
finalement beaucoup plus cher que la realisation 
de ce que la Commission de la C.E.E. a propose. 

Bien sur, a l'heure actuelle, ce sont encore les 
travailleurs individuels qui subissent les effets de 
!'absence d'instruments communautaires pour orga
niser un vrai marche de I' emploi europeen. Mais, 
bientot, nous paierons, tous, ces carences sous forme 
de fluctuations conjoncturelles plus accentuees et 
de stagnation de I' expansion economique. 

La place que le premier projet de programme de 
politique economique a moyen terme a reserve aux 
problemes de l' emploi et de la formation profes
sionnelle demontre le bien-fonde de ces remarques. 

Vous n'ignorez certainement pas les effets que 
le suremploi, par exemple en Allemagne, et le 
manque de main-d' reuvre qualifiee communautaire 
ont eu sur la stahilite et la croissance economiques 
dans ce pays et dans d' autres pays de notre Com
munaute. 

Croyez-vous vraiment que la querelle juridique 
sur les propositions de formation professionnelle 
acceleree et meme le coiit communautaire d'une telle 
action valent l' enjeu de l' equilibre, de la stabilite 
economique dans I' expansion ? II en va de meme 
du Fonds social. Actuellement, ce fonds ne peut pas 
remplir, et vous le savez tous, le role qui devrait 
lui incomber. D'aucuns, et ce ne sont pas neces
sairement de mauvaises langues, disent meme que, 
jusqu'a present, le Fonds social europeen n'a servi 
qu' aux fonctionnaires qui s' en occupent. 

En effet, compte tenu des sommes mobilisees, 
les soldes des compensations operees dans le cadre 
du Fonds social sont vraiment tres modestes. Cer
tains se demandent meme si ces compensations tres 
modestes justifient les cm1ts de gestion et les frais 
des operations de controle et de verification. Tout 
cela est plus que deplorable. Nous n'ignorons evidem
ment pas les difficultes et les divergences qui exis
tent entre les gouvemements en ce qui conceme les 
propositions de modification et d' action complemen
taire du Fonds social. 

Nous savons que ces divergences ont conduit a 
une impasse malgre l' engagement de juin 1966 
de trouver un accord sur le Fonds social pour 
le 31 janvier. 

Si nous pouvons admettre que, dans certaines 
situations, il faut sacrifier le desirable au possible, 
nous sommes tout aussi conscients que, dans !'im
passe ou se trouve la politique sociale communau
taire, ceder sur le principe de solutions communau
taires pour s' orienter vers des solutions intergou
vemementales peut, a moyen terme, nous faire 
perdre plus que ce que nous pourrions gagner en 
acceptant le possible a l'heure actuelle. 
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J e dis cela pour bien prec1ser que nous recon
naissons I'utilite de Ia recherche de compromis pour 
sortir de !'impasse. Mais en ce qui concerne !'orien
tation de ces compromis, par exemple quant au 
Fonds social europeen, je voudrais quand meme 
rappeler ·ceci : 

Le Comite economique et social - auquel certains 
ministres · du travail semblent attacher une telle 
importance qu'ils estiment toute consultation des 
partenaires sociaux superflue voire indesirable en 
dehors du Comite economique et social - a donne 
un avis favorable unanime aux propositions de Ia 
Commission de Ia C.E.E. pour Ia reforme du Fonds 
social. 

Notre Parlement a egalement donne un avis favo
rable et unanime. 

Le Conseil de ministres ou les representants 
permanents croient-ils vraiment pouvoir faire fi de 
ces avis, de cette expression de volonte des forces 
politiques, economiques et sociales de Ia Commu
naute ? En dehors de toutes les querelles juridiques, 
les gouvemements devraient comprendre que, dans 
notre democratie, ils ne peuvent ignorer Ia volonte 
des forces politiques et celles des partenaires sociaux. 

Pour ce qui est du Fonds social, nous devons 
insister sur le role eminent que cet instrument com
munautaire devrait jouer dans Ia conjoncture actuelle 
notamment, pour Ia mise en reuvre d'une politique 
active de I' emploi. 

Nous ne sommes pas les seuls a insister a cet 
egard, vous Ie savez. J'ai deja cite !'Union des .
industries de Ia Communaute europeenne 
(U.N.I.C.E.) et je tiens a nouveau a citer son avis 
en ce qui conceme Ia politique de I' emploi. 
L'U.N.I.C.E. a souligne, dans un memorandum 
concernant Ia politique sociale dans Ia C.E.E., 
qu'« une mise en concordance des politiques de 
l'emploi sur le plan de Ia Communaute deviendra 
necessaire dans une mesure croissante afin de 
completer Ia politique de libre circulation et pour 
realiser en meme temps une utilisation optimum 
des forces de travail dans Ia Communaute. >> 

En insistant sur Ia necessite d'une politique 
commune de formation professionnelle, l'U.N.I.C.E. 
estime que « Ie fonds social europeen pourrait etre 
plus efficacement assode a Ia realisation de I' objectif 
mentionne ci-dessus. » 

L'U.N.I.C.E. preconise !'utilisation des ressources 
du Fonds social pour favoriser certains projets de 
developpement structure! et regional ou pour les 
completer et compenser ainsi Ies tensions sur le 
marche du travail, qui peuvent resulter du progres 
technique. 

Monsieur Ie President, Monsieur le Ministre, mes 
chers collegues, si les positions des organisations 
des travailleurs, que je n'ai pas citees cette fois, 

n' ont pas convaincu les gouvemements de Ia neces
site d'une politique communautaire de formation 
professionnelle et d'une reforme efficace et realiste 
du Fonds social, peut-etre ce cri d'alarme de l'in
dustrie pourrait-il Ies inciter a reflechir, surtout 
maintenant que nous sommes confrontes avec les 
effets negatifs de Ia carence et de l'insuffisance du 
Fonds social et des instruments communautaires de 
po!itique de l'emploi? 

Bien sur, ceux parmi nous dont les partis ont 
des responsabilites gouvemementales n'ignorent pas 
certaines difficultes qui peuvent resulter de !'appli
cation des propositions de Ia Commission dans les 
situations financieres nationales actuelles que vous 
savez. Nous comprenons meme que certaines reven
dications d'harmonisation ou plutot d'uniformisation 
ou d' egalisation sociale au niveau le plus eleve pour 
tous les secteurs et toutes les prestations aient pu 
effrayer des responsables au niveau gouvememental. 

Mais nous crayons aussi que ces reserves et ces 
craintes ne doivent plus nous maintenir dans l'immo
bilisme actuel. II faut sortir de cet immobilisme, et 
d' abord en ce qui concerne le Fonds social, Ia po
litique de I' emploi et Ia politique de formation 
professionnelle. 

Les tergiversations entre fonctionnaires doivent 
etre liquidees par des discussions au niveau poli
tique. La .situation justifie meme, a notre avis, un 
marathon social et, Monsieur le Ministre, peut-etre 
pouvez-vous prendre exemple sur vos collegues de 
I' agriculture et consacrer une nuit a Ia solution et 
a Ia discussion des problemes sociaux au niveau 
communautaire ! 

La situation actuelle justifierait egalement, a notre 
avis, un hearing entre le Parlement et le Conseil 
de ministres sur les propositions d'importance ca
pitale et je repete que ce sont celles qui interessent 
le Fonds social, la politique de l'emploi et Ia poli
tique de formation professionnelle. 

Monsieur le President, je voudrais ajouter un com
mentaire en ce qui concerne I' application de 
I' article 118 du traite. 

Loin de nous !'idee de vouloir diminuer !'interet 
du memorandum de M. Veldkamp. Mais nous en 
deplorons Ia portee limitee. 11 n' est en effet pas 
tres encourageant de constater que, dix ans apres 
Ia mise en vigueur du traite instituant la C.E.E., le 
Conseil de ministres discute sur Ia procedure de mise 
en application de 1' article 118 du traite et ce, no
tamment, pour mettre en cause le droit de la Com
mission de Ia C.E.E. de consulter les partenaires 
sociaux et - ce qui est plutot grave - pour sub
ordonner a un accord gouvememental les matieres 
d'harmonisation sociale auxquelles la Commission de 
Ia C.E.E. pourra s' atteler et au sujet desquelles elle 
aura la benediction du Conseil pour consulter les 
partenaires sociaux. 
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Cette procedure, vous me permettrez de le sou
ligner, ignore completement les realites et les re
lations de forces qui existent dans les pays de la 
Communaute et qui doivent se repercuter du niveau 
national au niveau communautaire. 

Est-ce qu'il faut vraiment rappeler que le progres 
social ne releve pas de la competence exclusive des 
gouvernements, mais bien d'une collaboration et 
d'une negociation permanentes entre gouvernements 
et partenaires sociaux ? Traduit au niveau commu
nautaire, cela veut dire entre Commission, Conseil 
et partenaires sociaux. 

Les partenaires sociaux ne veulent pas se substi
tuer aux gouvernements dont ils reconnaissent le 
droit et le devoir de donner un contenu normatif 
a la volonte qui s' est manifestee a travers la confron
tation des responsables politiques et economiques. 
Ainsi, le reproche fait a la Commission .de la C.E.E. 
d'abuser de la consultation des partenaires sociaux 
pour exercer une pression sur les gouvernants est 
tout aussi injustifie qu'il est inacceptable pour nous 
et pour tous ceux qui reconnaissent le jeu des forces 
economiques, sociales et politiques dans une d&
mocratie. 

II faut done mettre en garde les gouvernements 
qui, sur le phm communautaire, voudraient exclure 
les partenaires sociaux ou qui voudraient contester 
aux employeurs et aux travailleurs le droit de col
laborer au niveau communautaire a la solution des 
problemes d'harmonisation sociale ou des problemes 
sociaux crees par !'integration europeenne. 

En politique, je ne devrais pas le rappeler ici, ce 
qui compte ce ne sont pas uniquement les dispo
sitions juridiques, mais aussi les situations de faits. 
Les gouvernements, reunis en conseil, devraient etre 
les premiers a ne pas oublier ces verites capitales. 
lis ne doivent plus se cacher derriere des dispositions 
du traite depassees par les evenements et les realites 
que !'integration a creees. 

Les !ignes directrices des travaux de la Commis
sion dans le secteur des affaires sociales, datees du 
30 novembre 1966, nous permettent, face au memo
randum de M. Ve1dkamp, de voir l'ampleur du fosse 
entre la conception des gouvernements qui ne 
veulent qu'une mini-activite en matiere de politique 
sociale communautaire et la volonte concertee de 
la Commission et des partenaires sociaux, cohcretisee 
par les lignes directrices ; vous connaissez certaine
ment le document. 

Bien sur, celles-ci apparaissent a certains d'entre 
nous comme bien modestes et aussi tres peu · 
concretes par endroits. 

Mais face au memorandum de M. Veldkamp, les 
lignes directrices sont reconfortantes pour nous, 
notarnment parce qu' elles sont l' expression de la 
volonte concertee des partenaires sociaux de la 
Communaute. 

Nous souhaitons qu'en ce qui concerne surtout 
l' emploi et la formation professionnelle, ces lignes 
directrices puissent servir de base de discussion afin 
de sortir de !'impasse la politique sociale au niveau 
communautaire. 

En matiere sociale et dans la Communaute, nous 
ne pouvons plus faire du « chacun pour soi et Dieu 
pour tous >>. L'experience recente prouve que le sys
teme, qui consiste a ce que chacun jouisse de ses 
avantages mais paye aussi ses propres desavantages, 
ne fonctionne plus. Ce systeme depasse. doit faire 
place a des solutions communautaires, realistes mais 
efficaces et rapides. 

Dans cet ordre d'idees, surtout en ce qui concerne 
la rapidite, j' appuie la these qui veut que, par ana
logie avec ce qui se passe dans le domaine du 
marche commun agricole et du tarif douanier com
mun, la modification du systeme d'intervention du 
Fonds social, prevue pour la fin de la periode de 
transition, intervienne le 1 er juillet 1968, et non pas 
seulement en 1970. ' 

Pour cette · acceleration sociale, les realites econo
miques et les necessites sociales qui en decoulent, 
par exemple dans le domaine de la reconversion, de 
la reeducation professionnelle, etc., devront !'em
porter sur les considerations d' orthodoxie juridique. 

Pour vider les querelles institutionnelles et juri
diques, je reprends apres M. Petre l'idee d'une ren
contre tripartite entre partenaires sociaux, Commis
sion et gouvernements, idee que soutiennent au 
moins trois ministres du travail de notre Commu
naute. Cette idee merite a notre avis d'etre prise en 
consideration. 

' C'est au nom de mon groupe que j'insiste aupres 
du Conseil, represente ici par son eminent president, 
pour que notre voix - une voix de raison nous le 
croyons - soit entendue par lui et ses collegues qui 
doivent reconnaitre la necessite d' en terminer avec 
les querelles institutionnelles et juridiques pour faire 
progresser une politique sociale communautaire rea
liste, adaptee aux necessites actuelles et s'inscrivant 
aussi dans l' evolution future de notre Communaute. 

( Applatulissements) 

M. le President. - La parole est a M. Merchiers, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Merchiers. - Monsieur le President, Mon
sieur le Ministre, Mesdames, Messieurs, c' est en effet 
au nom de ce groupe que je voudrais intervenir sur 
le rapport redige conjointement par MM. Troclet et 
Dittrich, excellent rapport dont nous approuvons la 
teneur et la proposition de resolution qu'il contient. 

Au cours de la derniere session de notre Parle
ment, en 1966, de nombreuses voix se sont elevees 
pour regtetter la stagnation de la politique sociale de 
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la Communaute. On a, a cet egard, souligne - et 
je le faisais egalement - le fait que le Conseil des 
ministres des affaires sociales ne s' etait plus reuni 
depuis deux ans. Nous avions cependant vu un cer
tain point de satisfaction poindre a l'horizon, puis
que, a I' epoque, on avait pu nous certifier qu'une 
reunion des ministres des affaires sociales se tiendrait 
au courant de ce meme mois de decembre. 

La reunion annoncee a eu lieu. Je dois dire que 
le Parlement et surtout sa commission sociale en 
esperaient beaucoup. Maintenant que nous pouvons 
en juger les resultats, il vous suffira, Mesdames et 
Messieurs, de vous reporter au rapport de MM. Tro
clet et Dittrich pour constater que ces resultats ne 
sont pas d'une tres grande ampleur. A dire vrai, 
nous avons !'impression que cette reunion sentait un 
peu I' improvisation et qu' elle exprimait surtout le 
desir de fournir quelques satisfactions de fa~ade, a la 
suite des recriminations multiples qui s' etaient 
elevees au sein de ce Parlement. 

Pour juger de ses resultats, il suffira de se referer 
a I' expose tres documente que M. Levi Sandri a 
fait devant la commission sociale. Je tiens, a cette 
occasion, a rendre hommage a l'activite de M. Levi 
Sandri, pour son devouement a la ·cause sociale et 
aussi pour la sincerite avec laquelle il s' est exprime 
lorsqu'il a fait le bilan de ladite reunion. 

Nous avons eu, certes, la satisfaction de constater 
qu' apres deux ans de silence, le dialogue etait. a 
nouveau repris entre les ministres. C' est la, en soi, 
incontestablement, un fait positif qu'il importe de 
saluer et nous ne manquons pas de le faire, mais 
pour autant, bien entendu, que ce premier geste soit 
rapidement suivi par de nouvelles reunions, et sur
tout - et j'y insiste - par des reunions mieux 
preparees. 

II y a quelques instants, je faisais allusion a I' ex
pose de M. Levi Sandri sur la reunion de decembre. 
II nous a explique tres honnetement la cause des 
faibles resultats qui ont pu etre atteints et nous a 
dit qu' on ne pouvait pas en attendre grand chose, 
parce que - et c'est peut-etre la raison fondamen
tale - les projets de reglements et de directives qui 
avaient ete soumis par la Commission executive a la 
sagacite du Conseil de ministres n' avaient encore ete 
examines que par les experts des six pays. 

Cela veut done dire que tous ces projets avaient 
ete uniquement discutes sur le plan technique. II est 
certain que, sur ce plan la, il pouvait y avoir bien des 
divergences de vues. Mais cela signifie aussi que, le 
19 decembre, le Conseil n'avait delibere lui-meme 
au prealable sur aucun sujet en se plac;:ant sur le plan 
politique. Or, nous estimons que c'est la un prealable 
essentiel et indispensable. II faut commencer par 
determiner les directives a donner aux experts selon 
une ligne politique commune, de fac;on a pouvoir 
ensuite examiner les mesures a prendre et proposer 
des solutions adequates qui auraient alors moins un 

caractere technique que politique tout en etant des 
solutions pratiques. 

Force nous est done de constater qu'il semble 
exister une difference, assez marquee helas I entre 
les conceptions de la Commission executive et les 
conceptions du Conseil de ministres, au sujet de la 
fac;:on dont la politique sociale doit se developper 
dans la Communaute sur la base du traite. 

Quelle est, en realite, la position de la Commis
sion? Elle a ete definie d'une fac;:on tres nette tout 
recemment dans la note qui donne les lignes direc
trices des travaux de la Commission de la C.E.E. 
auxquelles Mademoiselle Lulling a fait allusion il y 
a quelques instants. 

Qu'il me soit permis pour !'edification de cette 
Assemblee de vous donner lecture du paragraphe 1 
de !'introduction de cette note qui vous montrera 
quelle est la prise de position de la Commission 
executive: 

« II est evident que le traite de Rome a ete conc;:u 
dans une perspective non seulement economique, 
mais egalement sociale. Une autre conception eut 
d' ailleurs ete impensable compte tenu de !'inter
dependance etroite des preoccupations et des 
faits economiques et sociaux. C' est pourquoi Ia 
Commission a affirme clairement, lors de la pre
sentation de son programme d' action pour la 
seconde etape, que la Communaute devait avoir 
sa propre politique sociale, en soulignant que la 
realisation des buts sociaux du traite ne pouvait 
etre attendue de la seule mise en reuvre du 
Marche commun, mais qu' elle necessitait egale
ment !'intervention d'initiatives propres de carac
tere social. La Commission reaffirme aujourd'hui 
cette necessite dans le cadre general de I' action 
communautaire integrant a la fois, dans une 
approche globale et realiste, les aspects econo
miques et sociaux du developpement. » 

Et plus loin, dans ce meme document, la Com
mission precise sa position en citant : 

« La libre circulation des travailleurs, Ia securite 
sociale des travailleurs migrants, le Fonds social 
europeen, les regimes de conges payes et l'egalisa
tion des salaires masculins et feminins, la forma
tion professionnelle et !'harmonisation des sys
temes sociaux. » 

Et la Commission ajoute encore cette phrase 
significative : 

«La politique sociale de la Communaute s'inscrit 
comme un filigrane a travers I' ensemble du 
traite. >> 

Ce qui permet entre autres a la Commission de : 
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« Fonder juridiquement des interventions de Ia 
Communaute touchant au domaine social sur bien 
d' autres articles que sur ces articles specifiques 
a caractere social. » 

Telle est done, Mesdames, Messieurs, resumee en 
quelques mots, Ia position de Ia Commission exe
cutive. 

Nous pouvons maintenant nous poser Ia question 
de savoir si les six Etats representes par leurs 
ministres des affaires sociales ont sur ce sujet les 
memes conceptions. II est evident que nous serions 
tentes de croire qu'il en -est ainsi. Mais nous nous 
permettons d' en douter quelque peu apres Ia reunion 
du 19 decembre. Nous ne demandions pas mieux 
que d' etre tranquillises a cet egard, mais force no us 
est de retenir quelques preuves que ce dissentiment 
n'est peut-etre pas entierement ecarte. Je n'en retien
drai que deux pour ne pas abuser du temps de 
l'Assemblee. 

En ce qui conceme Ia position de Ia Commission 
a I' egard du Fonds social europeen, nous avons, Ia 
encore, dii constater qu' aucune conclusion n' a pu 
etre prise car, une fois de plus, il semblait que les 
experts divergeaient d' opinion quant a Ia possibilite 
immediate de combler certaines lacunes de ce Fonds 
social europeen. Certains pays semblent, en effet, 
d'avis qu'une reforme de cet organisme n'est pos
sible qu'a Ia fin de Ia periode transitoire a caractere 
economique en juillet 1968, mais au contraire, a Ia 
veritable fin de cette periode qui ne se situe qu' en 
1969. 

Or, Ia Commission avait propose une adaptation 
du Fonds social aux necessites du marche de I' emploi 
tel qu'il se situe actuellement, car ce Fonds a ete 
con~u en tenant co~pte du marche de 1' emploi de 
1957, qui est largement depasse. La Commission 
avait egalement propose !'utilisation du Fonds pour 
Ia creation de centres de readaptation professionnelle 
et pour Ia construction d'habitations en faveur de 
travailleurs migrants. Mais lorsqu' on considere les 
resultats, on doit, une fois de plus constater que par 
suite d' absence de directives politiques prealables, 
aucune solution n' est intervenue. 

Telle est rna premiere preuve. La seconde est 
tiree precisement du seul element positif que nous 
avons pu obtenir de Ia Commission et du Conseil 
de ministres. 

En effet, parmi Ies multiples points qui ont ete 
soumis a sa sagacite, il n'y a eu qu'une seule decision 
qui soit intervenue, celle qui conceme les travailleurs 
italiens licencies dans les mines de soufre. Nous 
devons marquer notre satisfaction de ce que, en fin 
de compte, et apres de nombreuses insistances de Ia 
part de notre Parlement, le Conseil de ministres ait 
octroye 4 '300 000 u.c. pour venir en aide aux travail-
leurs licencies. 

1 

Mais cette satisfaction est a nouveau mitigee, 
parce que nous constatons que I' octroi de ces aides 
ne se fera pas par le Fonds social europeen, mais 
apres des negociations bilaterales entre les six pays. 
C'est done, une fois de plus, semble-t-il, s'ecarter des 
regles de I' esprit communautaire. 

Nous ne parlerons pas des autres sujets qui ont 
ete traites ou plutot effleures par le Conseil de 
ministres. 

Notre groupe insiste vivement pour que les con
tacts entre les six ministres des affaires sociales de 
nos pays reprennent aussitot et, je I' ai dit il y a 
quelques instants, avec des directives nettement 
politiques. Nous souhaitons que Ies experts charges 
de preparer 'ces reunions soient nantis de ces direc
tives a caractere politique, et que soit ainsi tracee Ia 
direction dans laquelle les discussions ulterieures 
pourraient etre aiguillees de fa~on a aboutir a des 
decisions unanimes. C' est, a notre sens, Ia seule 
methode pour un travail fructueux. 

II va de soi que notre groupe marque son accord 
sur Ia proposition de resolution. 

Je me permettrai en terminant d'exprimer une 
autre satisfaction ainsi qu'un espoir. 

Lorsque Ia seance a debute, M. le president de 
cette assemblee a salue Ia presence du president en
exercice du Conseil des ministres charge des affaires 
sociales de Ia Communaute. Je me plais, en tant que 
compatriote, a marquer a mon tour rna grande satis
faction de Ia presence de Monsieur le ministre 
Servais. Connaissant son dynamisme, je dirais pres
que sa perseverance pour les bonnes causes et son 
esprit de suite, je suis persuade que I' appel qui lui 
est adresse des differents cotes de cette assemblee 
et en particulier celui que je lui ai lance seront 
entendus et que nous pouvons compter sur lui pour 
atteindre les buts qui nous sont chers. Les semaines 
et les mois qui viennent indiqueront que notre espe
rance aura ete bien placee. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Esteve, au 
nom de !'Union democratique europeenne. 

M. Esteve. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, bier, mardi 31 janvier, nous avons discute 
tres longuement sur les difficultes de Ia metallurgie 
europeenne et nous avons compris combien etait 
grande !'inquietude des travailleurs de ces entre
prises pour leur propre avenir. Nous nous en inquie
tons nous-memes. 

Mais la Communaute du charbon et de I' acier 
possede un executif de qualite qui connait a fond les 
problemes. II dispose notamment d'un budget social 
qui a deja permis et permettra encore de regler 
dans les moindres details les cas extremement dou-
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loureux. En est-il de meme de l'executif de la Com
munaute economique europeenne ? 

Sur la qualite de chacun de ses membres nous 
sommes tous d' accord. Mais les moyens dont chacun 
d'eux dispose, quels sont-ils? Telle est a mon sens 
la maniere dont la question doit etre posee ? 

. Aujourd'hui nous abordons les perspectives de la 
politique sociale de cette Communaute a la suite de 
la session du Conseil de ministres du 19 decembre 
1966 et nous devons constater que ce qui a ete fait 
jusqu'ici en matiere sociale est vraiment peu encou
rageant, encore suis-je modeste et modere dans mes 
appreciations. r ai lu, d' ailleurs, avec le plus grand 
interet I' excellent rapport de MM. Troclet et Dittrich. 
J'ai ecoute avec non moins d'attention !'intervention 
publique du president Troclet au cours de cette 
seance et egalement celles des orateurs qui m'ont 
precede. 

C' est done avec la plus grande satisfaction que 
j' ai appris ici, a Strasbourg, aujourd'hui meme, le 
degagement et I' affectation d'un credit de 4 300-000 
u.c. representant la valeur de 21 millions de nou
veaux francs fran9ais par negociations bilaterales 
pour indemniser les travailleurs italiens licencies des 
mines de soufre, dont le nombre, m'a-t-on dit, est 
de 5 700. J'applaudis de grand camr avec mes amis 
a cette decision, mais il s'agit la d'une operation 
fragmentaire, sans plan d' ensemble et tout ceci n' est 
pas serieux, je le dis comme je le pense. Une breche 
s' ouvre : on va la colmater ; mais le torrent, demain, 
se precipitera ailleurs. 

Je m'explique: le premier but de mon interven
tion - et je m' en excuse au pres du president Troclet 
qui aurait voulu qu' on ne souleve que des conside
rations generales, mais on ne parle bien que de 
choses que I' on connait bien - est d' attirer I' atten
tion de I' Assemblee, et, au dela d' elle, celle des 
membres de la Commission de la C.E.E. et du Con
seil de ministres, sur des licenciements massifs prevus 
en France dans des usines de produits chimiques 
lors des prochains mois. 

En effet, dans le passe, de nombreuses entre
prises de cette nature, d' abord a caractere familial, 
transformees ensuite en societes anonymes, se sont 
implantees au centre de nos regions agricoles. Des 
fusions, des concentrations, mais surtout des absorp
tions par la haute industrie toute puissante se sont 
produites. Cette haute industrie a cree de grands 
complexes dans les ports loin des anciens etablisse
ments pour faire venir par mer les soufres et les 
pyrites. De ce fait, les travailleurs voient l'usine 
regionale perdre son importance. Pen a peu, I' effec
tif se reduit, pour tendre inexorablement vers la 
fermeture presque complete. Comme, pratiquement, 
ces regions dites agricoles ne possedent pas ou peu 
d'industries, ces travailleurs licencies, ou en passe 
de I' etre, risquent le chomage ou le sous-emploi. 

Je pourrais vous citer, par exemple, le cas typique 
d'une grande societe fran9aise venant d'absorber 
cinq ou six petites usines de ce genre employant 
au total 700 ouvriers. Nons savons que ce chiffre 
sera reduit, dans les prochains mois, de 50 Ofo. J'ai 
cite ce cas parmi beaucoup d'autres. S'il est vrai 
pour l'industrie chimique, le phenomene est iden
tique pour d' autres industries de pointe et j' ai tout 
lieu de supposer que ce pmbleme se pose egale
ment d'une fa9on similaire dans chacun des six pays 
de la Communaute. 

Le probleme n' est done plus seulement national, 
mais europeen. Mon desir, en vous demandant de 
voter I' amendement que j' ai depose, est de solliciter 
de la Communaute economique europeenne une en
quete en vue de faire le bilan des fusions, des con
centrations, des absorptions dans toutes les industries 
de pointe, en particulier dans l'industrie chimique. 
II parait urgent de prevoir le nombre des licencie
ments qui sont susceptibles d'intervenir dans les 
deux annees qui viennent, par exemple, et de pro
poser des remedes en vue du reclassement des tra
vailleurs licencies et de faire beneficier les hommes 
qui n' auront pu etre reclasses sur place - comme 
la simple morale pent leur permettre d'y pretendre 
- de mesures d'aide sur le Fonds social europeen 
ou sur tout autre moyen communautaire. 

II me serait agreable de savoir de M. le represen
tant de la Commission economique s'il pent donner 
des maintenant son point de vue au Parlement sur 
le tres grave probleme que je viens de soulever. 

Bien sur, on m' objectera des raisons economiques, 
des obligations de prix de revient lesquels doivent 
etre alignes sur les plus bas possibles, de la concur
rence accrue resultant de l'abaissement des droits 
de d~uane et bientot de leur suppression a l'interieur 
des six pays de la Communaute. 

Mais tout cela interesse davantage les conseils 
d' administration que les travailleurs et c' est aussi a 
ceu:\-la que nons devons penser en priorite. 

Si I' objectif numero 1 du Marche commun, a 
sa voir I' amelioration des conditions de vie et d' em
ploi est atteint, la classe ouvriere acceptera les 
imperatifs du Marche commun. Sinon nons risquons 
un echec cuisant. 

En ce domaine done, le Conseil de ministres, 
I' executif de la C.E.E. et meme ce Parlement ont 
de tres graves responsabilites. Ensemble, ils doivent 
les assumer franchement de toutes nos populations 
et non pas pour soutenir de mesquins interets econo
miques. 

Personnellement, et au nom de mes amis de 
l'Union democratique europeenne, j'approuve les 
conclusions du rapport qui nons a ete presente. Nous 
voterons la proposition de resolution en esperant 
que vous voudrez bien prendre egalement en con-
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sideration 1' amendement que j' ai eu l'honneur de 
deposer. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Cinq orateurs sont encore 
inscrits : MM. Merten, Vredeling, Sabatini, Dich
gans, Mme Gennai Tonietti. Ensuite, nous enten
drons !'intervention de M. Levi Sandri dont je salue 
Ia presence car, jusqu'a present, nous n'avons pas 
ete gates : les representants des Commissions ne 
sont pas venus tres nombreux ici. Pour conclure, 
nous entendrons !'intervention de M. le president 
Servais. 

La parole est a M. Merten, au nom du groupe 
socialiste. 

M. Merten. - (A) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, je vous parlerai au nom de mon 
groupe, et voudrais d' abord vous renvoyer aux 
declarations de Mile Lulling definissant Ia position 
de ce groupe sur le rapport et Ia resolution. Je 
m' exprimerai aussi brievement que les orateurs qui 
m'ont precede, ce qui satisfera, je l'espere, cette 
Assemblee. 

Nous avons affaire a un probleme d'une extreme 
importance qui a deja souvent occupe notre Assem
blee. Le Parlement et les Commissions n'ont jamais 
oublie que !'integration de l'Europe ne se ramene 
pas a l'union douaniere, a Ia politique du charbon 
et de l'acier et a Ia politique energetique, a !'orga
nisation du marche agricole, de Ia vie economique, 
et de toutes les autres questions importantes, dont 
parlent les traites. Bien au contraire, ils ont parfai
tement conscience qu'ils doivent en fin de compte 
exercer leur activite dans le cadre des traites pour 
le bien de_ Ia population des six pays, des Etats 
associes et des pays tiers, s'ils veulent etre fideles 
a leur mission. 

Le specialiste des questions sociales n'ignore pas 
plus que le politique que l'economie n'est autre 
chose qu'un instrument permettant a l'homme de 
s'assurer une existence digne de ce nom. On n'a 
malheureusement pas toujours le sentiment que cet 
ordre des valeurs est respecte. II semble de temps 
a autre que l'on veuille faire de l'economie pour 
I' economie et non de I' economie pour l'homme qui 
doit en vivre. Cela signifie en pratique que les 
questions de politique sociale doivent se voir attri
buer, dans Ia Communaute, au moins Ia meme im
portance - bien des hommes politiques estiment 
meme une plus grande importance - que les ques-
tions economiques. . 

Le Parlement a toujours ete penetre de cette 
mission et a etudie, dans le dessein d' assurer le 
progres social, les nombreuses propositions presen
tees en matiere de politique sociale, arretant un 
grand nombre de resolutions appropriees. Cette 

meme constatation vaut egalement pour Ia Commis
sion de Ia C.E.E. que je tiens a remercier tout 
particulierement et a assurer de rna profonde recon
naissance d' a voir toujours su, en depit de circons
tances difficiles, creer les conditions permettant de 
fournir un travail constructif en matiere de politique 
sociale. Par ses etudes et ses statistiques, par ses 
rapports sociaux, Ia Commission a mis a Ia disposi
tions des hommes politiques un materiel abondant, 
tandis que par ses recommandations, ses directives 
et ses reglements, elle s' est efforcee de mettre en 
pratique les preceptes de politique sociale contenus 
dans les traites. 

Ce que je viens de dire au sujet des travaux du 
Parlement et de Ia Commission ne s' applique mal
heureusement pas a cette autre institution de Ia 
Communaute qu' est le Conseil de ministres. Le 
Parlement s' est vu a diverses reprises contraint d' en
joindre au Conseil des ministres de remplir ses en- . 
gagements. En pure perle, d' ailleurs ! Ce que tout 
parlement national peut obtenir, le Parlement euro
peen ne 1' a pu, du fait que le Conseil de ministres 
n'est pas responsable devant lui. II n'est d'ailleurs 
en fin de compte responsable devant aucune institu
tion democratique, ni devant personne. Ce sont Ia 
des rudiments de conception anti-democratique et 
autoritaire qui se sont, helas, glisses dans les traites. 
Les auteurs des traites estimaient de toute evidence 
que comme nous sommes tous des democrates, tout 
se reglerait de soi-meme dans Ia pratique. Ce n' est 
malheureusement pas le cas. MM. les ministres du 
travail, des affaires sociales et de Ia sante publique 
des divers Etats membres sont, dans leurs pays 
respectifs, des representants reconnus et respectes 
de leur sphere d'activite propre. Lorsque je considere 
toutefois leur activite au sein du Conseil de mi
nistres, je p.e puis plu:; parler de cette institution 
que comme d'une institution manquee qui n'est pas 
a Ia hauteur des taches qui lui incombent. 

Comment en effet apprecier autrement ce fait que 
nous avons deja mentionne a differentes reprises -
et que j' exposerai cette fois sans ambages - a 
savoir qu'il a fallu au Conseil de ministres deux ans, 
deux mois et quatre jours pour mettre sur pied une 
session, et cela bien qu'il existat une masse de pro
jets qu'il aurait du examiner et qui, notre collegue 
Dittrich ne nous I' a pas cache, attendaient depuis 
des annees d'etre pris en consideration? 

Le premier decembre 1966, le Parlement se vit 
contraint - fait sans doute unique dans ses annales 
- de menacer, pour manifester sa volonte de voir 
finir cette situation intolerable, d'introduire un 
recours en carence devant Ia Cour de justice. 

Apres avoir profere toutes ces critique~ visant 
!'attitude du Conseil, je ne voudrais quand meme 
pas manquer de remercier !'ex-President neerlandais 
du Conseil, M. le ministre Veldkamp, d'avoir reussi 
a organiser Ia session du Conseil. On a pu se rendre 
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compte a cette occasion de I' extreme exiguite de Ia 
plate-forme sur laquelle le Conseil peut encore 
aborder les questions de politique sociale. Le memo
randum que Ie president Veldkamp a adresse au 
Conseil au sujet de Ia politique sociale doit en effet 
etre considere comme un signal d' alarme extreme
ment grave, avertissant que les choses ne peuvent 
continuer de la sorte en matiere de politique sociale, 
si nous ne voulons no us rendre coupables a 1' egard 
de Ia population de la Communaute. 

Le memorandum n'a pu faire l'unanimite au 
Conseil de ministres que sur trois points : 

1. La Commission doit promouvoir !'harmonisa
tion des notions et des definitions ; 

2. Les cou.ts de la securite sociale, tels qu'ils sont 
repartis entre employeurs, travailleurs et fonds pu
blics, doivent etre definis ; 

3. Les traites et conventions internationaux 
conclus depuis longtemps dans le cadre du Bureau 
international du travail ou du Conseil de !'Europe 
par exemple, doivent egalement etre ratifies par les 
Etats membres. Certains de ces traites sont deja 
vieux de 10 ans I 

Si I' on considere ces trois points avec les yeux de 
l'homme s' occupant de politique sociale, force est 
bien de constater qu'ils representent peu de chose, 
pour ainsi dire rien du tout. Mais quand deux 
annees se sont ecoulees depuis Ia derniere reunion, 
on est bien oblige de reprendre les choses a leur 
debut. C' est pourquoi je pense que le retard fatal 
pris par Ia Communaute dans le domaine social ne 
pourra etre rattrape. 

Je me felicite de la presence, aujourd'hui, parmi 
nous, de M. le ministr~ Servais, nouveau President 
du Conseil de ministres. Si le Parlement europeen 
attribuait une medaille du courage, je proposerais 
de Ia lui decerner, car il devait bien s'attendre que 
Ie Conseil de niinistres serait chapitre. II est nean
moins venu, avec I' intention, du moins je I' espere, 
de s' entretenir avec nous. 

La Commission a egalement presente un memo
randum concernant les affaires sociales au Conseil. 
Un grand nombre de problemes y sont abordes: 
problemes de I' emploi, de la formation profession
neUe, questions relatives a Ia duree du travail et 
aux salaires, a Ia securite sociale, aux installations 
sociales et aux disparites existant dans le domaine 
social. On pourrait qualifier ces !ignes directrices de 
programme minimum ou de programme d'urgence. 
Elles ne constituent pas - la Commission ne devrait 
pas non plus les envisager sous cet angle - une 
vaste conception de la politique sociale contenue 
dans un programme a long terme ; elles ne con
tiennent en fait que les taches qui pourraient etre 
remplies avant le 1 er juillet 1968, a condition que 

tous les participants £assent preuve de Ia bonne 
volonte necessaire. II serait tres utile que le Conseil 
de ministres donne le plus rapidement possible un 
avis qui I' engage sur ces lignes directrices. La 
longue interruption de l'activite du Conseil a engage 
Ia ·politique sociale dans une impasse, ainsi que M. 
le president Veldkamp lui-meme l'a declare. L'inter
pretation des traites varie d'un pays a !'autre. Cette 
constatation s'applique notamment a !'article 118 du 
traite, mais a d'autres articles egalement. L'interpre
tation juridique que nous en avons donnee nous a 
engages sur des voies divergentes, et il faudra 
longtemps avant qu'un nouvel esprit communautaire 
ne se forme. 

Le Conseil a desormais repris Ia discussion. J e 
crois que Ia plus importante decision qu'il ait prise 
a ete celle de se reunir a nouveau tres vite. Comme 
nous sommes devenus moderes, Monsieur le Presi
dent, dans notre appreciation des activites de nos 
institutions I 

Etant donne toutefois que le Conseil ne cesse de 
dependre plus etroitement de 1' activite des « experts 
nationaux » et pas seulement dans ce domaine, ses 
possibilites d' action s' en trouveront de plus en plus 
amoindries, a moins d'indiquer a ces fameux experts 
une direction politique a suivre, un but vers lequel 
orienter leurs efforts. Car ces « experts nationaux » 

charges de preparer les decisions du Conseil, 
assistent souvent aux reunions sans Ia moindre 
directive de leur gouvernement, et sans avoir 
l'ombre d'une idee de Ia direction politique qu'en
tend prendre Ie Conseil. Tant que les experts na
tionaux demeureront dans cette ignorance, ils ne 
pourront naturellement pas aplanir leurs divergences 
de vues, ni surtout fournir au Conseil des bases de 
negociation valables. 

J' estime que si le Conseil et la Commission 
entretenaient des relations confiantes, il serait inu
tile de passer par Ies experts nationaux et Ies repre
sentants permanents ; car ces experts nationaux sont 
les memes qui conseillent la Commission dans 1' ela
boration de ses decisions, non seulement ils pro
viennent des memes ministeres, mais ce sont encore 
souvent les memes personnes. Qu'ils soutiennent 
souvent, au cours des deliberations de Ia Commis
sion, le contraire de ce qu'ils disent au Conseil de 
ministres, a leurs propres ministres, est une autre 
histoire. Ce que je veux dire, c' est que s'il regnait 
entre les deux institutions, le Conseil et Ia Commis
sion, une confiance mutuelle, il ne serait pas 
necessaire d' a voir a emprunter cette voie detournee. 

A ce propos, il me faut tout de suite en venir a 
un deuxieme point qui, lui aussi, est certainement 
le resultat de cette deterioration des relations de 
confiance. II consiste en ce que le Conseil accepte 
de recevoir des propositions, non seulement du seul 
organisme qualifie pour cela, c' est-a-dire de Ia 
Commission, mais qu'il charge egalement les repre-
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sentants permanents d'elaborer des projets. II peut, 
il est vrai, charger les repn3sentants permanents de 
tous les travaux imaginables, mais il ne peut oter 
a Ia Commission une partie ou Ia totalite du droit 
d'initiative dont eUe detient le monopole, pour 
I' attribuer a ces repn3sentants permanents. Au cours 
de Ia session de decembre 1966, les representants 
permanents ont a nouveau ete charges d' elaborer des 
projets pour lesquels Ia Commission etait pourtant 
parfaitement competente. 

Un autre grave danger politique reside dans le 
fait que le Conseil ait abandonne sa mission com
munautaire pour conclure des accords bilateraux ou 
des accords des Etats membres avec Ia Commission. 
Lorsqu'il procede de Ia sorte, le Conseil n' agit pas 
en tant qu'institution communautaire mais comme 
une conference de six Etats, qui cherchent a se 
mettre d' accord sur certaines choses. Cette proce
dure - que le Conseil le sache - a pour effet de 
saper Ia Communaute et d' en faire une construction 
juridique exsangue, a l'avenir condamne. 

Je voudrais pour cette raison inciter tous les 
parlementaires de cette Assemblee a s' efforcer, par 
l'intermediaire de leurs Parlements nationaux, de 
reveiller I' esprit europeen de Ia premiere heure dans 
leurs gouvemements, de mettre fin a Ia crise latente 
qui mine !'idee europeenne et d' attenuer ainsi Ia 
deception grandissante de notre population et sur
tout de notre jeunesse. 

Mes amis politiques deplorent le long immobi
lisme du Conseil de ministres dans le secteur social. 
lis deplorent egalement les resultats plus que mo
destes de Ia session du 19 decembre 1966. lis 
esperent que le Conseil de ministres reconnaitra 
desormais !'importance qu'il y a de regler les pro
blemes sociaux dans Ia Communaute et qu'il agira 
conformement aux prescriptions du traite. Mes 
amis politiques reclament une interpretation exten
sive du traite, notamment de son article 118. Nous 
ne voulons pas assister, au lieu de cela, a l'eclosion 
d'un fouillis d'accords bilateraux qui ne manque
raient pas d' engendrer une forte insecurite juridique 
et une grande inegalite sociale dans Ia Communaute 
europeenne. 

J e voudrais profiter de Ia presence parmi nous de 
M. le President du Conseil, pour lui poser les 
questions suivantes : 

Premierement : A queUe date aura lieu Ia pro
chaine session du Conseil de ministres, et celui-ci 
a-t-il elabore un calendrier pour l'examen des pro
blemes de caractere social enumeres en annexe au 
rapport de MM. Troclet et Dittrich ? 

Deuxiemement : A quels problemes le Conseil de 
ministres envisage-t-il de donner Ia priorite, je pense 
notamment a ceux enumeres a I' Annexe I du rap
port? 

Troisiemement : Quand le Conseil de ministres 
examinera-t-il les vreux formules a son adresse par 
le Parlement et fera-t-il connaitre a celui-ci son avis 
a leur sujet ? 

Quatriemement : QueUe est I' attitude du Conseil 
a I' egard des !ignes directrices de Ia Commission, et 
queUes priorites le Conseil accorde-t-il aux diverses 
questions abordees ? 

Cinquiemement : Quand pouvons-nous escompter 
que le Conseil precisera sa position a I' egard de ces 
!ignes directrices ? 

Le Parlement est tres deS!u, Monsieur le President, 
que les vreux qu'il a pu exprimer jusqu' a ce jour 
a I' endroit du Conseil de ministres, aient ete tota
lement ignores. N ous esperons voir bientot Ia fin 
d'une teUe situation. Nous souhaitons une coopera
tion confiante entre le Parlement, Ia Commission et 
le Conseil de ministres, car, croyez-nous, les perpe
tueUes critiques au Conseil de ministres ne nous 
rejouissent guere et no us serions heureux de n' a voir 
plus a les formuler continueUement. Ce n' est que si 
nous pouvons croire en Ia bonne volonte politique 
europeenne de toutes les institutions de Ia Commu
naute que nous pourrons assurer l'avenir de !'Eu
rope. Qu'une seule institution faillisse, et e'en sera 
fait de I' avenir de !'Europe. 

( Applaudissements) 

M. le President. - M. Merten a pose des ques
tions tres precises au president du Conseil ; j' espere 
que celui-ci pourra y repondre. 

La parole est a M. Vredeling, au nom du groupe 
socialiste. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, le 
hasard, notre maitre a to us, a voulu que j' etablisse, 
il y a quelques temps, un rapport sur le probleme 
des travailleurs licencies des mines de soufre sici
liennes. C'est pourquoi le groupe socialiste m'a 
demande de dire un mot, a I' occasion de I' exam en 
du rapport de MM. Dittrich et Troclet, de la deci
sion du Conseil relative a I' aide a apporter aux ou
vriers des mines de soufre actueUement en chomage. 

Je rappeUerai brievement qu'il a faUu des annees 
pour aboutir a cette decision du Conseil. Des 1960, 
les Etats membres avaient adopte un protocole 
definissant les principes de I' aide a apporter aux 
travailleurs des mines de soufre. La Commission 
de la C.E.E. n'a pu faire des propositions qu'en 
1965, car les experts gouvemementaux ne parve
naient pas a se mettre d'accord. 

Ces propositions ont ete presentees au Parlement, 
qui les a amendees. La Commission de Ia C.E.E 
a alors eu la sagesse politique de reprendre a son 
compte pour ainsi dire tous les amendements que 
nous avions proposes. 

jjm132
Text Box
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Mais a partir de ce moment, les choses sont deve
nues assez confuses et je voudrais dire un mot de 
cette situation qui parait ne pas etre etrangere a 
ce qu' a dit M. Merten, a savoir qu' en I' occurrence, 
il est particulierement difficile de definir les res
ponsabilites. 

Pendant un certain temps, la Commission a dis
cute avec le Conseil. Ces discussions ont abouti a 
une decision qui s' ecartait radicalement des propo
sitions initiales de Ia Commission. En effet, aucune 
decision concrete n' a ete prise ; on s' est contente 
de fixer un montant exprime en unites de compte. 
M. Levi Sandri prend un air sceptique, alors que je 
n'ai encore exprime aucun jugement sur la politique 
de la Commission. Lorsque je l'aurai fait, il ne s'en 
plaindra sans doute pas. 

Les propositions initiales et les propositions modi
fiees de Ia Commission ont ete presentees au Par
lement selon une procedure normale. Mais a partir 
du moment ou la Commission a discute de cette 
question avec Ie Conseil, elle nous a laisses comple
tement dans !'incertitude et meme dans !'ignorance 
quant au deroulement de ces entretiens. J'estime 
done qu'il n' est pas deplace de formuler une cri
tique a ce sujet, d'autant plus que nous savons que 
le Conseil a ete saisi en novembre des propositions 
modifiees. J'en conclus qu'on aurait tres bien pu 
nous informer en temps utile, avant que le Conseil 
adopte sa decision du 19 decembre. 

M. Merten ayant adresse des critiques au Conseil, 
Monsieur Ie President, j'ai estime devoir, a mon 
tour, en formuler une a I' egard de I' executif, ne 
serait-ce que pour retablir uncertain equilibre. 

Si I' on compare la decision du Conseil de ministres 
avec Ies propositions qui ont ete faites, on releve 
un certain nombre de divergences. 

Tout d'abord, les mesures adoptees ne s'inscrivent 
pas dans le cadre du Fonds social europeen. Les 
mesures relatives a la formation professionnelle ne 
se fondent pas, comme nous l'aurions souhaite, sur 
!'article 118 du traite. 

Chose plus importante encore, aux yeux de notre 
groupe, les mesures prevues en faveur des ouvriers 
italiens des mines de soufre et de leurs enfants ne 
s'integrent pas dans un programme de developpe
ment general de cette region deprimee. 

Monsieur le President. nous avons fortement in
siste sur ce point dans les deux rapports que nous 
avons etablis. Or, si l'on a effectivement prevu des 
credits pour !'octroi d'aides aux ch6meurs et de 
bourses d' etudes a differentes categories de per
sonnes, nous regrettons vivement qu'on n'ait pas 
defini une politique de diversification de I' econo
mie locale grace a laquelle, par exemple, ]es ouvriers 
dont Ia formation professionnelle sera assuree 

moyennant I' aide financiere de Ia C.E.E. auraient 
pu etre engages dans d' autres industries. 

Pour !'instant, nous ne pouvons qu'attendre : on 
verra comment les choses se passeront. Mais nous 
ne pouvons admettre qu'il n' ait pas ete prevu de 
politique d'ensemble applicable, d'une part, au 
do maine social, et d' autre part, au domaine econo
mique, en vue d'assurer le developpement regional. 
II faut bien dire que nous sommes defYUs. 

La decision du Conseil - j' en viens main tenant 
au jugement politique - prevoit simplement, 
comme je l'ai deja dit, un credit de 4 200 000 unites 
de compte. L' article 2 de Ia decision precise que 
,, la Commission fixe, en accord avec la Republique 
italienne, les modalites d' octroi des aides et des 
bourses d'etudes ». 

Mon jugement sur ce point sera un peu plus 
positif que celui que MM. Dittrich et Troclet ont 
formule dans leur rapport. 

En effet, il est question, dans ce rapport, d'un 
« bilateralisme '' entre les institutions de la C.E.E, 
d'une part, et la Republique italienne, d'autre part. 
Je trouve qu'en !'occurrence, le choix du terme 
« bilateralisme >> n' est pas tres heureux. On peut tres 
bien l'appliquer dans d'autres cas, notamment lors
qu'il s' agit de formation professionnelle, mais cela 
n' est pas tres indique dans le cas qui nous occupe, 
puisque c' est la Commission qui definit les modali
tes d' octroi des aides, en accord, bien entendu, avec 
la Republique italienne, qui doit foumir l'autre 
moitie des credits. 

J e tiens a insister tout particulierement ; c' est la 
Commission qui fixe ]es modalites d' octroi des aides. 
J'espere qu'on peut vraiment y voir un precedent 
en matiere de politique sociale de notre Commu
naute. Le fait merite d'etre note. nous commen<;ons 
par une intervention modeste, dans I' extreme sud 
de notre Communaute, en Sicile, ou la mesure ne 
s'applique qu'a quelque 3 000 travailleurs. 

Du point de vue politique, Ie Conseil a cree un 
precedent de poids en decidant de confier a Ia Com
mission I' exercice du pouvoir, qui lui appartenait 
d'ailleurs deja, d'utiliser des fonds communautaires 
pour pratiquer une politique sociale dans une region 
de notre Communaute qui en a le plus grand besoin. 

La Commission definit done les modalites selon 
lesquelles elle-meme et le gouvemement italien 
utiliseront les credits. Je voudrais poser a M. Levi 
Sandri une question tres precise. Peut-il nous assurer 
que la Commission de la C.E.E. mettra en reuvre, 
conformement a ses propres propositions et a l'avis 
qui a ete rendu par Ie Parlement europeen, ]a poli
tique qu'elle est chargee de pratiquer? Nous avons 
en effet approuve des mesures tres precises - que 
je ne detaillerai pas - au sujet des allocations 
d' attente, de Ia mise a la retraite anticipee, de Ia 
reeducation professionnelle et des bourses d' etudes. 



96 PARLEMENT EUROPtEN 

Vredeling 

J'aimerais que la Commission de la C.E.E. nous 
dise si elle peut nous assurer qu' elle pratiquera, en 
execution des dispositions de I' article 2, une poli
tique conforme aux dispositions bien definies qu' elle 
avait proposees initialement, dispositions que le 
Conseil de ministres a declare ne pas vouloir etudier 
de fa9on detaillee parce qu'il entendait confier ce 
soin a l'executif. Je pense que le Conseil a ainsi 
fait preuve de sagesse, car c' est effectivement a 
I' executif qu'il appartient de definir les modalites 
d'octroi de bourses d'etudes, de paiement d'alloca
tions d'attente, etc. II s'agit Ia d'une tache qui in
combe non pas au Conseil de ministres, mais bien 
a Ia Commission de la C.E.E. 

Mon groupe appreci~ cette decision du Conseil, 
bien qu'il eut aime en etre saisi au prealable au 
sein du Parlement. II ressort de ce que je viens de 
dire que si nous avions ete consultes, nous n'aurions 
pas fait obstacle a cette decision. 

Monsieur le Pre~ident, permettez-moi, pour con
clure, de poser deux questions. 

Le reglement prevoit que le gouvemement italien 
« peut >> rendre compte chaque mois a la Commis
sion de l'aide octroyee, etc. Voila bien une de ces 
formules caracteristiques des reglements I On aurait 
tout aussi bien pu dire << peut ne pas rendre compte 
chaque mois, etc. >> I Dans un texte juridique, le 
mot « peut >> surprend quelque peu. II ne peut que 
faire penser que le texte primitif devait etre soit : 
« Le gouvemement italien rendra compte chaque 
mois de ... >>, soit: «rend compte chaque mois de ... >>, 
et que l'un ou I' autre fonctionnaire du Conseil se 
sera dit que dire les choses aussi clairement, c' est 
s' engager beaucoup. Disons plutot « peut rendre 
compte>>, aura-t-il pense. C'est sans doute ce qui 
s'est passe. Je n'aime pas engager des paris dans 
cette Assemblee, Monsieur le President, mais dans 
ce cas precis, je le ferais vonlontiers. 

Monsieur le President, Ia Commission ne devrait
elle pas recourir a cette « possibilite >> et demander 
au gouvemement italien - peut-etre l'a-t-elle deja 
fait ; j' espere qu' elle I' a fait - comment il compte 
utiliser cet argent. J'aimerais .demander a l'executif 
d'avoir l'obligeance - il nous appartient d'ailleurs 
de le demander - de tenir la commission sociale 
au courant de cette affaire. 

Enfin, me referant a I' article 5, selon lequel « Ia 
Commission fait rapport chaque annee au Conseil 
de la mise en reuvre de la presente decision >>, je 
voudrais demander a Ia Commission si elle peut 
nous donner I' assurance qu' elle rendr::~. compte de 
Ia mise en reuvre de Ia decision non seulement au 
Conseil, mais aussi au Parlement. 

Monsieur Ie President, je pense qu'il serait utile 
que le Parlement soit, lui aussi, informe directe
ment, par un compte rendu de la Commission, de 

I' execution de cette mesure sociale concrete - Ia 
premiere qui ait ete prise dans ce domaine -, d'au
tant plus qu'en vertu de !'article 2, l'executif porte 
la responsabilite de cette politique et qu'il n' en est 
responsable que devant le Parlement. Je pense que 
le texte aurait du etre redige comme suit : « La 
Commission fait rapport chaque annee au Parlement 
et au Conseil. >> Mais peut-etre Ia Commission a-t
elle estime qu'il va de soi qu'elle doit faire rapport 
au Parlement et que de ce fait, il n'y avait pas 
lieu de mentionner celui-ci. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Les collegues qui m'ont pre
cede ont deja parle des problemes que pose un 
developpement accentue de Ia politique sociale, 
aussi est-il inutile de souligner, une fois de plus ici, 
les aspects de la politique sociale dont il a deja 
ete question. Mais, il me semble qu'U y a un pro
bleme politique auquel nous devons, puisque nous 
sommes une assemblee politique, consacrer une 
attention particuliere. Ce probleme a d'ailleurs deja 
ete evoque par le president Troclet ainsi que par 
d'autres de nos collegues. II s'agit de la divergence 
de plus en plus grande entre ce que Ia Commission 
propose et ce que le Conseil de ministres decide. 
II y a pourtant un rapport de confiance entre le 
Conseil de ministres, autrement dit les gouveme
ments de nos pays, et les organes communautaires. 
La Commission a ete nommee par les . gouveme
ments : c' est dire qu'il lui a ete confie une mission 
et des fonctions auxquelles elle doit faire face. Si, 
a 4n moment donne, le Conseil de ministres et Ia 
Commission s' engagent dans des voies differentes, 
on ne voit plus bien en quoi consiste !'action com
munautaire proprement dite ; de plus, on rend inef
ficientes les institutions elles-memes qui doivent 
faire progresser en un premier stade la politique 
d'integration economique et en un moment ulterieur 
!'integration politique. 

- Je me Ie demande : comment est-il possible que 
nos gouvemements, alors qu'ils continuent a repeter 
dans leurs Parlements natiopaux qu'ils sont £avo
rabies au developpement de cette politique, qu'ils 
sont partisans de· cette integration europeenne, 
peuvent se mettre en contradiction avec eux-memes 
lorsqu'ils ont Ia possibilite d'apporter leur contri
bution dans le cadre d'institutions communautaires 
telles que le Conseil de ministres ? Entre autres, 
le communique du Conseil de ministres contient 
un passage d'une reelle gravite du point de vue 
politique : il s'agit de !'invitation a Ia Commission 
de collaborer avec le Comite des representants per
manents en vue d'une interpretation plus precise 
des obligations concernant I' article 118. 

En realite, la Commission est un organe executif 
nomme par les gouvemements et elle a la faculte 
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de prendre des initiatives. Les gouvernements dis
posent de beaucoup de voies pour faire savoir com
ment ils desirent seconder une politique de deve
loppement social sur le plan d'une collaboration 
reciproque. Or, le faire par le moyen d'une invita
tion, en disant a la Commission : mettez-vous 
d' accord avec les fonctionnaires de nos ministeres 
pour realiser une politique sociale sur la base de 
!'article 118 est vraiment tres grave. Je suis vrai
ment etonne que le Conseil de ministres, et surtout 
les ministres qui se declarent pour cette action en 
faveur de !'Europe, aient pu accepter un texte de 
ce genre. 

Mais il y a un autre point dont je voudrais vous 
parler, et c'est le role du Fonds social. QueUe est la 
fonction que nous avons voulu lui attribuer dans les 
traites ? 

Quand on a discute de !'approbation des traites 
au Parlement europeen, le president du Conseil 
alors en fonction a tenu a souligner que le Fonds 
social avait ete con"u comme un instrument d'in
tervention efficace pour le cas ou, par suite de la 
mise en reuvre du marche commun, se seraient mani
festes des processus de reorganisation de la produc
tion susceptibles de creer des situations plutl>t deli
cates en ce qui conceme 1' emploi de la main
d'reuvre. 

L' amendement que notre collegue Esteve nous 
propose a vraiment une tres grande valeur poli
tique. Si nous avons accepte 1' engagement com
mun de developper 1' economie communautaire pour 
permettre la libre circulation des biens qui puisse 
permettre a son tour la realisation d'un marche com
mun, alors nous devons nous preoccuper egalement 
du fait que cela constitue indirectement une stimu
lation a une adaptation, a une modernisation de nos 
entreprises ; c' est pourquoi j' estime que ce pheno
mene, que 1' on releve expressement pour le secteur 
de l'industrie chimique, ne doit pas etre considere 
comme limite a ce secteur. Tout en etant dispose 
a accepter 1' amendement, je voudrais que 1' on sup
prime cette limitation a un seul secteur parce que 
ce phenomene est general. Et ce fait, le Conseil de 
ministres ne saurait le sous-estimer. Le Fonds social 
a ete institue pour affronter toutes ces si~ations, 
en utilisant les instruments capables entre a11tres 
de garantir 1' emploi de la main-d' reuvre grace a 
des cours de requalification, grace a des cours de 
formation professionnelle visant a creer, justement, 
de nouvelles possibilites d' emploi. 

Tout le monde sait - et nous l'avons repete sou
vent devant ce Parlement, mais il semble qu'il n'y 
a que le Conseil de ministres des affaires sociales 
qui ne s' en rende pas compte - tout le monde sait 
qu'aujourd'hui il est possible d'employer de la main
d'reuvre si celle-ci a une qualification profession
nelle, alors que le probleme devient extremement 

ardu, s'il s'agit d'une main-d'reuvre depourvue de 
toute qualification. Si nous nous y crayons obliges 
et si nous estimons utile de promouvoir une poli
tique commune de l'emploi, si nous pensons qu'il 
y a un interet commun a , se proteger contre les 
risques de licenciement et de chomage, qui appa
raissent comme les risques les plus graves, alors 
force est de reconnaitre au Fonds social une impor
tance primordiale. Voila pourquoi on ne voit pas 
le motif pour lequel on ne devrait pas mettre a 
jour le statut du Fonds social au fur et a mesure que 
s'accelerent le phenomene de la circulation des 
biens et des produits et celui du desarmement doua
nier. C' est la un defaut de sensibilite sociale. II 
semble que 1' on n' evalue pas a sa juste proportion 
toute !'incidence humaine et politique de la question. 

C' est pourquoi un colloque entre notre Parlement 
et le Conseil de ministres, qui examinerait ce pro
bleme social dans I' esprit de notre Communaute et 
ferait ressortir les relations qui existent entre le 
developpement industriel, le progres technologique 
et 1' occupation de Ia main-d' reuvre, pourrait etre des 
plus opportuns; un colloque qui etudierait, en outre, 
les moyens d' eviter que ce ne soient les travailleurs 
employes dans les entreprises vouees a disparaitre 
devant d'autres technologiquement plus avancees et 
placees dans de meilleures condition de produc
tion, qui en subissent les consequences et en sup
portent les sacrifices. 

II faut done, en consequence, une politique ration
neUe d'utilisation de la main-d'reuvre, politique qui 
ne _peut plus etre consideree dans les limites de 
!'horizon national, mais qui doit etre con"ue, tout 
au contraire, dans les perspectives globales des con
ditions economiques qui sont en train de se creer 
dans notre Communaute. Deja en mai demier, le 
ministre Fanfani avait souligne la necessite d'un 
equilibre adequat entre la mise en reuvre d'un mar
che commun et la politique social e. C' est pourquoi 
il m'est apparu opportun egalement d'attirei !'atten
tion sur la necessite de traduire en actes toutes ces 
obligations. 

Par la meme occasion, la Communaute econo
mique europeenne a promis de transmettre le projet 
de reglementation definitive de Ia libre circulation 
de Ia main-d'reuvre. Mais ce n'est pas seulement le 
probleme de Ia libre circulation de la main-d'reuvre 
que nous devons considerer : je suis d' avis que I' on 
ne peut pas comparer la libre circulation de Ia main
d' reuvre a la libre circulation des biens. On devrait 
Creer des conditions favorables a l'emploi de Ia 
main-d'reuvre Ia ou elle est occupee parce que l'on 
pourrait eviter de cette fa~on toute une serie 
d' autres problemes tels que : le deplacement des 
families, le transfert dans d'autres pays, !'adapta
tion a des situations particulieres, la diminution du 
potentiel de travail, I' alourdissement de Ia conjonc
ture, le retour au pays d' origine, etc. 
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On ne pourra done considerer le probleme de Ia 
circulation de Ia main-d' reuvre de Ia meme fatyon 
que celui de Ia circulation des biens. Personnelle
ment, je prefererais que l'on cree par une politique 
regionale des possibilites de travail sur le lieu meme 
ou reside cette main-d'reuvre parce que !'operation 
finirait ainsi par etre moins onereuse et assurerait 
un plus grand equilibre economique. 

II ne faut pas croire qu'il · suffit de permettre a 
Ia main-d'reuvre de se deplacer d'un pays a l'autre, 
il faut plutot aborder le probleme de I' emploi dans 
son contexte nature! ; j'ajouterai que Ie Conseil de 
ministres se rend compte du fait que ce probleme 
doit etre aborde sous cet angle et qu'il faut done, 
pour cela, en meme temps que les organisations de 
production, que nous creions les moyens les plus 
appropries pour moderniser nos structures de pro
duction et d'expansion economique. Nous avons 
!'impression que cela ne se fait pas. Mes collegues 
I' ont deja souligne ; et ce n' est certes pas avec cet 
esprit que nous avons mis sur pied Ia Communaute 
economique europeenne. 

Si, en revanche, le Conseil de ministres prenait, 
demain, Ia situation en due consideration dans 
I' esprit qui doit guider notre Communaute et que 
Ies propositions de Ia Commission fussent defen
dues et approuvees par les cinq pays qui estiment 
devoir agir dans cette direction politique, je suis 
absolument persuade que le sixieme, en desaccord, 
reussirait tres difficilement a motiver les raisons de 
son desaccord. 

Voila quelle est la ligne que nous devrions suivre 
pour une telle politique sociale. Mais j' ai plutot 
!'impression qu'on accepte les choses passivement et 
que l'on affronte ces problemes avec la meme men
talite que nos services nationaux, en ne visant qu'a 
des solutions de compromis sans respecter la volonte 
politique et I' orientation inspirant tous nos traites. 

Tout ceci je tenais a le souligner, pour montrer 
que I'un des problemes auquel j'attache la plus 
grande importance est le fonctionnement du Fonds 
social, et Ia possibilite d'avoir des installations et 
des cours appropries repondant aux exigences appa
rues dans les regions les plus diverses afin de reali
ser une conversion de la main-d'reuvre et de creer 
de nouvelles possibilites de travail et d' emploi. 

Pour la modernisation et !'intensification des 
activites de production, on inventera des machines 
de plus en plus modernes et de plus en plus effi
cientes, mais il n'y a pas seulement un probleme de 
machines, il y a autant et meme plus le probleme 
de travailleurs qui construisent ces installations, le 
probleme des travailleurs qui doivent utiliser ces 
machines. C' est pourquoi nous devons nous garder 
d'une vision purement economique, qui ne considere 
que I' aspect de I' organisation technico-productrice 

sans egard a Ia question de savoir si celle-ci repond 
aux conditions modernes d'une utilisation plus ra
tionnelle de Ia main-d' reuvre et surtout a l'imperatif 
de defendre le droit au travail et le revenu des per
sonnes qui doivent etre employees dans les indus
tries et les activites de production de !'Europe 
communautaire. 

(Applaudissements) 

PR£SIDENCE DE M. METZGER 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, la politique sociale n' est pas rna 
specialite, mais j'ai deja assiste, dans cet hemicycle, 
a de nombreux debats de politique sociale, car je 
n'ai cesse de porter un interet tout particulier a ce 
domaine. Permettez done a un auditeur interesse 
de presenter quelques observations. 

Nous nous plaignons que la politique sociale euro
peenne n'avance pas aussi vite que nous le souhai
tons. Ces plaintes sont fondees, certes. Mais nous 
devons peut-etre nous demander si nous ne sommes 
pas partiellement responsables de cette situation. 
N'avons-nous pas manque de mesure dans nos en
treprises ? Comme Ie disent nos amis frantyais : Qui 
trop embrasse, mal etreint. Mon voisin, M. De Win
ter, vient c!e me signaler qu' en Belgique on dit 
meme : Qui trop embrasse, manque Ie train. Deman
dons-nous done si nous n'avons pas cede a trop 
d'idees seduisantes et trop embrasse. 

Au cours de ce debat, je me suis demande a plu
sieurs reprises jusqu'ou allaient les competences 
europeennes en matiere de politique sociale. Existe
t-il encore, a cote des competences europeennes, 
des competences nationales, ou bien tous les gou
vernements et tous les parlements ont-ils cede tous 
leurs pouvoirs au Parlement europeen ? Posons
nous encore Ia question autrement : Qui doit inter
venir en cas de fermeture d'usine ? L'instance 
europeenne ou une instance nationale ? 

Permettez-moi, Monsieur le President, de revenir 
a ce qui a ete dit au cours du debat d'hier. Nous 
avons dit alors que bientot nous n' aurions pas seule
ment un executif unique, mais aussi un traite 
unique. A partir de ce moment, tous les secteurs 
industriels devront beneficier dans Ia meme mesure 
de nos interventions ; aucun regime special ne 
pourra plus subsister. 

Considere sous cet angle, le debat de ce jour nous 
am/me a soulever certains points. M. Vredeling et 
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d' autres orateurs qui I' on precede nous ont parle des 
ouvriers des mines de soufre en Sicile. Trois mille 
travailleurs siciliens sont en chomage. Nous avons 
vote des directives tres completes qui se preoc
cupent de leur cas. Le Conseil de ministres s' en est 
ecarte, nous avons eleve des ' protestations a son 
encontre. 

Je ne desire poser qu'une question: Que se pas
serait-il, au vrai, si une entreprise de construction 
d' automobiles, ou une usine de textile fram;aise, ou 
bien encore une entreprise neerlandaise de bati
ments, devait licencier un millier d' ouvriers ? De
vrions-nous en chacun de ces cas arreter des direc
tives particulieres pour decider du sort de ces tra
vailleurs, et nous assurer ensuite ici si le Conseil 
a suivi ces propositions ? Laissez-moi continuer et 
vous poser des questions plus concretes encore. 
Supposons que I' avocat Dittrich de Ki:itzing ait un 
employe dont les aptitudes ne correspondent pas, a 
son avis, aux fonctions qu'il exerce ; il desire s' en 
separer pour lui permettre de suivre des cours de 
reeducation professionnelle. Cette affaire releve-t
elle de la Commission de la C.E.E. a Bruxelles ou 
de I' Office de 1' emploi a Schwandorf ? 

Une autre question enfin: Qui doit s'occuper de 
la construction d'habitations ? La ville de Dortmund 
ou la Haute Autorite a Luxembourg ? A l'heure 
actuelle, la situation est telle que ... - oui, je vous 
en prie, M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Le Fonds social a precisement 
ete instaure pour faire face en commun a ce genre 
de situations. 

M. Dichgans. - (A) Oui, Monsieur Sabatini, je 
reviendrai sur ce point. J e sais que le traite prevoit 
certaines interventions. Mais on doit tout de meme 
s'interroger sur ce qu'il est judicieux de faire avant 
de decider de la maniere d'agir a l'egard de 
l'industrie. 

En ce qui concerne la construction de logements, 
la situation aujourd'hui est telle qu'a Dortmund les 
habitations des ouvriers siderurgistes et des mineurs 
sont construites a !'initiative de la Haute Autorite a 
Luxembourg, alors que pour celles des ouvriers de 
brasseries et des usines de construction mecanique, 
c' est la ville de Dortmund qui s' en charge. 11 faudra 
bien prendre un jour ou 1' autre une decision a ce 
sujet : ces habitations doivent-elles etre construites 
par la ville de Dortmund ou Bruxelles, ou bien par 
l'une et 1' autre parallelement ? 

Ces questions je les pose, parce qu a mon avis, 
nous ne nous sommes pas encore suffisamment pre
occupes de delimiter d'une maniere rationnelle la 
politique sociale aux differents niveaux des compe
tences europeennes, nationales et municipales. Je 
serais tres heureux, Monsieur Troclet, que votre 

commiSSIOn veuille formuler un avis circonstancie 
sur cette question. Ce serait certainement une excel
lente preparation a la discussion du nouveau traite 
unique dont nous avons de toute far;on a nous 
occuper. 

Je ne voudrais pas provoquer de malentendus. 
Mile Lulling a dit tout a l'heure, et elle avait parfai
tement raison, que nous ne pouvons plus, en aucune 
circonstance, laisser l'individu livre a lui-meme, 
mais que nous devons !'aider. Je tiens a souligner 
instamment cette obligation. Mais il n'y a tout 
de meme la rien de nouveau pour !'Europe. 11 
convient, ·me semble-t-il, de rendre hommage ici a 
nos Parlements nationaux. Chacun de nos six Parle
ments nationaux, j' en suis certain, deploie les plus 
grands efforts pour mener une bonne politique 
sociale. 

Je ne sais pas, Monsieur Merten, si c' est amsi 
que vous voyez les choses, mais dans mes notes, 
j' ai gratifie de quelques points d'interrogation le 
passage ou vous parlez du retard fatal de la 
Communaute dans de nombreux secteurs sociaux. 
Je suis d'accord avec vous si vous entendez par la 
le retard apporte a 1' etude et a 1' adoption de 
certaines propositions. Mais pour ce qui est du 
contenu de la politique sociale, je crois, que par 
maints aspects, les realisations de la politique 
sociale des six pays de la Communaute peuvent 
servir d'exemple au monde entier. Nous savons tous 
qu'a de nombreux points de vue, notre securite 
sociale est meme superieure a celle des E:tats-Unis. 

Qui trap embrasse, mal etreint. Ne devrions-nous 
pas renoncer a nous occuper de cas particuliers, 
meme de cas semblables a celui des mines de 
soufre de Sicile, et ne serait-il pas preferable de 
laisser cela aux soins des £tats membres qui, apres 
tout, se sont fort bien tire d'affaire jusqu'ici? 

Monsieur le President, ne m'etant pas prepare 
a cette intervention, je n'ai pas pu reunir les 
donnees statistiques necessaires. J' ai toutefois estime 
de maniere globale !'importance de la politique 
sociale europeenne par rapport a la politique sociale 
nationale. D' a pres mes calculs, la republique fede
rale d' Allemagne consacre chaque annee au moins 
50 milliards de DM a ses depenses dans le secteur 
social. J'estime a moins d'un millieme de cette 
somme, le montant des contributions versees au 
niveau europeen. Autrement dit, la politique sociale 
releve des £tats pour 99,9 °/o. Eta mon avis, ceux-ci 
ont jusqu'ici resolu de maniere entierement satis
faisante tous les problemes qui se sont poses a eux. 

Ceci ne signifie nullement - j' en viens ainsi 
a la remarque de M. Sabatini - que nous devions 
negliger les dispositions du traite. Bien au con
traire ! N ous devrions seulement no us demander 
quel doit etre le role du traite. Je crois qu'en 
matiere de politique sociale, il ne peut raisonna-



100 PARLEMENT EUROPP.EN 

Dichgans 

blement etre fait appel a ses dispositions que dans 
les cas ou !'intervention d'un seul Etat ne peut 
suffire. 

Nous avons evoque aujourd'hui de nombreuses 
questions qui sont de notre ressort. Je songe par 
exemple a I' aide europeenne en cas de catastrophes, 
a I' echange d'informations sur Ia prevention des 
accidents, que M. Dittrich vient d'evoquer a juste 
titre. J e songe a Ia question de Ia reconnaissance 
des diplomes, aux problemes des travailleurs mi
grants et aux nombreux problemes qui ont deja ete 
abordes au cours du debat. 

II n'y a pas le moindre danger de voir s'atrophier 
la politique sociale europeenne en excluant de 
celle-ci les cas particuliers, ainsi qu'il vient d'etre 
dit. Au contraire I Si nous limitons notre action au 
domaine veritablement europeen, nous lui confe
rerons une efficacite beaucoup plus grande. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Madame 
Gennai Tonietti. 

Mme Gennai Tonietti. - (I) Monsieur le Presi
dent, Mesdames et Messieurs, par mon intervention, 
qui sera breve, je tiens uniquement a faire remar
quer que dans la resolution que nous examinons, 
aucune allusion n' est faite au rapport qu'il y a 
entre la date d' echeance de Ia libre circulation des 
marchandises - fixee au 1 er juillet 1968 - et 
celle de la libre circulation des travailleurs. 

Je crois qu'il faut rappeler a ce propos que, lors 
de la session du Conseil de ministres qui eut lieu 
a Bruxelles le 10 mai 1966, le ministre des Affaires 
etrangeres italien, M. Fanfani, souligna que Ia 
politique sociale est de premiere importance pour 
!'evolution ·equilibree de la Communaute et qu'il 
est necessaire de realiser la libre circulation des 
marchandises parallelement a la libre circulation 
des travailleurs. C' est la une citation textuelle. La 
Commission de la Communaute economique euro
peenne promit, ce jour-la, de transmettre le projet 
de reglementation definitive de la libre circulation 
des travailleurs le 31 decembre 1966 au plus tard. 
Le delai est passe. Et s'il est vrai que nous avons 
ete avises que la presentation du projet de regie
mentation se ferait avec quelques semaines de 
retard sur la date prevue, ces semaines sont 
egalement ecoulees. 

Je rappelle encore que c'est au cours de la 
session du Constil de ministres des Mfaires sociales 
du 19 decembre 1966 a Bruxelles, que le ministre 
italien du travail, M. Bosco, insista pour que soit 
definie la libre circulation des travailleurs, affirmant 
qu'il etait indispensable d'en maintenir la date 
d'entree en vigueur deja fixee au 1er juillet 1968. 

Tout ceci n' est pas sans nous preoccuper et peut 
donner a penser que I' on tente deliherement de 
renvoyer cette reglementation a laquelle seul le 
gouvernement italien est favorable. II faut noter 
qu'un tel retard pourrait nous conduire jusqu'a 
l'etape definitive de !'union douaniere, prevue pour 
le 1er juillet 1968, en excluant les travailleurs de 
la libre circulation. Dans ce cas la circulation des 
marchandises serait assuree, mais non pas la libre 
circulation des personnes. 

Le but de mon intervention est justement d' attirer 
I' attention du Parlement europeen, et en particulier 
de la commission sociale, dont j' ai l'honneur de 
faire partie, sur le fait que si une solution correcte 
n' est pas donnee a ce probleme, nous nous trou
verons dans une situation veritablement absurde. 
II ne peut y avoir de veritable union economique 
si seules circulent librement les marchandises et 
non la main-d' reuvre qui est I' element fondamental 
de toute economie. 

Je vous invite a reflechir a cette situation, non 
seulement pour sauvegarder les interets d'un peuple 
qui a besoin d' envoyer hors de ses frontieres un 
grand nombre de travailleurs, mais aussi parce que 
nous voudrions que ces frontieres tombent afin que 
les hommes et les choses puissent circuler librement 
dans notre Europe. Si nous ne trouvons pas de 
solution a ce probleme, nous negligerons un element 
social important de !'union economique europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Levi 
Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de .la Commission 
de la C.E.E.- (I) Monsieur le President, Monsieur 
le President des Conseils, Mesdames et Messieurs, 
!'important rapport elabore par MM. Dittrich et 
Troclet a pour but de rendre compte au Parlement 
des travaux du Conseil de ministres consacres aux 
affaires sociales et de porter un jugement politique 
sur les resultats de ces travaux. L' activite de la 
Commission executive n'a pas ete examinee, ce 
qui ne veut pas dire que la Commission executive 
ait ete indifferente a ce de bat. D' abord parce que 
le Conseil a base la plupart de ses discussions et 
de ses deliberations sur des propositions de la 
Commission ; ensuite parce que la Commission 
executive participe aux reunions et aux deliberations 
du Conseil ; enfin parce que dans les reunions et 
les discussions et dans le rapport de MM. Dittrich 
et Troclet, des problemas ont ete souleves qui 
demandent une reponse, une explication meme 
breve, de la part de la Commission. 

Je voudrais avant tout me rejouir de !'interet 
que le Parlement porte une fois de plus aux pro
blemes sociaux ; je voudrais aussi exprimer rna joie 
de voir le Conseil represente ici en la personne de 
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son president en exercice, M. Servais, qui a maintes 
reprises deja, a fait Ia preuve de sa vocation sociale 
et communautaire. 

Je tiens enfin a remercier les parlementaires qui 
sont intervenus dans le debat, et particulierement 
MM. Merchiers et Merten, pour le jugement positif 
qu'ils ont porte sur l'activite de Ia Commission 
executive. 

A propos des differentes interventions, per
mettez-moi, Monsieur le President, de faire une 
remarque sur celle de M. Petre qui a dit que le 
bilan social de Ia Commission de Ia C.E.E. est 
decevant, en particulier en ce qui conceme !'harmo
nisation sociale. Je dirais quant a moi qu'il est 
decevant- pour !'harmonisation sociale; je ne crois 
pas - je l'avoue - qu'il soit decevant pour ce 
qui est des limites imposees par le traite et des 
moyens dont nous disposons comme I' a fait remar
quer -M. Esteve; je ne crois pas qu'il soit decevant 
pour ce qui a ete fait en matiere de libre circulation 
des travailleurs, de securite sociale des travailleurs 
migrants, de fonctionnement du Fonds social qui 
a contribue jusqu' a present a Ia requalification et 
a Ia reinstallation d'un demi-million environ de 
travailleurs ; enfin, en ce qui conceme les principes 
generaux de formation professionnelle adoptes par 
decision du Conseil. 

Je ne crois pas non plus qu'il faille oublier tout 
le travail d' etude et de documentation effectue au 
cours de ces neuf annees et qui est, en definitive, 
le prealable de toute action d'harmonisation. 

En ce qui conceme les remarques presentees 
par M. Vredeling par exemple - le rapport de 
MM. Dittrich et Troclet les mentionne d'ailleurs 
aussi - sur les mesures adoptees en faveur des 
mineurs de l'industrie du soufre, je tiens a dire 
que si I' on n' a pas consulte le Parlement sur les 
propositions definitives - vous savez que dans 
les premiers jours de decembre dernier le Conseil 
a elabore une solution qui a obtenu !'accord unanime 
de tous les gouvernements - c' est qu'il aurait 
alors fallu renvoyer Ia decision a une nouvelle 
reunion du Conseil puisque Ia consultation du 
Parlement n'aurait pu avoir lieu qu'aujourd'hui au 
cours de Ia presente session. D'autre part, puisqu'il 
y avait unanimite des gouvemements sur les nou,
velles propositions, il etait naturel que le Conseil 
puisse toujours modifier les propositions precedentes 
dans le sens des nouvelles. Nous avons, dans ce 
cas, tenu compte de Ia resolution du Parlement 
qui avait suggere a Ia Commission de la Commu
naute economique europeenne d' apporter elle-meme 
des modifications a ces propositions si les circons
tances les rendaient necessaires et les justifiaient, 
sans en charger le Comite des representants per
manents. 

Nous avons done voulu nous conformer aux 

suggestions contenues dans Ia resolution votee par 
le Parlement. 

11 est vrai que Ia forme en a ete considerablement 
modifiee et simplifiee, mais je ne crois pas que 
I' on ait modifie Ia substance des mesures prises, 
compte tenu de Ia declaration d'intention de Ia 
Commission et du gouvemement italien, inscrite au 
proces-verbal, et qui prevoit justement les memes 
sortes d'aides que celles qui sont considerees dans 
Ia proposition de la Commission amendee par le 
Parlement. 

11 faut dire a ce propos qu' on ne peut pas 
sous-estimer !'importance de Ia tache executive qui, 
dans ce cas, a ete confiee a la Commission. 11 me 
semble que cette tache a ete particulierement impor
tante, comme du reste M. Vredeling l'a souligne 
dans son intervention. II ne s' agit pas d' une nego
ciation bilaterale entre gouvemements mais d'un 
accord entre !'institution qui represente la Commu
naute, c'est-a-dire Ia Commission et le gouvemement 
de l'Etat qui doit contribuer, dans la meme 
proportion aux depenses qui en decoulent. La 
Commission a egalement deplore que I' on ne 
recoure pas dans ce cas au Fonds social et que 
les interventions en faveur des travailleurs du soufre 
ne soient pas a Ia charge directe du Fonds social ; 
mais je pense qu'il ne faut pas surestimer ce fait 
parce qu'il s' agit toujours en definitive d'un 
concours communautaire et non d'un concours 
bilateral des differents gouvemements. II s' agit done 
d'un credit au budget de Ia Communaute et que 
la Communaute verse au gouvernement italien pour 
que celui-ci puisse faire face aux besoins. 

Le recours au Fonds social aurait seulement 
permis une repartition differente des charges des 
Etats membres, mais puisque les :Etats membres 
qui auraient beneficie de cette repartition differente 
des charges y ont renonce, il me semble que le 
probleme ne doit pas etre considere sous un jour 
negatif. La Commission executive deplore vraiment 
de devoir constater qu' on n' a pas voulu recourir 
a I' article 128 du traite ni aux principes generaux 
de formation professionnelle et, a ce propos, je 
ne puis que me rallier a l'avis de M. Vredeling a 
qui je dirai que Ia declaration d'intention du 
gouvemement italien et de la Commission, a 
laquelle j' ai fait allusion un peu plus haut, sur 
I' execution des mesures prises, prevoit !'octroi d'aides 
de meme sorte que celles qui sont mentionnees 
dans les propositions de la Commission executive 
et qui ont ete adoptees et amendees par le Parle
ment. Je voudrais aussi assurer M. Vredeling que 
je ne manquerai pas d'informer le Parlement de 
I' execution et de Ia decision. 

Un autre point sur lequel ont insiste plusieurs 
des orateurs qui sont intervenus dans le debat, est 
le programme de formation professionnelle acceleree 
qui, en effet, n'a pas trouve un accueil favorable 
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aupres du Conseil. A ce propos, la Commission 
partage les inquietudes exprimees dans le rapport 
sur la tendance qui s' est manifestee au sein du 
Conseil a regler ce probleme par des accords bila
teraux ou multilateraux au lieu de se baser sur 
I' article 128 et sur les principes generaux de for
mation professionnelle. La Commission n' a pu que 
prendre acte de I' opposition de la majorite du 
Conseil a sa proposition et s' est reserve de presenter 
de nouvelles propositions communautaires apres 
avoir fait une analyse de la situation du marche 
du travail dans la Communaute qui sera transmise 
au prochain Conseil. L' evolution intervenue et une 
certaine deterioration du marche du travail per
mettront de presenter des propositions differentes, 
au moins partiellement, de celles qui ont ete pre
sentees anterieurement. 

J e saisis I' occasion pour assurer M. Esteve de 
tout l'interet que porte la Commission a la situation 
qu'il a signalee. Les consequences sociales des 
fusions et des concentrations constituent un pro
bleme que la Commission etudie depuis un certain 
temps deja. 

Je partage egalement les inquietudes qui se font 
jour dans le rapport et dans certaines interventions, 
notamment celles de M11e Lulling et de MM. 
Merchiers et Sabatini, sur le probleme du Fonds 
social. 

La position de la Commission sur ce point est tres 
claire ; elle a ete exposee a plusieurs reprises au sein 
de cette Assemblee et pour le moment elle n' est en 
rien modifiee. 

Monsieur le President, je ne m'attarderai pas sur 
I' article 118 ; je tiens seulement a dire a Mile Lulling 
que les lignes directrices de I' action sociale de la 
Commission, sur lesquelles M. Merchiers a insiste 
de fac;on si positive, sont le resultat d'un travail .que 
la Commission a mene en collaboration non seule
ment avec les partenaires sociaux mais aussi avec 
les representants gouvemementaux et en particulier 
avec les representants des ministres des affaires 
sociales. 

Dans son intervention, Mme Gennai Tonietti a 
rappele la date fixee au 1Pr juillet 1968 pour l'entree 
en vigueur du reglement definitif sur la libre circu
lation des travailleurs. Je dois dire que la necessite 
d'elargir et d'approfondir les consultations que nous 
avons deja engagees au sein du Comite consultatif 
de la libre circulation .a, en effet, donne lieu a un 
Ieger retard dans la presentation du projet de regle
ment au Conseil - retard que je deplore - mais 
qui, de toute fac;on, puisqu'il s'agit d'un Ieger retard, 
ne compromettra pas I' entree en vigueur du regle
ment a la date prevue, car il permettra d'approfon
dir I' examen de certains problemes et de rechercher 
des solutions qui de toute fac;on auraient du etre 
approfondies par la suite. 

Monsieur le Ministre, dans le rapport de MM. 
Dittrich et Troclet ainsi que dans les differentes 
interventions de ce jour un jugement politique a 
ete porte sur les travaux du Conseil. Je ne voudrais 
pas me soustraire a !'obligation d'exprimer l'opinion 
de ·Ia Commission sur ce sujet. J e ne peux toutefois 
que repeter ce que j' ai eu I' occasion de dire a la 
comm~sion sociale, le 3 janvier de cette annee, 
quand, pour conolure un expose portant sur I' evolu
tion des travaux du Conseil, j' ai fait remarquer que 
s'il n'a pris qu'une decision en faveur des travail
leurs des mines de soufre en Sicile, si, pour les 
autres mesures, les discussions n' ont amene aucune 
solution concrete, si I' article 118 n' a donne lieu qu' a 
un programme plutot modeste sur lequel cependant 
tous ont ete d' accord, il faut considerer comme 
positif le fait que les six ministres des affaires 
sociales aient ete d' accord puur se retrouver a bref 
delai et pour poursuivre une conversation qui a ete 
reprise en depit de bien des difficultes. II faut bien 
reconnaitre que le merite en revient principalement 
au ministre Veldkamp qui a tant fait pour que la 
reunion ait lieu. 

Aussi, la Commission exprime-t-elle, avec les 
reserves que naturellement j' ai mentionnees, un 
jugement essentiellement positif sur le deroulement 
de ce Conseil. 

Je voudrais encore ajouter, Monsieur le President, 
que les travaux preparatoires de Ia nouvelle session 
du Conseil, qui aura lieu sous la presidence du 
ministre Servais, ont deja ete engages sur Ia base 
de documents elabores et presentes par la Commis
sion, compte tenu des pouvoirs et des obligations 
que le traite lui assigrie et qu' elle en tend continuer 
a assumer dans le respect integral de ses propres 
attributions et de celles des autres institutions com
munautaires. 

Pour conclure, je ferai remarquer que !'initiative 
du ministre Veldkamp pour Ia reprise de l'activite du 
Conseil et !'initiative de Ia commission sociale qui 
s'est concretisee par !'important rapport de MM. 
Troclet et Dittrich confirment aux yeux de tous 
·!'importance des problemes sociaux au sein de la 
Communaute, problemes qui ne sont ni secondaires 
ni purement techniques mais essentiellement politi
ques et fondamentaux pour la Communaute ainsi que 
le montre ce debat auquel participe le president en 
exercice du Conseil. La Commission ne peut que 
s' en feliciter ; elle remercie les rapporteurs et 
adresse ses meilleurs vooux au ministre Servais pour 
!'action qu'il menera en tant que President du Con
seil. Ces vooux s' adressent a lui, mais aussi a nous 
to us. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Levi Sandri. 

La parole est a M. Servais. 
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M. Servais, president en exercice des Conseils. 
- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je 
voudrais vous remercier de !'invitation que vous 
m'avez adressee. Je l'ai acceptee d'autant plus volon
tiers qu' elle me permet de souligner !'importance 
que j' attache moi-meme, tout aussi bien d' ailleurs 
que le Conseil de Ia C.E.E. et tous les gouverne
ments, a l'objectif ultime du traite : !'amelioration 
constante des conditions de vie et d' emploi des six 
peuples qui forment Ia Communaute europeenne. 

Je me rejouis egalement de pouvoir connaitre les 
vues de I' Assemblee dans ce domaine et, enfin, je 
pense que de tels contacts sont utiles et doivent per
mettre d' eliminer des malentendus pouvant surgir 
notamment dans un domaine ou les mecanismes ins
titutionnels prevus par le traite s' ecartent des regles 
generales. 

C' est dans cet esprit que j' ai sui vi avec un interet 
particulier le debat sur le rapport de MM. Dittrich 
et Troclet, et je me propose de vous faire connaitre 
briiwement les reflexions que m'inspirent les diverses 
interventions. 

Rassurez-vous Mesdames, Messieurs, je n'invo
querai ni Gargantua, ni Pantagruel (sourires). 

Je desire simplement vous dire en guise d'intro
duction que je m' attendais plus ou moins a I' accueil 
de I' Assemblee, accueil qui ne me visait pas per
sonnellement, mais rna qualite de membre du Conseil 
de ministres; que M. Merten soit rassure, je n'espe
rais pas recevoir de medailles. 

Je dois dire que j'ai ete frappe de l'unanimite 
avec laquelle les porte-parole des groupes se sont 
plaints de ce que certains ont appele de facon quel
que peu excessive, Ia carence totale du Conseil des 
ministres des affaires sociales. 

Je ne doute pas, Mesdames, Messieurs, que vous 
ne manquerez pas de repeter ces plaintes dans cha
cun des vos pays respectifs. 

En ce qui me concerne, je ne manquerai pas en 
tout cas d' en faire part a Ia plus prochaine occasion 
a mes collegues de Ia C.E.E. 

M. Dittrich a evoque un tres grand nombre de 
problemes sans doute tres importants, mais dont 
certains relevent non du domaine des ministres du 
travail, mais bien de celui des ministres de I' agricul
ture et du libre etablissement des travailleurs inde
pendants. Je ne peux done pas en parler. En ce qui 
concerne toutefois les pistolets de scellement, je 
voudrais lui dire qu'il s'agit d'une proposition dont 
la portee depasse tres largement les domaines tech
niques. Elle touche tout autant au probleme de Ia 
securite du travail qu'aux questions de concurrence, 
de libre circulation des marchandises et de la recon
naissance mutuelle de certains actes administratifs 
des autres Etats membres. C' est en raison de ces 

nombreux aspects que les deliberations ne sont pas 
encore terminees sur ce point. 

II faut, en effet, un examen approfondi avant de 
creer des precedents qui vaudront pour de nombreux 
outils et machines 

M. Troclet s'est plaint de l'ecran ou du matelas 
que constituerait le comite des representants per
manents entre les diverses activites de la Com
munaute. 

Le comite des representants permanents a ete 
ere~ en vertu de !'article 151 du traite; il est charge 
par le Conseil de Ia preparation de ces !feliberations. 

Le Conseil ne lui a delegue aucun pouvoir de 
decision et il ne pourrait pas le faire. C' est done 
toujours le Conseil qui porte I' entiere et complete 
responsabilite de ses decisions. 

Je voudrais enfin, Monsieur le President, avant 
d' all&r plus avant dans mon intervention, vous dire 
que je ne m' exprime pas ici en mon nom personnel, 
mais au nom du Conseil, plus exactement en rna 
qualite de president de celui-ci. 

Au .cours de Ia discussion du rapport, plusieurs 
membres de cette assemblee, notamment Mile Lul
ling, MM. Troclet, Petre, Merchiers, Sabatini, ont 
a borde plusieurs points inscrits a I' ordre du jour du 
Conseil du 19 decembre 1966. 

Je souhaite parler, tout d'abord, du probleme de 
caractere general qui est Ia collaboration entre les 
gouvernements et Ia Commission dans le domaine 
social, prevue a !'article 118 du traite. II etait, en 
fait, au centre des discussions du Conseil et les 
orateurs lui ont attribue avec raison une particuliere 
importance. 

Pour situer mon propos, il me semble bon de 
rappeler que le traite n'a pas etabli, comme par 
exemple dans les domaines de I' agriculture et des 
transports, une politique commune caracterisee par 
des decisions obligatoires du Conseil prises sur pro
position de Ia Commission. Bien entendu, le traite a 
donne aux institutions de la Communaute les moyens 
d' action directe dans certains domaines relevant de 
la politique sociale, tels que Ia libre circulation des 
personnes et le Fonds social. Mais le traite reserve 
d'une facon generale Ia responsabilite de Ia politique 
sociale aux Etats membres, tout en les obligeant a 
realiser une etroite collaboration conformement aux 
dispositions de !'article 118. Je crois, d'ailleurs, que 
c'est un peu dans ce sens que M. Dichgans s'est 
exprime tout a l'heure. 

Le probleme de la mise en amvre et de la realisa
tion de cette collaboration nous preoccupe depuis 
un certain temps. Les tentatives faites sous diverses 
formes n' ayant pas abouti a des resultats satisfai
sants, votre Assemblee I' avait regrette a plusieurs 
reprises. Je ne pense pas qu'il soit utile d'exposer 
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les difficult{$ et les inconvimients de la situation 
existant avant le 19 decembre 1966. Ils etaient tels 
qu'ils ont conduit la presiderice neerlandaise du 
Conseil a prendre !'initiative de presenter un memo
randum sur la politique sociale dans la Communaute 
et de formuler un certain nombre de suggestions 
pour que la collaboration prevue a !'article 118 du 
traite puisse etre faite dans des conditions realistes. 

Vous me permettrez, Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, de rendre hommage a M. Veld
kamp, ministre neerlandais des affaires sociales, mon 
predecesseur a la presidence du Conseil qui, par sa 
tenacite, sa volonte ferme et decidee, et, il n' est 
pas necessaire de le dire, son intelligence, a permis 
de redonner une activite au Conseil des ministres 
des affaires sociales. J e me rejouis du fait que I' As
semblee a apprecie aussi cette initiative. Elle a 
permis, effectivement, de surmonter certaines diffi
cultes et ouvre des perspectives pour une evolution 
plus fructueuse de I' avenir. Cependant, le rapporteur 
et plusieurs orateurs ont estime insatisfaisants ·les 
resultats de la presidence. Je ne peux partager cette 
appreciation. Ces resultats me paraissent, en realite, 
tn3s importants. En fait, il a ete possible de se mettre 
d'accord sur une solution pragmatique et certains 
problemes de procedure. Cela nous permettra de 
trouver le chemin qui conduit a la collaboration 
effective entre les E:tats membres et la Commission, 
sans que des problemes de caractere institutionnel 
ne soient souleves ou que la competence des uns 
et des autres ne soit mise en cause. 

Je suis convaincu que le nouveau depart que 
nous avons pris nous permettra dorenavant d' aller 
de I' avant et que I' Assemblee aura I' occasion d' en 
apprecier les resultats. 

Nous avons d'ailleurs fait un premier pas tres 
concret en determinant un certain nombre de points 
sur lesquels portera immediatement Ia collaboration 
prevue a !"article 118. Vous connaissez ces points. 
Ils sont mentionnes dans Ie communique publie a 
l'issue du Conseil du 19 decembre 1966 et qui est 
cite dans le rapport de MM. Dittrich et Troclet. 

La Commission vient de nous transmettre ses 
propositions concernant Ia realisation des etudes 
qui doivent etre entreprises. L'examen de ces 
propositions est deja entame. D' autres points seront 
ajoutes a cette premiere liste sur la base de sugges
tions qui ont ete formulees ou qui le seront encore 
par la Commission et les gouvemements. 

Vous n'ignorez pas que plusieurs gouvernements 
ont formule des a present de telles propositions et 
que la Commission, fin decembre 1966, a presente 
une « Communication au Conseil concernant les 
!ignes directives des travaux dans le secteur des 
affaires sociales >>. L'analyse du document de la 
Commission a ete entamee selon la procedure 
habituelle du Conseil et je crois savoir que la 
Commission etaiera ce document par des indications 
plus detaillees encore. 

Je suis convaincu qu'il nous se~a possible de 
decider tres prochainement des sujets qui seront 
ajoutes a Ia liste des points devant faire, par priorite, 
l'objet de la collaboration prevue a !'article 118 et 
j'indique a !'attention de Mile Lulling, de M. Petre 
et de M. Esteve que, parmi ces points, figurera 
sans doute 1' examen de la situation des marches 
du travail dont I' evolution est observee avec une 
attention particuliere par chacun des gouvemements 
et par la Commission. 

Lors de la session de decembre du Conseil on 
a, en effet, insiste sur Ia necessite d'un tel examen. 
Dans certains pays de Ia Communaute, une action 
sociale, conjuguee avec une politique economique 
et financiere adaptee, est actuellement d' autant plus 
urgente que nous enregistrons un certain ralen
tissement de 1' essor economique et que la situation 
sur les marches du travail, longtemps caracterisee 
par une penurie de main-d' amvre, s' est modifiee. 
Des a present de nombreuses mesures sont prises 
pour retablir Ie rythme de croissance economique. 

La decision prise par Ie Conseil concernant Ies 
mesures d' ordre social en faveur des travailleurs 
italiens licencies des mines de soufre a fait 1' objet 
de deux ordres de critiques de Ia part de Ia 
commission sociale. 

L'Assemblee se plaint du retard avec lequel cette 
decision a ete prise. J e reconnais que 1' elaboration 
de ces textes a pris beaucoup de temps. En effet, 
le protocole n° III sur lequel se fonde cette decision 
avait ete signe le 2 mars 1960. Ensuite, en sep
tembre 1962, les representants des gouvemements 
des E:tats membres, reunis au sein du Conseil, ont 
institue un comite de liaison et d'action · pour 
l'industrie du soufre en Italie qui a presente son 
rapport Ie 15 avril 1963. La Commission n'a pu 
presenter ses propositions au Conseil que Ie 15 avril 
1965. L' Assemblee et le Comite economique et 
social ont donne leurs avis en septembre et octobre 
1965. Le Conseil a pris sa decision le 19 decembre 
1966, c'est-a-dire un an apres. 

C' est vrai, c' est long et cela fait beaucoup de 
mois. Je ne pense pas que Ie Conseil, eu egard a 
cette evolution, ait retarde particulierement sa 
decision si I' on tient compte par ailleurs de Ia 
situation existant en 1965, situation que 1' Assemblee 
connait bien d' ailleurs. 

La commission sociale a souligne que le Conseil 
a fonde sa decision sur une proposition presentee 
en « toute demiere minute >> par la Commission, 
qui, {( dans sa forme, s' eloigne considerablement des 
propositions sur lesquelles portait Ie dernier avis du 
Parlement sans que celui-ci ait ete mis en mesure 
d' exprimer son opinion >>. 

II est vrai que dans sa forme, Ia decision du 
Conseil s' eloigne des propositions initiales de la 
Commission, mais dans la substance, les mesures 
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fondamentales preconisees par la Commission a la 
suite des avis formules par I' Assemblee et le Comite 
economique et social, respectivement en septembre 
et en octobre 1965, sont maintenues par la decision 
du Conseil. En effet, la declaration conjointe du 
gouvemement italien et de la Commission precise 
bien qu'il s'agit des memes mesures et beneficiaires, 
notamment en ce qui conceme la repartition des 
heneficiaires par classes d'age, que I' Assemblee 
avait approuvee dans son avis. 

J e ne partage pas le point de vue de ceux qui 
estiment que la solution retenue soit impregnee 
d'un esprit de bilateralisme. Au contraire, les credits 
necessaires a la participation de la Communaute 
aux depenses supportees par le gouvemement italien, 
sont inscrites dans le budget de la Communaute 
et une premiere tranche figure dans le budget 
1967. II n'a pas ete possible, en raison meme de 
la nature des depenses qui ne sont pas prevues 
aux articles 123 et 125 du traite, de les inscrire 
a Ia partie du budget de la Communaute concernant 
le Fonds social europeen. 

Enfin, si le detail des operations est renvoye a 
un accord entre Ia Commission et le gouvemement 
italien, c' est une solution qui s'inspire des regles 
du traite de la C.E.C.A. qui a ete adopte dans le 
souci d' assurer a ces operations la souplesse la 
plus grande possible. M. Vredeling l'a d'ailleurs 
souligne tout a- l'heure. Les deux elements, !'inter
vention financiere de la Communaute et la deter
mination des details par la Commission et le gouver
nement italien, me semblent etre une solution 
communautaire par excellence. 

Le rapporteur et plusieurs membres de I' Assem
blee regrettent que le Conseil se soit borne a 
inviter la Commission de la Communaute a lui 
presenter de nouvelles propositions en vue de la 
mise en reuvre d'un programme de formation 
professionnelle acceleree et que le Conseil semble 
enclin a adopter une solution fondee sur des accords 
bilateraux entre les Etats membres. 

QueUe est la situation actuelle ? Le 30 juin 1965, 
la Commission a, pour la premiere fois, presente 
une proposition qu' elle a fondee sur I' article 128 
et sur les principes generaux pour la mise en 
reuvre d'une politique commune de formation 
professionnelle que le Conseil a adoptee en avril 
1963. 

II etait done clair que cette proposition posait 
des problemes de principe et necessitait un examen 
particulierement attentif du fait qu' elle risquait de 
constituer un precedent. 

Au cours des discussions intervenues, toutes les 
delegations avaient assure qu' elles etaient disposees 
a realiser ce programme, mais que cette operation 
devait tenir compte de I' evolution du marche du 

travail. Les delegations etaient, en effet, desireuses 
d' eviter que soient formes des travailleurs pour 
lesquels il n' aurait pas ete possible de trouver un 
emploi dans leur nouvelle profession. En outre, les 
delegations avaient estime qu'il convenait de repartir 
les charges financieres pour la formation profes
sionnelle acceleree d'une maniere equitable. Enfin, 
les delegations etaient -conscientes de la necessite 
de respecter les dispositions du traite, notamment 
en ce qui conceme les charges financieres qu' on 
avait propose d'imputer au budget de Ia Commu
naute. 

Toutes ces considerations ont conduit les dele
gations a envisager une solution qui repose sur les 
elements suivants : les representants des gouver
nements des Etats membres reunis au sein du 
Conseil adopterafent une decision qui determinerait 
le nombre global des travailleurs a former pour les 
differents pays, et !'importance de la contribution 
financiere de chacun des pays qui re9oit des 
travailleurs compte tenu des charges supportees par 
l'Italie. Cette decision contiendrait, en outre, un 
certain nombre de dispositions de caractere general 
qui s'appliquent a la realisation de la formation 
acceleree par les institutions italiennes, aux trans
ferts des travailleurs et aux versements a effectuer 
au profit de l'Italie. 

Cette decision entrerait en vigueur pour chaque 
pays interesse des que les procedures internes 
auront ete accomplies. 

Cette forme a ete choisie au sein de la Commu
naute a plusieurs reprises et pour d' autres domaines; 
elle a donne des resultats satisfaisants. 

II s'agit done d'une decision de earactere general 
qui aurait ete valable pour I' ensemble des tra
vailleurs a former. 

· Un seul element serait laisse ouvert: la deter
mination de la date a partir de laquelle les tra
vailleurs doivent etre formes pour les differents 
pays et le nombre des travailleurs a former dans 
le cadre du chiffre global. 

La determination de ces elements devrait inter
venir d'un commun accord entre les autorites 
competentes du pays interesse et de l'Italie. On 
avait, en effet, le souci, comme je I' ai deja souligne, 
d' assurer que la formation de ces travailleurs se 
fasse en conformite avec 1e besoin effectif enregistre 
sur le marche du travail. 

Cette solution qui interviendrait dans le cadre 
de I' organe communautaire, qui est le Conseil, ne 
me semble pas etre une solution extracommunau
taire, et le fait que le debut de la formation 
professionnelle serait determine par les autorites 
responsables du marche du travail, me semble une 
mesure raisonnable qui devrait etre serieusement 
prise en consideration. 
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La commission sociale regrette que le Conseil 
n' ait pas etl~ en mesure de prendre des decisions 
sur I' ensemble des propositions presentees par Ia 
Commission et tendant a accroitre I' efficacite du 
Fonds social europeen. En fait, le Conseil a adopte, 
quant au fond, un reglement limite modifiant 
certaines dispositions du reglement n° 9. Bien que 
ce reglement s' applique a tous les travailleurs, il 
permet en particulier d'intervenir en faveur des 
travailleurs des mines de soufre en Italie. 

En ce qui concerne Ia proposition de reglement 
portant modification generale et Ia proposition de 
reglement complementaire concernant le Fonds 
social european, le Conseil s' est trouve en presence 
d'une situation difficile. 

D'une part, il est apparu que Ia premiere propo
sition de reglement ne posait pas, en ligne generale, 
de problemes de principe insurmontables, sauf sur 
un ou deux points ; d' autre part, Ia proposition 
de reglement complementaire pour laquelle Ia 
Commission proposait d' a voir recours a I' article 235 
du traite recontrait des objections de principe de 
Ia majorite des delegations. Ces delegations ant 
fait valoir que les dispositions proposees dans le 
cadre du reglement complementaire constituaient 
de nouvelles missions qui ne pouvaient etre confiees 
au Fonds social qu' apres I' expiration de Ia periode 
transitoire. Or, Ia Commission a lie ces deux propo
sitions en indiquant qu' elles ne pourraient etre 
adoptees separement ou en partie sans mettre en 
cause I' equilibre qu' elle entendait etablir. 

La Commission n' a pas ete en mesure de modifier, 
lors de Ia discussion du Conseil, sa fa~on de voir. 
C' est pourquoi le Conseil a convenu de proceder 
a un nouvel examen dans I' espoir de trouver une 
solution aux problemes techniques urgents et un 
terrain d' accord sur les autres elements que Ia 
Commission a indus dans ses propositions. Cet 
examen est en cours, sans qu'il me soit possible 
de faire des a present des previsions sur le resultat 
qui pourrait etre atteint. 

Mme Gennai Tonietti a parle de Ia libre circu
lation des personnes. Je lui repondrai que les 
possibilites d' elargissement ou d' extension de Ia 
situation que nous connaissons seront examinees 
des que nous serons en possession des propositions 
de Ia Commission. 

M. Merten m'a pose plusieurs questions au sujet 
des travaux du Conseil. J'y ai deja repondu en 
partie lorsque j' ai traite des problemes concernant 
!'article 118. 

Je voudrais vous dire egalement que le Conseil 
traitera, lors de sa prochaine session, du mains je 
I' espere, Ia question du Fonds social, celle des pis
to lets de scellement, Ia situation du marche du 
travail et son evolution, les substances dangereuses 

et les autres propositions qui seraient faites. II m'est 
difficile de preciser Ia date du prochain Conseil. 
Lars de Ia reunion de decembre, j' avais personnel
lement suggere qu' elle puisse a voir lieu a Ia fin du 
mois de fevrier. II me faut cependant reconnaitre 
que cette date ne pourra peut-etre pas etre main
tenue, car il convient avant tout d' assurer a cette 
reunion une preparation serieuse et efficace, ainsi 
que Ia plupart des orateurs en ont d'ailleurs exprime 
le souhait. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je 
me suis efforce de repondre aux orateurs qui sont 
intervenus dans le debat et aux problemes souleves 
dans le rapport de MM. Dittrich et Troclet. J' espere 
vous avoir ainsi expose Ia situation devant laquelle 
le Conseil a ete place le 19 decembre 1966, et vous 
avoir convaincus que les resultats qu'il a obtenus 
sont positifs et impregnes de Ia volonte de pour
suivre, par des mesures realistes et efficaces, les 
efforts tendant a ameliorer et a elever le niveau de 
vie des peuples qui forment Ia Communaute. 

Vous voudrez bien, Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, voir dans rna presence a vos 
debats !'expression de rna volonte d'apporter a cette 
ceuvre le meilleur de mes efforts. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling 
qui desire poser une question. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
remercie M. Servais de son expose sur le probleme 
de I' aide aux travailleurs des mines de soufre, pro
bleme dont j'ai deja entretenu cette assemblee. 

Au cours de son intervention, M. Servais a parle 
d'une declaration conjointe de Ia Commission et 
du gouvernement italien sur Ia maniere dont seront 
utilises les credits accordes. 

Je n'ai pas trouve cette declaration parmi les 
documents que j' ai pu etudier. 

Or, comme il s'agit de !'affectation de credits 
communautaires, je voudrais demander au ministre 
s'il serait possible de publier cette declaration afin 
que chacun puisse en prendre connaissance et savoir 
exactement de quai il s' agit. 

Je pose cette question au President du Conseil 
ou encore au representant de Ia Commission de Ia 
C.E.E. 

En effet, je ne sais pas a laquelle de ces deux per
sonnalites je dais m'adresser. Mais etant donne qu'il 
s' agit d'une decision du Conseil, I' initiative doit 
venir, je pense, du Conseil de ministres. 

M. le President. - La parole est a M. Servais. 
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M. Servais, president en exercice des Conseils. -
Je n§pondrai a M. Vredeling qu'il peut arriver qu'en 
raison de leur caractere certains rapports sur des 
travaux du Conseil n'aient pas a etre publies. J'es
time toutefois qu'en cette matiere il n'y aurait pas 
d'inconvenient a publier !'accord qui est intervenu, 
ceci afin que chacun, de part et d' autre, puisse en 
mesurer les effets. 

M. Vredeling. - Merci, Monsieur le Ministre. 

M. le President. - La parole est a M. Troclet. 

M. Troclet, rapporteur. - Monsieur le President, 
mes chers collegues, je tiens a remercier M. le presi
dent du Conseil des ministres des affaires sociales 
d' a voir accepte de bonne grace les nombreuses cri
tiques qui ont ete adressees au Conseil et d' a voir 
repondu aux nombreuses questions qui lui ont ete 
posees. 

Sans doute, les membres de la commission sociale 
connaissaient-ils, sinon toutes, du mains la plupart 
des reponses, car ils suivent d' aussi pres que pos
sible I' activite du Conseil et de la Commission de 
la C.E.E. Nous vous remercions, Monsieur Ie Mi
nistre, de les avoir exposees a la tribune. Croyez 
que mon observation ne diminue en rien la portee 
et !'interet de vos reponses. 

Ai-je besoin d' ajouter que, sur beaucoup de points, 
il est vrai, nous ne sommes pas d'accord avec !'in
terpretation ou la solution qui est intervenue ? Mais 
n' allons pas les reprendre aujourd'hui les uns apres 
les autres, car il y aurait beaucoup a dire sur chacun 
d' eux. Enregistrons cependant un fait positif, la 
constatation que vous avez faite, Monsieur le Minis
tre, de l'unanimite des groupes du Parlement euro
peen. J'espere, j'en suis meme certain, que vous serez 
l'interprete de ce sentiment aupres de vos collegues 
du Conseil de ministres, pour que celui-ci prenne 
en consideration les travaux que nous menons tres 
serieusement dans nos commissions specialisees. 
Nous sommes heureux que vous ayez remarque cette 
unanimite, c' est un fait politique d'importance. 

Nous devons egalement constater que le dialogue 
est maintenant ouvert avec le Conseil de ministres. 
Ainsi pourrons-nous evoquer a nouveau ces pro
blemes et nous nous rejouissons taus de la contri
bution que vous avez apportee a nos debats. Nous 
voulons y voir la promesse d'une collaboration dore
navant beaucoup plus confiante, beaucoup plus per
manente, beaucoup plus constante et positive entre 
le Conseil de ministre, le Parlement et naturelle
ment la Commission executive. 

Contentons-nous aujourd'hui de cette conclusion, 
sous reserve de taus les problemes qui resteront a 
examiner. 

M. le President. - Personne ne dflmande plus la 
parole? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de la proposition de 
resolution. 

Sur le pn§ambule et les paragraphes 1 a 4, je n' ai 
ni amendement ni orateur inscrit. 

Je mets ces textes aux voix. 

Le preambule et les paragraphes 1 a 4 sont 
adoptes. 

Apres le paragraphe 4, je suis saisi d'un amen
dement n° 2 presente par M. Deringer et dont voici 
le texte: 

Entre le paragraphe 4 et le paragraphe 5, inserer 
un paragraphe 4 his nouveau, libelle comme suit : 

« 4 his. - estime indispensable que les partenaires 
sociaux soient appeles a participer dans une me
sure appropriee a I' elaboration de la politique 
sociale commune ; >> 

La parole est a M. Muller, suppleant M. Deringer. 

M. Miiller. - (A) Monsieur le President Mes
dames, Messieurs, il me faut d' abord vous' trans
mettre les excuses de M. Deringer qui a, en ce mo
ment, un entretien avec le president du Parlement 
et m' a prie d' exposer brievement les motifs de son 
amendement. . 

Je ne crois d'ailleurs pas qu'un long expose soit 
necessaire. Le texte est clair et n'appelle guere de 
commentaires. Nous jugeons indispensable que les 
partenaires sociaux soient appeles a participer dans 
une mesure appropriee a I' elaboration de la poli
tique sociale commune. La formule est souple et 
laisse pleinement au Conseil et a la Commission 
le choix des modalites selon lesquelles ils entendent 
organiser cette participation. 

r ajouterai un mot encore : ce sont surtout les 
employeurs qui ont pris !'initiative de cet amende
ment. Mais je suis profondement convaincu que les 
travailleurs la soutiennent et que rien ne devrait 
done faire' obstacle a son adoption. 

Pour parler technique, je suggererais de ne pas 
inserer la nouvelle version de l'amendement apres 
le paragraphe 4 de la resolution mais plutot apres 
le paragraphe 6, ce qui serait plus logique. Le pro
bleme est d'ordre purement technique. Si !'amen
dement est adopte, nous indiquerons dans le texte 
definitif, pour la bonne regie, qu'il doit s'inserer 
apres le paragraphe 6. 
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M. le President. - Votre amendement est done 
reserve jusqu'au vote sur le paragraphe 6. 

Quel est I' avis du rapporteur? ... 

M. Troclet, rapporteur. - En tant que rapporteur 
et en accord, je pense, avec le co-rapporteur et la 
commission sociale, j' accepte l' amendement car il 
rejoint les preoccupations de la commission. 

M. Muller, vice-president de la commission 
sociale, propose de placer l'amendement au para
graphe 6. J e vous demande de reserver la numero
tation car, tout a l'heure, je proposerai de placer 
l'amendement de M. Esteve a un numero 6 his de 
telle sorte que celui-ci se placera en n° 7 dans le 
texte definitif. 

Sous reserve de cette modification de numerota
tion, j' accepte l' amendement. 

M. le President. - Nous passons done au para
graphe 5. 

Sur ce paragraphe, je n'ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

J e mets ce texte aux voix. 

Le paragraphe 5 est adopte. 

Sur le paragraphe 6, je suis saisi d'un amendement 
n° 1 presente par M. Esteve et dont voici le texte : 

Inserer a pres le deuxieme aline a ( commen~ant par 
les mots « Il constate ... ») le nouvel alinea suivant : 

« - Il demande . a la Commission de la C.E.E. 
de promouvoir une enquete notamment aupres 
des societes industrielles de produits chimiques 
de chacun des six pays de la Communaute, sur 
les fusions et concentrations projetees risquant 
de provoquer le chomage dans des regions agri
coles sous-developpees sur le plan industriel, et 
de proposer par la suite des mesures propres a 
assurer le reclassement et l'indemnisation des 
ouvriers licencies. » 

Sur cet amendement, je suis saisi par ailleurs d'un 
sous"amendement n° 3 de M. Naveau et dont voici 
le texte: 

Dans le texte propose par l' amendement n° 1 de 
M. Esteve apres les mots: 

« ... au pres des societes industrielles ... » 

supprimer les mots : 

« de produits chimiques ... » 

La parole est aM. Esteve. 

M. Esteve. - J' ai explique dans la discussion 
generale l'objectif et les raisons qui ont motive 
mon amendement. 

J'avais prevu la reaction eventuelle d'un de nos 
collegues. Ce fut celle de notre ami M. Naveau et 
aussi de M. Sabatini qui, dans la discussion gene
rale, ont demande la suppression de la mention 
« de produits chimiques ». 

Je ferai observer que si j'ai bien employe cette · 
expression, j'ai employe aussi le mot « notamment » .. 

Dans mon esprit, il s' agit de mener l' enquete aupres 
de toutes les industries de pointe. Si j'ai vise «no
tamment » les entreprises chirniques, c' est parce que 
je pense que le probleme y est le plus grave et le 
plus urgent. 

Mais pour donner satisfaction a mon collegue et 
ami M. Naveau, ainsi qu'a M. Sabatini, j'accepte 
tres volontiers le SOQS-amendement de M. Naveau 
tout en demandant a la Commission de bien vouloir 
retenir que! fut, au depart, l' esprit de mon amen
dement. 

M. le President.- La parole est a M. Naveau. 

M. Naveau. - Autant que tous les collegues ici 
presents, je partage les inquietudes evoquees par 
M. Esteve quant au developpement du chomage 
resultant des fusions et des concentrations d'usines 
pratiquees d' ailleurs selon un rythme accelere et 
qui ont motive son amendement. 

Mais ces regroupements ne se limitent pas aux 
seules industries chimiques. C' est pourquoi, par 
mon sous-amendement, j' ai demande la suppression 
des trois mots:« de produits chimiques », 

r en tends ainsi generaliser notre action dans 
toutes les industries pour assurer le reclassement et 
l'indemnisation des ouvriers licencies. -

M. le President. - La parole est a M. Troclet. 

M. Troclet, rapporteur. - Mais puisque M. 
Esteve accepte le sous-amendement de M. Naveau, 
ce qui correspond aussi au sentiment de M. Sabatini, 
tenons-nous en la, etant entendu que !'attention 
de la Commission executive sera particulierement 
appelee sur le probleme des industries chimiques. 

J' ajoute que lorsque M. Esteve a eu l' obligeance 
de me signaler le depot de son amendement, je lui 
ai fait remarquer qu'il ne trouvait peut-etre pas 
tout a fait sa place dans cette proposition de reso
lution qui s'adresse essentiellement au Conseil de 
ministres alors que !'action envisagee par M. Esteve 
vise la Commission executive. 

Neanmoins, eu egard a l'unanirnite qui se degage 
main tenant dans l' assemblee et qui me rejouit, 
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s'agissant d'un domaine aussi important que la poli
tique sociale, je donne egalement mon accord a 
cet amendement en suggerant toutefois qu'il vienne 
en n° 6 his. 

En effet, le point 6 de notre proposition de reso
lution s' adresse directement au Conseil. Par conse
quent, ne fut-ce que du point de vue de la presen
tation du texte, il y a avantage a prevoir un numero 
6 his pour un amendement qui s' adresse a la Com
mission de la C. E. E. Puis vient I' amendement de 
M. Deringer. 

M. le President. - La parole est a M. Esteve. 

M. Esteve. - J'accepte la proposition de M. 
Troclet. Mon amendement deviendrait done le 
paragraphe 6 his de la proposition de resolution. 

M. le President. - Dans ces conditions, je mets 
aux voix le paragraphe 6. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Le paragraphe 6 est adopte. 

La parole est a M. Merten pour une explication 
de vote. 

M. Merten. - (A) Dans la resolution, il n'est 
question que du chomage pouvant resulter de 
fusions et de concentrations. A mon avis, le cho
mage du au fait qu'une entreprise doit fermer ses 
portes faute de commandes, ou encore a la suite 
de transformations technologiques, est tout aussi 
desastreux que celui, malgre tout tres limite et pour 
ainsi dire improbable, que peuvent provoquer les 
operations citees. II se peut que les fusions et les 
concentrations entrainent le chomage, mais ce n' est 
certainement pas une regie generale. 

C' est la raison pour laquelle, si la aussi des modi
fications sont apportees - on en arriverait ainsi a 
faire un texte tout nouveau - je voterai contre 
I' amendement car celui-ci ne porterait plus que sur 
des cas exceptionnels d'une importance extreme
ment reduite. 

M. le President. - L' assemblee prend acte de 
cette declaration. 

La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, ce 
serait dommage si M. Merten etait contraint de voter 
contre, car j'estime qu'il a raison. II serait tellement 
plus simple de lui donner satisfaction en ne parlant 
pas uniquement de fusions et de concentrations, 
mais en redigeant le texte comme suit : « sur les 
fermetures, reconversions, fusions et concentrations 
d'entreprises ». 

De cette maniere, je pense que Ia voix de 
M. Merten pourrait nous etre acquise. 

M. le President. - M. Vredeling propose par un 
sous-amendement oral de substituer aux mots 
« fusions et concentrations projetees » les mots 
« fermetures, reconversions, fusions et concentra
tions d'entreprises ». 

Je mets aux voix l'amendement n° 3 de M. Na
veau. 

L' amendement est adopte. 

Je mets aux voix le sous-amendement oral de 
M. Vredeling. 

Le sous-amendement est adopte. 

Je mets aux voix l'amendement n° 1 de M. Esteve, 
modifie par les deux textes qui viennent d'etre 
adoptes. 

L'amendement n° 1 est adopte. II devient le nou
veau paragraphe 7. 

Je mets aux voix l'amendement n° 2 de M. Derin
ger, dont le vote avait ete reserve. 

L' amendement est adopte. II devient le nouveau 
paragraphe 8. 

Sur !'ancien paragraphe 7, je n'ai ni amendement 
ni orateur inscrit. 

Je mets ce texte aux voix. 

Le paragraphe 7 est adopte. 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition 
de resolution modifiee par les differents amende
ments qui ont ete adoptes. 

L' ensemble de la proposition de resolution est 
adopte. 

Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

sur les perspectives de Ia politique sociale europeenne a Ia suite de Ia session du Conseil 
de ministres du 19 decembre 1966 

Le Parlement europeen, 

- vu le rapport fait au nom de sa commission sociale par MM. Dittrich et Troclet 
(doc. 171), 
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PARLEMENT EUROPEEN 

- se referant aux debats qui ont lieu au cours de sa session de novembre 1966 et aux 
resolutions adoptees a cette occasion, dans lesquels l'inactivite du Conseil dans le 
domaine social et de la protection sanitaire a ete vivement critiquee (1), 

1. Prend acte du fait que les six ministres des affaires sociales se sont reunis le 
19 decembre 1966 ; 

2. Apprecie !'initiative : 

de la presidence du Conseil qui a soumis un memorandum concernant la politique 
sociale dans la C.E.E., pouvant contribuer a une relance de !'action communau
taire dans le domaine social ; 

de la Commission de la C.E.E. qui, en vertu de sa mtsston de promouvoir une 
.collaboration entre les Etats membres dans le domaine social, a soumis au Conseil, 
a !'issue de la session du 19 decembre, des « lignes directrices)) dont I' etude merite 
d' etre approfondie ; 

3. Constate que les resultats concrets de cette session sont decevants aussi bien 
sur le plan des principes generaux que sur le plan social pratique, du fait que : 

- la seule decision formelle prise en faveur des travailleurs italiens licencies des 
mines de soufre s' ecarte considerablement de 1' avis rendu anterieurement par le 
Parlement europeen ; 

aucune decision n' est intervenue pour une serie de mesures importantes et urgentes 
- dont la reforme du Fonds social europeen - au sujet desque1les le Conseil de 
ministres est saisi, dans certains cas depuis plus de deux ans, de propositions de la 
part de l'executif, ainsi que des avis du Parlement et· du Comite economique et 
social; 

4. S' eleve avec vigueur contre les tendances qui se sont manifestees au cours de 
cette session du Conseil de ministres et qui aboutiraient a une deterioration des 
mecanismes de la Communaute : 

- en generalisant !'intervention et en etendant les pouvoirs du Comite des represen
tants permanents ; 

- en ne prenant pas suffisamment en consideration les avis et propositions du 
Parlement europeen et des autres instances communautaires ; 

en donnant la preference a des procedures hi- ou multilaterales ad hoc.. plutot qu' a 
des mesures communautaires qui sont conformes aux traites et trouvent leurs bases 
politiques et juridiques dans les engagements que les Etats membres y ont 
souscrits; 

5. S'etonne que le Conseil de ministres remette en question la mesure de collabo
ration au sujet des matieres citees a .}'article 118 du traite, des procedures a suivre 
et des moyens pour sa mise en reuvre, nonobstant le fait qu'en octobre 1963 deja « un 
point de vue commun s' est degage entre les representants des gouvernements >> en ce 
qui concerne la mise en reuvre de cet article ; 

6. Attend du Conseil qu'au cours de sa prochaine session qui, selon ses propres 
engagements, aurait du se tenir avant la fin du mois de janvier 1967, 

- il statue sur tous les problemes sociaux et du domaine de la protection sanitaire, 
dont il est actuelJement saisi, 

- il arrete un programme substantiel d' action prioritaire dans le domaine social, et 
de la protection sanitaire ; 

- il fixe un calendrier pour ses prochaines sessions, prevoyant des rencontres dont la 
periodicite serait reguliere ; 

(') 1.0. n° 232 du 16 decembre 1966. 
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7. Demande a la Commission de la Communaute economique europeenne de 
promouvoir une enquete notamment aupres des societes industrielles de chacun des six 
pays de la Communa~te, sur les fermetures, reconversions, fusions et concentrations 
d' entreprises risquant de provoquer le chomage dans des regions agricoles sous
developpees sur le plan industriel, et de proposer par la suite des mesures propres a 
assurer le reclassement et l'indemnisation des ouvriers licencies ; 

8. Estime indispensable que les partenaires sociaux soient appeles a participer 
dans une mesure appropriee a !'elaboration de la politique sociale commune.; 

9. Charge son president de transmettre au Conseil de ministres ainsi qu'a la 
Commission de la C.E.E. la presente resolution et le rapport auquel elle fait suite. 

7. Prevention des accidents du travail 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Hansen, fait au nom de la 
commission de la protection sanitaire, sur les pro
blemes de la prevention des accidents du travail 
dans la Communaute (doc. 155). 

La parole est a M. Hansen, rapporteur. 

M. Hansen, rapporteur. - Au nom de la commis
sion de la protection sanitaire, je vais avoir l'hon
neur de presenter d' abord le rapport que j' ai etabli 
a la suite du « Seminaire sur les aspects psycho
educatifs de la prevention des accidents du travail )) 
qui a ete organise a Bruxelles, du 14 au 16 juin 1966, 
par I' executif de la Communaute economique euro
peenne ; et de defendre ensuite la proposition de 
resolution que nous serions heureux, mes collegues 
de la commission de la protection sanitaire et moi
meme, de voir adopter par le Parlement europeen. 

Pour le premier point - le rapport meme -, je 
serai bref : mon expose oral sera aussi court que le 
rapport ecrit est long. 

Par contre, j'insisterai sur la proposition de reso
lution. Je m'efforcerai de mettre clairement en 
lumiere les idees generales qui se trouvent a la base 
de la redaction de ce texte. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, oui, 
le rapport qui vous a ete remis est long. Pourquoi ? 
Parce que Ia commission de Ia protection sanitaire 
a tenu a ce que vous soyez informes, aussi comple
tement que possible, des resultats du seminaire ou 
- ainsi que Ia commission sociale - elle a ete 
representee. 

Or, les participants ont aborde tous les aspects 
psycho-educatifs de Ia prevention des accidents : ils 
n' en ont laisse aucun dans I' ombre ; ils ont fait le 
point des connaissances et des experiences qui sont 
actuellement disponibles. 

Le rapport devait resumer I' ensemble des travaux. 
Mais je ne pense pas que vous attendiez de moi 
'qu'ici, aujourd'hui, je resume un resume. Le second 
resume serait, comme le premier et comme le semi
naire lui-meme, tres technique. La technique, c' est 
!'affaire des experts. Notre tache, a nous, est poli
tique. 

Bornons-nous done, si vous Ie voulez bien, a 
considerer le rapport comme une documentation que 
chacun de nous consultera de temps en temps pour 
repondre a certaines questions qui ne manqueront 
pas de se presenter. 

Je suggere que nous ne nous attardions pas sur le 
rapport: Nous servirons plus efficacement les travail
leurs en nous occupant tout de suite de Ia resolution, 
dans laquelle nous exprimerons Ia volonte politique 
du Parlement europeen. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
notre volonte politique, c'est que Ia Communaute 
devienne - avant toute autre chose - Ia mise en 
commun de Ia securite. Pour cela, nous devons 
exercer une influence sur Ies gouvernements et sur 
la Commission de la C.E.E. 

La resolution qui vous est propQsee s' adresse a la 
Commission de la C.E.E. Elle lui demande, en fait, 
d' agir dans trois directions : la reglementation, Ia 
coordination, la diffusion. 

II faut d'abord que la Commission elabore des 
recommandations sur les buts a atteindre et des di
rectives sur les moyens a mettre en reuvre pour 
atteindre ces buts. 

S'il est un domaine pour lequel un effort peut etre 
·exige, c' est bien celui de la prevention des accidents 
du travail. 

La justification sociale de cet effort est evidente. 
Ce qui est en jeu, c' est Ia sante, l'integrite physique 
et la vie de millions d'etres humains. La societe a 
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un devoir imperatif a I' egard de chacun de ses 
membres. 

Si on oublie la morale politique ( et la morale tout 
court) pour s'en tenir a des considerations d'un 
caractere purement economique, les arguments ne 
manquent pas non plus. 

La Haute Autorite a effectue une enquete sur le 
cout des accidents dans la siderurgie. Les resultats 
sont eloquents. Rien n' est aussi cher que les econo
mies qui sont realisees aux depens de la securite. 

L' experience prouve en outre que les entreprises 
ou la prevention des accidents fait l'objet de soins 
attentifs sont en meme temps des entreprises ou la 
production est bien organisee, des entreprises pros
peres. 

Ensuite, il faut que la Commission de la C.E.E. 
coordonne les reglementations au niveau de la Com
munaute. 

Dans un domaine ou les problemes qui se posent 
sont rigoureusement identiques d'un pays a l'autre, 
la Commission n'aurait aucune excuse si elle ne 
parvenait pas a faire adopter tres vite, par tous les 
gouvernements, les memes dispositions reglemen
taires. 

Bien entendu, !'harmonisation n' est pas un. but -en 
soi. Elle ne nous interesse que dans la mesure ou 
elle s'opere vers la haut; c'est-a-dire dans le sens 
du progres. 

Enfin, il faut que la Commission de la C.E.E. 
entreprenne une vaste campagne de diffusion. 

11 faut qu' elle s' attache a faire connaitre dans tous 
les pays de la Communaute les resultats qui ont ete 
obtenus dans chacun d' eux. La moindre reussite de 
chacun doit profiter a tous. Aucune reussite ne doit 
etre perdue. Ce qui a ete reussi doit irnmediatement 
franchir les frontieres, avec l'aide de l'executif eu
ropeen. 

Je ne pense pas seulement aux lois, aux decrets 
et aux ordonnances. Je pense egalement aux instal
lations et aux procedes techniques, aux moyens de 
protection individuelle et au materiel de formation 
et de propagande. 

11 est inadmissible, par exemple, que des diffi
cultes douanieres ralentissent et - pratiquement -
empechent encore les echanges intracommunautaires 
des films qui visent a repandre I' esprit de securite 
parmi les travailleurs. 

La promotion de la securite ne depend pas uni
quement de I' amelioration des machines et des 
outils ; elle est aussi fonction de la formation et 
surtout de la conviction des hommes qui travaillent 
sur ces machines et avec ces outils. 

Par consequent, on ne doit rien neglige!" pour 
enseigner la prevention aux travailleurs et pour les 
persuader de lui accorder toute leur attention. 

La securite ne saurait se passer de !'adhesion per
manente et enthousiaste de !'ensemble des tra
vailleurs. 

Monsieur le President, je vous demande la per
mission d' appeler I' attention du Parlement europeen 
sur !'importance de la recherche. 

Ce faisant, je ne sortirai pas du sujet qu'il conve- _ 
nait de traiter ; au contraire, -je lui donnerai sa 
veritable conclusion logique. 

On n' en aura jamais fini avec la securite. En effet, 
il faudra toujours adapter les differents moyens de 
!'assurer : il faudra toujours les adapter aux tech
niques, dont I' evolution est ininterrompue et qui 
creent sans cesse des situations nouvelles. 

Mais ne considerons que I' etat actuel des tech
niques ... 

11 suffit de jeter un coup d' reil sur les statistiques 
des accidents pour apercevoir les lacunes qui sub
sistent dans le domaine de la securite et pour 
mesurer I' effort qui reste a accomplir en matiere de 
prevention. Les connaisances - theoriques et pra
tiques - ne sont pas encore satisfaisantes. Si des 
resultats appreciables ont ete obtenus, de nombreux 
problemes reclament encore des solutions et de 
nombreuses questions restent encore sans reponse. 
Sur bien des points, les experts n' ont pas encore 
depasse le stade des evidences elementaires ou des 
verites premieres et des notions incertaines, frag
mentaires, sommaires ou provisoires. 11s en sont 
parfaitement conscients, et ils ne demandent qu'a 
travailler. A nous de les y aider I 

Les recherches, tant fondamentales qu'appliquees, 
sont indispensables pour faire diminuer le nombre 
des accidents. 

Heureusement, il existe une institution commu
nautaii-e a laquelle, dans le domaine de la recherche, 
le traite qui la regit confere une mission imperative 
et assure la possibilite de remplir cette mission. 
Cette institution communautaire, c' est la Haute 
Autorite de la C.E.C.A. . 

La politique que la Haute Autorite mene en 
·matiere de recherche ne resulte pas d'un choix deli
here de sa part, d'un choix sur lequel elle serait 
libre de revenir. La Haute Autorite est liee par le 
traite de Paris. Sa politique de la recherche lui est 
formellement irnposee par le traite. 

Ce traite fournit egalement a la Haute Autorite 
les moyeqs de contribuer d'une fa~on decisive a la 
realisation de recherches. 

Mon rapport signale deux recherches qui ont ete 
effectuees grace au concours de Ia Haute Autorite : 
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l'une est relative a Ia genese des accidents et !'autre 
concerne les travailleurs migrants. II est normal 
toutefois qu'un texte qui se propose de rendre 
compte d'une initiative de Ia Commission de Ia 
C.E.E. ne fasse pas une place plus large a Ia Haute 
Autorite. 

Cependant, il convient de ne pas oublier que, 
dans le domaine limite qui nous occupe aujourd'hui, 
Ia Haute Autorite a lance un nombre eleve de re
cherches. 

J'enumererai quelques themes: moyens de pro
tection individuelle (inconvenients qui detournent 
souvent les travailleurs de les utiliser et perfection
nements a apporter pour que les reticences des 
travailleurs deviennent sans objet), developpement 
de I' esprit de prevention au cours de la formation 
professionnelle et facteurs humains de la securite. 

Je mentionnerai en outre le vaste programme de 
recherches ergonomiques qui est en cours d' execu
tion. 

L' activite de recherche de Ia Haute Autorite -
de meme qu'une grande partie des travaux de l'Or
gane permanent pour la securite dans les mines de 
houille - n'interesse pas seulement les mines et Ia 
siderurgie. Elle interesse aussi, dans une large me
sure, toutes les industries : la plupart des acquisi
tions qu' on doit aux differents programmes qui 
concernent directement les mines et la siderurgie 
sont applicables dans les autres secteurs. 

Si une ceuvre impressionnante a pu etre accom
plie a Luxembourg, c'est essentiellement parce que 
la Haute Autorite dispose, en vertu du traite de 
Paris, de ressources financieres qui lui permettent 
de subventionner des recherches. 

On comprend que les syndicats ouvriers insistent 
d'une part, pour que, jusqu'a la fusion des executifs, 
I' activite de recherche de la Haute Autorite ne 
subisse ni reduction ni ralentissement ; d' autre part, 
pour que, a pres la fusion, I' executif unique soit 
dote d'une autonomie financiere qui rende possible 
le financement communautaire des recherches 
sociales. 

'Je suis certain que le Parlement europeen, una
nime, partage le double souci des syndicats. 

Pour la recherche, il ne veut pas etre le temoin 
dans I'immediat, d'une demission de la Haute 
Autorite, et, dans un avenir plus ou moins rappro
che, d'une demission de !'Europe elle-meme. 

N ous pensons to us que les imperatifs sociaux 
doivent prendre le pas sur les contingences budge
taires. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dittrich. 
au nom du groupe democrate-chretien. 

M. Dittrich. - (D) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, 1' objet des remerciements que 
je me dois d'exprimer au nom du groupe democrate
chretien est double. 

Ma gratitude va tout d'abord a la Commission 
de la C.E.E. qui a admirablement organise le semi
naire sur la prevention des accidents du travail, 
seminaire qui s' est ouvert sur un discours de Mon
sieur le vice-president Levi Sandri, present parmi 
nous aujourd'hui. Ensuite il me faut remercier ega
lement le rapporteur pour le document extremement 
fouille qu'il a presente. Notre reconnaissance va 
aussi a Monsieur le president du Parlement, qui 
a charge la commission de la protection sanitaire 
d'elaborer ce rapport. J'ose esperer que le nombre, 
a cette heure fort reduit, des auditeurs n' est pas 
symptomatique du sort qui sera reserve au docu
ment. Nous souhaitons que le rapport sur le semi
naire important qui s' est deroule I' an passe connaisse 
une large diffusion. Meme I' expert en la matiere 
pourra tirer profit de sa lecture. 

Au nom du groupe democrate-chretien, je puis 
declarer que, tout d' abord, il serait souhaitable 
d' organiser a des intervalles reguliers et en coopera
tion avec le Bureau international du travail, une 
conference europeenne sur les problemes de la pre
vention des accidents du travail et de la securite du 
travail. Ensuite, nous voudrions qu'une commission 
soit chargee d' etablir des normes communautaires 
uniformes pour le controle des dispositifs de pro
tection et d' elaborer les prescriptions necessaires 
pour de nouveaux controles. En troisieme lieu, il 
conviendrait d'etablir, sur la base des travaux de 
cette commission, des directives et des recomman
dations visant a normaliser I' equipement protecteur 
des travailleurs des diverses professions. En qua
trieme lieu, il faudrait arreter, aussi rapidement que 
possible, une reglementation communautaire sur la 
presentation et !'usage de la signalisation de securite. 

En conclusion, je dirai que le groupe democrate
chretien se rejouirait particulierement si tous ceux 
qui sont charges de proteger les travailleurs contre 
les accidents du travail pouvaient elargir leurs con
naissances a la lecture de ce rapport. 

Mon groupe adoptera la proposition de resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President - La parole est a M. Levi 
Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E - (I) Monsieur le president, que le 
Parlement sache que la Commission executive a 
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beaucoup appreciE:i le rapport de M. Hansen. C'est 
avec un interet particulier que M. Hansen a suivi 
le seminaire sur la prevention des accidents, et son 
rapport, ouvrage important et circonstancie, est un 
fidele reflet du deroulement des travaux. Je partage 
entierement I' opinion de M. Dittrich selon laquelle 
le document merite Ia diffusion Ia plus large et 
devrait etre porte a la connaissance du plus grand 
nombre possible de personnes interessees. 

La Commission de Ia C.E.E. se felicite de ce que 
le Parlement ait ere represente a ce seminaire. Elle 
remercie vivement la commission de Ia protection 
sanitaire et son president, M. Dittrich, d' a voir vote 
a l'unanimite Ia resolution dont en ce moment cette 
assemblee est saisie. 

Le seminaire avait pour but de permettre un 
echange de vues et d'informations touchant les 
principaux problemes que pose, dans les Etats 
membres, un des aspects particuliers de Ia pr€wen
tion des accidents. Le probleme de la prevention 
est immense et notre seminaire n'a voulu en consi
derer qu'un aspect particulier, celui qui consiste a 
aider les travailleurs a prendre conscience du danger 
et a mettre au point les methodes et les moyens 
pour y faire face. 

La Commission de Ia C.E.E. ne peut que parta
ger I' opinion du rapporteur sur les differents pro
blemes et sur Ia necessite de trouver des solutions 
a l'echelle communautaire. Naturellement, les ques
tions soulevees au cours de ce seminaire sont nom
breuses ; I' action communautaire devra done neces
sairement s' echelonner dans le temps et respecter 
un certain ordre de priorite. 

A ce propos, je puis assurer le Parlement qu'un 
inventaire des suggestions et des propositions for
mulees au cours du seminaire - et notamment de 
toutes les propositions faites par le rapporteur --

a deja ete soumis aux experts par les services de la 
Commission ; I' exam en approfondi de chaque pro
position permettra de fixer I' ordre de priorite. 

Je puis affirmer ~ncore que les services de Ia 
Commission ont deja commence a etudier certains 
problemes souleves au cours du seminaire, pro
blemes precisement qui figurent dans le rapport 
de M. Hansen. 

Enfin, je puis assurer le Parlement que, dans les 
limites bien entendu, des moyens dont nous dispo
sons, nous veillerons a ce que les differentes sug
gestions et propositions soient mises en pratique 
dans les plus brefs delais. 

Je conclus, Monsieur le President, en faisant 
remarquer que, par le niveau scientifique des dis
cussions, Ia fa~on up to date de situer les problemes, 
les interventions riches d' experience, le caractere 
objectif des debats et surtout par l'assiduite et 
l'unanimite dont les participants ont fait preuve 
jusqu'a la fin, les journees du seminaire sur Ia pre
vention des accidents ont constitue de veritables 
journees d'etude europeenne dans l'acception Ia 
plus large du terme. Je suis heureux que grace aux 
travaux de sa commission de Ia protection sanitaire 
et du jugement que celle-d a porte sur cette mani
festation, le Parlement ait ete en mesure de 
l'apprecier. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur 
Levi Sandri. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

J e mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

sur les problemes de Ia prevention des accidents du travail dans Ia Communaute 

Le Parlement europeen, 

- vu les travaux du seminaire sur Ia prevention des accidents du travail, organise par 
Ia Commission de la C.E.E. du 14 au 16 juin 1966 a Bruxelles, 

- vu le rapport de sa commission de Ia protection sanitaire (doc. 155), 

- considerant que Ia Communaute doit coordonner efficacement ses mesures de 
prevention des accidents du travail et arreter des dispositions harmonisees, 

1. Se fecilite de ce que Ia Commission de Ia C.E.E. a pris !'initiative d' organiser 
un seminaire sur Ia prevention des accidents du travail, celui-ci constituant un premier 
pas vers une reglementation coordonnee de toutes les questions qui se posent au 
niveau communautaire dans le domaine de Ia prevention des accidents ; 
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2. Estime necessaire que la Commission de la C.E.E. organise a intervalles 
reguliers, et en collaboration avec le Bureau international du travail, des rencontres 
europeennes sur les problemes de la prevention des accidents et de la securite du 
travail; 

3. Invite la Commission de la C.E.E. a arreter des directives et des recommanda
tions visant a normaliser les moyens de protection individuelle des travailleurs dans 
les differentes professions ; 

4. Suggere que la Commission de la C.E.E. charge un comite d' etablir des normes 
communautaires uniformes pour le controle des moyens de protection et elabore, le 
cas echeant, des dispositions prevoyant de nouveaux controles ; 

5. Demande ala Commission de la C.E.E. d'arreter au plus tot une reglementation 
harmonisee pour la creation et !'utilisation des signaux de securite ; 

6 .. Propose a la Commission de la C.E.E. d'instituer un groupe d'experts charge 
d' examiner regulierement tous les problemes qui se posent au sujet des films relatifs 
a la securite ; la Commission de la C.E.E. devra, sur la base des resultats obtenus par 
ce groupe, prendre les mesures qui s'imposent ; 

7. Insiste expressement pour que la Commission de la C.E.E. demande au Conseil 
de ministres d'autoriser de nouveaux postes a l' organigramme pour sa division 
« Securite et hygiene du travail >>, afin que cette division puisse etre considerablement 
renforcee et soit a meme de remplir a breve echeance les taches de plus en plus 
nombreuses que lui impose !'harmonisation des dispositions de la prevention des 
accidents du travail ; 

8. Encourage la Commission de la C.E.E. a favoriser la formation d'un esprit de 
securite et a activer et intensifier ses travaux dans le domaine de la prevention des 
accidents du travail et 1' assure a cet egard de son apptli total ; 

9. Demande a la Commission de la C.E.E. de faire tout ce qui est en son pouvoir 
pour satisfaire le plus rapidement possible aux exigences mentionnees dans le rapport 
de sa commission de Ia protection sanitaire ; 

10. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport 
auquel elle fait suite au Conseil et a la Commission de la Communaute economique 
europeenne et de veiller a une large distribution du present document dans tous les 
milieux de la Communaute. 
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8. Ordre dtt jour de la prochaine seance - rapport de M. Dupont sur les prix communs 
des cereales ; 

M. le President. - La prochaine seance aura 
lieu demain jeudi 2 fevrier 1967, avec l'ordre du 
jour suivant : 

11 h 45: 

Expose de M. Marjolin, au nom de la Commis
sion de la C.E.E., sur Ia situation economique 
de Ia Communaute. 

15 h: 

Rapport de M. Liicker sur le marche mondial 
du sucre; 

- rapport de M. Klinker sur 1' organisation des 
marches du sucre ; 

- rapport de M. Richarts sur les prix a !'importa
tion de Ia viande bovine ; 

- rapport de M. Esteve sur ]a lutte contre Ia gale 
verruqueuse et le nematode dore ; 

- rapport de M. Vredeling sur un reglement con
cernant le concours du F.E.O.G.A ; 

- rapport de M. Bading sur I' enquete de base en 
France et en Italie. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 19 h 20) 
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PRESIDENCE DE M. POHER 

(La seance est ouverte a 11 h 45) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 

d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Composition des commissions 

M. le President. - J' ai re9u du groupe socialiste 
une demande tendant a nommer : 

- M. Droscher, membre de la commission de !'agri
culture; 

- M. Behrendt, membre de la commission econo
mique et financiere, en remplacement de M. 
Droscher, et membre de la commission sociale 
en remplacement de M. Preti ; 

- M. Seifriz, membre de la commission politique. 
II n'y a pas d'opposition? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

3. Depot d' une proposition de resolution 
avec demande de discussion d' urgence 

M. le President. - J'ai re9u de MM. Illerhaus, 
Metzger, Terrenoire et Brunhes une proposition de 
resolution relative au nombre eta la composition des 
commissions du Parlement europeen. 

Ce document a ete imprime et distribue sous le 
numero 181. 

Conformement a I' article 15 du reglement, je 
propose que la discussion de cette proposition de 
resolution ait lieu selon la procedure d'urgence, sans 
renvoi en commission. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

II en est ainsi decide. 

Je propose d'inscrire cette discussion a la fin de 
l'ordre du jour de ce matin. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

II en est ainsi decide. 

4. Situation economique de la C.E.E. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle 
I' expose fait au nom de la Commission de la C.E.E. 
sur la situation economique de la Communaute au 
cours de l'annee 1966 et sur les perspectives pour 
l'annee 1967. 

La parole est a M. Marjolin. 

M. Marjolin, vice-president de la Com mission de 
la C.E.E. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, etant donne que le Parlement a debattu 
recemment des problemes de la politique econo
mique a moyen terme et de la politique monetaire, 
je me limiterai aujourd'hui a un expose sur la situa
tion de I' economie europeenne et sur ses perspec
tives. 

La situation est en effet cette annee particuliere
ment complexe et les previsions dont je vais faire 
etat soot plus incertaines que d'habitude. 

J' eviterai, dans toute la mesure du possible, d' en
trer dans le detail, et je renverrai, pour des infor
mations plus completes, au quatrieme rapport tri
mestriel, pour 1966, sur la situation economique 
de la Communaute qui vient d'etre publie par la 
Commission de la C.E.E. 

Le Parlement sait que le Conseil de ministres, le 
20 decembre 1966, a adopte sur proposition de la 
Commission une recommandation adressee aux Etats 
membres sur leur politique economique et financiere. 

J e dois dire aujourd'hui, au nom de la Commis
sion, que cette recommandation est satisfaisante 
dans I' ensemble, bien qu' elle ne contienne pas tout 
ce que I' executif aurait desire et que ce qu' elle 
contient ne soit pas toujours exprime aussi nette
ment que I' executif I' aurait souhaite. 

Si I' on examine I' evolution de la conjoncture en 
1966, on peut dire que, d'un point de vue global, 
I' annee derniere a certainement ete bonne pour la 
Communaute sur le plan de I' expansion economique. 

En effet, le produit brut a augmente de 4,5 p. 
100 en termes reels, contre 4 p. 100 en 1965. 

Cette constatation - ajoutee a une longue suite 
d' ameliorations dont j' ai fait etat annee a pres annee 
devant le Parlement et qui montre la vitalite de 
I' economie communautaire - doit cependant etre 
nuancee si I' on considere, d' une part, I' evolution en 
cours d'annee, et, d'autre part, la situation des di
vers pays membres. C' est ainsi que la croissance 
economique a marque un ralentissement conside
rable dans la republique federale d' Allemagne, et 
je n'hesite pas a dire que cela a ete le fait nouveau 
le plus important de I' annee, etant donne le poids 
specifique de I' economie allemande en Europe. En 
raison des relations commerciales de plus en plus 
etroites que I' Allemagne entretient avec les pays 
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du Benelux, 1' economie de ces derniers pays a subi 
le contrecoup de cette evolution. En revanche, 1' ex
pansion economique s' est poursuivie en ltalie et en 
France a un rythme rapide. 

Je voudrais, pour illustrer cette situation, souli
gner que 1' augmentation du produit national brut 
en termes reels a ete ramenee de 4,8 p. 100 en 1965 
a environ 3 p. 100 dans la republique federale 
d' Allemagne, de 5,4 a 4,5 p. 100 aux Pays
Bas et de 3,3 p. 100 en Belgique. Le taux d'aug
mentation est demeure relativement bas (moins de 
2 p. 100 au grand-duche de Luxembourg. Par contre, 
des progres importants ont ete enregistres en France 
et en Italie (environ 5,5 p. 100 en 1966, contre 3,4 
p. 100 en 1965). 

11 importe maintenant que nous nous demandions 
queUes sont les raisons ayant entraine ce ralentis
sement, lequel determine, en partie comme je viens 
de le dire, 1' evolution analogue observee dans 
d' autres pays de la Communaute. La republique fe
derale d'Allemagne avait connu en 1964, un essor 
economique exceptionnel, aboutissant en 1965 a 
!'apparition d'un exces caracterise de la demande. 
Vous vous rappellerez, peut-etre, que j'ai attire votre 
attention - il y a un an exactement - sur les 
dangers que comportailt une telle situation et sur la 
probabilite d'un net affaiblissement de l'activite d'in
vestissement, dont les signes precurseurs commen-
9aient deja a se manifester a cette epoque. Dans le 
courant de l'annee 1966, cet affaiblissement s'est 
transforme en recul, en termes absolus, et a naturel
lement modere de plus en plus la croi-ssance d' autres 
elements de la demande interieure, en particulier 
de la consomrnation des menages. 'Toutefois, l'effet 
produit par ce retournement a ete attenue par 1' es
sor economique de l'Italie et de la France et par la 
conjonoture mondiale favorable, qui ont fortement 
stimule les exportations allemandes. 

On voit mal comment ce ralentissement de la 
croissance economique et la tendance a la reduction 
des investi-ssements directement productifs dans la 
Republique federale, auraient pu ne pas se produire, 
si 1' on considere 1' etat de tension dans lequel se 
trouvaient encore, au premier semestre de 1966, tant 
le marche de I' emploi que les marches financiers, 
et si I' on tient compte de I' affaiblissement des pro
gres de la productivite et de la pression croissante 
sur les marges beneficiaires des entreprises. 

Bien entendu, une telle situation necessitait une 
po1itique economique de lutte contre les develop
pements inflationnistes, mais du fait que cette action 
a ete poursuivie essentiellement par les moyens de 
la politique monetaire, ses effets sur les investisse
ments ont ete beaucoup plus accentues que si une 
politique de freinage graduel, a travers les budgets 
des administrations publiques, avait ete mise en 
reuvre. C' est la, la doctrine constante de I' executif, 
a 1' egard des situations inflationnistes. 

Aux Pays-Bas, et dans une moindre mesure, en 
Belgique, principalement durant la seconde moitie 
de 1966, !'expansion economique s'est egalement ra
lentie. La cause en a ete non seulement celle que 
j' ai deja evoquee, a sa voir I' evolution des exportations 
de ces pays vers la republique federale d' Allemagne, 
mais aussi le developpement de la conjoncture inte
rieure. En effet, si I' expansion de la demande inte
rieure est demeuree vive dans les deux pays, pen
dant la majeure partie de 1966, depuis quelques 
mois sa progression montre egalement des signes 
d' affaiblissement par suite, notamment, des difficul
tes de financement qui freinent les investissements 
aux Pays-Bas, et d'un certain affaibli9sement de !'ex
pansion des revenus des menages en Belgique. 

Au Grand-duche, la conjoncture peu favorable du 
marche siderurgique, sur laquelle je ne m' etendrai 
pas dans cet expose, parce que la question a ete 
evoquee en d' autres occasions, a continue de peser 
sur I' activite economique, dont les progres n' ont ete 
sou tenus que par I' accroissement des depenses de 
consommation ainsi que des investissements du sec
teur public. 

Je puis etre bref en ce qui concerne la France et 
l'ltalie, dont !'evolution economique en 1966 pre
sente de nombreuses analogies. Dans les deux pays, 
la croissance a ete reguliere et rapide, favorisee par 
un essor des investissements directement productifs 
des entreprises et par une expansion acceleree de la 
conso'mmation des menages. Bien que le developpe
ment des exportations ait encore ete considerable, 
surtout en Italie, il s' est neanmoins ralenti au cours 
de I' annee, sous I' effet notarnrnent de la conjoncture 
allemande. 

L'evolution de la demande et de l'activite dans la 
construction, dont la conjoncture est souvent deter
minee par d' autres facteurs que la conjoncture gene
rale, constitue une ombre dans ce tableau par 
ailleurs favorable, encore qu'une nette amelioration 
ait pu etre constatee en ltalie vers la fin de I' annee. 
Je rappellerai egalement, pour que mon expose soit 
complet, les difficultes structurelles profondes, dont 
souffrent, dans la Communaute, d' autres industries 
tres importantes, telles que les charbonnages et la 
siderurgie. 

Je voudrais maintenant aborder, Monsieur le Pre
sident, la situation du marche de I' emploi. 

Le ralentissement de la croissance economique en 
Allemagne et dans le Benelux n' a pas entraine, im
mediatement, une detente caracterisee sur le mar
che de I' emploi, mais des la fin de 1966, la situation 
avait change. 

Dans la republique federale d' Allemagne, le mou
vement d' augmentation du chomage est devenu net
tement perceptible au debut de I' automne. 

Au cours des derniers mois de 1966, le nombre de 
ohomeurs s' est sensiblement accru. C' est ainsi que, 
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pour Ia premiere fois depuis 1959, il a depasse, en 
decembre, le nombre des offres d' emploi non satis
fairtes, pour atteindre un peu plus de 1 p. 100 de Ia 
population active. On notera cependant que ce 
chiffre n' a pas ete corrige pour tenir compte des 
variations saisonnieres. En outre, dans certaines 
branches d'activite, les charbonnages par exemple, 
le chomage a incontestablement un caractere struc
ture!. L' affaiblissement de I' offre d' emploi emanant 
des entreprises allemandes s' est egalement traduit 
par une diminution de !'immigration nette de tra
vailleurs etrangers, qui pourrait avoir fait place a une 
emigration nette. 

J e voudrais faire ici une remarque que I' exe
cutif considere comme importante. Dans ce contexte 
des migrations des travailleurs a I'interieur de Ia 
Communaute se pose un probleme extremement im
portant: celui de !'application d'un traitement iden
tique a Ia main-d' reuvre nationale et a Ia main
d'reuvre originaire d'autres pays de Ia Commu
naute en cas de licenciement. 

Outre que ce traitement egal est conforme a 
I' esprit communautaire, il ne serait assurement ni 
dans l'interiH des entreprises ni dans celui de !'en
semble de I' economie, d' appliquer des criteres dis
criminatoires. 

Le chomage s' est egalement accru en Belgique 
et aux Pays-Bas, d'une far;on moderee dans le pre
mier de ces pays et plus accentuee dans le second, 
en raison de !'important accroissement de Ia popu
lation active. 

C' est egalement ce demier facteur qui explique 
essentiellement pourquoi le nombre de chomeurs n' a 
pas sensiblement diminue en France ou a meme 
eu tendance a augmenter par moments, malgre les 
progres sensibles de Ia production et, aussi, plus re
cemment de I' emploi. En revanche, en ltalie, apres 
une periode d'hesitation au debut de 1965, Ie nombre 
de chomeurs a commence de diminuer ; cependant, 
Ie taux de chomage y demeure encore Ie plus eleve 
de Ia Communaute, compte tenu du chomage de 
caractere structure!. 

Le role des echanges intracommunautaires en 
1966 merite d'etre souligne. Leur expansion a ete 
un peu moins forte peut-etre qu'en 1965, mais ils 
ont cependant joue un role important, je serais 
presque tente de dire decisif, en tant que facteur 
de croissance et d' equilibre sur le plan communau
taire. L' evolution dynamique de Ia demande ema
nant de Ia France et de l'Italie a soutenu I' activite 
economique dans les autres pays de Ia Commu
naute, principalement dans Ia republique federale 
d' Allemagne, tandis que Ie ralentissement des impor
tations de ce demier pays a contribue a moderer 
les tensions existant dans d' autres pays membres. 

J e passerai rapidemenrt sur Ia question des comptes 
exterieurs de Ia Communaute. 

On a observe une Iegere amelioration de Ia ba
lance des paiements courants. Malgre ce phenomene, 
!'afflux de liquidites en provenance de l'exterieur 
n'a pas pris les proportions excessives qu'il avait 
eues souvent au cours des demieres annees, consti
tuant alors un facteur d'inflation. En effet, par suite 
notamment du « programme de restrictions volon
taires » en matiere d' exportations de capitaux appli
que aux Etats-Unis, du fait aussi des restrictions en 
vigueur au Royaume-Uni et de Ia hausse des taux 
d'interet a I'exterieur de Ia Communaute, Ies im
portations de celle-d en capitaux prives ont ete 
limitees. 

J' aborde maintenant ce qui, depuis des annees 
vient au premier rang de nos preoccupations : les 
prix et les couts de production. 

Ceux qui, au vu des conditions economiques que 
je viens de decrire, se seraient at;tendus a un net 
ralentissement de la hausse des prix en 1966, seront 
certainement der;us. 

Je n'ai pas !'intention, car c'est fastidieux, d'en
trer dans le detail des chiffres pays par pays. Ceci 
releve plutot de Ia commission economique et fi
nanciere que du Parlement en assemblee pleniere, 
mais I' on peut retenir qu' en 1966, Ies prix de detail 
ou les prix a Ia consommation, suivant les comptes 
nationaux, ont augmente de 2,5 p. 100 en Italie a 
6 p. 100 aux Pays-Bas, !'augmentation dans les 
autres pays se si1:uant entre ces deux extremes. 

La hausse moyenne pour I' ensemble de Ia Com
munaute a ete de 3,5 p. 100 en 1966, contre 3,3 
p. 100 en 1965. Nous n'avons done aucune raison 
d' etre satisfaits. 

Certes, depuis le milieu de I' annee, un ralentisse
ment de Ia hausse des prix a ete observe dans Ia 
republique federale d' Allemagne, en Belgique et 
aux Pays-Bas, mais ce mouvement n'est pas aussi 
significatif qu' on le souhaiterait. Divers facteurs cli
matiques, responsables d'une forte augmentation 
des prix de certains produits alimentaires au prin
temps n' ont plus joue depuis Ia fin de I' ete, ce qui 
a provoque une forte baisse des prix de ces pro
duits et parfois une Iegere diminution de l'indice 
global du cout de'Ia vie. 

Mais I' augmentation des prix des produits non 
alimentaires et des services s' est poursuivie a un 
rythme rapide so us I' effet de Ia hausse des couts 
de Ia production. C' est Ia un phenomene sur lequel 
j' ai attire votre attention I' annee demiere : meme 
lorsque I'economie d'un pays - c'est maintenant 
une experience consacree - evolue vers un equi
libre global, ou vers un meilleur equilibre, I' accrois
sement des couts de production ne s' arrete pas brus
quement ; pendant une periode qui peut etre plus 
ou moins longue, ces augmentations des coilts con
tinuent d'etre repercutees sur Ies prix. 
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En ltalie, la situation s' est revelE~e nettement plus 
favorable que dans la plupart des pays membres ; 
malgre un remarquable essor economique, les prix 
a la consommation n'y ont que peu augmente. En 
France un resultat analogue a pu etre obtenu pen
dant une partie de 1' annee, mais il semble que, de
puis quelque temps, de legeres tensions sur les prix 
se soient de nouveau manifestees. 

Au total done, je le repete, nous n' avons aucune 
raison de satisfaction dans ce domaine. 

r en ai ainsi termine avec la description de 1' evo
lution des prix en 1966 et je m'efforcerai maintenant 
de vous exposer nos vues pour 1' annee qui vient 
de commencer. 

Les perspectives economiques pour 1967 sont plus 
incevtaines que d'habitude. 

La conjoncture mondiale apparait encore favo
rable mais, apres une longue periode de vive expan
sion, il ne serait pas etonnant d' assister a un certain 
aff:tiblissement. Celui-ci pourrait se transformer en 
un ralentissement prononce si le cours de certains 
evenements politiques venait a ·se modifier brus
quement. Mais rien ne permet d' escompter un tel ra
lentissement pour l'avenir rapproche ; aussi long
temps que les Etats-Unis et - il ne faut pas l'ou
blier - la Communaute, maintiennent une vigou
reuse demande d'importation, les exportations de la 
Communaute vers les pays tiers pourraient accuser 
un taux de croissance a peine moins eleve qu' en 
1966. 

11 est vrai que 1' existence d'un ralentissement 
marque dans l'un des plus importants pays de la 
Communaute incite a une certaine prudence. La si
tuation economique dans la Communaute sera do
minee en 1967 par !'evolution de la conjoncture en 
Allemagne. Or, d' a pres les resultats des enquetes les 
plus recentes sur les intentions d'investir et 1' etat 
actuel des carnets de commandes des industries pro
duisant des biens d' equipement, il est clair que les 
investissements des entreprises allemandes devraient 
continuer a diminuer au moins pendant une partie 
de l'annee, sans qu'il soit possible de prevoir des a 
present quand ce mouvement de baisse s' arretera. 

De meme, la construction de logements et les 
travaux publics devraient se situer a un niveau rela
tivement bas. La situation de 1' emploi s' en trouvera 
affectee. La progression des salaires effectifs sera 
probablement plus moderee qu'en 1966, ce qui laisse 
prevoir une croissance ralentie des depenses de con
sommation des menages. 

Ayant ainsi presente, en ce qui concerne la Repu
blique federale qui est, je le repete, pour 1' evolu
tion economique de la Communaute en 1967 le 
pays de, la situation de ce pays, je dois dire que 
nous ne crayons pas a un mouvement cumulatif de
flationniste qui affecterait 1' economie de ce pays. 

En fait, notre sentiment est que les difficultes 
actuelles seront d'une duree relativement courte et 
qu'une reprise devrait s'amorcer avant la fin de 1967, 
grace aux exportations, aux investissements de ra
tionalisation et aux mesures gouvernementales dont 
nous parlerons tout a l'heure. 

Aux Pays-Bas, on peut escompter pour 1967 un 
net ralentissement des investissements : le progres 
d'une annee a !'autre sera faible. Les facteurs deter
minants etant 1' etroitesse des marches financiers et, 
dans le logement et le secteur des administrations 
publiques, les effets de la politique restrictive sui
vie par les pouvoirs publics. 11 en resultera des effets 
moderateurs sur 1' evolution de 1' emploi, des revenus 
et de la consommation des menages. 

En Belgique, les previsions concernant 1' evolu
tion des investissements fixes apparaissaient encore 
relativement favorables lorsque nous avons etabli 
nos previsions. 

En outre, tant la construction de logements que 
les investissements des administrations publiques de
vraient, contrairement a ce qui a ete observe en 
1966, marquer, en 1967, une progression sensible. 

Neanmoins, du fait d'une moindre croissance des 
depenses de consommation des menages, liee a 1' evo
lution de 1' emploi, mais surtout a la moderation de 
la hausse des salaires et de certains revenus non sala
riaux, 1' ensemble de la demande interieure devrait 
s'accroitre a un rythme plus faible qu'en 1966. Ayant 
revu en toute derniere heure les previsions concer
nant la Belgique, je dois, au Parlement, de dire qu'il 
n' est pas exclu que ces previsions se revelent encore 
'trop optimistes. 

Une evolution inverse pourrait etre observee au 
grand-duche de Luxembourg, ou, apres deux an
nees de regression, les investissements pourraient 
se stabiliser et la consommation privee continuer 
de s'accroitre, bien qu'a un rythme assez faible. 

Aucun doute ne peut exister en ce qui concerne 
la perspective d'une expansion assez sensible de la 
demande interieure en France et en Italie. 

Dans .ce dernier pays, 1' expansion s' accelerera 
vraisemblablement par rapport a 1966. 

En France et en ltalie, les investissements se de
velopperont a un rythme voisin de celui de 1966 en 
ce qui concerne 1' equipement et les batiments indus
triels et commerciaux, et plus rapide dans le secteur 
du logement. 

Les revenus des menages s' accroitront, eux aussi, 
plus nettement qu'en 1966, surtout en Italie. 

L' emploi devrait augmenter plus rapidement que 
1' an dernier et la hausse des salaires, principalement 
en ltalie, pourrait se renforcer, tandis que dans les 
deux pays, les revenus de transfert et les revenus 
non salariaux connaitront une expansion plus sou-
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tenue. Les depenses de consommation des menages 
s'accelereront done d'une maniere appreciable. 

Voila, Monsieur le President, une analyse un peu 
aride et austere, dont je voudrais maintenant tirer 
Ia conclusion. 

Dans ces conditions, nous pouvons escompter, et 
nous escomptons, que Ia production globale de Ia 
Communaute augmentera encore en 1967 de quel
que 4 p. 100 en termes reels, taux legerement infe
rieur a celui de 1966. 

Dans Ia republique federale d' Allemagne, le pro
duit national brut augmenterait d'une annee a 
!'autre, a prix constants, d'environ 2,50 p. 100 contre 
3 p. 100 en 1966. Aux Pays-Bas, le taux de croissance 
serait de 3 p. 100 contre 4,50 p. 100 l'an dernier. 
En Belgique et au grand-duche de Luxembourg 
I' augmentation du produit national ne devrait guere 
varier et se maintiendrait aux environs de 3 p. 100 
dans le premier pays et de 2 p. 100 dans le second. 
L' expansion devrait se poursuivre en France au 
meme rythme qu'en 1966 et a un taux un peu plus 
eleve en Italie. 

Cependant, et je veux insister sur ce point, toute 
incertitude n'est pas dissipee. Je ne peux pas exclure, 
bien que cela ne me semble pas probable, que I' ex
pansion soit plus faible dans certains des pays 
membres, notamment en Belgique. 

Quant aux effets sur l'emploi d'une telle situation, 
une reduction de I' emploi total semble peu pro
bable dans les pays du Benelux. Elle sera faible 
dans Ia Republique federale. Par contre, en Italie et 
en France, les effectifs occupes augmenteront sen
siblement sauf dans I' agriculture. En outre, on peut 
s' attendre a une certaine diminution du chomage en 
Italie. 

Quant aux paiements exterieurs, il est probable 
que le rythme de developpement des exportations 
de Ia Communaute se ralentira en 1967 tandis que 
celui des importations ne variera sans doute pas 
sensiblement par rapport a I' an dernier. 

Par ailleurs, I' afflux net de capitaux prives de
meurera tres limite. 

II ne faut certainement pas exclure !'idee que, 
tout particulierement dans les pays ou ils avaient 
fortement augmente en 1966, les taux d'interet 
s'orientent a Ia baisse en 1967. 

Plusieurs raisons permettent d' esperer celle-ci 
dans Ia republique federale d' Allemagne et aux 
Pays-Bas: Ia faiblesse ou l'affaiblissement de Ia de
mande d'investissements; !'afflux de liquidites en 
provenance de I' exterieur dans Ia Republique fede
rale par suite des excooents de Ia balance des paie
ments courants ; Ia reduction des ponctions exercees 
sur Ia liquidite interieure aux Pays-Bas par le deficit 
des paiements courants; l'assouplissement des poli
tiques monetaires les plus restrictives, si un tel as-

souplissement est rendu possible par le progres vers 
I' equilibre economique. II y avait, a pres le quatrieme 
trimestre de cette annee, des signes d'une detente 
des taux d'interet dans les deux pays dont je viens 
de parler. 

Une telle detente pourrait avoir des consequences 
favorables sur les marches financiers des autres pays 
membres, permettant ainsi d' atteindre dans Ia Com
munaute des niveaux de taux d'interet qui soient 
plus favorables au developpement des investisse
ments des entreprises. 

Cependant, a l'exterieur de Ia Communaute, les 
taux d'interet resteront probablement, pendant un 
certain temps encore, a un niveau relativement 
eleve. Cette situation tendra a favoriser les exporta
tions de capitaux de Ia Communaute et, par conse
quent, a reduire I' excedent de sa balance globale 
des paiements. 

Un mot encore, Monsieur le President, pour en 
terminer avec cette vue prospective de 1967 en ce 
qui concerne notre probleme, favori, celui des prix 
et des c011ts de production. 

Alors que les economies des pays, qui pendant 
une partie de 1966 etaient encore caracterisees par 
une demande excedentaire, evolueront, comme nous 
l'avons vu, en 1967 vers un meilleur equilibre global 
et que, moyennant une politique economique appro
priee, cet equilibre pourrait etre maintenu en France 
et en Italie, il n'y a malheureusement pas lieu de se 
montrer satisfait de I' evolution previsible des prix et 
des couts unitaires. D' a pres nos previsions fondees 
sur les decisions de politique conjoncturelle exis
tantes et sur les hypotheses que je vous ai exposees, 
Ia hausse des prix a Ia consommation devrait se 
poursuivre a un rythme a peine plus lent qu'en 1966. 

S'il est vrai que l'on peut s'attendre a un certain 
ralentissement dans Ia republique federale d' Alle
magne, aux Pays-Bas et en Belgique, Ia hausse des 
prix pourrait etre, en France, un peu superieure a 
celle observee I' annee derniere. Pour I' ensemble de 
Ia Communaute, !'augmentation des prix a Ia con
sommation, d' a pres Ia definition des comptes natio
naux, pourrait atteindre en moyenne 3 p. 100 contre 
3,5 p. 100 l'annee derniere. Certes, une partie de 
cet accroissement n' aura pas de lien direct avec 
I' evolution simultanee de Ia conjoncture et peut 
meme etre une consequence assez lointaine de deve
loppements inflationnistes anterieurs. Dans certains 
pays, en Republique federale et aux Pays-Bas no
tamment, des impc)ts indirects seront majores pour 
reduire le deficit des finances publiques et cette 
majoration sera au moins partiellement repercutee 
sur les prix a Ia consommation. lei, je tieris a souli
gner - conformement a ce que j' ai toujours dit au 
Parlement - que Ia politique qui consiste a assurer 
I' equilibre budgetaire ou a reduire le deficit par des 
augmentations d'impots, politique discutable a pre
miere vue puisqu' elle provoque une hausse des prix, 
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est justifiee et de loin preferable a celle qui consis
terait a maintenir des deficits budgetaires suscep
tibles d' a voir des effets inflationnistes. II en est de 
meme - nous avons a leur egard le meme juge
ment - des tarifs de certains services publics qui 
seront augmentes pour les adapter a Ia hausse des 
couts et eviter ainsi une charge budgetaire supple
mentaire. 

Mais il est a craindre que meme dans les pays ou 
I' activite s' est ralentie, je le repete, les couts de pro
duction unitaires, comme le cout de Ia vie, n'aug
mentent encore en 1967. 

J' en ai termine, Monsieur le President, avec Ia 
deuxieme partie de mon expose. J' entre dans Ia troi
sieme partie, Ia demiere et peut-etre Ia plus· interes
sante, car elle conceme les problemes de politique 
economique. C'est- ici qu'une certaine moderation 
dans I' expression est necessaire. 

La hausse des prix et des couts de production 
continue, ainsi que vous avez pu vous en aperce
voir, a susciter de serieuses preoccupations. Ces pre
occupations ne font pas disparaitre, cependant, notre 
souci de voir realiser dans tous les pays membres 
une croissance economique satisfaisante et de voir 
I' emploi maintenu a un niveau eleve, ce qui, compte 
tenu de l'interdependance croissante des diverses 
economies, pose des problemes de plus en plus 
complexes. 

A cette fin, il importe, je pense, de restaurer le 
plus tot possible les conditions favorables a une ex
pansion des investissements dans les pays ou Ia 
faiblesse de ceux-ci freine actuellem~ I' activite 
economique et restreint les possibilites futures d' ex
pansion. II faut le faire sans toutefois remettre en 
cause les tendances a Ia detente et a I' evolution vers 
I' equilibre economique. C' est Ia Ia difficulte de toute 
I' entreprise : il faut favoriser les investissements 
sans, cependant, remettre en cause - je le repete -
le mouvement vers un meilleur equilibre global de 
nos economies. Ce qui veut dire qu'il ne s'agit pas 
de se lancer, meme dans les pays qui eprouvent 
des difficultl!S, dans des politiques de relance gene
rale globale, mais de concentrer ses efforts sur les 
investissements. 

Examinons d'abord le cas des deux pays, Ia France 
et l'Italie, ou il semble bien que Ia realisation d'une 
expansion dans I' equilibre souleve, pour le moment, 
le moins de difficultes. En effet, dans ces deux 
pays, a moins d' evenements imprevisibles et impro
bables, une croissance economique satisfaisante pa
rait assuree. Les perspectives d' evolution des inves
tissements des entreprises sont bonnes. J' ai fait allu
sion aux perspectives d' evolution des entreprises, ce 
qui ne concerne pas necessairement le niveau absolu 
des investissements. 

La politique' conjoncturelle devra, des lors, con
sister essentiellement, dans ces deux pays, a main-

tenir I' expansion de Ia demande globale dans les 
limites compatibles avec Ia realisation et le main
tien de I' equilibre economique. Les moyens que les 
deux pays devraient mettre en reuvre pour parvenir 
a cette fin, different evidemment en fonction de Ia 
situation economique actuelle, des perspectives et 
des structures economiques. Le theme essentiel est 
cependant le meme : Ia pratique d'une politique mo
netaire et budgetaire prudente, ainsi d' ailleurs que, 
sur proposition de l'executif, le Conseil l'a recom
mande le 20 decembre demier. 

Dans Ia republique federale d' Allemagne et dans 
les pays du Benelux, I' action de stabilisation des prix 
et des coUts unitaires est plus difficile a entre
prendre et requiert une politique economique beau
coup plus nuancee et beaucoup plus complete. 

A cet egard, il ne fait pas de doute que des 
contacts nombreux et suivis des gouvemements 
avec les partenaires sociaux pour examiner I' evolu
tion de Ia conjoncture et le developpement sou
haitable des divers types de revenus constituent, 
particulierement dans ces quatre pays, une contri
bution necessaire a Ia realisation simultanee des 
objectifs d_e stabilite, de croissance et de maintien 
de I' emploi a un niveau eleve. On voit mal, en effet, 
comment on pourrait eviter Ia persistance de Ia 
hausse des prix et I' accentuation du chomage, si les 
couts de production unitaires continuaient d'aug
menter sensiblement. Freiner Ia progression des 
couts de production est devenu une necessite ine
luctable. 

L' evolution economique d' ensemble ainsi que le 
developpement previsible du marche de I' emploi 
ont d'ailleurs augmente sensiblement les chances 
d' appliquer avec succes une politique appropriee 
des revenus. 

En effet, si, dans un passe recent, les tensions 
sur le marche de I' emploi facilitaient les augmenta
tions de couts et si en meme temps le vi£ essor de 
la demande en facilitait la repercussion sur les prix, 
les conditions economiques actuelles permettent 
d' envisager que les engagements convenus par les 
parties interessees seraient respectes de part et 
d'autre. 

Cela etant, je voudrais maintenant etre un peu 
plus precis et examiner quels sont les imperatifs de 
politique budgetaire et monetaire dans ces quatre 
pays. 

IIs varient, etant donne Ia diversite qui caracterise 
les perspectives economiques d'un pays a !'autre, 
ainsi que je l'ai indique tout a l'heure. 

Dans ces deux domaines, une extreme prudence 
s'impose encore aux Pays-Bas, etant donne le no
table desequilibre economique observe en 1966 et 
qui fut caracterise non seulement par de fortes ten
sions des prix, mais aussi par une nette deteriora
tion de la balance de paiements courants. 
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Aussi ne pouvons-nous qu' approuver les efforts 
entrepris en vue de limiter etroitement !'impulsion 
nelte emanant des operations budgetaires des pou
voirs publics, en particulier, par une action dans le 
domaine fiscal. 

J e pense egalement, me referant toujours aux 
Pays-Bas, qu'il est sage d'avoir menage la possibilite 
de modifier ces decisions au cas ou la conjoncture 
evoluerait moins favorablement qu' on ne le prevoit 
actuellement. Dans un pays ou la croissance demo
graphique entraine chaque annee une augmentation 
considerable de la population active, un ralentisse
ment trop marque de I' activite economique se tra
duirait, en effet, bien plus que dans d' autres pays 
de la Communaute, par une elevation sensible du 
niveau de chomage. 

L'application efficace d'une politique budgetaire 
par l'Etat, telle que je viens de la decrire, permet
trait - je serais assez tente de dire permettra -
d' affecter des fonds publics plus importants au fi
nancement des investissements des collectivites lo
cales. De meme, pareille politique, si elle reussis
sait, justifierait, a echeance relativement breve, un 
assouplissement des restrictions de la politique 
monetaire dont pourraient beneficier les investisse
ments des entreprises. 

Vous voyez done que. dans le cas des Pays-Bas, 
nous sommes deja en presence d'une situation ou 
une politique economique financiere et monetaire 
saine s'impose mais en ayant toujours present a 
!'esprit le danger d'une augmentation trop impor
tante du chOmage. 

En Belgique egalement, la situation est caracte
risee par une tres grande complexite. L' augmenta
tion des prix se poursuit, la balance des paiements 
est deficitaire. Tout cela rend peu souhaitable un 
assouplissement global de la politique conjonctu
relle, malgre la faiblesse relative qui, par ailleurs, 
caracterise I' activite oconomique. 

Les operations budgetaires de l'Etat, qui se sol
deront de nouveau en 1967, pour !'ensemble des de
penses, par un deficit important, donneront d' ail
leurs des impulsions notables a I' economie. 

L' etroitesse des marches financiers, partiellement 
imputable aux recours importants des pouvoirs pu
blics a I' emprunt, gene le developpement des inves
'tissements des entreprises et I' accroissement du 
deficit budgetaire ne pourrait qu' aggraver cette 
situation. 

Vous savez que le gouvernement beige vient de 
deposer devant les Chambres un plan de redresse
ment budgetaire tendant en meme temps a stimuler 
les investissements. Je n'en ai eu connaissance que 
ces tout derniers jours, ce qui signifie qu'il m'a ete 
tres difficile de I' analyser completement. 

Ce plan comporte deux volets : le premier visant, 
dans I' ensemble - je n' entrerai pas dans le detail -
a stimuler les investissements et a favoriser les ex
portations ; le deuxieme tendant a assurer I' equilibre 
du budget ordinaire, malgre une baisse possible des 
recettes fiscales, qui resulterait d'un flechissement 
conjoncturel. 

L' aggravation envisagee de la fiscalite concerne 
aussi bien les impOts directs que les impots indirects. 

Par ailleurs, les autori:tes se proposent egalement 
d' etendre le controle des depenses effectuees par les 
organismes publics et des subventions a charge de 
l'Etat. 

Enfin, des mesures concernant en particulier 
I' amelioration des mecanismes du marche monetaire 
et financier, ainsi que de la legislation en matiere 
sociale sont proposees. 

Dans le cadre de la Belgique comme dans celui 
des Pays-Bas, I' action entreprise nous semble con
forme a la recommandation du Conseil de ministres 
de la Communaute du 20 decembre dernier. 

U ne raison supplementaire de satisfaction en ce 
qui concerne la Belgique reside dans le fait qu'une 
politique budgetaire suffisamment limitative consti
tue une condition essentielle d'un assouplissement 
des restrictions en matiere de credits, assouplisse
ment souhaitable eu egard a la faiblesse relative 
des investissements dans certains secteurs d' aotivite. 

J e crois enfin pouvoir affirmer que c' est plus par
ticulierement en Belgique - c' est vrai partout -
que le retour a une expansion plus vive et en meme 
temps equilibree serait facilite par des accords con
crets entre partenaires sociaux, et entre ceux-ci et 
le gouvernement, sur une expansion des revenus 
monetaires mieux adaptee aux possibilites de crois
sance de la production. 

Au grand-duche de Luxembourg, une action des 
pouvoirs publics visant a contrebalancer les effets 
de la conjoncture moins favorable dans l'industrie 
siderurgique, qui pesent lourdement sur I' ensemble 
de I' activite economique, n' a que des chances tres 
limrtees de succes, eu egard au caractere tres ouvert 
de I' economie luxembourgeoise. 

L' expansion de Ia consommation des menages 
constitue certes un important element de croissance 
economique, mais il convient de ne pas perdre de 
vue qu'il s'accompagne d'une nette augmentation 
des couts, qui generait a la longue la diversification 
industrielle, seul moyen destine a rendre I' econo
mie luxembourgeoise moins .sensible aux fluctua
tions conjoncturelles. La tendance a I' augmentation 
des deficits budgetaires, qui entrave notamment le 
financement des investissements, constitue dans ce 
contexte un facteur nettement defavorable, qu'il 
conviendrait d'eliminer, ou du moins d'attenuer, en 
1967. 
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Depuis que ces phrases ont ete ecrites, Monsieur 
le President, le gouvernement du Grand-duche a 
fait une declaration a la Chambre des deputes, le 
10 janvier dernier, precisant les objectifs des auto
rites en matiere de politique economique. 

Cette declaration envisage notamment une reduc
tion des depenses publiques de consomma:tion qui 
diminuerait d'au moins 2 p. 100 la masse globale 
des depenses comprises dans le budget de l'Etat 
pour l'exercice 1967. En meme temps, le relevement 
de divers impots indirects est envisage. 

II est encore trop tOt pour se prononcer sur la 
portee des mesures prevues par le nouveau gouver
nement luxembourgeois mais je n' ai pas d'hesitation 
a dire que cette action se situe dans le cadre de la 
derniere recommandation du Conseil de ministres 
de la Communaute. Je pense que des informations 
complementaires a cet egard seront disponibles 
bien tot, ce qui nous permettra d' en reparler lors du 
debat du mois de mars. 

J' en arrive ainsi a la republique federale d' Alle
magne, pays ou la conduite d'une politique appro
priee en matiere budgetaire et monetaire pose le 
plus de problemes. 

A l'automne de 1966, il apparaissait que le deficit 
des administrations publiques en 1967 serait du 
meme ordre qu' en 1966, bien que le gouvernement 
federal venait de prendre certaines mesures, de ca
ractere fiscal notamment, pour comprimer le defi
cit. Depuis lors, en raison du ralentissement de la 
croissance economique, la progression des recettes 
fiscales s' est considerablement reduite. II y a lieu de 
penser que cette tendance se maintiendra en 1967. 

Les conclusions a tirer de cette situation et des 
perspectives economiques pour 1967 que j'ai indi
quees tout a l'heure nous semblent etre les suivantes. 

II n'y a pas lieu actuellement de prendre des 
mesures visant a stimuler globalement I' expansion de 
la demande, car la stabilisation des prix et des couts 
unitaires pourrait s' en trouver compromise. 

II est, au contraire, desirable de reduire sensible
ment le deficit de I' ensemble des administrations 
publiques a condition que I' activite economique ne 
se degrade pas fortement. 

Par contre, si le ralentissement de I' activite prenait 
des proportions telles qu'il en resultat un chOmage 
conjonoturel important - ce qui n' est pas le cas en 
ce moment - il serait necessaire de prendre les 
mesures appropriees pour augmenter les investisse
ments publics et prives. 

Ces quelques considerations preliminaires me per
mettent maintenant de decrire en connaissance de 
cause le programme d' assainissement que le gouver
nement de la Republique federale a soumis au 
Bundestag le 20 janvier dernier. L' execution de ce 

programme, qui doit encore etre adopte par le Bun
destag, eliminera le deficit budgetaire a concurrence 
d'environ 3,7 milliards de DM. Ce montant corres
pond au deficit previsible si des mesures speciales 
ne sont pas prises et si la production aux prix cou
rants augmentait de quelque 5 p. 100. 

La reduction sera obtenue par une diminution de 
la croissance des depenses, surtout des depenses de 
consommation publique et de transfert et par un re
couvrement plus rapide de certaines recettes fiscales, 
surtout de l'impot sur le chiffre d'affaires. 

En meme temps le gouvernement a annonce offi
ciellement au Parlement le depot d'un budget de 
reserve a utiliser pour des depenses supplemen
taires d'investissements publics jusqu'a concurrence 
de 2,5 milliards de DM, en cas d'affaiblissement 
de la conjoncture. Une partie de ce budget, 750 mil
lions environ de DM, serait engagee immediate
ment a pres I' adoption du programme. Au surplus, 
le gouvernement a consenti des a present une aug
mentation des amortissements pour les investisse
ments des entreprises effl\ctues au cours de I' annee 
1967. 

Un deficit supplementaire du budget federal, qui 
pourrait resulter d'un affaiblissement plus important 
que prevu de la croissance des recettes, serait tolere 
et finance par recours au marohe monetaire. 

A pres ce que j' ai dit en ce qui concerne I' action 
que nous estimons desirable dans la Republique fe
derale et ce que le gouvernement allemand vient 
de proposer, je dois constater que, dans !'ensemble, 
I' action du gouvernement de la Republique federale 
et les propositions qu'il a faites sont conformes a 
la recommandation du Conseil du 20 decembre 
1966. 

Ce programme correspond aux deux exigences de 
la situation que j'ai indiquees tout a l'heure. D'une 
part, il prevoit une restructuration des depenses en 
faveur des depenses d'investissements et, d'autre 
part, une reduction du deficit budgetaire. 

Le relachement des restrictions de la politique mo
netaire de la Bundesbank pourrait ainsi se pour
suivre sans que se trouvent compromises les ten
dances ala stabilisation des prix. 

Vous pouvez constater, Monsieur le President, 
que s'il fallait maintenant resumer ces analyses par 
pays en une phrase, je dirais que I' action qui a ete 
menee en France et en Italie, notamment en 1963 
et en 1964, a porte ses fruits. Les deux pays con
naissent maintenant une expansion raisonnable de 
leur economie. 

Par ailleurs, les pays qui, apres la France et l'Italie, 
se sont a leur tour trouves aux prises avec des ten
sions infla:tionnistes marquees, la Republique fede
rale et les pays du Benelux, prennent les mesures 
qui nous semblent necessaires et qui sont a la fois, 



126 PARLEMENT EUROPEEN 

Marjolin 

je le repete, des mesures d' equilibre budgetaire et 
des mesures tendant a empecher que I' action de re
equilibrage des finances publiques ne conduise a un 
affaiblissement trop serieux des investissements et 
done a une trop grande augmentation du chomage. 

J' en ai ainsi termine, Monsieur le President, 
avec mes commentaires sur la situation des diffe
rents pays. Avant de conclure, je voudrais dire quel
ques mots cependant sur Ia signification qu'il con
vient d'attacher aux previsions pour 1967, eu egard 
a I' action que nous menons pour etablir une poli
tique a moyen terme dans Ia Communaute. 

Les previsions qui ont servi de base a I' elabora
tion du premier programme de developpement euro
peen pour Ia periode 1966-1970 comportent, 
comme vous vous en souvenez, une augmentation 
annuelle moyenne de Ia production d' environ 4,50 
p. 100. Vous voyez que les resultats de 1966, 4,50 
p. 100, et les perspectives pour 1967, 4 p. 100, ne 
s' eloignent pas sensiblement des perspectives d' en
semble. 

Les !ignes directrices de Ia politique conjoncturelle 
a suivre en 1967, que je viens d'indiquer et qui se 
fondent d'ailleurs, encore une fois, sur Ia recomman
dation du Conseil du 20 decembre dernier, me pa
raissent indiquees pour atteindre le resultat recher
che et pour assurer Ia plus grande harmonie dans 
I' evolution conjonctuelle des divers pays membres. 

II s' agira, pour 1' essentiel, et je m' excuse de reve
nir encore sur ce point, d' eviter que Ia faiblesse de 
l'activite economique qui s'est declaree dans Ia re
publique federale d' Allemagne et, dans une moindre 
mesure, dans les pays du Benelux, ne prenne des 
proportions excessives, et de s' assurer que Ia reprise 
d'une expansion plus vive puisse intervenir dans 
des delais raisonnables. II s' en tend qu' en meme 
temps on devrait tendre a consolider I' essor econo
mique de Ia France et de l'Italie. Dans Ia mise en 
reuvre de cette politique, il faudra cependant, je 
le repete, se garder de mesures inopportunes de re
lance ou de stimulation globales de l'activite eco
nomique qui compromettraient I' equilibre general. 

Cette politique prudente et equilibree est d'ail
leurs conforme au contenu du premier programme 
de politique economique a moyen terme que vous 
avez accepte dans I' ensemble, qui expose notam
ment les contraintes auxquelles il convient de sou
mettre le developpement futur de divers elements 
de Ia demande, notamment de Ia consommation 
privee, si I' on veut donner a I' expansion un caractere 
equilibre. 

J e conclurai des lors en dis ant que, malgre les 
perspectives in certaines concernant I' evolution eco
nomique d' au moins un des pays membres, Ia Com
munaute connaitra sans doute encore une expansion 
importante en 1967. Notre but essentiel devrait etre 
de ralentir Ia hausse , excessive des couts et des prix 

dans plusieurs pays de Ia Communaute, tout en 
veillant a ne pas entraver ind11ment leur expansion 
economique et a sauvegarder dans d' autres Ia pour
suite d'une croissance non inflationniste. 

II y a, Monsieur le President, et ce sera rna con
clusion finale, si je peux dire, un equilibre difficile 
a maintenir qui est I' affaire des praticiens, qui ne 
tolerent aucun dogmatisme et qui exigent une sur
veillance constante de Ia situation economique, ren
due difficile d' ailleurs, par le fait que generalement 
nous ne constatons Ia realite qu' avec plusieurs se
maines et quelquefois' plusieurs mois de retard ; le 
present est difficile a apprehender. Mais c' est en 
suivant quotidiennement une situation qui change 
rapidement que I' executif n'hesitera pas a recom
mander les ajustements de politique economique qui 
se reveleraient necessaires. Et si j' ai erre dans un 
sens trop optimiste ou trop pessimiste, les evene
ments de 1967 le reveleront. Je compte sur !'indul
gence du Parlement pour ne pas tirer sur un pia
niste qui doit jouer dans des conditions paruculie
rement difficiles. 

(Sourires) 

Monsieur le President, je remercie le Parlement 
de son attention soutenue, et je le prie de m' excu
ser de lui avoir inflige une analyse aussi detaillee ; 
il me semble que cela etait necessaire. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Le Parlement voudra sans 
doute remercier avec moi M. le president Marjolin 
pour sa remarquable intervention et lui donner acte 
de Ia modestie du prophete. 

J e vais maintenant donner Ia parole, pour une 
breve declaration, a M. van Campen en remplace
ment de Mme Elsner, presidente de Ia commission 
economique et financiere. 

M. van Campen. - (N) Monsieur le President, il 
est d'usage, et c'est heureux, que le president de Ia 
commission economique et financiere fasse une breve 
declaration a Ia suite de !'important expose de M. 
Marjolin sur Ia situation economique de Ia C.E.E., 
expose que cette commission soumettra, comme 
d'habitude, a un examen attentif. 

Comme vous l'avez dit, Monsieur le President, Ia 
presidente de Ia commission economique et finan
ciere m' a prie de faire cette declaration a sa place. 

Je puis assurer M. Marjolin que je ne suis pas ar
me et que je ne tirerai done pas sur le pianiste. 
Je voudrais simplement rendre hommage a M. Mar
jolin pour I' excellent expose qu'il vient de faire. II 
nous a presente, en effet, une analyse serree, rigou
reuse, de Ia situation economique actuelle de Ia 
Communaute. 
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Cependant, M. Marjolin n' a pu que nous redire, 
en d'autres termes, que c'est toujours le meme pro
bleme qui se pose, celui que les Anglo-Saxons ap
pellent - qu'il me soit permis de vous citer, une 
fois n' est pas coutume, les termes anglais, qui ca
racterisent bien Ia situation - le probleme de la 
balance df international growth. 

Un certain nombre de pays de la Communaute 
se sont trouves soumis, a un moment donne, a des 
tensions excessives. Le desequilibre affectait princi
palement Ia situation economique interne, mais le 
plein emploi etait pratiquement assure. Cette situa
tion s'accompagnait d'une forte croissance economi
que. 

A l'heure actuelle, il y a ralentissement de la crois
sance economique et deja reapparalt le spectre du 
chomage. Cela signifie que nous ne sommes pas 
encore venus a bout du probleme du maintien d'une 
croissance a la fois suffisante et equilibree. 

A present, le probleme se pose en d"autres termes. 
On constate, en effet, que des que nous tendons a 
un equilibre global, la menace du chomage se fait 
de nouveau sentir. 

M. Marjolin merite notre reconnaissance pour 
avoir pose si clairement Ie probleme et avoir deja 
indique comment il faudra s'y prendre pour tenter 
de le resoudre, maintenant qu'il se pose differem
ment. 

Je crois qu'il est maintenant clair qu'on ne pourra 
y parvenir en recourant uniquement a des mesures 
de politique monetaire. Pour resoudre ce probleme 
complexe, il faudra mettre en reuvre une politique 
complexe, elle aussi, associant harmonieusement une 
politique monetaire, d'une part, et une politique des 
finances et des revenus des pouvoirs publics, d'au
tre part. 

Je pense qu'on s'inquiete un peu, qu'on s'inquiete 
meme peut-etre beaucoup, au sein de ce Parlement, 
du fait que sur le plan international, precisement, 
on aborde ce probleme en ordre plutot disperse. 
Nous traitons de ces questions dans le cadre de la 
C.E.E., mais l'O.C.D.E. s'en occupe aussi et il en va 
de meme pour des organismes internationaux tels 
que la Banque mondiale et le Fonds monetaire in
ternational. II y a aussi un Club des Dix et un nou
veau-venu, le Club des Cinq. 

II faudrait se demander, me semble-t-il, si le nom
bre d'organismes internationaux appeles a s'occuper 
de ces problemes ne devient pas excessif. M. Mar
jolin n' a pas souleve la question. II ne m' en voudra 
pas, je pense, de I' a border maintenant, de fa9on 
qu' elle puisse etre discutee lorsque le Parlement 
s'attaquera a !'etude de !'expose de M. Marjolin. 

Monsieur le President, a propos du Club des Cinq, 
qui se propose d' examiner le probleme du niveau 

excessif des taux d'interet, je me demande si !'on 
ne se prepare pas une fois de plus a ne voir qu'un 
seul aspect des choses, c' est-a-dire a ne considerer 
que du point de vue monetaire les erreurs qui ont 
ete commises quant au maintien d'un bon equilibre 
economique, probleme dont nous avons a nous pre
occuper. 

La declaration de M. Marjolin, selon laquelle la 
Commission de la C.E.E. n'hesitera pas a recom
mander les ajustements de politique economique qui 
se reveleraient necessaires, repond certainement aux 
vreux des membres de ce Parlement. 

Quoi qu'il en soit, Club des Dix ou Club des Cinq, 
nous faisons confiance, comme par le passe, a notre 
Club d~s Six. Nous restons convaincus que les 
echanges de vues qui se poursuivront entre, d'une 
part, le Parlement et notamment sa commission eco
nomique et financiere, qui, je I' espere, restera com
petente en Ia matiere et, d' autre part, la Commis
sion de la C.E.E., contribueront a nous rapprocher, 
en 1967, de la solution du probleme de !'expansion 
equilibree. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Comme vous I' avez entendu, 
le president de la commission, Mme Elsner, de
maude que, conformement a la tradition, I' expose 
de Ia Commission de la C.E.E. soit renvoye a la 
commission economique et financiere. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Le renvoi est ordonne. 

5. Nombre et composition 
des commissions du Parleme-J}.t europeen 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion d'urgence de Ia proposition de resolution de 
MM. Illerhaus, Metzger, Terrenoire et Brunhes re
lative au nombre et a la composition des commis
sions du Parlement europeen (doc. 181). 

La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus. - (A) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, le president de cette Assemblee 
et les presidents des groupes politiques ont procede 
a un echange de vues sur les possibilites de rationa
lisation des travaux de nos commissions et sur les 
initiatives qui pourraient etre prises en vue d' assurer 
cette rationalisation et de reduire les depenses. Alors 
que tous les Etats membres s'efforcent de freiner 
la croissance de leurs budgets, le Parlement euro
peen se doit de faire de meme. 
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C' est pourquoi nous avons depose, au nom des 
quatre groupes politiques, la presente proposition 
de resolution. Je souhaiterais, Monsieur le President, 
que cette proposition de resolution soit mise aux 
voix irnmediatement, selon la procedure d'urgence, 
sans renvoi en commission. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

relative au nombre et a Ia composition des commissions du Parlement europeen 

Le Parlement europeen, 

- vu I' article 37 de son reglement, 

- modifiant et completant ses resolutions adoptees le 20 mars 1958, le 23 octobre 1958, 
le 28 juin 1960, le 7 mars 1961 et le 22 mars 1965, 

tenant compte des modalites particulieres de sa composition et de son fonction
nement, 

decide de constituer, a partir de la session de mars 1967, les commissions sui
vantes: 

1. Commission politique ; 

2. Commission economique ; 

3. Commission des finances, de !'administration et de Ia comptabilite; 

4. Commission de I' agriculture ; 

5. Commission sociale et de la sante publique ; 

6. Commission des relations economiques exterieures ; 

7. Commission juridique ; 

8. Commission de Ia recherche, de I' {mergie et des problemes atomiques ; 

9. Commission des transports ; 

10. Commission de !'association avec Ia Grece; 

11. Commission de !'association avec Ia Turquie; 

12. Commission des relations avec les pays africains et malgache. 

Les commissions 1 a 6 sont composees de 29 membres. 

Les commissions 7 a 9 sont composees de 17 membres. 

La commission 10 est composee des 15 membres titulaires de la delegation du 
Parlement europeen au sein de la commission paritaire C.E.E. - Grece. 

La commission 11 est composee des 15 membres titulaires de la delegation du 
Parlement europeen au sein de la commission paritaire C.E.E. - Turquie. 

La commission 12 est composee des 18 membres europeens de la Commission 
paritaire de la Conference parlementaire C.E.E.- E.A.M.A. 
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Pruident 

Nous allons interrompre nos travaux que nous re
prendrons a 15 h 30 pour Ia discussion des rapports 
qui soot encore inscrits a I'ordre du jour. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 13 h, est reprise a 16 h) 

PRESIDENCE DE M. BERKHOUWER 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

6. Ordre des travaux 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling 
pour une motion de procedure. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur Ie President, Ia 
commission de I' agriculture vient de se reunir pour 
examiner le rapport de M. Klinker, qui fait !'objet 
du deuxieme point de l'ordre du jour. Certaines dif
ficultes sont apparues au cours de cette reunion. 
Afin que nous puissions les resoudre et que Ie Par
lement puisse malgre tout proceder a I' examen du 
rapport cet apres-midi, je voudrais demander que Ia 
discussion du rapport de M. Klinker soit reportee a 
Ia fin de I' ordre du jour ; nous pourrons ainsi rediger 
un texte qui tienne compte de ces nouveaux proble
mes, le faire imprimer et Ie faire distribuer aux 
membres du Parlement. 

M. Ie President. - Je presume que tous les 
membres presents sont disposes a acceder a Ia de
maude de M. Vredeling. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

7. Marche mondial du sucre 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Lucker, fait au nom de 
Ia commission de I' agriculture, sur Ies pro blemes 
relatifs a I' organisation du marche mondial du su
cre (doc. 175). 

La parole est a M. Lucker. 

M. Lucker, rapporteur. - (A) Monsieur Ie Presi
dent, etant donne que du fait de la commission de 
I' agriculture, qui a du faire face a des circonstances 
et a des conditions de travail exceptionnelles, notre 

seance de l' a pres-midi a commence avec une bonne 
demi-heure de retard sur l'ordre du jour prevu, vous 
attendez sans doute de moi que je m' efforce de pre
senter Ie rapport en question aussi brievement que 
possible, et que je me borne a definir la portee de 
la proposition de resolution que Ia commission de 
I' agriculture a, je crois, adoptee a Ia quasi-unanimite. 

La commission de I' agriculture a examine de tres 
pres le rapport que j'ai l'honneur de vous presenter. 
Ce rapport sur les problemes du marche mondial 
du sucre, consideres en fonction des negociations 
Kennedy et des negociations qui sont menees dans 
Ie cadre de Ia conference sur le commerce mondial 
en vue de l' organisation du marche mondial du sucre 
est le deuxieme rapport que presente la commission 
de I' agriculture. 

Je me permets de rappeler que le Parlement eu
ropeen a examine, au cours de sa session de novem
bre, un rapport de sa commission de !'agriculture 
sur l' organisation du marche mondial des cereales. 
Ce rapport traitait des principaux aspects des pro
blemes que posent les marches agricoles, consideres 
comme des elements de la situation generale sur les 
marches mondiaux de matieres premieres. Je n'ai 
done pas a revenir aujourd'hui sur ces considera
tions generales. Je rappellerai simplement que ces 
problemes ont ete etudies a la suite de nombreuses 
initiatives et sur la base de nombreux rapports tant 
de la commission du commerce exterieur que du 
groupe de travail preside par notre ancien collegue 
Kapteyn. On sait qu'il faut voir dans ces rapports 
la manifestation de la volonte de notre Assemblee 
de faire entendre, a I' occasion des negocations qui 
se deroulent dans le cadre de Ia conference mon
diale sur Ie commerce et le developpement, aussi 
bien que des negociations Kennedy, Ia voix de !'opi
nion publique europeenne, dont le Parlement euro
peen est l'interprete legitime, et aussi d'informer 
comme il convient cette meme opinion publique de 
la portee politique des importants problemes qui 
font I' objet de ces negociations. 

Mais cela ne justifierait pas Ia presentation du 
rapport si en le presentant et en le discutant et en 
adoptant ensuite une resolution, comme il est 
d'usage, nous n'avions constamment le souci d'in
fluer politiquement sur Ie deroulement des negocia
tions. Telle est Ia principale des taches qui nous 
incombent. 

Je disais done, Monsieur le President, qu'il faut 
considerer les problemes du marche mondial du su
cre en fonction de la situation sur les marches mon
diaux des matieres premieres et que nous avons dis
cute longuement de ces problemes en nous referant 
au rapport de M. Kapteyn et, en novembre, au rap
port relatif aux cereales. 

Cependant, je voudrais attirer votre attention sur 
quelques particularites du marche mondial du su
cre, qui expliquent pourquoi ces. problemes soot si 
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complexes et pourquoi, comme c' est manifeste, il · 
est tres difficile, tant du point de vue institution
nel que du point de vue technique, de les resoudre. 
La premiere de ces particularites, c' est que le sucre 
mis sur le marche mondial provient aussi bien de la 
betterave que de la canne a sucre. Ces deux sources 
se juxtaposent, se completent et souvent aussi, dans 
une certaine mesure, se font concurrence. Si, au de
but du siecle, Ia part du sucre de betteraves dans 
l'approvisionnement du marche mondial etait de 
55 Ofo, on constate qu'en 1966 ce chiffre est tombe 
a 43 °/o. 

II n'y a lieu ni de regretter, ni de prendre au tra
gique cette evolution. Si je cite ces chiffres, c' est 
simplement pour montrer qu'un probleme se pose 
du fait que le sucre de canne est" un produit des 
pays subtropicaux et tropicaux, c' est-a-dire essentiel
lement un produit des pays en voie de developpe
ment, alors que le sucre de betteraves est un produit 
des pays industrialises, des pays « riches >> de Ia zone 
temperee. II y a Ia une caracteristique qui ne s' ap
plique pas au marche mondial des cereales. L'orga
nisation du marche mondial des cereales n' est qu'un 
probleme a resoudre entre pays riches industriali
ses. Mais pour le sucre, il s'agit de trouver des solu
tions rationnelles qui satisfassent a Ia fois les pays 
industrialises et les pays en voie de developpement. 

La deuxieme particularite, c' est qu' en fait le su
cre n' est devenu une veritable denree alimentaire 
que dans le courant du xxe siecle. Aupara
vant, c'etait un article de luxe. Le fait qu'aujour
d'hui, dans nos pays, le sucre est la seule denree ali
mentaire qui soit encore taxee n'est qu'une survi
vance de cette conception erronee. II est vraiment 
ridicule qu'a notre epoque, alors que le sucre est 
devenu depuis longtemps, grace aux progres de Ia 
dietetique et des methodes d'alimentation moder
nes, une denree alimentaire courante, il soit toujours 
taxe comme aux XVIII6 et XIXe siecles, lorsqu' on 
le considerait comme un article de luxe. 

V oici des chiffres qui temoignent clairement de 
I' evolution quasi revolutionnaire du marche du su
cre. Entre le debut du siecle et l'annee 1965, l'indice 
de ]a production de sucre est passe de 100 a 450, 
alors que celui de la production de ble ne progres
sait que de 100 a 280. L'accroissement de la produc
tion de sucre a done ete deux fois plus considerable 
que celui de Ia production de ble. L' explication, 
c' est qu' au cours du xxe siecle le sucre est de
venu, surtout dans les regions temperees, une denree 
alimentaire de consommation courante. Les popula
tions des pays subtropicaux et tropicaux consom
ment souvent, sous diverses autres formes, le sucre 
indispensable a leur alimentation, mais elles restent 
neanmoins soumises, a cet egard, a un regime de 
carence. 

La troisieme particularite consiste dans le fait que 
le marche mondial du sucre est devenu, pratique-

ment, un marche d' excedents, sur lequel Ies quan
tites dites libres de Ia production mondiale de sucre 
sont souvent offertes et vendues a des prix sacrifies. 
A l'heure actuelle, les deux tiers de la production 
mondiale du sucre sont soumis a des accords prefe
rentiels. II s' agit du regime preferentiel liant Ies 
Etats-Unis d'Amerique aux Philippines et aux Etats 
d' Amerique latine - ainsi que, naguere, a Cuba -
et du regime preferentiel accorde par la Grande
Bretagne aux pays du Commonwealth. II y avait 
aussi les relations speciales entre Ia France et ses 
territoires d'outre-mer, mais ce problerrre s'est trouve 
resolu par !'integration d~ ces territoires a notre 
Communaute. Quatriemement, des accords speciaux 
ont ete conclus, pour des motifs politiques, entre 
l'Union sovietique et Cuba, qui relevait precedem
ment du systeme preferentiel du continent ameri
cain. Depuis la crise de Cuba, un accord special lie 
ce pays a l'Union sovietique. Enfin, il y a les liens 
speciaux entre le Portugal et ses possessions d'outre
mer, I' Angola et la Mozambique. Pratiquement, les 
deux tiers de la consommation mondiale de sucre 
relevent de ces systemes preferentiels. 

Le marche mondial du sucre est caracterise par le 
fait que toutes les qualites non soumises a ces sys
temes sont lancees a n'importe que] prix sur le mar
che mondial libre du sucre, avec les consequences · 
qui en decoulent necessairement. 

Une des consequences ]es plus marquantes de cet 
etat de chases - j' en arrive a ]a derniere particu
larite du marche mondial du sucre - c' est que le 
marche mondial du sucre est soumis, plus que tout 
autre, a une succession rapide de hausses et de bais
ses qui se repercute sur les prix, si bien que le pro
bleme de ]a stabilisation du marche mondial du su
cre finit par devenir insoluble. 

Je ne citerai que deux chiffres. Apres la crise de 
Cuba de mai 1963, le prix du sucre etait de 955 DM 
la tonne. Ala fin de 1966, il n'etait plus a peine que 
de 140 DM la tonne, soit 15 OJo du prix de mai 1963. 
Ces fluctuations demontrent - on a d'ailleurs pu 
le constater a d'autres occasions, par exemple lors 
de Ia crise de Suez et de la crise de Coree - qu' en 
deux ans la courbe des prix peut soit s' elever rapi
dement a un maximum, soit retomber brutalement 
a un niveau tres bas, ce qui ne peut que perturber 
le marche mondial du sucre et les conditions de 
production, d' ecoulement et de consommation. 

Le jeu de ces facteurs est Ia cause concrete veri
table des difficultes auxquelles se heurtent actuelle
ment les negociations internationales. Ces difficul
tes sont de trois ordres, ainsi que le souligne, dans 
sa conclusion, le rapport de Ia commission de !'agri
culture. 

Tout d'abord, il y a conflit de competence entre 
la conference sur le commerce mondial et le 
G.A.T.T. L'U.N.C.T.A.D., la conference sur le com
merce mondial, revendique - elle I' a dit clairement 
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a Ia Commission de Ia C.E.E. a Bruxelles - Ia res
ponsabilite d' organiser des negociations sur Ia reac
tivation de I' accord mondial sur le sucre. On ne peut 
nier que l'U.N.C.T.A.D., organisee sous les auspices 
des Nations unies, puisse se prevaloir, pour preten
dre a traiter ces questions, d'un certain droit d'an
ciennete. En effet, comme pour le ble, il existe de
puis longtemps, pour le sucre, des accords interna
tionaux. Le plus ancien remonte a la convention de 
Bruxelles de 1902. Deja Bruxelles, qui est actuelle
ment le centre de nos tentatives d'unification euro
peenne I 

Mais ces accords sur le sucre n' ont pas permis, 
jusqu'ici, de resoudre les problemes qui se posent, 
et ce pour les memes raisons qu' en- ce qui concerne 
I' accord mondial sur le ble, qui n' a pas permis, lui 
non plus, de resoudre le fond des problemes. C' est 
que les accords internationaux sur le sucre n'ont 
envisage comme solution que le recours aux quotas 
d' exportation et d'importation, c' est-a-dire a !'instru
ment de politique commerciale classique. IIs n'ont 
pas en tame I' autorite ni la souverainete politiques 
des pays partenaires interesses. C'etait vouloir re
soudre un probleme international sans accepter les 
conditions memes de sa solution, Ia soumission de 
chaque partenaire a des normes internationales com
munes. C' es,t presque de la « contradictio in adjec
to >>. Vouloir resoudre un probleme en s'inspirant 
de principes contradictoires, c' est aller au-devant 
d'un echec. 

D'autre part, la conference des ministres du 
G.A.T.T. de mai 1963 avait notamment decide de 
conclure des accords sur les produits agricoles de la 
zone temperee. C'est la une idee que l'on n'a jamais 
cesse d' avancer et de defendre dans le cadre des re
lations economiques et de Ia cooperation economi
que du monde occidental : la charte de Havane et 
le G.A.T.T., notamment, en temoignent, de meme, 
d'ailleurs, que l'U.N.C.T.A.D. II s'agit d'ameliorer, 
dans la mesure du possible et des necessites, les 
marches mondiaux de matieres premieres, non seule
ment dans le secteur agricole mais egalement dans 
le secteur industriel, grace a la conclusion d'accords 
mondiaux. 

II est evident que pour la conference mondiale 
sur le commerce et le developpement il ne s' agit 
pas uniquement d'une question de competence, mais 
que cet organisme entrevoit, en l'occurrence, la pos
sibilite de realiser I' organisation du futur marche 
mondial du sucre. D'autre part, l'U.N.C.T.A.D. peut 
se prevaloir d'une certaine superiorite vis-a-vis du 
G.A.T.T., du fait qu'elle compte un plus grand nom
bre de membres et que sa base geographique est 
plus large que celle du G.A.T.T. II faut cependant 
reconnaitre a la conference du G.A.T.T. une supe
riorite decisive, qui tient a ce que les pays signa
taires du G.A.T.T. representent un pourcentage 
assez considerable de la production mondiale d~ 
sucre. Enfin, il est une consideration qui I' em porte 

sur toutes les autres, c'est qu'a Ia difference de 
l'U.N.C.T.A.D., qui ne traite que du probleme du 
sucre, les negociations du G.A.T.T. ont pour objet 
non seulement le sucre, mais tous les produits agri
coles et tous les produits industriels et que les prin
cipaux pays producteurs et consommateurs de sucre 
s'y font des concessions mutuelles et contractent des 
engagements. II est done clair que, I' eventail de ses 
preoccupations etant plus large, la conference du 
G.A.T.T. est mieux placee pour negocier des accords 
economiques internationaux que la conference 
mondiale sur le commerce et le developpement. 

De plus, s'il faut se garder de vouloir leur accor
der une importance excessive, il ne faudrait pas non 
plus negliger I' experience acquise ~ Ia faveur de la 
conference du G.A.T.T et les possibilites qui en re
sultent. Encore une fois, Monsieur le President, je 
ne voudrais pas en exagerer !'importance. Mais il 
convient d' en faire etat dans cette Assemblee. 

La deuxieme caracteristique de Ia situation ac
tuelle, c'est qu'un certain nombre de pays impor
tants participant aux negociations Kennedy de Ge
neve n'ont, pour divers motifs, pas encore pn3sente 
d'offres. Je n'oublie pas qu'au depart il existe des di
vergences entre les interets economiques des parte
naires. Voyons ce qu'il en est, sans vouloir pour 
autant porter aucun jugement. Les Etats-Unis, par 
exemple, tiennent beaucoup a ce que soit conclu 
un accord sur les cereales et si leurs preoccupations 
ne sont pas les memes que celles de notre Commu
naute, il ne s' en dessine pas moins des possibilites 
d' accord. Pour ce qui est du sucre, le gouvernement 
americain, de meme d' ailleurs que le gouvernement 
britannique, parait moins presse que pour les cerea
les. Cela s' explique par le fait que leurs importa
tions nettes de sucre font aussi bien des Etats-Unis 
que de Ia Grande-Bretagne de gros importateurs de 
ce produit, alors que les Etats-Unis sont, par le 
volume de leurs exportations nettes, les plus gros 
exportateurs de cereales du monde. La production de 
sucre des territoires d' outre-mer etant desormais 
assimilee a la production europeenne, Ia Commu
naute europeenne est devenue, par le chiffre de ses 
exportations nettes, un exportateur de sucre. Si I' on 
considere le chiffre net de nos importations de 
cereales, nous sommes et resteront sans doute des 
importateurs de ces produits. 

Ces quelques indications illustrent bien Ia diver
site des interets economiques en presence. 

C' est sans doute aussi ce qui explique pourquoi la 
Communaute a presente a Geneve, dans le cadre 
des negociations Kennedy, une offre pour Ie sucre, 
alors que d' autres partenaires importants s' en sont 
abstenus jusqu'a present. Cependant, Ia situation peut 
tres bien se modifier, pour les raisons que j'ai indi
quees. Nous estimons qu'il est bon que les negocia
tions Kennedy portent non seulement sur les cerea
les, mais sur tous Ies produits agricoles importants 
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• de Ia zone temperee. II ne faut pas oublier que le 
succes des negociations Kennedy est appele a ouvrir 
Ia voie aux negociations et a Ia mise en reuvre des 
mesures qu'implique l'aide des pays industrialises 
aux pays en voie de developpement, aussi bien l'aide 
au developpement economique et technique que 
I' aide alimentaire. 

La troisieme caracteristique de cette situation, 
c' est que desormais, pour les negociations Kennedy 
de Geneve, le temps presse. II ne faut pas nous dis
simuler !'importance de ce fait, Monsieur le Presi
dent; si nous persistons a vouloir le succes des nego
ciations Kennedy, succes que le Parlement europeen 
a, je pense, toujours souhaite. En consequence, les 
negociations doivent aboutir avant Ia fin du premier 
semestre de cette annee, car les pouvoirs accordes 
a cet effet au gouvernement americain ne I' ont ete 
que pour jusqu' au 30 juin prochain. Si I' on considere 
ou l'on en est actuellement, on se rend compte qu'il 
n'y a plus de temps a perdre et l'on peut se deman
der si I' on aura encore le temps d' a border a Geneve 
toutes les questions qu' on se proposait de traiter. 
Bien entendu, notre Communaute se doit, elle aussi, 
de faire son mea culpa, car du fait de Ia crise de 
1965, elle a tarde a prendre en temps voulu les ini
tiatives qu' appelaient imperieusement les negocia
tions Kennedy de Geneve. 

r ai done ainsi tente de situer le probleme et de 
definir les considerations dont la commission de 
I' agriculture s' est inspiree pour arreter son rapport, 
apres a voir pris I' avis de la commission du commerce 
exterieur. Je presume que mon collegue Vredeling 
prendra aussi la parole, en sa qualite de rapporteur 
de la commission du commerce exterieur. C'est 
apres avoir ainsi pose Ie probleme que nous avons 
formule les remarques contenues dans le rapport, 
remarques qui, a leur tour, ont inspire le proposi
tion de resolution que nous soumettrons au Parle
ment. 

Je me demande s'il est encore necessaire de com.
menter la proposition de resolution. Je pense - on 
pardonnera au rapporteur de le dire lui-meme -
qu' elle est breve et suffisamment claire. La commis
sion de I' agriculture I' a adoptee, apres a voir consulte 
Ia commission du commerce exterieur, a une forte 
majorite - il y a eu, je pense, deux ou trois votes 
negatifs, dont celui de M. Kriedemann, je ne l'ou
blie pas - si bien qu' elle n' appelle plus, me sem
ble-t-il, aucun commentaire. 

( Applaudissements) 

M. le President - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, au 
nom de la commission du commerce exterieur, je 
voudrais simplement signaler que I' avis de rna com
mission et le rapport de la commission de I' agricul
ture concordent quasiment en l'occurence. Tout a 

l'heure, je citerai un point pour lequel cela n' est pas 
tout a fait vrai, mais dans les grandes lignes Ia com
mission du commerce exterieur et la commission de 
!'agriculture sont d'accord, cette fois, sur l'organisa
tion du marche international du sucre, ce qui peut 
paraitre assez remarquable, etant donne qu'il n'en 
avait pas ete de meme pour les cen3ales. La com
mission du commerce exterieur avait en effet renonce 
a presenter son avis sur cette question, celui-ci ayant 
donne'lieu a un partage egal des voix. 

Monsieur le President, si vous me demandez d'ex
pliquer ce phenomene, tout ce que je puis dire -
puisque nous ne devons pas nous jeter de la poudre 
aux yeux - c'est que, par exemple, la proposition 
de la commission de I' agriculture ne fixe pas le pour
centage du degre d'auto-suffisance que nous devons 
chercher a realiser a l'interieur de la C.E.E. Elle 
reste muette sur ce point. Je ne vous cacherai pas 
qu'a mon avis le desaccord aurait ete plus grand si 
ce pourcentage avait ete fixe. Je l'admets volontiers. 
Je ne dis pas cela, Monsieur le President, pour creer 
des divergences la ou il n'y en a pas, je le dis simple
ment pour preciser que cet accord n'est le fruit d'un 
revirement total, ni de Ia commission de I' agricul
ture, ni de Ia commission du commerce exterieur. 
II ne faut pas conclure du fait que nous sommes 
d'accord sur un point qu'il ne pourra plus y avoir 
de desaccord a un stade ulterieur. 

Au fond, ce qu'il convient de retenir c'est que les 
critiques avancees par Ia commission de !'agriculture 
et Ia commission du commerce exterieur sont iden
tiques en ce sens que les deux commissions esti
ment - et je suppose que le Parlement tout entier 
est de cet avis - que l'offre de Ia C.E.E. dans le 
domaine du sucre est absolument insuffisante du 
fait qu' elle ne dit mot du financement de Ia politi
que de stockage du sucre, qui est pourtant un pro
bleme urgent. II n'est pas question d'un certain de
gre d' auto-suffisance qui servirait de point de de
part d'un reglement financier pour certains exce
dents, dans le cadre de I' aide alimentaire entre au
tres. 

Ce reglement financier, la Commission l'avait pre
sente dans le temps, ainsi que nous l'ont appris dif
ferents articles de presse, mais i1 n'a pas ete inclus 
dans le mandat confie a Ia Commission de Ia C.E.E. 
Le Conseill' a done rejete. 

Monsieur le President, je dois vous dire que rna 
deception est grande, d' autant plus grande que nous 
ne pouvons accuser tel ou tel E:tat membre d'avoir 
fait obstruction, puisqu'il s'agit ici d'un refus una
nime de Ia part du Conseil de ministres, et que 
nous pouvons tous en rendre responsable notre pro
pre gouvernement. Le Conseil de ministres a done 
decide a l'unanimite d'exclure cette question du 
mandat de la Commission de la C.E.E., et je crois 
que ce fut la une decision particulierement fu
neste. 
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Nous avons ainsi la preuve que la Communaute 
se derobe face aux pays en voie de developpement, 
lorsqu'il s' agit d'un produit qui presente precise
ment de !'interet pour ces pays. 

Je reconnais que nous avons eu a nous occuper 
de nos propres problemes. r en tends par la les pro
blemes des pays riches, en particulier les Etats-Unis 
et la C.E.E. 

Lors des negociations sur ces problemes, la C.E.E. 
a pu se declarer prete a mettre au point un regle
ment sur la base d'une organisation mondiale du 
marche, comprenant le financement des stocks en 
cas de depassement du degre d' auto-suffisance, etc. 

Lorsqu'il s'agit toutefois du financement de stocks 
ou de !'octroi d'une aide alimentaire aux pays en 
voie de developpement pour les produits qui ne 
proviennent pas en premier lieu de nos pays - la 
C.E.E. n'exporte que tres peu de sucre -, les pays 
riches, et notamment notre Communaute, se man
trent tres evasifs. Cette attitude est deplorable, et 
a mon avis et a celui du groupe socialiste, nous la 
paierons cher lorsque les negociations reprendront 
dans le cadre de l'U.N.C.T.A.D. 

Je voudrais signaler en passant qu'en ce qui con
cerne les huiles et les graisses vegetales - produits 
typiques pour un certain nombre de pays en voie de 
developpement, dont nous reparlerons d'ailleurs 
dans ce Parlement - la C.E.E. veut egalement uti
liser le mandat qu' elle a re9u pour les negociations 
en vue d'aboutir a une solution differente de celle 
qui a ete adoptee pour les cereales. Ainsi, au lieu 
de chercher a realiser une veritable organisation du 
marche mondial, elle a prevu un mandat modeste 
qui n' est pas interessant pour les pays en voie de 
developpement. 

Une conclusion s'impose des lors : c'est que si les 
pays de la C.E.E., et les pays occidentaux en ge
neral - je repete ce qu' a declare M. Lucker -, 
sont prets a agir lorsqu'il s'agit de leurs propres 
inten~ts, ils ne le sont plus lorsqu'il s'agit des inte
rets des pays plus pauvres, en particulier des pays 
en voie de developpement. Et cela a une epoque 
ou une telle attitude peut avoir des consequences 
graves pour la politique mondiale. II n' est en effet 
pas besoin d'etre devin pour prevoir qu'elle peut 
provoquer d'importants conflits I 

II est une autre raison encore pour laquelle cette 
politique n' est pas logique, une raison qui nous con
cerne davantage nous-memes. Lorsque nous consi
derons d'une fa9on generale les reserves mondiales 
- prenons par exemple les cereales, ou bien un pro
duit n' appartenant pas au domaine agricole, tel que 
I' etain -, nous nous apercevons que ces reserves 
se trouvent en grande partie entre les mains des 
£tats-Unis d'Amerique qui financent une part im
portante des reserves mondiales. Si la C.E.E. n' est 
pas disposee a participer a ce financement, cela si-

gnifie, du point de vue politique, que nous aban
donnons le tout au «dollar>>. Or, cette politique est 
en contradiction avec celle que suivent certains pays 
de notre Communaute, lorsqu'il s'agit d'un probleme 
tel que celui d'une monnaie mondiale. Je ne vais pas 
m' arreter plus longuement a cette question, mais je 
tiens quand meme a signaler qu' elle n' est pas sans 
rapport avec celle qui nous occupe pour !'instant. 

Ce n' est pas pour rien non plus, a mon avis, que 
M. Rostow, du departement d'Etat, parcourt actuel
lement notre Communaute dans !'intention precise
ment d'eveiller, aupres des six pays, quelque enthou
siasme pour une participation a I' aide alimentaire 
en faveur des pays en voie de developpement. Les 
Americains encouragent visiblement cette initiative. 
J'ose affirmer 1que M. Rostow ne s'est pas rendu et 
ne se rendra pas aupres de la Commission de la 
C.E.E., parce que les Americains savent tres bien 
que de toute fa9on la C.E.E. peut apporter une 
contribution plus grande a cette aide. 

Cela tient au fait - et le sucre est un produit 
tout indique pour le prouver - qu'a l'interieur de 
la C.E.E. on vit au-dessous de ses moyens. II suffit, 
pour s' en rendre compte, de com parer la decision du 
Conseil de ministres avec ce que les differents de
partements pour !'aide au developpement, qui exis
tent dans nos pays, 1:Jrevoient dans leurs actes ou 
leurs discours. II s'agit la, au fond, d'une contradic
tion flagrante. 

Ma remarque suivante vous montrera qu'il est 
possible de deceler certaines nuances entre les de
clarations de M. Lucker et les commentaires de la 
commission du commerce exterieur au sujet des re
lations entre le G.A.T.T. et l'U.N.C.T.A.D. 

M. Lucker a affirme qu'il n'etait pas dans ses 
intentions de denier a l'U.N.C.T.A.D. un certain 
droit de s'occuper du probleme du sucre. Je trouve 
que c'est bien trop peu. C'est en effet a l'U.N.C. 
T.A.D. par excellence qu'il appartient de traiter cette 
question. Lorsqu' on lit les resolutions, qui ne ren
ferment a vrai dire qu'une declaration d'intention, 
que nos pays, eux aussi, ont adoptees lors de la 
conference mondiale sur le commerce, on s' aper9oit 
que l'U.N.C.T.A.D. a notamment pour tache de sta
biliser les accords mondiaux sur les matieres pre
mieres. 

C' est en grande partie precisement dans ce des
sein que l'U.N.C.T.A.D. a ete creee. Cette organi
sation n' a pas seulement un certain droit de traiter 
cette question, c' est a elle, par excellence, qu'in
combe cette tache. Je ne veux pas nier par la que 
le G.A.T.T. n'ait a intervenir lui aussi dans ce do
maine. Le G.A.T.T. peut s'appuyer sur une longue 
tradition, tandis que l'U.N.C.T.A.D. est toute re
cente. C' est pourquoi je pense qu' a l'instar de ce 
qui se fait pour les cereales, on peut tres bien, ici 
aussi, se servir du G.A.T.T. pour aboutir tout 
d' abord a une solution pratique. Mais je pense etre 
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en droit de dire que Ia solution qui consisterait a 
s'en tenir aux negociations du G.A.T.T. - l'offre 
que nous avons faite dans le cadre de Ia negocia
tion Kennedy en est deja Ia preuve - ne pourra 
jamais satisfaire les pays en voie de developpement. 
C' est evident. On commencera a en discuter lors 
de Ia conference de l'U.N.C.T.A.D. Je pense done 
que derriere les differences de competence - il 
serait inutile de s' etendre la-dessus - se cache une 
tout autre question, a savoir : ou vos interets sont
ils Ie mieux defend us ? Lorsqu' on pose cette ques
tion, on est surpris de constater que les pays deve
loppes, y compris Ia Grande-Bretagne, les Etats
Unis et Ia C.E.E., se retoument instinctivement 
vers le G.A.T.T. et prefereraient oublier l'U.N.C. 
T.A.D. 

Monsieur Ie President, cette attitude est sympto
matique. On essaie tout d' abord, au sein du 
G.A.T.T., de mettre au point un reglement tout a 
fait precis pour pouvoir dire ensuite aux pays de 
l'U.N.C.T.A.D. qui ne sont pas partis au G.A.T.T. : 
Nous sommes libres, vous pouvez vous joindre a 
nous. Sans doute faudra-t-il alors modifier tel ou tel 
quota, mais le reglement aura deja ete arrete. Cela 
signifie done que les pays en voie de developpement 
n' exercent aucune influence reelle. 

Monsieur le President, nous trouvons que cela 
n' est pas juste. La commission du commerce exte
rieur a une autre opinion sur ce point. Nous esti
mons qu'il est possible et meme necessaire de dis
cuter de ces questions dans Ie cadre du G.A.T.T. 
La negociation Kennedy a abouti a leur sujet a cer
taines conclusions. II faut maintenant presenter ces 
conclusions en tant que telles a l'U.N.C.T.A.D. pour 
y etre examinees. II doit etre possible d' approfondir 
ces conclusions au sein de l'U.N.C.T.A.D. et d'y 
apporter eventuellement des modifications. Si le 
mandat de Ia Commission se realise au Kennedy 
round, il faudra, a mon avis, que nous soyons prets 
a poursuivre les entretiens au sein de I'U.N.C.T.A.D. 
sur les questions de I' aide alimentaire et du finan
cement des reserves mondiales par exemple. C' est 
pourquoi il ne faut pas prendre de decision defini
tive a ce sujet au sein du G.A.T.T., mais jeter les 
bases d'un reglement qui figurera ensuite a l'ordre 
du jour de l'U.N.C.T.A.D. 

II est vrai, Monsieur le President, que nous nous 
heurtons ici a un probleme, a sa voir qu' au sein du 
G.A.T.T. c'est Ia Commission de Ia C.E.E. qui par
ticipe aux negociations, tandis qu'a l'U.N.C.T.A.D., 
les differents Etats membres siegent eux-memes. 
Certes, Ia Commission peut y deleguer un observa
teur, mais elle ne peut participer aux debats. Je ne 
serais pas surpris d' entendre les Etats membres de 
Ia C.E.E. et Ia Commission, mais aussi les pays en 
voie de developpement, declarer qu'il serait interes
sant d'accueillir un jour M. Mansholt pour qu'il ex
pose son point de vue. Cette idee ne serait pas si 
saugrenue, etant donne que peu a peu les pays en 

----------------------------------

voie de developpement commencent a se rendre 
compte que les declarations que peuvent faire I' Al
lemagne et Ia France ne presentent pas tellement 
d'interet, et que seul est interessant ce que declare 
Ia C.E.E. en tant qu'entite. Si aupres du G.A.T.T., 
c' est Ia Commission de Ia C.E.E. qui est le porte
parole de tous Ies pays de Ia Communaute, je ne 
vois, en revanche, pas les Etats membres de Ia C.E.E. 
designer de sitot un des leurs comme porte-parole et 
comme negociateur a l'U.N.C.T.A.D. Je pense que 
sur ce point nous pourrions esperer certains encou
ragements de Ia part des pays en voie de· develop
pement, qui amelioreraient certainement notre posi
tion en tant que C.E.E,. aupres de l'U.N.C.T.A.D. 

Au terme de mon argumentation, je crois pouvoir 
conclure que toute I' evolution de Ia negociation en 
matiere de politique commerciale dans le cadre du 
Kennedy round recele le danger - que nous avons 
deja signale a plusieurs reprises et qui se concretise 
sous nos yeux - que les interets des pays en voie 
de developpement ne soient totalement negliges. 

Or, je sais que les negociations dans le cadre du 
Kennedy round sont affreusement compliquees. 
Comme il ne nous reste plus que peu de temps, nous 
ne pourrons certainement plus inscrire le probleme 
des pays en voie de developpement a I' ordre du 
jour de ces negociations, bien qu'un chapitre special, 
a savoir Ia nouvelle quatrieme partie concernant le 
G.A.T.T., nous en donne l'entiere possibilite. 

J e crois que nous devons a border le Kennedy 
round en faisant clairement sa voir qu' a notre avis 
ce n' est pas au cours de cette negociation que cette 
question pourra etre definitivement reglee. Nous de
vrons clairement faire entendre que Ia negociation 
Kennedy doit etre suivie de negociations sur le de
veloppement, qui p'ourraient servir a irnbriquer les 
accords mondiaux qui nous occupent et qui fixent 
les premiers principes, dans le cadre de l'U.N.C. 
T.A.D., sous forme de veritables accords intema
tionaux, etant entendu qu'il faudra, ce faisant,, tenir 
compte dans une tres large mesure des interets des 
pays en voie de developpement. 

Nous devons egalement prendre a oreur les in
terets des pays en voie de developpement dans le 
domaine industriel. J e pense en particulier aux tarifs 
preferentiels qui pourront etre accordes pour aider 
Ia jeune industrie de ces pays. II s'agit Ia d'une me
sure necessaire. Si, d'une fa9on generale, Ia C.E.E. 
et les pays developpes ne sont pas prets a l'appli
quer, les resultats du Kennedy round agiront comme 
de Ia dynamite sur Ia reunion de l'U.N.C.T.A.D., 
qui doit avoir lieu au debut de I'annee 1968 a Ia 
Nouvelle-Delhi. 

Dans cette demiere hypothese, Ia conference de 
l'U.N.C.T.A.D. sera placee devant des faits accom
plis qui assureront Ies interets des pays riches ; et 
on n'aura plus rien a offrir aux autres pays. Je repete 
que du point de vue de Ia politique mondiale, cette 
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situation peut avoir des consequences extremement 
critiques et funestes, etant donne qu' a notre avis 
I' aide aux pays en voie de developpement est un 
des problemes les plus graves qui dominent le 
monde. C'est pourquoi nous devrons veiller, lors de 
la reunion de l'U.N.C.T.A.D. qui va s'ouvrir et dans 
laquelle les pays en voie de developpement mettent 
leurs espoirs, a faire des offres concretes. J' espere 
que le Conseil de ministres de la C.E.E. reviendra 
malgre tout sur sa decision et qu'il reexaminera le 
mandat que la Commission de la C.E.E. avait solli
cite initialement. J' espere en outre que le Conseil 
completera ce mandat par les elements que la Com
mission de la C.E.E. avait presentes a I' origine. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - N) Monsieur le President, la tache qui 
m'incombe, en l'occurrence, n'est pas difficile. Tout 
d'abord, il me faut remercier les redacteurs de leurs 
rapports. En particulier, je tiens a remercier 
M. Lucker des commentaires qu'il a fait de son 
rapport et que je puis approuver jusque dans les 
termes. La meilleure facyon de traduire rna recon
naissance a son egard sera de pouvoir etre bref sur 
ce point. J e puis entierement souscrire a tout ce 
qu'a dit M. Lucker, a !'exception d'une nuance au 
nom de la commission du commerce exterieur. 

Je suis d'avis, moi aussi, que la question de !'ins
tance ou doit etre conclu un accord mondial merite 
une reponse plus nuancee que celle que I' on y a 
faite, selon laquelle il va de soi qu'il faut d'abord 
discuter de cet accord dans le cadre du G.A.T.T. Je 
m'etendrai plus longuement sur ce point tout a 
l'heure. 

Pour !'instant, je me trouve dans une situation 
un peu particuliere. Nous devons constater en pre
mier lieu que le Parlement ne discute pas sur une 
proposition de la Commission de la C.E.E, mais 
bien sur le mandat confie a la Commission par le 
Conseil. 

En second lieu, nous constatons que le Conseil 
n'a pas suivi la Commission sur certains points, ac
tuellement en discussion. La critique a I' encontre du 
mandat que la Commission a recyu finalement pour 
la conduite des negociations a Geneve, s' adresse 
plutot - du moins je le suppose - au bane vide a 
rna gauche qu' a la Commission elle-meme. 

En effet, les questions du financement commu
nautaire et de Ia reglementation d'une partie de 
Ia production, n§glementation qui aboutit a la fixa
tion d'un certain degre d'auto-approvisionnement -
il s' agit done, en definitive, de decider des moyens 
permettant d'instaurer l'equilibre sur le marche mon
dial- ne font pas !'objet dudit mandat. Or, ce sont 

precisement la des points auxquels la Commission, 
elle aussi, attache une tres grande importance. 

En troisieme lieu, il est extremement difficile pour 
la Commission, qui doit elle-meme negocier au sein 
du G.A.T.T., de faire connaitre, dans le detail, son 
opinion sur ces deux points, alors qu' elle ne peut 
pas les defendre actuellement a Geneve. Vous com
prendrez done que je dois faire preuve de plus de 
prudence qu' a I' ordinaire en parlant de la politique 
agricole de notre Communaute. 

Quoi qu'il en soit, je puis souscrire errtierement 
aux declarations que M. Lucker a faites, parfois 
d'une maniere emue - et qui correspondent a rna 
conviction profonde, car il s' agit de questions extre
mement irnportantes - au sujet de ce financement 
communautaire. 

De notre cote, nous sommes persuades, pareille
ment, que le degre d' auto-approvisionnement, qui 
a ete accepte pour les cereales, mais qui ne I' a pas 
ete pour le sucre, nous placera dans une position 
difficile au moment des negociations. 

Puisqu' on se demande ou ces questions doivent 
etre traitees d' abord, je dois reconnaitre avec M. 
Vredeling que ce genre de probleme devrait etre 
examine en premier lieu dans une organisation inter
nationale ou les pays moins developpes pourraient 
faire valoir leurs interets plutOt que les pays riches. 
D'un autre cote, nous devons savoir agir de facyon 
pragma:tique. Nous savons que le G.A.T.T. est une 
organisation puissante qui devrait pouvoir prendre 
ce genre de decision, a condition qu' elle le fasse en 
tenant compte des interets des pays moins develop
pes, ou tout au moins en laissant ouverts certains 
problemes afin que par la suite, lors d'une discus
sion sur des accords analogues, des decisions plus 
precieuses puissent etre prises egalement dans le 
cadre de l'U.N.C.T.A.D. Je ne pense done pas qu'il 
y ait contradiction entre la saisine de ce probleme 
par le G.A.T.T., d'une part, et par l'U.N.C.T.A.D., 
d'autre part. Je crois que l'un et !'autre examen 
doivent se completer mutuellement. M. Lucker a 
exprime le meme avis. La Commission estime qu'il 
est de la plus haute importance que les premiers 
jalons soient poses a Geneve lors de la reunion du 
G.A.T.T., mais qu'ils doivent l'etre de facyon telle 
que l'U.N.C.T.A.D. puisse reprendre en main Ia 
suite des choses. 

Le point de vue de la Commission revient au 
fond a ceci : nous entendons fixer un prix de refe
rence qui soit presque identique au prix pratique 
sur le marche mondial, et les pays riches devront 
s' engager a respecter un certain degre d' auto
approvisionnement. Les pays riches devront en tous 
les cas s' engager a respecter ce prix de reference 
et si cela ne leur est pas possible, ils devront verser 
cette difference de prix a un fonds international. II 
faudrait, sous certaines conditions, exempter les pays 
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plus pauvres de cette obligation, a moins que cer
tains quotas maximas ne viennent a etre fixes. 

Nous adopterions ainsi, au sein du G.A.T.T., un 
point de vue qui n' affecterait en rien les efforts 
ulterieurs deployes au niveau de l'U.N.C.T.A.D. 
J'espere done qu'il sera possible, au G.A.T.T., de 
poser les premiers principes de fa~on a ce qu'ils 
puissent etre developpes a l'U.N.C.T.A.D. ou, troi
sieme possibilite, dans une conference ad hoc, qui 
serait en quelque sorte le prolongement de I' an
cienne conference sur le sucre et qui pourrait even
tuellement avoir lieu sous les auspices de 
l'U.N.C.T.A.D. 

La Commission n'aper~oit pas d'incompatibilite 
entre l'une et l'autre organisation. Le tout est de 
parvenir ici a une cooperation. 

Je suis d'accord avec les deux orateurs lorsqu'ils 
regrettent que, jusqu'a present du moins, le 
G.A.T.T. ait manque a sa tache. 

Sans doute essaie-t-on de parvenir a un accord 
sur les cereales. II semble bien en tout cas que la 
volonte politique y soit. J e suis tout a fait d' accord 
avec ce qu'a dit M. Lucker sur ce point, a savoir 
qu' en ce qui concerne les cereales, les pays riches 
sont exportateurs et que s' agissant du sucre, ou bien 
ces memes pays se suffisent a eux-memes, ou bien 
sont importateurs, comme c' est le cas des Etats
Unis, ou encore sont assez riches pour pouvoir se 
tirer « aisement >> d'affaire avec les excedents qu'ils 
possedent, comme c'est le cas de la C.E.E. Je mets 
le mot aisement entre guillemets parce que nous 
sommes justement en train au G.A.T.T. de nous 
occuper de notre politique sucriere. 

Les pays moins developpes ne peuvent pas en 
faire autant avec leurs excedents. Lorsqu'il s'agit 
precisement d'un produit tel que le sucre, le 
G.A.T.T. se montre evasif. Je dois bien constater 
que notre Communaute y est d' ailleurs pour quel
que chose aussi. Par ses propositions limitees, elle 
ne contribue pas au fond a la solution de ce pro
bleme au sein de cette instance. La Commission, 
elle aussi, regrette cet etat de choses. 

Or, comme il ne nous sera pas possible de mettre 
sur pied un accord sur le sucre pour le 1 er juillet 
de cette annee - il faudra des annees, car il s' agit 
d'une matiere excessivement complexe -, j'espere 
quand meme que nous parviendrons a degager 
quelques principes et a decider de poursuivre ces 
negociations apres le 1 er juillet, c' est-a-dire apres la 
cloture du Kennedy round. Dans cette question 
encore, la Commission adopte le point de vue que 
M. Lucker a expose dans son rapport. 

Je pense que le dernier mot n' a pas encore ete 
dit sur ce probleme. Au fond, nous devons regarder 

la decision du Conseil comme un premier pas. La 
question fera encore I' objet d' autres discussions a 
Geneve. Le Conseil doit, bien entendu, avoir la pos
sibilite de revoir eventuellement son point de vue. 
Pour ce faire, I' avis du Parlement europeen ·sera, on 
est en droit de le penser, d'une precieuse contri
bution. 

Monsieur le President, je voudrais conclure par 
une breve observation concernant un passage du 
rapport. A la page 7, il est question du prix pratique 
dans la zone excedentaire ; il s' agit probablement de 
la zone deficitaire. II s'agit sans doute d'une coquille 
d'impression. 

]' espere, Monsieur le President, que le Parlement 
adoptera la proposition de resolution. 

(Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Mansholt 
d' a voir participe a cet echange de vues. 

La parole est a M. Kriedemann pour une explica
tion de vote. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, 
permettez-moi une breve remarque. 

II y a quelque temps je me suis prononce, 101 

meme, contre une proposition de resolution dans la
quelle le Parlement approuvait les principes dont 
s'inspire ce reglement relatif a notre marche du 
sucre. r avais dit non a ce texte parce que j' ai peirle 
a imaginer que nous puissions, a I' aide de tels prin
cipes, contribuer a la solution de ces problemes que 
M. Vredeling, en particulier, nous a exposes dans 
tous leurs details. Je me prononcerai egalement 
contre cette proposition de resolution, et cela notam
ment parce que les raisons qui se cachent derriere 
le desir de creer un fait accompli au G.A.T.T. -
ou nous crayons nous trouver dans une meilleure 
position - me semblent parfaitement insoutenables. 

M. Vredeling.- (N) Etant donne le deroulement 
du debat, je declare ne pas avoir parle au nom 
du groupe socialiste. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 
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Resolution 

sur les problemes relatifs a l'organisation du marche mondial du sucre 

Le Parlement europeen, 

- vu les avis qu'il a formules anterieurement (1), 

- vu le rapport de sa commission de !'agriculture (doc. 175), 

- vu les directives que le Conseil a donnees le 6 decembre 1966 a Ia Commission 
de Ia C.E.E. en vue de Ia negociation d'un « Arrangement general sucre >> dans 
le cadre du Kennedy round, 

1. Se felicite de l'offre de Ia Comrnunaute qui temoigne de sa volonte de negocier 
un accord mondial sur le sucre et cela d' autant plus que, jusqu' a present, d' autres 
pays importants n' ont presente aucune offre ; 

2. Constate, cependant, que l' offre de Ia Communaute - fondee sur deux 
elements : prix de reference mondial et consolidation des montants de soutien -
ne suffit pas pour realiser un accord vraiment efficace ayant pour but de stabiliser 
et d' assainir a long terme le marche mondial du sucre dans le cadre des principes 
admis pour I' amelioration, dans le secteur agricole egalement, des echanges mondiaux ; 

3. Estime que ces objectifs ne peuvent pas etre atteints s'il n'y a pas une 
r~ponsabilite commune des partenaires pour les excedents et des mesures specifiques 
en faveur des pays en voie de developpement ; 

4. Juge des lors necessaire qu'outre l'offre de la Communaute, £assent egalement 
I' objet des negociations : 

- des mesures d' assainissement etablies pour chaque partie a I' accord sur la 
base d'un taux d'auto-approvisionnement a fixer par voie conventionnelle; 

- la creation d'un Fonds international pour le sucre qui serait alimente surtout 
par des prelevements et dont les ressources ainsi constituees seront exception
nellement imputees a l' aide au developpement des pays industrialises dont la 
contribution a ce Fonds est particulierement elevee ; 

5. Rappelle que, pour atteindre les objectifs de !'accord, il importe de definir: 

- pour les pays industrialises, des obligations equivalentes ; 

- pour les pays en voie de developpement, par contre, des obligations diffe-
renciees; 

6. Souligne une nouvelle fois !'importance qu'il convient d'accorder au fait que 
cet accord permettrait de promouvoir efficacement I' execution des programmes multi
lateraux d'aide au developpement et d'aide alimentaire; 

7. Est d'avis qu'il conviendrait de negocier sur I'« Arrangement general sucre>> 
dans le cadre du G.A.T.T., sans pour autant compromettre la conclusion, dans les 
delais voulus, des negociations Kennedy ; que ces negociations Kennedy devraient 
tout au moins donner lieu a une definition des objectifs, des principes et des elements 
essentiels permettant par la suite la conclusion d'un accord dans une conference 
mondiale sur le sucre ; 

8. Invite sa commission competente a suivre ces problemes et, le cas echeant, a 
lui faire de nouveau rapport a ce sujet ; 

9. Charge son president de transmettre au Conseil et a la Commission de la 
C.E.E. la presente resolution et le rapport auquel elle fait suite. 

( 1) J.O. n•• 64 du 25 juillet 1962, p. 1760/62, 106 du 12 juillet 1963, p. 1929/63, 177 du 6 novembre 1964, 
p. 2801/64, 130 du 19 juillet 1966, p. 2432 et 2458/66, 232 du 16 decembre 1966, p. 3916/66. 
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8. Reglement relatif aux prix communs 
des cereales 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Dupont, fait au nom de Ia 
commission de I' agriculture sur Ia proposition de Ia 
Commission de Ia C.E.E. au Conseil concernant un 
reglement relatif a des mesures transitoires en vue 
de I' application des prix communs dans le secteur 
des cereales (doc. 180) 

La parole est a M. Dupont. 

M. Dupont, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, I' objet du rapport que j' ai I'honneur de vous 
presenter, ce sont les mesures transitoires qui doi
vent etre prises en vue de I' application, a partir du 
1 er juillet de cette annee, des prix communs dans le 
secteur des cereales. 

On sait qu' au 1 er juillet de cette annee, le prix 
communautaire entrera en vigueur pour les cereales 
et aussi pour les produits transformes : pores, reufs 
et volailles. :Etant donne qu' a cette date Ies prix de 
certaines cereales augmenteront dans des propor
tions considerables dans certains pays alors qu' elles 
subiront une baisse dans d'autres, il est indispensa
ble que des mesures . d' adaptation soient prises. 

La commission de 1' agriculture a accorde une 
attention particuliere a quatre points ; trois d' entre 
eux font d'ailleurs aussi l'objet du reglement. Je 
m' etendrai plus longuement sur le quatrieme point. 
Je vous dirai quelles sont les intentions de Ia com
mission de I' agriculture en ce qui le concern e. II 
n' est pas mentionne dans le reglement que no us 
avons devant les yeux. 

Premierement, les prix augmenteront pour cer
tains produits et dans certains pays. Les pays et les 
produits dont il s' agit sont cites dans le reglement. 
Celui-ci prevoit que le 30 juin au soir il sera procede 
au recensement des stocks se trouvant dans les pays 
en question. Ces stocks seront frappes d'une taxe, 
etant entendu que le prix pourra etre augment€ 
d'une unite de compte par tonne pour frais ·de 
stockage pendant le mois de juin et que Ia franchise 
est de deux unites de compte. En effet, la compen
sation ne sera payee que si I' ecart entre les prix est 
d' au moins deux unites de compte. 

Cette proposition n' a pas soul eve d' objection au 
sein de la commission de !'agriculture. 

Deuxiemement, d!llls certains pays les prix subi
ront une baisse. Si une hausse donne lieu a la per
ception d'une taxe, une reduction du prix donne lieu 
au versement d'une indemnite. En l'espece egale
ment, les stocks seront recenses : Ia difference de 
prix sera definie, celle-d etant ici I' ecart entre les 
prix de reference, alors que dans le premier cas, 
c' etait I' ecart entre les prix de seuil avant Ia fin du 
mois de juin et apres le 1 er juillet qui etait prise en 
consideration. 

Le troisieme point concerne les produits de trans
formation mentionnes a l'annexe qui est jointe au 
pro jet. 

La Commission de Ia C.E.E. propose de proroger 
d'un mois Ie systeme de prelevement applicable 
jusqu' au 1 er juin pour le maintenir encore avant le 
mois de juillet. 

La commission de !'agriculture estime qu'une pro
rogation d'un mois ne suffit pas, les stocks ~e p~u
vant pas, dans ce delai, etre mis sur le marche. C est 
pourquoi elle propose de porter a trois mois le 
delai cite a I' article 3. 

En quatrieme lieu, il nous faut soulever le pro
bleme des produits de trans(ormation d' origine ani
male. Rien n' est dit a leur sujet dans le projet. Or, 
au 1 er juillet, en fixant le prix commun des cereales, 
on determinera bien entendu aussi celui des produits 
de transformation. 

II est a prevoir que lorsque dans certains pays les 
prix des cereales iront en decroissant, les prix des 
produits de transformation diminueront egalement. 
C' est ici que se pose le probleme de la compensa
tion a accorder pour les pertes enregistrees du fait 
que des produits transformes a I' aide de cereales a 
prix eleves devront etre ecoules a bas prix. 

L' executif de Ia C.E.E. n' a pas traite ce probleme 
dans son projet, mais dans sa proposition de resolu
tion, ~a commission de !'agriculture estime qu'il est 
,, en outre necessaire de prevoir pour chacun des 
produits animaux transformes a partir de cereales 
(pores, volailles, reufs) des delais d' adaptation au 
marche commun durant lesquels le systeme de pre
levements actuellement en vigueur sera maintenu. » 

Voila les quatre problemes sur lesquels Ia com
mission de 1' agriculture s' est plus particulierement 
penchee. 

Au paragraphe 15, celle-d a tenu a appeler I' atten
tion ·sur le probleme du controle. II est deja apparu 
que dans ce domaine d'importantes mesures de 
controle devront etre instituees en vue du recense
ment des stocks. recensement qui peut avoir des inci
dences financieres considerables. En application du 
reglement, le controle est confie aux gouvernements 
nationaux. Cette maniere de proceder est assez 
logique car ce sont les gouvernements nationaux qui 
beneficieront de ces incidences financieres ou auront 
a les prendre en charge. La commission de I' agri
culture estime - elle a ete assez impressionnee par 
les faits qui ont recemment ete reveles ; chacun sait 
de quoi je parle - qu'il devient indispensable de 
songer a l'instauration progressive d'un systeme de 
controle communautaire, notamment pour le cas ou 
les consequences financieres d'une eventuelle ope
ration abusive viendrait completement a charge de 
Ia Communaute. 

C' est au paragraphe 15 du rapport que Ia com-
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mission de 1' agriculture a appele I' attention sur ce 
probleme. 

Voila done les quelques mots que j' avais a vous 
dire pour presenter mon rapport ; j' espere que le 
Parlement voudra bien adopter Ia resolution pro
posee par Ia commission de 1' agriculture. 

( Applatulissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

J e mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil concernant un reglement relatif a des mesures transitoires en vue de l'application 

des prix communs dans le secteur des cereales 

Le Parlement europeen, 

- vu Ia proposition de la Commission de Ia C.E.E., 

- consulte par le Conseil de Ia C.E.E. (doc. 160), 

- vu le rapport de sa commission de !'agriculture (doc. 180), 

l. Invite Ia Commission de Ia C.E.E. a faire siennes les propositions de modifi
cations suivantes, conformement a l'alinea 2 de I' article 149 du traite; 

2. Juge en outre necessaire de prevoir pour chacun des produits animaux trans
formes a partir de cereales (pore, volaille, reufs) des delais d'adaptation au marche 
commun durant lesquels le systeme de prelevements actuellement en vigueur sera 
maintenu; 

3. Charge son president de transmettre au Conseil et a Ia Commission de Ia 
C.E.E., Ia presente resolution ainsi que le rapport auquel elle fait suite. 

Proposition d'un reglement du Conseil relatif a des 
mesures transitoires en vue de l'application des prix 

communs dans le secteur des cereales 

(TEXTE MODIFffi 
PAR LE PARLEMENT EUROP:E:EN) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUT:E: 
£CONOMIQUE EUROP£ENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 43, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

l. Considerant qu'il est envisage de mettre en 
vigueur un regime de prix communs des cereales des 
Ia campagne de commercialisation 1967-1968; que, 
par sa resolution du 15 decembre 1964, le Conseil 
est convenu du niveau qui devrait etre celui de ces 
prix ; que les prix de seuil communs qui devraient 
en consequence etre appliques a partir du 1 er juil
let 1967 sont parfois separes par des differences im
portantes des prix de seuil valables dans les Etats 

-membres a Ia fin de Ia campagne 1966-1967; que 
ces differences doivent etre compensees lors du pas
sage a Ia nouvelle campagne, dans Ia mesure neces
saire pour eviter que des perturbations dans le do- ' 
maine des prix, des courants d' echanges et de 
1' approvisionnement affectent les marches de Ia 
Communaute ; 

2. Considerant que, dans certains Etats mem
bres, les prix de seuil valables pour juin 1967 seront, 
pour quelques cereales, inferieurs au prix de seuil 
commun prevu; que cette situation pourrait amener, 
avant Ia fin de Ia campagne en cours, Ia constitu
tion de stocks de cereales importees, susceptibles 
d'etre ecoules sur le marche apres l'entree en vi
gueur des nouveaux prix ; qu' ainsi Ia formation des 
prix pourrait se trouver sensiblement perturbee au 
cours des premiers mois du regime unique des prix 
des cereales ; que le remede le plus efficace a cette 
situation parait etre, dans le cas ou Ia difference 
entre les prix d'un Etat membre et les futurs prix 
communs est importante, d'amener, au moyen d'une 
taxe, le prix des stocks de cereales concemees re
censes a Ia date du 30 juin 1967 au niveau attendu 
pour le lendemain, deduction faite d'un montant 
forfaitaire representant les frais de stockage expo-
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ses ; que, pour faciliter le recensement precite, il 
convient de stipuler, a titre exceptionnel, que les 
importateurs pourront etre tenus d'indiquer la desti
nation donnee aux marchandises ; 

3. Considerant qu'il est envisage, vu les condi
tions particulieres du marche de I' orge et du mais en 
Italie, d' adopter des dispositions communautaires 
autorisant cet :Etat membre a prendre, a titre tran
sitoire, des mesures tendant a diminuer, sur son mar
eM, le prix resultant pour ces cereales de I' entree 
en vigueur des prix communs; que, si l'Italie prend 
effectivement ces mesures, il convient de tenir 
compte de leur repercussion sur la necessite de per-

. cevoir ou non la taxe sur les stocks ; 

4. Considerant que les prix d'intervention vala
bles au debut de la campagne 1967-1968 en un point 
quelconque de la Communaute peuvent, du fait de 
1' entree en- vigueur d'un systeme unique de prix 
derives, etre notablement differents de ce qu'ils 
etaient en ce meme point au debut de la campagne 
1966-1967; que, dans le cas ou un Etat membre ac
corde une indemnite aux stocks existant en fin de 
campagne, cette indemnite doit etre, pour un lieu 
considere, destinee exclusivement a compenser au 
maximum les consequences entrainees pour le de
tenteur des stocks par I' entree en vigueur en juillet 
d'un prix d'intervention inferieur a celui qui etait 
valable en juin pour le meme lieu ; 

5. Considerant que, par l'effet des mesures an
noncees ci-dessus et des ventes qu' a partir du 1 er juil
let 1967 les organismes d'intervention effectueront a 
un prix superieur au prix d'intervention, des cereales 
de base seront, a partir de cette date, disponibles 
dans toute la Communaute aux prix communs; que, 
cependant, dans les Etats membres pour lesquels il 
est prevu que le prix de seuil commun sera infe
rieur au prix de seuil valable en juin 1967, le marche 
des produits transformes a base de cereales peut 
etre gravement perturbe a la fin de la campagne 
1966-1967 et au debut de la campagne 1967-1968, 
surtout en ce qui concerne l'approvisionnement des 
consommateurs, si ces produits sont importes des le 
1er juillet sans prelevement en provenance des au
tres Etats membres et avec le prelevement calcule 
sur la base du prix commun pour les autres prove
nances; qu'il peut etre remedie a cela en maintenant 
pour les mois de juillet, aout et septembre 1967, a 
titre de transition en vue de I' entree en vigueur des 
prix communs, le prelevement applicable a I' egard 
des pays tiers en juin et I' element mobile du preleve
ment intracommunautaire, qui correspond actuelle
ment aux differences de prix des cereales entre les 
Etats membres, tel qu'il sera eventuellement appli
cable en juin ; que, pour que ces mesures puissent 
etre efficacement appliquees, il faut prevoir, dans 
les echanges intracommunautaires, le maintien des 
certificats d'importation pour les produits et la pe
riode concernes ; 

6. Considerant qu' en vue de I' entree en vigueur, 
prevue pour le 1er juillet 1967, du regime unique 
des prix des cereales ainsi qu' en vue de faciliter 
I' application des mesures transitoires stipulees au 
present reglement, il convient d'interdire la fixation 
a l'avance du prelevement et de la restitution intra
communautaire pour toutes les operations portant 
sur des produits soumis au reglement n° 19 a effec
tuer a partir de la date precitee, 

A ARR:E:TE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article 1 

1. Lorsque, pour le bl'e dur, le seigle, l'orge, 
I' avoine, le mais, le sorgho ou le dari, le prix de 
seuil valable au cours du mois de juin 1967, dans 
un Etat membre, est inferieur de plus de 2 unites 
de compte par tonne au prix de seuil commun va
lable au cours du mois de juillet 1967, I'Etat mem
bre en cause procede au recensement des stocks 
qui sont detenus le 30 juin 1967 par le commerce et 
l'industrie de transformation ; il pertyoit sur ces 
stocks, a partir d'une quantite minimum, une taxe 
egale a la difference entre ces deux prix de seuil, 
diminuee de 1 unite de compte par tonne. 

2. Toutefois, l'Italie peut ne pas percevoir la taxe 
sur les stocks visee au paragraphe 1, ou la perce
voir en partie, si elle diminue, a partir du 1 er juillet 
1967, conformement ala reglementation communau
taire en vigueur a cette date, le prelevement sur 
I' orge et le mais. 

Au cas ou elle ne pertyoit pas la taxe sur les 
stocks, l'Italie applique, lors des expeditions d'orge 
et de mais effectuees vers les autres Etats membres 
en juillet et aout 1967, une taxe de 8 unites de 
compte par tonne pour I' orge, et de 9,50 unites de 
compte par tonne pour le mais, sans prejudice de 
toute autre taxe qui pourrait etre prevue par la re
glementation communautaire. 

Si la taxe sur les stocks n' est pertyue qu' en partie, 
la taxe appliquee aux expeditions est diminuee du 
montant de la taxe sur les stocks effectivement per
tyue. 

3. Les Etats membres qui peuvent percevoir une 
taxe sur les stocks, conformement aux dispositions 
ci-dessus, sont autorises a soumettre la delivrance du 
certificat d'importation de cereales en cause, jus
qu'au 30 juin 1967, a la condition que l'importateur 
s'engage a indiquer avant le 1er juillet la destination 
donnee aux quantites importees avant cette date. 

Article 2 

Si les Etats membres accordent une indemnite 
pour les stocks de cereales indigenes detenus le 30 
juin 1967 par le commerce ou l'industrie de trans-
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formation, cette indemnite est au plus egale au prix 
d'intervention valable au cours du mois de juin 1967, 
diminue de celui qui sera valable au cours du mois 
de juillet. Si le montant ainsi calcule est inferieur a 
1 unite de compte par tonne, aucune indemnite 
n' est accordee. 

Par prix d'intervention, on entend le prix vala
ble pour le centre de commercialisation le plus 
proche du lieu ou se trouvent les stocks. 

Article 3 

Pour les importations des produits vises a I' an
nexe du present reglement, effectuees du 1 er juillet 
au 30 septembre 1967, les dispositions suivantes sont 
applicables : 

1. Lors de !'importation en provenance des pays 
tiers dans un Etat membre dont le prix de seuil 
valable en juin 1967 est superieur au prix de seuil 
commun valable en juillet 1967, !'element mobile 
a retenir pour le calcul du prelevement est ega! a 
celui qui est valable dans cet Etat membre le 30 juin 
1967. 

Si le prelevement a ete fixe a l'avance, il est 
ajuste en fonction du prix de seuil en vigueur pen
dant le mois de juin 1967. 

2. Si, le 30 juin 1967, un prelevement comportant 
un element mobile est applicable a !'importation 
d'un produit en provenance d'un Etat membre, il est 
pen;u un prelevement ega! a cet element mobile Iars 
de !'importation du produit en cause en provenance 
de cet Etat membre. 

3. Les dispositions de !'article 16 du reglement 
n° 19 demeurent applicables, pour un produit deter
mine, aux importations effectuees dans un Etat 
membre en provenance de taus les autres Etats 
membres lorsqu'un prelevement est per9u en appli
cation du paragraphe 2. 

4. Les Etats membres interesses peuvent, en ce 
qui concerne le malt d'orge, avoir recours, par dero
gation au present article, aux mesures prevues a 
!'article 1er sousa du reglement n° 119/66/CEE. 

Article 4 

Sans prejudice des dispositions du reglement 
n° 119/66/CEE, le prelevement et la restitution ne 
peuvent etre fixes a I' a vance, dans les echanges intra
communautaires de produits soumis au reglement 
n° 19, pour une operation a realiser a partir du 
1er juillet 1967. 

Le present reglement est obligatoire dans taus 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

ANNEXE 

Numero du tarif 
douanier com.mun 

ex 11.01 

ex 11.02 

ex 11.06 

11.07 

Designation des produits 

Farine de cereales 

ex C. d'orge ou d'avoine 

E. autres 

Gruaux, semoules : grains mondes, perles, concasses, aplatis (y com
pris les flacons), a !'exception du riz pele, glace, poli ou en 
brisures ; gennes de cereales, meme en farines : 

ex A. Gruaux, semoules, grains mondes, perles, concasses, aplatis 

ex I. de froment ( al'exception des gruaux et semoules) 

II. de seigle 

III. d' autres cereales (a I' exception des gruaux et semoules 
de riz); 
a) Flacons d'orge et d'avoine; 

ex b) autres 

B. Germes de cereales, meme en farines. 

Farines et semoules de sagou, de manioc, d'arrow-root, de salep 
et d'autres racines et tubercules repris au n° 07.06 

A. de manioc 

B. autres 

Malt, meme torrefie 



, 

142 PARLEMENT EUROPP.EN 

President 

Numero du tarif 
douanier commun 

ex 11.08 A 

Designation des produits 

Amidons et fecules 

I. Amidon de mais 

II. Fecule de pommes de terre: 
a) destinee a Ia fabrication de dextrines, de colles, d' apprets 

ou de parements (') ; 
b) autres 

IV. autres 

ex 11.09 Gluten et farine de gluten, meme tornHies 

17.02 B Glucose et sirop de glucose 

ex 23.02 Sons, remoulages et autres residus du criblage, de Ia mouture ou 
d'autres traitements des grains de cereales 

A. d'une teneur en amidon superieure a 7 °/o en poids 

B. autres 

e'x 23.07 Preparations fourrageres melassees ou sucrees et autres aliments pre
pares pour animaux ; autres preparations utilisees dans !'alimentation 
des animaux (adjuvants, etc.) : 

ex B. contenant des cereales ou des produits auxquels Ie present 
reglement ou le reglement n° 16/64/CEE est applicable a 
I' exception des preparations et aliments con tenant en poids 50 Ofo 
ou plus de lait en poudre .. 

1 ') L'admission dans cette sous-position est subordonn6e aux conditions i d6terminer par les autorit6s 
competentes. 

-9. Reglement relatif au prix a l'importation 
de la viande bovine et au calcul du prelevement 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Richarts, fait au nom de 
la commission de l' agriculture, sur Ia proposition de 
Ia Commission de la C.E.E. au Conseil relative a un 
reglement modifiant le reglement n° 14/64/CEE en 
ce qui concerne la determination du prix a !'impor
tation et le calcul du prelevement pour les pro
duits derives dans le secteur de la viande bovine 
(doc. 169). 

La parole est aM. Richarts. 

M. Richarts, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, ces jours derniers les groupes politiques de 
notre Parlement se sont preoccupes de la reforme 
des travaux parlementaires. Permettez-moi de met
tre des maintenant cette reforme en application et 
de ne pas reprendre d'un bout a l'autre le rapport, 
et la discussion qui a eu lieu a son propos en com-

mission. Je me bornerai done a l'essentiel de Ia pro· 
position de la Commission. 

Certains pays tiers ont decouvert une breche 
dans la reglementation du marche de la viande bo
vine et s' en sont servi pour introduire leurs pro
duits dans la Communaute a un prix inferieur au 
prix d'importation. Ces importations dont une par
tie emanaient de pays a commerce d'Etat ont per
turbe le marche de la viande bovine, tres important, 
surtout en Italie, pour les revenus agricoles. 

Les prix a !'importation est fixe sur la base des 
cours enregistres sur les marches les plus represen
tatifs du panemark, de la Grande-Bretagne et de 
l'Irlande. Pour que de telles distorsions ne se repro
duisent plus a l'avenir, Ia Commission propose que 
des que l'on constate que des offres d'Etats tiers 
atteignent un niveau anormalement bas, le pre
levement soit calcule sur Ia base de celui-ci et non 
plus sur Ia base du prix a !'importation. Cela est lo
gique et il etait necessaire d' apporter ce comple
ment a l' organisation de marche actuelle. 
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En deuxif!lme lieu, la Commission propose de mo
difier aussi le coefficient. II semble que ce soit sur
tout un probleme technique. Etant donne que la 
fixation du coefficient influence le niveau du prele
vement ainsi que le prix, il s'agit en depit des appa
rences d'un probleme politique. La aussi nous som
mes d' accord. 

Mais nous ne sommes pas en mesure de fixer le 
niveau du coefficient. C' est la Commission qui doit 
nous le dire. Notre commission ignore egalement si 
les mesures proposees par 1' executif suffisent pour 
eliminer !'influence nefaste que les importations 
croissantes de viande surgelee exercent sur les prix 
de la Communaute. Nous prions le president Mans
holt de nous donner des precisions sur ces deux 
points. 

La commission de I' agriculture a approuve a 
l'unanimite la tres courte proposition de resolution. 
Je demande a l'Assemblee de bien vouloir a son tour 
I' adopter. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Com mission de 
la C.E.E. - (N) J'aimerais repondre a l'aimable 

invitation de M. Richarts, mais tout ce que je puis 
lui dire, c' est que la Commission de Ia C.E.E. a mis 
a l'etude les deux problemes qu'il a souleves. Je ne 
suis dqnc pas en mesure de donner une reponse pre
cise a ses questions. 

Pour ce qui est de la premiere question de M. 
Richarts, a savoir celle concernant le probleme des 
importations en provenance de pays a commerce 
d'Etat, il s'agit d'un probleme d'ordre general qui se 
pose non seulement pour la viande de bamf, mais 
aussi pour d' autres produits. 

La Commission a mis cette question a I' etude. 

En reponse a la deuxieme remarque de M. Ri
charts, je puis lui assurer, Monsieur le President, 
que des qu' elle aura pris une decision en la ma
tiere, la Commission de la C.E.E. en informera la 
commission de 1' agriculture. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution? ... 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : _ 

Resolution 

portant avis du Parlement europt'ien sur Ia proposition de Ia Commission de Ia Communaute 
economique europeenne au Cortseil relative a un reglement modifiant le reglement 
no 14/64/CEE en ce qui conceme Ia determination du prix a l'importation et le calcul du 

prelevement pour les produits derives dans le secteur de Ia viande bovine 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil de la C.E.E. sur la proposition de la Commission, 
(doc. 144), 

- vu le rapport de sa commission de !'agriculture (doc. 169), 

1. Approuve la proposition de la Commission de la C.E.E. ; 

2. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport 
auquel elle fait suite au Conseil et a la Commission de la C.E.E. 

Proposition d'un reglement du Conseil modifiant le 
reglement no 14/64/CEE en ce qui conceme Ia deter
mination du prix a l'importation et le calcul du preleve
ment pour les produits derives dans le secteur de Ia 

viande bovine 

(Presentee par la Commission au Conseil 
le 22 novembre 1966) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
E:CONOMIQUE EUROPE:ENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

considerant qu' aux termes de 1' article 5, paragra
phe 1 du reglement n° 14/64/CEE du Conseil, du 
5 fevrier 1964, portant etablissement graduel d'une 
organisation commune des marches dans le secteur 

• 
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de la viande bovine (1), le prix a !'importation ser
vant au calcul du prelevement envers les pays tiers 
est determine a partir des cours enregistres sur les 
marches les plus representatifs de certains pays tiers ; 

considerant que des produits du secteur inte
resse ont pu etre offerts par des exportateurs des 
pays tiers, autres que ceux dont les marches ont 
ete retenus pour la determination du prix a !'impor
tation, a des prix sensiblement inferieurs a celui-ci ; 
que ces offres peuvent, eu egard a leur niveau de 
prix, creer des perturbations sur les marches des 
Etats membres en rendant inefficace, pour de telles 
importations, le systeme des prelevements institue 
par le reglement n° 14/64/CEE ; 

considerant que ces perturbations peuvent etre 
evitees par l'instauration d'une procedure permet
tant, pour les importations -en cause, de substituer 
au prix de !'importation vise a 1' article 5, paragra
phe l du reglement n° 14/64/CEE, un prix determine 
en fonction des possibilites d'achat les plus favo
rables; 

consider ant qu' aux termes de 1' article 5, para
graphe 2 du reglement n° 14/64/CEE, le montant 
du prelevement applicable aux produits derives est 
egal a la difference entre le prix d' orientation et le 
prix a !'importation majore de la charge a !'impor
tation applicable au produit derive, cette difference 
etant affectee d'un coefficient ; que ce coefficient 
est destine a tenir compte du rapport entre les prix 
du betail vivant et les prix de viandes ; 

considerant que ce rapport est different dans les 
pays tiers et dans les Etats membres ; qu'il importe, 
des lors, de modifier la methode de calcul du- prele
vement applicable aux viandes pour tenir compte 
de cette difference ; qu' a cet effet, il y a lieu d' affec
ter le prix d' orientation de coefficients representant 
le rapport de prix existant dans la Comrnunaute 
entre le betail vivant et les viandes ; qu'il convient 
egalement d' affecter le prix a !'importation de coeffi
cients destines a tenir compte de ce meme rapport 
dans les pays tiers ; 

considerant que le reglement n° 14/64/CEE doit 
etre adapte en vue du marche unique ; qu'il con
vient de tenir compte de cette situation ; qu'il echet 
de limiter au 31 mars 1968 !'application du present 
reglement, 

A ARRE:TE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article 1 

Le paragraphe l his suivant est insere a !'ar
ticle 5 du reglement n° 14/64/CEE : 

(1\ J.O. n" 34 du 27 fevrier 1964, pages 562/64 . 

• 

« Ibis. Dans le cas ou les cours enregistres sur 
les marches les plus representatifs des pays tiers 
ne sont pas determinants pour les prix d' offre 
franco frontiere, et ou le prix d'offre d'un des 
produits vises a 1' annexe I ou a 1' annexe II, sec
ti(m a ou section b, points l a 8, converti en prix 
d' offre du produit correspondant vise a 1' annexe I, 
est inferieur au prix a !'importation vise au para
graphe l, ce dernier est remplace par un prix a 
!'importation special pour le ou les produits vises 
a 1' annexe I, importes des pays tiers en cause. Ce 
prix est determine par la Commission en fonction 
des possibilites d' achat les plus favorables selon 
les criteres fixes suivant la procedure prevue a 
1' article 20." >> 

Article 2 

Les dispositions de !'article 5, paragraphe 2, 
deuxieme et troisieme alineas sont remplacees par 
les dispositions suivantes : 

« Pour chaque produit derive, le montant de ce 
prelevement est egal a la difference entre, d'une 
part, le prix d'orientation du produit vise a l'an
nexe I affecte d'un coefficient et, d'autre part, le 
prix a !'importation fixe pour ce dernier produit 
par la Commission, affecte d'un coefficient et 
majore de la charge a !'importation applicable au 
produit derive. 

Les coefficients sont fixes pour chacun des pro
duits derives, par le Conseil, statuant sur propo
sition de la Commission, selon la procedure de 
vote de I' article 43, paragraphe 2 du traite ». 

Article 3 

Le membre de phrase « cette difference etant 
affectee de coefficient vise a 1' article 5, paragra
phe 2 >>, figurant aux paragraphes 2, 3 et 5 de !'ar
ticle ll du reglement n° 14/64/CEE, est remplace 
par << cette difference etant affectee du coefficient 
vise a 1' article 5, paragraphe 2, applicable au prix 
d'orientation ». 

Article 4 

Le present reglement entre en vigueur le troi
sieme jour suivant celui de sa publication au Journal 
officiel des Communautes europeennes. 

II est applicable jusqu'au 31 mars 1968. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 
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10. Directives concernant la lutte contre 
la gale verruqueuse et le nematode dore 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de M. Esteve, fait au nom de la 
commission de 1' agriculture, sur les propositions de 
la Commission de la C.E.E. au Conseil relatives aux 
directives concernant : 

1. La lutte contre la gale verruqueuse 

2. La lutte contre le nematode dore (doc. 166) 

La parole est a M. Esteve. 

M. Esteve, rapporteur. - Monsieur le President, 
mes chers collegues, le rapport que je vais vous pre
senter n' est pas susceptible, j' en suis persuade, de 
sensibiliser chacune et chacun d' entre vous. 

II est dommage que les necessites de la regularite 
de la procedure imposent au Parlement europeen de 
donner son avis sur ces deux propositions de direc
tive, concernant l'une la lutte contre la gale verru
queuse et !'autre contre le nematode dore, qui sont 
deux parasites de la pomme de terre. Il serait oppor
tun que de tels textes puissent etre pris d' autorite, 
par voie reglementaire, comme on dit en France, 
mais je n'insiste pas. 

Je me borne a rappeler que le Parlement avait, 
des le 22 octobre 1965, adopte un rapport de M. 
Bading invitant Ia Commission de Ia Communaute 
economique europeenne a poursuivre 1' etude de Ia 
lutte contre les organismes nuisibles pour les ve
getaux. 

C' est pour repondre au souhait ainsi exprime que 

la dite Commission a etabli les propositions de di
rective qui nous sont aujourd'hui soumises. 

J e n' ai pas besoin de vous rappeler que Ia culture 
de Ia pomme de terre prend une place importante 
dans les cultures vegetales de Ia Communaute. Ainsi 
que je I' expose dans mon rapport ecrit, les mesures 
qui nous sont presentees constituent un premier pas 
vers une reglementation communautaire de Ia pro
tection des plantes, qui posera d' ailleurs beaucoup 
d'autres problemes. 

En ce qui concerne le caractere technique des 
operations, permettez-moi de vous renvoyez pure
ment et simplement a mon rapport ecrit. Qu'il vous 
suffise de savoir que, parmi les mesures retenues a 
1' enco'ntre des deux maladies precitees, figurent sur
tout !'interdiction de culture. Aucune pomme de 
terre ne peut en principe etre cultivee sur les sur
faces contaminees et aucune plante, destinee a Ia 
replantation ne doit y etre cultivee, mise en terre ou 
entreposee. 

Au nom de Ia commission de 1' agriculture, je vous 
demande d' adopter purement et simplement la pro
position de resolution qui tend a approuver les pro
positions de Ia Commission economique europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le Presidenl - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relatives aux directives concernant : 

I. Ia lutte contre Ia gale verruqueuse 

2. Ia lutte contre le nematode dore 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil de la C.E.E. sur les propositions de Ia Commission (doc. 127), 

- vu le rapport de sa commission de !'agriculture (doc. 166), 

1. Approuve la proposition de la Commission de la C.E.E. ; 

2. Charge son president de transmettre Ia presente resolution ainsi que le rapport 
y afferent au Conseil et a la Commission de Ia C.E.E. 
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Proposition d'une directive du Conseil 
concernant Ia lutte contre Ia gale verruqueuse 

(presentee par la Commission au C onseil 
le 14 octobre 1966) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUT£ 
f:CONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute economi
que europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

considerant que la production de pommes de 
terre tient une place importante dans !'agriculture 
de la Communaute economique europeenne ; 

considerant que le rendement de la production 
de pommes de terre est constamment compromis 
par des organismes nuisibles ; 

considerant que la protection de la culture de 
pommes de terre contre ces organismes nuisibles non 
seulement doit maintenir la capacite de production, 
mais encore constitue un des moyens d' accro1tre la 
production de !'agriculture; 

considerant que les mesures de protection con
tre I' introduction d' organismes nuisibles dans les 
~tats membres n'auraient qu'une portee limitee. si, 
dans le meme temps, ces organismes n' etaient pas 
combattus methodiquement dans I' ensemble de Ia 
Communaute et si leur propagation n'etait pas 
evitee; 

considerant qu'un des organismes nuisibles les 
plus dangereux pour Ia pomme de terre est le 
Synchytrium endobioticum (Schieb.) Perc., agent pa
thogime de la maladie cryptogamique « gale verru
queuse »; 

considerant que cette maladie a deja fait son 
apparition dans plusieurs ~tats membres et qu'il 
subsiste encore dans la Communaute quelques 
foyers d'infection de faible etendue; 

considerant cependant qu'il existe lin danger 
permanent pour la culture de pommes de terre dans 
Ia Communaute si des mesures efficaces ne sont pas 
appliquees, et maintenues pour Iutter contre cette 
maladie et prevenir sa propagation ; 

considerant que, pour juguler cette maladie, il 
convient de fixer des dispositions minimales com
munautaires ; qu'il doit etre permis cependant aux 
Etats membres de prevoir pour leur territoire des 
prescriptions supplementaires ou plus rigoureuses 
dans la mesure ou elles paraissent justifiees ; 

considerant que les varU~tes de pommes de terre 
resistant a certaines races du cryptogame en cause 

jouent un role important ; que leur utilisation dans 
les zones de securite entourant les surfaces conta
minees est primordiale ; que, pour cette raison, la 
publication periodique de la liste de ces varietes 
s'avere d'un interet general; 

considerant qu'il apparrut necessaire d'appliquer 
pour Ia constatation des cas de contamination et de 
Ia resistance des varietes, les methodes intematio
nales en usage, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

La presente directive conceme les dispositions 
minimales a prendre par les ~tats membres pour 
Iutter contre la gale verruqueuse et prevenir Ia pro
pagation de cette maladie cryptogamique. 

Article 2 

Lors de Ia constatation d'une apparition de Syn
chytrium endobioticum (Schieb.) Perc., agent patho
gene de Ia gale verruqueuse, les Etats membres de
limitent Ia surface contaminee et une zone de se
curite. 

Article 3 

Les ~tats membres prescrivent que les tuber
ewes et les fanes de pommes de terre produits sur 
des surfaces contaminees sont traites de fa9on que 
le cryptogame soit detruit. S'il n' est plus possible 
de determiner le lieu ou les tubercules contamines 
par le cryptogame ont ete recoltes, l' ensemble du 
lot ou ont ete trouves les tubercules contamines est 
a traiter. 

Article 4 

Les ~tats membres prescrivent que, sur les sur
faces contaminees, 

a) aucune pomme de terre ne doit etre cultivee, 

b) aucune plante destinee a Ia replantation ne doit 
etre cultivee, mise en terre ou entreposee. 

Article 5 

Les ~tats membres prescrivent que dans Ia zone 
de securite ne doivent etre cultivees que des varietes 
resistant a Ia race decelee du Synchytrium endobio-
ticum. . 
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Article 6 

Les ~tats membres ne levent les mesures prises 
pour la lutte contre la gale verruqueuse que si la 
presence du Synchytrium endobioticum n' est plus 
constatee. 

Article 7 

Les ~tats membres interdisent toute detention de 
cultures de Synchytrium endobioticum. 

Article 8 

Les Etats membres peuvent admettre des dero
gations aux mesures visees aux articles 3, 4, 5 et 7 
pour des buts scientifiques ou dans le cadre de tests 
ou de travaux de selection a condition que ces dero-

• gations ne portent pas prejudice a Ia lutte contre Ia 
gale verruqueuse et n' entrainent pas un danger de 
propagation de cette maladie. 

Article 9 

Les Etats membres peuvent prevoir des pres
criptions supplementaires ou plus rigoureuses concer
nant la lutte contre la gale verruqueuse ou la pre
vention de sa propagation, dans la mesure oil ces dis
positions sont justifiees par les necessites de cette 
lutte ou de cette prevention. 

Article 10 

1. Les Etats membres communiquent a la Com
mission, avant le }er aoiit de chaque annee, la liste 
de toutes les varietes de pommes de terre admises a 

Proposition de directive du Conseil 
concernant Ia lutte contre le nematode dore 

(presentee par la Commission au Conseil 
le 14 octobre 1966) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute economi
que europeenne, et notamment son article 43, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

Ia commercialisation pour lesquelles ils ont deter
mine, par des controles officiels, une resistance au 
Synchytrium endobioticum. Ils indiquent les races 
auxquelles elles sont resistantes. 

2. Au vu des communications des Etats membres, 
la Commission assure chaque annee, en principe 
avant le mois de novembre, la publication d'un in
ventaire de ces varietes. 

Article 11 

Les Etats membres veillent a ce que les consta
tations concernant la contamination par le Synchy
trium endobioticum et la resistance des varietes a 
cet organisme nuisible soient effectuees selon les 
methodes internationales en usage. 

Article 12 

Les Etats membres mettent en vigueur les me
sures necessaires pour se conformer a la presente di
rective dans un delai d'un an a compter de sa noti
fication et en informent immediatement la Com
mission. 

Des la notification de la presente directive, les 
Etats membres veillent en outre a informer la Com
mission, en temps utile pour qu' elle puisse presenter 
ses observations, de tout projet ulterieur de dispo
sitions essentielles d' ordre legislatif, reglementaire 
ou administratif qu'ils envisagent d'adopter dans le 
domaine regi par la presente directive. 

'Article 18 

Les Etats membres sont destinataires de Ia pre-
sente directive. -

considerant que la production de pommes de 
terre tient une place importante dans !'agriculture 
de la Communaute economique europeenne ; 

considerant que le rendement de la production 
de pommes de terre est constamment compromis 
par des organismes nuisibles ; 

considerant que Ia protection de Ia culture de 
pommes de terre contre ces organismes nuisibles non 
seulement doit maintenir la capacite de production 
mais encore constitue un des moyens d' accroitre la 
productivite de I' agriculture ; 

considerant que les mesures de protection contre 
!'introduction d'organismes nuisibles dans les Etats 
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membres n'auraient qu'une portee limitee si, dans 
le meme temps, ces organismes n' etaient pas com
battus methodiquement dans I' ensemble de Ia Com
munaute et si leur propagation n' etait pas evitee ; 

considerant qu'un des organismes nuisibles les 
plus dangereux pour Ia pomme de terre est le nema
tode dore (Heterodera Rostochiensis Wr.) ; 

considerant que cet organisme nuisible a deja 
fait son apparition dans plusieurs Etats membres et 
qu'il existe des zones d'infection dans Ia Commu
naute; 

considerant qu'il existe un danger permanent 
pour Ia culture de pommes de terre dans Ia Com
munaute si des mesures efficaces ne sont pas appli
quees pour Iutter contre cet organisme nuisible et 
prevenir sa propagation ; 

considerant que, pour juguler les effets de cet 
organisme nuisible, il convient de fixer des disposi! 
tions minimales communautaires ; qu'il doit etre 
permis cependant aux Etats membres de prevoir 
pour leur territoire des prescriptions supplementai
res ou plus rigoureuses dans Ia mesure ou elles pa
raissent justifiees ; 

considerant que les varietes de pommes de terre 
resistant a certaines races de cet organisme nuisible 
jouent un role important ; que leur utilisation sur 
des surfaces contaminees peut presenter une certaine 
utilite ; que, pour cette raison, Ia publication pe
riodique de Ia liste de ces varietes s'avere d'un in
teret general ; 

considerant qu'il apparait necessaire d'ap
pliquer pour Ia constatation des cas de contamina
tion et de Ia resistance des varietes les methodes in
ternationales en usage, 

A ARR£TE: LA PRE:SENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

La presente directive concerne les dispositions 
minimales a prendre par Ies Etats membres pour 
Iutter contre le nematode dore (Heterodera Rosto
chiensis Wr.) et prevenir sa propagation. 

Article 2 

Les :f:tats membres prescrivent que des plants 
de pommes de terre ne doivent etre produits que 
sur des surfaces qui, apres un examen officiel, sont 
reconnues exemptes du nematode dore. 

Article 3 

Lors de Ia constatation d'une contamination par 
le nematode dore, les Etats membres delimitent Ia 
surface contaminee. 

Article 4 

Les :f:tats membres prescrivent que, sur les sur
faces contaminees, 

a) aucune pomme de terre ne doit etre cultivee, 

b) aucune plante destinee a Ia replantation ne doit 
etre cultivee, mise en terre ou entreposee. 

Article 5 

Les Etats membres prescrivent que les plants • 
de pommes de terre reconnus contamines par le ne
matode dore ne doivent pas etre mis en circulation 
ou utilises en tant que tels. 

Article 6 

Les :f:tats membres ne !event les mesures prises 
pour Ia lutte contre le nematode dore que si sa pre
sence n' est plus constatee. 

Article 7 

Les :f:tats membres interdisent Ia detention 
de nematodes dores. 

Article 8 

Les :f:tats membres peuvent - a condition que 
cela ne porte pas prejudice a Ia lutte contre le ne
matode dore et n' entraine pas un danger de propa
gation de cet organisme- autoriser: 

a) des derogations aux mesures visees aux articles 
2, 4, 5 et 7, pour les buts scientifiques, des tests 
et des travaux de selection ; 

b) en derogation aux articles 2, 4 et 5, Ia culture 
sur des surfaces contaminees de varietes de pom
mes de terre resistant a Ia contamination par les 
races du nematode dore dont Ia presence sur 
ces surfaces a ete decelee. 

Article 9 

Les :f:tats membres peuvent prevoir des pres
criptions supplementaires ou plus rigoureuses con
cernant Ia lutte contre le nematode dore ou Ia pre-
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vention de sa propagation, dans la mesure ou ces 
dispositions sont justifiees par les necessites de cette 
lutte ou de cette prevention. 

Article 10 

1. Les E:tats membres communiquent a la Com
mission, avant le 1 er aout de chaque annee, la liste 
de toutes les varietes de pommes de terre admises 
a la commercialisation pour lesquelles ils ont deter
mine, par des controles officiels, une resistance au 
nematode dore. lis indiquent les races auxquelles 
elles sont resistantes. 

2. Au vu des communications des E:tats membres, 
la Commission assure chaque annee, en principe 
avant le mois de novembre, la publication d'un in
ventaire de ces varietes. 

Article 11 

Les E:tats veillent a ce que les constatations 
concernant la contamination par le nematode dore 

11. Reglement concer1Ulnt le concours du 
F.E.O.G.A. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle le vote 
sans debat de Ia proposition de resolution presentee 
en conclusion du rapport de M. Vredeling, fait au 
nom de Ia commission de I' agriculture, sur Ia propo
sition de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
relative a un reglement portant prorogation du de
lai prevu par !'article 20, paragraphe 1, du Regie-

et la resistance des varietes a cet organisme nuisible 
soient effectuees selon les methodes internationales 
en usage. 

Article 12 

Les E:tats membres mettent en vigueur les me
sures necessaires pour se conformer a la presente 
directive dans un delai d'un an a compter de sa 
notification et en informant immediatement les Com
missions. 

Des la notification de la presente directive, les 
E:tats membres veillent en outre a informer la 
Commission en temps utile pour qu'elle puisse pre
senter ses observations, de tout projet ulterieur de 
dispositions essentielles d' ordre legislatif, reglemen
taire ou adminitratif qu'ils envisagent d' adopter 
dans le domaine regi par la presente directive. 

Article 13 

Les Etats membres sont destinataires de la pre
sente directive. 

ment n° 17 /64/CEE concernant le concours du 
F.E.O.G.A., section orientation, pour l'annee 1965 
(doc. 165). 

Personne ne demande Ia parole ? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est le sui
vant : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur une proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a un reglement portant prorogation du delai prevu par l'artcile 20, 
paragraphe 1, du reglement n° 17 /64/CEE concernant le concours du Fonds europeen 

d'orientation et de garantie agricole, section orientation, pour l'annee 1965 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de Ia Commission de Ia C.E.E., 

- consulte par le Conseil de Ia C.E.E. (doc. 157), 

vu le rapport de sa commission de !'agriculture (doc. 165), 

1. Emet un avis favorable a Ia proposition de reglement, 
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2. Rappelle neanmoins les termes du titre II ( « Au regard de Ia politique de~ 
structures et de Ia politique sociale en agriculture >>) de sa resolution du 2 decembre 
1966 (1) ; 

3. Charge son president de transmettre Ia presente resolution et le rapport auquel 
elle fait suite au Conseil et a Ia Commission de Ia C.E.E. 

(1) J .0. n• 232 du 16 decembre 1966, pages 3920/66. 

Proposition d'un reglement du Conseil portant proroga
tion du delai prevu a l'article 20, paragraphe 1, du regle
ment n• 17/64/CEE concernant le concours du Fonds 
europeen d' orientation et de garantie agricole, section 

orientation, pom l'annee 1965 

(Presentee par la CommissUm. au Conseil 
le 19 decembre 1966) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUtt 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo-
mique europeenne, et notamment son article 43, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

considerant que, conformement a I' article 20, 
paragraphe 1, alinea 1, du reglement n° 17/64/ 
CEE du Conseil, du 5 fevrier 1964, relatif aux con
ditions de concours du Fonds europeen d'orientation 
et de garantie agricole, les demandes du concours 
du Fonds, section orientation, doivent etre presen
tees a Ia Commission chaque annee avant le 1er oc
tobre et que Ia Commission doit prendre une deci
sion au fond avant le 31 decembre de l'annee sui
vante; 

12. Reglement concernant l' execution de l' enquete 
de base en France et en ltalie 

M. le President. - L' ordre dti jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Bading, fait au nom de 
Ia commission de I' agriculture, sur Ia proposition de 
la Commission de Ia C.E.E. au Conseil relative a 
un reglement modifiant le reglement n° 70/66/CEE 
en ce qui concerne I' execution de I' enquete de base 
en France et en Italie (doc. 179). 

La parole est a M. Bading. 

M. Bading, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, il y a exactement deux 

considerant, toutefois, que Ia Commission n'a 
pas ete en mesure, dans cette phase initiale d'acti
vite de Ia section orientation du Fonds, d'achever en 
temps voulu I' exam en des demandes de concours 
pour l'annee 1966 conformement a !'article 20, pa
ragraphe 1, alinea 1, du reglement n° 17/64/ 
CEE ; qu'il y a lieu par consequent, de prolonger 
le delai prescrit pour Ia decision de Ia Commission 
au sujet de !'octroi d'un concours du Fonds a ces 
demandes, 

A ARRETE LE PRESEN:f REGLEMENT : 

Article unique 

La date du 31 decembre 1966 jusqu'a laquelle 
Ia Commission doit, conformement a !'article 20 
paragraphe 1, alinea 1, du reglement n° 17/64/ 
CEE, prendre une decision au fond pour les de
mandes de concours de Ia section orientation qui 
lui ont ete presentees avant le 1er octobre 1965, est 
reportee au 31 juillet 1967. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. · 

ans, le Parlement se penchait deja sur cette question. 
A I' epoque Ia Commission avait fait au Conseil Ia 
proposition d' effectuer dans tous les pays de Ia 
C.E.E. une enquete sur les structures agricoles afin 
d' obtenir sur Ia situation agricole dans les divers 
pays une meilleure vue d'ensemble que cela n'est 
possible a l'aide des statistiques nationales. Le Par
lement avait alors adopte cette proposition de Ia 
Commission a l'unanimite et l'on avait arrete les 
rtlglements d'execution qui s'imposaient. 

Suivant ces reglements, I' enquete de base devait 
etre effectuee entre le 1 er novembre 1966 et le 
31 mars 1967. Nous nous trouvons done actuelle
ment dans Ia periode meme ou chaque Etat s'em
ploie a I' etablissement de ces statistiques. Quatre 
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~tats membres ont plus ou moins termine leur en
quete de base. En Belgique, elle est entierement 
accomplie. La republique federale d' Allemagne, les 
Pays-Bas et le Luxembourg sont encore en train de 
dresser les statistiques, mais en ce qui les conceme, 
1' enquete sera egalement achevee a peu pres dans 
les delais impartis. 

Deux ~tats membres, en revanche, ne s'estiment 
pas en mesure de terminer celle-ci dans les termes 
fixes ; ce sont l'Italie et la France. L'Italie a declare 
qu' en raison des inondations, elle ne serait pas en 
mesure de terminer ces enquetes statistiques pour 
le printemps. La France a allegue des difficultes 
d' ordre technique. Au cours de la conversation que 
nous avons eue a ce sujet en reunion de commis
sion, la Commission n' a pu toutefois nous expliquer 
en quoi residaient exactement ces difficultes. Mais 
on peut aisement l'imaginer. Aucun de ces deux 
pays n'avait coutume de se livrer a de pareilles 
enquetes et naturellement ils ne cessent de rencon- -
trer des difficultes lorsqu'il leur faut accomplir cette 
tache. 

Pour ces deux pays la Commission demande la 
fixation d'un nouveau delai qui s'etendrait du 31 
decembre 1967 au 31 mars 1968. II -est certes re-

grettable que les six pays n' aient pas reussl a exe
cuter cette enquete statistique de front, car un de
calage de temps compromet la comparabilite de 
l'enquete. Mais d'autre part, nous n'avons que la 
possibilite de nous incliner, car si nous ne donnions 
pas notre accord, ces pays n' executeraient aucune 
enquete. Or, celle-d est particulierement necessaire. 
Chacun sait qu'un certain nombre de reformes s'im
posent dans le domaine des structures agricoles des 
Six et pour que l'on puisse entreprendre ces refor
mes, il est necessaire que cette enquete soit menee 
a bien. 

Je demande done a cette Haute Assemblee de 
donner son accord a la proposition de resolution de 
la commission de I' agriculture portant approbation 
du texte de la Commissio~. 

( Applaudissements) 

Monsieur le President. - Personne ne demande 
plus Ia parole ? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission d_e Ia C.E.E. 
au Conseil relative a un reglement modifiant ,en ce qui conceme Ia France et I'Italie, le 
reglement n" 70/66/CEE portant organisation d'une enquete de base dans le cadre d'un 

programme d' enquetes sur Ia structure des exploitations agricoles 

Le Parlement europeen, 

vu Ia proposition de la Commission de la C.E.E., 

consulte par le Conseil de la C.E.E. (doc. 177), 

vu le rapport de sa commission de !'agriculture (doc. 179), 

I. Approuve la proposition de reglement ; 

2. Regrette, cependant, que les enquetes de base ne puissent etre realisees en 
meme temps dans tous les pays membres, ce qui contribue a aggraver le decalage 
qui existe entre la mise en place de la politique agricole commune, d'une part, dans 
le secteur des marches et des prix et, d' autre part, dans le secteur des structures et de 
la politique sociale ; 

3. Charge son president de transmettre au Conseil et a la Commission de Ia C.E.E 
la presente resolution et le rapport auquel elle fait suite. 

Proposition d'un reglement du Conseil modifiant le 
reglement n" 70/66/CEE en ce qui conceme !'execution 

de I' enquete de base en France et en Italie 

(Presentee par la Commission au Conseil 
le 18 ianvier 1967) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne, et notamment ses articles 40 
et 43, 
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President 

vu la proposition de la Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

considerant que, conformement a I' article 7 du 
reglement n° 70/66/CEE (1) du Conseil, du 14 juin 
1966, portant organisation d'une enquete de base 
dans le cadre d'un programme d' enquetes sur la 
structure des exploitations agricoles, I' enquete de 
base dans les exploitations agricoles des Etats mem
bres doit etre effectuee au cours de la periode du 
1 er novembre 1966 au 31 mars 1967 ; 

considerant qu'au cours de travaux preparatoi
res effectues en vue de I' execution de cette enquete, 
il s' est revele que ni l'Italie, en raison des inonda
tions catastrophiques qu' elle a subies recemment, ni 
la France, pour des raisons d' ordre technique, ne 
seront en mesure d'executer l'enquete dans le delai 
fixe; 

considerant qu'il est, par suite, necessaire de 
reporter dans ces Etats membres !'execution de 
l'enquete a une periode qui, sans compromettre la 
comparabilite des resultats obtenus dans la Com
munaute, reponde aux possibilites techniques des
dits Etats membres ; qu'il y a lieu, par ailleurs, de 
modifier en consequence les dates de transmission 
des documents ainsi qu'une indication du question
naire figurant a I' annexe III du reglement n° 70/66/ 
CEE, 

A ARRf:TE LE PRESENT REGLEMENT ! 

Article 1 

La phrase suivante est inseree entre la pre
miere et la deuxieme phrase de !'article 7, para-

(1) J.O. n° 112 du 24 juin 1966. 

13. Depot d' un document avec demande 
de discussion d' urgence 

M. le President. - La commission de I' agriculture 
m' a fait sa voir que M. Dupont presenterait un rap
port oral sur la proposition de la Commission de la 
C.E.E. au Conseil relative a une proposition d'un 
reglement du Conseil concernant certaines mesures 
d' organisation commune des marches dans le sec
teur du sucre pour la campagne 1967-1968. 

Ce rapport qui se substitue a celui de M. Klinker 
est assorti d'une demande de discussion d'urgence. 

graphe 1, du reglement n° 70/66/CEE : 

« Toutefois, pour l'Italie et pour la France, l'en
quete de base est effectuee pendant la periode 
qui debute le 1er novembre 1967 et se termine 
le 31 janvier 1968. >> 

Article 2 

L'article 10 du reglement n° 70/66/CEE est 
complete par la phrase suivante : 

« Toutefois, ces transmissions devront etre effec
tuees, pour la France, au plus tard le 31 juillet 
1968, et pour l'Italie, au plus tard le 31 octobre 
1968.» 

Article 8 

L'instruction contenue dans le cadre suivant le 
titre « Utilisation du sol » du questionnaire figurant 
a l'annexe III du reglement n° 70/66/CEE est 
completee par la phrase suivante : 

« Pour l'Italie et la France, la superficie agricole 
utilisee comprend les superficies en culture prin
cipale ayant servi a la recolte de l'annee 1967, 
y compris les superficies cultivees en 1966 desti
nees a la recolte de 1967 et les superficies des 
cultures non encore en production ; sont exclues 
les superficies cultivees en 1967 destinees norma
lement a la recolte de 1968. )) 

Le present reglement est obligatoire dans tous ses 
elements et directement applicable. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L'urgence est ordonnee. 

14. Reglement relatif a l'organisation 
des marches du sucre 

M. le President. - L' ordre du jour rappelle Ia dis
cussion d'urgence du rapport oral de M. Dupont 
(doc. 182). 

La parole est aM. Vredeling. 
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M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, rem
plissant les fonctions de president de la commission 
de I' agriculture, je dois vous presenter mes excuses 
de ce qu'une tournure inattendue des evenements 
nous empikhe de vous soumettre, en ce moment, la 
proposition elaboree par M. Klinker ainsi que la 
proposition de resolution qui s'y rapporte. 

En effet, il nous est apparu que la Commission 
de la C.E.E. avait modifie dans l'intervalle sa pro
position initiale que le Conseil nous avait adressee 
pour avis. C' est ce dont nous avons ete informes cet 
apres-midi par M. Mansholt. 

Je voudrais, Monsieur le President, vous proposer 
de prier M. Mansholt de faire un expose sur ces mo
difications qui ont ete apportees a la proposition ini
tiale de la Commission de la C.E.E., a la suite de 
quoi I' on pourra proceder a I' exam en de la proposi
tion modifiee de la Commission de la C.E.E. 

M. le President. - La parole est maintenant a 
M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, je saisis vo-
lontiers I' occasion qui m' est offerte pour faire savoir 
au Parlement que le Conseil de ministres a deja com
mence I' examen de la proposition de la Commission 
concernant les dispositions transitoires applicables en 
matiere de politique du sucre pour la campagne 1967-
1968. Le Conseil y etait d'ailleurs bien oblige, 
puisque la periode de conclusion des contrats de cul
ture a deja commence a courir et que nous sommes 
meme a la veille de la periode d' ensemencement des 
betteraves a sucre pour l'annee prochaine. 

Au cours des discussions menees au sein du Con
seil de ministres, il est apparu qu'un point particu
lier de la proposition presentee par la Commission, 
a savoir !'article 7, souleve de serieuses difficultes. 
La Commission a fait usage de son droit de modi
fier une proposition tant que celle-d n' a pas ete 
adoptee par le Conseil. 

Elle a presente une proposition de modification 
qui, bien entendu, doit aussi etre examinee par le 
Parlement. II me parait egalement souhaitable que 
le Parlement fasse connaitre son avis sur la propo
sition de la Commission, qui est actuellement exa
minee par le Conseil. 

Cette proposition est sans effets notables en ce 
qui concerne la politique communautaire. Elle vise 
a apporter certaines modifications aux possibilites 
de production dans les differents pays, pour I' annee 
prochaine. A l'heure actuelle, je ne puis pas encore 
vous remettre de texte a ce sujet ; tout ce que je 
puis vous indiquer, c' est que no us avons modifie 
I' article 7 de telle sorte que la production n' est plus 
fondee sur celle des annees precedentes. Nous avons 
propose de fonder la production pour la campagne 

1967-1968 sur les quota deja fixes par le Conseil 
de ministres pour les annees 1968-1969 et les annees 
suivantes, etant entendu, cependant, que I' on ne 
prendra pas la quantite totale, mais seulement 
97 °/o des quantites indiquees a la page 6, colonne 
de droite, du projet de rapport elabore par M. Klin
ker. 

Monsieur le President, la modification consiste en 
fait a indiquer dans la colonne de gauche du tableau, 
intitulee « Article 7 du reglement » le quota des dif
ferents pays ainsi que }e total qui s'eleve a 97 °/o des 
quantites figurant a la colonne de droite. 

M. le President. - J e vous remercie, Monsieur 
Mansholt. 

Peut-etre Monsieur Dupont voudrait-il mainte
nant prendre la parole, en sa qualite de rapporteur 
actuel ? 

M. Dupont, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, je reponds volontiers a votre invitation. Tou
tefois, je me trouve dans une position quelque peu 
singuliere. En fait, je ne suis pas rapporteur, c' est 
M. Klinker qui a cette qualite. En son absence, nous 
avons du constater que son rapport etait depasse. 
M. Klinker m'avait demande d'introduire son rap
port, ce qui ne soulevait guere de problemes. Mais 
me voila maintenant oblige de commenter un rap
port qui n'existe pas. Nous ne disposons d'aucun 
texte, et je trouve que nous suivons la une proce
dure vraiment etrange qui est elle-meme le resultat 
d'une autre procedure singuliere, dont je voudrais 
tout de meme dire un mot. 

Pendant que le Parlement et le Conseil de minis
tres etudiaient le reglement, la Commission presen
tait des propositions qui differaient sensiblement 
de celles que nous avions dans notre dossier. Lors 
de la reunion de la commission de I' agriculture, qui 
s'est tenue avant l'ouverture de cette serie de reu
nions plenieres, nous nous sommes efforces d'har
moniser ces propositions. Nous sommes alors conve
nus de ne pas soumettre le rapport de M. Klinker, 
qui ne pouvait etre maintenu sous cette forme, a 
I' approbation du Parlement et de ne lui presenter 
qu'une resolution. Dans cette resolution, la majorite 
des membres de la commission de I' agriculture ap
puient les nouvelles propositions aux termes des
quelles I' article 7 est fondamentalement modifie. 

Les quota ne seront plus determines comme le 
prevoyait !'article 7, aux termes duquel ils etaient 
constitues de la consommation globale pend"ant la 
campagne 1967-1968, a laquelle venaient s'ajouter 
les 10 fl/o a reporter sur la consommation de 1968-
1969 et un element egal a la moyenne de la produc
tion au cours des annees 1961, 1962, 1963, 1964, 
1965, et 1966, diminuee de la moyenne de la con
sommation pendant la meme periode. 
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Dupont 

Les quota pour les annees transitoires 1967-
1968 seront fixes a 97 °/o du quota definitif qui en
trea en vigueur au cours de la periode 1968-1969. 

Considerant que M. Mansholt a fait cette com
munication lors d'une reunion de la commission -
cette communication est maintenant repetee a titre 
officiel -, la majorite au sein de la commission de 
!'agriculture a estime pouvoir donner un avis favo
rable sur la nouvelle proposition, dont le texte, mal
heureusement, n'a pas encore ete distribue. 

Au cours de la reunion de la commission de !'agri
culture, un deuxieme point a ete souleve, a savoir 
I' article 8 concernant la quantite maximum de 10 Ofo 
de la consommation previsible pour la campagne 
1968-1969, que les differents pays pourront reporter 
aux frais de la Communaute. 

A l'origine, la commission a estime qu'il conve
nait de majorer purement et simplement ce mon
tant de 10 °/o. Depuis lors, la majorite au sein de la 
commission s' est prononcee pour une autre solution. 
Celle-ci consiste a compenser I' excedent qui depas
serait ce pourcentage sur la base du quota de pro
duction pour la campagne 1968-1969 et, le cas 
echeant, pour la campagne 1969-1970. La majorite 
au sein de la commission a emis un avis favorable 
sur cette proposition. 

Vous aurez remarque que je parle toujours de la 
« majorite » au sein de la commission; c'est, en ef
fet, que celle-ci ne s'est pas prononcee a l'unanimite. 
Parmi les membres, certains se sont abstenus de ju
ger ces propositions, parce qu'il n'etait pas possible 
de se prononcer d'une maniere positive a leur sujet. 
En effet, ils n'avaient pas dispose d'un delai suffi
sant pour apprecier ces propositions sur la base de 
donnees chiffrees, et pour examiner quelles seraient 
les suites de ces modifications fondamentales appor
tees a la proposition. 

}'ignore, Monsieur le President, s'il est judicieux 
de vous demander de mettre la proposition de reso
lution aux voix en ce moment, etant donne que nous 
n' en possedons pas encore le texte. Comme vous le 
verrez, mon expose est a peu pres conforme au nou
veau texte. 

Pour terminer, je puis vous faire savoir que Ia ma
jorite des membres de Ia commission de !'agriculture 
prie le Parlement d'adopter Ia proposition de reso
lution. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, a 
defaut de pouvoir parler du probleme en toute con
naissance de cause, du fait que le document en 
question n'a pas encore ete distribue, je me bor
nerai, en rna qualite de vice-president de Ia commis-

sion de I' agriculture, a faire une simple mise au 
point. 

Sur le plan de Ia procedure, ce qui se passe n' a 
rien d' exceptionnel ni d' anormal et il n'y a pas lieu 
de parler d'irregularites. II n'est pas rare que Ia 
meme chose se produise dans nos parlements natio
naux, c' est-a-dire que I' executif signale, en cours de 
debat, qu'il modifie son projet. 

Ce n' est pas rare du tout et en fait, c' est ce qui 
se passe pour le moment, Monsieur le President, 
meme si I' executif n' a fait connaitre son intention 
qu'oralement et si la commission de !'agriculture a 
ensuite du definir sa position un peu hativement. 
Mais, je vous le demande, ne vous est-il jamais ar
rive de devoir prendre une decision hativement, au 
sein de votre Parlement national ? J e pense que 
cela nous est deja arrive a tous et que cela ne nous 
empeche pas de prendre une decision judicieuse et 
reflechie, sinon unanime. 

Je pense qu'au fond, les difficultes tiennent plutot 
au fait que plusieurs langues sont en usage au Par
lement europeen, ce qui ne nous permet pas de 
faire face a des problemes qui se posent a l'impro
viste. 

C' est la seule raison pour laquelle nous ne pou
vons pas proceder au vote en ce nioment. 

I 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E.- (N) Monsieur le President, permettez
moi de faire, bien que je ne puisse pas, moi non 
plus, me referer_ au texte ad hoc, Ia remarque sui
vante. 

' 
Je voudrais signaler a M. Dupont que Ia proposi-

tion que la Commission de la C.E.E. vient de faire 
au Conseil repond au vreu qui a ete exprime par 
la commission de !'agriculture elle-meme, de sorte 
que nous pourrions dire que I' executif a donne suite 
rapidement a l'avis de Ia commission de l'agricu'l
ture, mais en s'inspirant du texte fran~ais et non du 
texte neerlandais. En effet, il n'y a pas concordance 
absolue entre ces deux textes. Selon le paragraphe 
3 a du texte neerlandais de la resolution, il s' agirait 
de revoir les elements prevus a I' article 7 afin de 
mettre les quota qui en resultent pour la campagne 
1967-1968 en concordance avec ceux prevus a partir 
de 1968-1969, ce qui n'est pas exact. Je crois qu'il 
vaut mieux dire «en harrnonie >>. Nous avons retenu 
le taux de 97 Ofo. Le texte fran~ais me parait plus 
juste. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais dissiper un malentendu. Ce que M. Mans
holt a cite, c'est l'ancien rapport Klinker, qui n'existe 
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VredeUng 

plus. II a ete retire pendant son examen par Ia com
mission de I' agriculture. II est rem place par un rap
port de M. Dupont, qui consiste simplement en une 
proposition de resolution. 

Je comprends tres bien que cela ait pu echapper 
a M. Mansholt. A vrai dire, c' est Ia premiere fois 
dans I'histoire de notre Parlement que celui-ci est 
informe oralement, au cours des debats, de la deci
sion de la Commission de la C.E.E. de modifier une 
de ses propositions. Le fait merite d'etre note. 

M. le President. - Nous pourrions maintenant 
clore le debat et reporter Ie vote a Ia seance de de
main, Iorsque nous serons en possession du texte de 
la proposition de resolution. 

Ne croyez-vous pas que c'est la meilleure solu
tion? 

La parole est aM. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, 
j' estime en tant que vice-president de la commission 
de !'agriculture, que nous devons adopter la proposi
tion et excuser d'avance M. Mansholt, qui ne pour
ra pas assister a la reunion de demain ni, par conse
quent, repondre aux questions que nous pourrions 
avoir a lui poser. Cela tient aux circonstances et au 
fait que les documents n' ont pas pu etre distribues 
assez rapidement. 

Je crois que nous nous devons d'en donner acte 
des maintenant a I' executif. 

M. le President. - La discussion generale est 
close. La proposition de resolution sera done votee 
demain. 

15. Ordre du four de la prochaine seance 

M. le President.- La prochaine seance aura li(m 
demain, vendredi 3 fevrier 1967 a 10 heures avec 
I' ordre du jour suivant : 

- Vote sur Ia proposition de resolution presentee 
en conclusion du rapport oral de M. Dupont sur 
le reglement relatif a !'organisation du marche du 
sucre; 

- Rapport de M. Drouot L'Hermine sur les dispo
sitifs indicateurs de direction et le freinage des 
vehicules a moteur ; 

- rapport de M. Jozeau Marigne sur le carburant 
des vehicules utilitaires ; 

- rapport de M. Wohlfart sur les tracteurs agrico
les; 

- rapport de M. Berkhouwer sur les parasites radio
electriques ; a Ia demande de la commission du 
marche interieur ce rapport sera traite selon la 
procedure de vote sans debat. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 17 h 85) 
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PRESIDENCE DE M. WOHLFART 

Vice-president 

(La seance est ouverte 10 h 5) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Reglement relatif a l' organisation des marches 
du sucre (suite) 

M. le President - L' ordre du jour appelle Ie 
vote sur Ia proposition de resolution presentee en 
conclusion du rapport de M. Dupont fait au nom 
de Ia commission de I' agriculture, sur la proposi
tion de la Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
relative a un reglement concernant certaines me
sures d' organisation commune des marches dans le 
secteur du sucre pour la campagne 1967-1968 
(doc. 182). 

La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur Ie President, en 
tant que president faisant fonction de Ia commission 
de I' agriculture, je voudrais faire une seule obser
vation sur le paragraphe 2 de la proposition de reso
lution que vous venez de mettre en discussion. 

Le paragraphe 2 est redige comme suit : 
« Approuve Ia proposition de reglement ». 

A la suite de Ia declaration faite hier par M. 
Mansholt, ce point, pour etre precis, devrait etre 
libelle de Ia maniere suivante : « Approuve Ia pro-
position de reglement modifiee oralement par I' exe
cutif au cours de la seance pleniere ». 

M. le President. - Si je vous ai bien compris, 
Monsieur Vredeling, il s'agirait, en !'occurrence, du 
paragraphe 2 de Ia proposition de resolution, qui 
serait redige comme suit : 

« approuve Ia proposition, de reglement modifiee 
oralement en seance par l'executif ». 

La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, dans 
le preambule de la proposition de resolution, il est 
dit notamment : « Vu la declaration orale que M. 
Mansholt a faite au nom de Ia Commission de la 
C.E.E. au sujet de 1' article 7 de Ia proposition de 
reglement ». 

M. Mansholt a fait hier une declaration a ce sujet. 
En conclusion de celle-ci, il a modifie formellement 
le texte. 

Dans le paragraphe 2, ou il s' agit du reglement 
lui-meme, nous devons done plutot dire: « Approuve 
Ia proposition de reglement modifiee oralement par 
l'executif au cours de Ia seance pleniere ». 

En consequence, je propose maintenant que Ia 
proposition de resolution soit modifiee en ce sens. 

La proposition modifiee se rapporte evidemment 
a I' article 7, mais le preambule le dit deja. II n' est 
done pas necessaire de le reprendre dans le disposi
tif de Ia resolution, car Ia seule modification faite 
par M. Mansholt se rapportait a !'article 7. 

Si nous procedons de Ia sorte, tout sera en ordre. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

M. Moreau de Melen. - Quelle est finalement 
Ia modification apportee au texte de Ia proposition 
de resolution ? 

M. )e President. - Le texte Soumis a 1' approba
tion de I' assemblee est le suivant : 

« Approuve la proposition de reglement modifiee 
oralement en seance par l'executif ». 

M. Moreau de Melen. - C' est parfait I 

M. le President - La parole est a M. Kriede
mann pour une explication de· vote. 

M. Kriedemann. - (A) Je m' en tiens a ce que 
j'ai deja dit hier sur cette question. Je voterai 
contre. 

M. le President - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution ainsi 
modifiee. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est Ie suivant : 
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Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur une proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Consei'l relative a un reglement concernant certaines mesures d' organisation commune 

des marches dans le secteur du sucre pour Ia' campagne 1967-1968 

Le Parlement europeen, 

---'- vu l'urgence, 

- yu la proposition de la Commission de la C.E.E., 

- consulte par le Conseil de la C.E.E. (doc. 161), 

- entendu la declaration orale que M. · Mansholt a faite au nom de la Commissioh 
de la C.E.E. au sujet de I' article 7 de la proposition de reglement, 

- entendu le rapport oral de sa commission de I' agriculture, 

1. S' etonne que le Conseil n' ait pas cru devoir publier les resolutions arretees 
le 24 juillet 1966 dans le secteur du sucre alors que, d'une part, l'avis du Parlement 
avait ete sollicite en ce domaine et que, d' autre part, ces resolutions sont a la base 
des textes actuellement soumis a son examen ; 

2. Approuve la proposition de reglement modifiee oralement en seance par 
I' executif ; 

3. Invite toutefois la Commission de la C.E.E. a etudier s'il est possible : 

a) d'imputer eventuellement au quota de la campagne sucriere 1968-1969 les 
stocks a reporter qui excedent le pourcentage prevu a I' article 8 ; 

b) de proceder a un recensement des stocks de sU«re chez les transformateurs 
et ies negociants ; 

4. Charge son president de transmettre au Conseil et a la Commission de la 
C.E.E. la presente resolution. 

159 

Proposition d'un reglement du Conseil concernant 
certaines mesures d'organisation commune des marches 
dans le secteur du sucre pour Ia campagne 1967-1968 

sucre a partir du 1 er juillet 1968 ; qu'il convient de 
prevoir, pour la campagne 1967-1968, des mesures 
d'organisation commune permettant d'assurer une 
transition harmonieuse des regimes nationaux, ac
tuellement appliques, au regime du prix unique ; 

(Presentee par la Commission au Conseil 
le 23 decembre 1966) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment ses articles 42, 
43 et 227, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que le fonctionnement et le deve
loppement du marche commun pour les produits 
agricoles doivent s'accompagner de l'etablissement 
d'une politique agricole commune et que celle-d 
doit, notamment, comporter une organisation com
mune des marches agricoles etablie par produit ; 

considerant que !'application d'un prix unique 
dans la Communaute est prevue dans le secteur du 

considerant que, pendant cette campagne, les 
Etats membres peuvent poursuivre I' application des 
mecanismes nationaux d' organisation de marche ; 
qu'il convient, toutefois, de prevoir certaines regles 
communautaires orientant le jeu de ces mecanismes 
vers le regime du prix unique ; 

considerant que la premiere regle a poser a cet 
egard est que I' ecart existant entre les prix du sucre 
nationaux et le niveau qu futur prix unique ne soit 
pas augmente ; 

considerant que pour les echanges il convient, 
dans le cadre de la procedure d' appel d' offres gene
ralement appliquee par les Etats membres, de pre
voir le remplacement des droits de douane et taxes 
d' effet equivalent par un prelevement calcule en 
fonction des prix d'offre assurant dans chaque Etat 
membre le maintien du niveau de prix souhaite; que 
I' application du regime de prelevements do it assurer 
une preference communautaire ; 
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considerant que la realisation d'un marche uni
que reposant sur un systeme de prix communs serait 
compromise par 1' octroi d' aides nationales ; que les 
dispositions regissant 1' octroi d' aides dans le sec
teur agricole ont ete arretees dans le cadre du regle
ment n° 26, modifie par le reglement n° /67 I 
CEE ; que, toutefois, il y a lieu, afin de creer des 
conditions egales de concurrence et de permettre 
les exportations d'un Etat membre vers un autre 
Etat membre a prix bas ou vers le marche mondial, 
d' autoriser l'Etat membre exportateur a accorder 
une restitution calculee sur la base de la difference 
entre son niveau de prix et le niveau de prix le 
plus bas de la Communaute dans les echanges entre 
Etats membres, ou le niveau du marche mondial 
dans les echanges avec les pays tiers ; que, en ou
tre, etant donne la limitation du systeme communau
taire d'intervention a certaines disposition pouvant 
favoriser une valorisation du sucre a un prix plus 
eleve que sur le marche mondial, les Etats mem
bres doivent pouvoir pratiquer leur systeme d'inter
vention propre et continuer a accorder les aides 
qu'ils ont octroyees pendant la campagne prece
dente; 

considerant qu'au cours des dernieres annees, la 
production de sucre dans la Communaute a, a plu
sieurs reprises, depasse la consommation et que la 
situation du marche mondial est c~cterisee par 
!'existence d'excedents importants; qu'il est, des 
lors, necessaire de prevoir des mesures de limitation 
de la production; que, pour assurer l'efficacite de 
ces mesures, il est approprie de restreindre la garan
tie commune de prix a une quantite determinee, les 
quantites produites &n excedent devant etre ecou
lees a la charge des interesses ; 

considerant que, pour permettre une transition 
harmonieuse a la campagne suivante, il convient de 
limiter les quantites de report beneficiant de la re
glementation future en ce qui concerne la garantie 
de prix et d' ecoulement ; que ces quantites peuvent 
etre determinees selon les necessites d' approvision
nement au debut de la nouvelle campagne; 

considerant que les dispositions concernant le 
Fonds europeen d'orientation et de garantie agri
cole, dont !'intervention est indispensable pour la 
garantie du prix, ne sont pas encore applicables pour 
les departements franr;ais d' outre-mer ; qu' etant 
donne !'importance particuliere de la production du 
sucre pour 1' economie de ces regions, il est neces
saire d' etendre 1' applicabilite des dispositions con
cernant la section garantie du Fonds europeen 
d' orientation et de garantie agricole auxdits depar
tements; 

considerant que !'organisation commune des 
marches du sucre doit tenir compte, parallelement 
et de maniere appropriee, des objectifs prevus aux 
articles 39 et 110 du traite ; 

considerant que, pour faciliter la mise en reuvre 
des dispositions envisagees, il convient de prevoir 
une procedure instaurant une cooperation etroite 
entre les Etats meinbres et la Commission au sein 
d'un Comite de gestion, 

A ARRETE LE PRtSENT Ril:GLEMENT : 

Article 1 

En vue d'assurer le developpement progressif 
du marche commun et de la politique agricole 
commune, il est etabli dans le secteur du sucre une 
organisation commune des marches comportant en 
une premiere phase des mesures relatives aux prix 
et aux echanges pour la campagne du 1 er juillet 
1967 au 30 juin 1968 et certaines mesures transi
toires pour la campagne suivante. 

Cette organisation regit le sucre de betterave et 
de canne (position n° 17.01 du tarif douanier com
mun). 

Les mesures d'organisation de marche applica
cables pour la periode debutant le 1 er juillet 1968 
sont arretees avant le 1 er juillet 1967. 

Article 2 

Lors de Ia fixation des prix du sucre pour leur 
campagne sucriere 1967-1968, les Etats membres ne 
peuvent augmenter Ia difference qui existe entre 
les prix pour leur campagne sucriere 1966-1967, 
d'une part, et 21,23 unites de compte par 100 kg, 
d'autre part. 

Article 8 

1. Chaque Etat membre perr;oit sur les importa
tions des produits vises a 1' article 1 er et non denatu
res un prelevement, dont le montant est egal au 
prix de seuil de cet ,Etat membre, diminue du prix 
d' offre ajuste en fonction des differences de qualite 
eventuelles par rapport a Ia qualite type. 

2. Pour le sucre blanc et le sucre brut d' une 
qualite type, chaque Etat membre fixe un prix de 
seuil de far;on que puisse etre atteint sur le marche 
interieur son prix du sucre ajuste en fonction des 
differences de qualite eventuelles par rapport a la 
qualite type. 

3. Les importations du sucre non denature ont 
lieu sur la base d'une adjudication a la suite d'ap
pels d'offres publics. Tout appel d'offres permettant 
!'importation en provenance des pays tiers doit per
mettre, a la fois, !'importation en provenance des 
Etats membres. 

L'adjudicataire est celui qui offre au prix le plus 
bas. Ce prix est calcule comme suit : 

a) en ce qui concerne les marchandises en pro
venance des Etats membres, il est egal au prix 
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d' offre, ajuste en fonction des differences de qua
lite eventuelles par rapport a Ia qualite type pour 
laquelle est fixe le prix de seuil, 

b) en ce qui concerne les marchandises en pro
venance des pays tiers, il est ega! au prix d' offre 
ajuste en fonction des differences de qualite 
eventuelles par rapport a Ia qualite type pour 
laquelle est fixe le prix de seuil et augmente de 
90 Ofo de Ia difference entre le prix d'offre et le 
prix de seuil de l'Etat membre importateur, si ce 
dernier est plus eleve que le premier. 

4. La qualite type et les ajustements vises aux 
paragraphes 2 et 3 'sont determines selon Ia proce
dure prevue a !'article 13. 

Article 4 

Lors de !'exportation vers les Etats membres 
des produits vises a !'article 1, Ies Etats membres 
peuvent accorder une restitution dont le montant 
maximum est ega! au prix de seuil de l'Etat mem
bre exportateur, diminue du prix de seuil le plus 
bas dans Ia Communaute et augmente d'un montant 
calcule forfaitairement par chaque Etat membre 
pour les frais de commercialisation. 

Article 5 

1. Afin de permettre I' exportation vers les pays 
tiers des produits vises a !'article 1, en l'etat ou 
sous Ia forme de marchandises reprises a I' annexe 
du present reglement, sur Ia base des cours ou des 
prix sur le marche mondial du sucre; Ia difference 
entre ceux-ci et les prix dans les E!ats membres 
exportateurs peut etre couverte par une restitution 
a I' exportation. 

2. Le Conseil, statuant sur proposition de Ia 
Commission selon Ia procedure de vote de I' ar
ticle 43, paragraphe 2, du traite, arrete les regles 
generales concernant 1' octroi des restitutions a I' ex
portation et les criteres de fixation de leur mon
tant maximum. 

3. Les modalites d'application du present article 
sont arretees selon Ia procedure prevue a !'article 13. 

4. Le montant maximum des restitutions est fixe 
selon Ia procedure prevue a I' article 13. 

Article 6 

1. Sans prejudice des dispositions ci-dessous, les 
Etats membres peuvent prendre des mesures d'in
tervention afin de soutenir le prix du sucre. 

2. Afin de permettre !'utilisation du sucre pour 
I' alimentation du betail, les Etats membres peuvent 
accorder une prime de denaturation au sucre rendu 
impropre a I' alimentation humaine, dont le montant 
est fixe selon Ia procedure prevue a !'article 13, de 
maniere a eviter toute perturbation sur le marche 
des cereales. 

Lors de !'importation dans un Etat membre du 
sucre rendu impropre a !'alimentation humaine en 
provenance : 

- des pays tiers, il est perc;u un prelevement ega! 
a Ia difference entre le prix de seuil valable pour 
Ie sucre blanc dans l'Etat membre importateur 
et le prix du sucre blanc sur Ie marche mondial, 

- d'un autre Etat membre, il n' est pas perc;u de 
prelevement. 

Les modalites d'application du present paragra
phe sont arretees selon Ia procedure prevue a !'ar
ticle 13. 

3. Les Etats membres peuvent accorder une res
titution a Ia production pour le sucre utilise dans 
Ia fabrication de certains produits de l'industrie chi
mique. La liste de ces produits et le montant maxi
mum de cette restitution sont arretes par le Conseil, 
statuant sur proposition de Ia Commission selon 
Ia procedure de vote de !'article 43, paragraphe 2, 
du traite. 

Article 7 

1. Chaque Etat membre prend les mesures ne
cessaires pour limiter Ia production du sucre de Ia 
campagne 1967-1968 de maniere que Ia quantite 
disponible pendant cette campagne ne depasse pas, 
dans l'Etat des membres concernes, Ia somme des 
elements suivants : 

a) un element ega! a Ia consommation previsible 
dans cet Etat membre pendant Ia campagne 
1967-1968, 

b) un element ega! a Ia q'\lantite maximum a repor
ter, definie pour cet Etat membre conforme
ment a I' article 8, 

c) un element ega! a Ia moyenne de Ia production 
de cet Etat membre au cours des campagnes 
1961-1962 a 1965-1966, diminuee de Ia moyenne 

des quantites ecoulees sur le marche interieur 
pendant Ia meme periode. 

2. Dans le cas ou Ia production depasse Ia quan
tite calculee selon les dispositions du paragraphe 1, 
les pertes resultant de I' ecoulement de Ia quantite 
excedentaire sont payees par les fabricants de sucre. 

Les Etats membres peuvent prevoir que les 
fabricants de sucre ont Ia faculte d'exiger des ven
deurs de betteraves le remboursement d'une partie 
de ces pertes. 

3. Les dispositions des articles 5 et 6, paragra
phe 2, alinea 1, ne sont applicables qu'a Ia quantite 
visee au paragraphe 1, c diminuee de Ia quantite 
exportee vers les autres Etats membres, a I' exclu
sion du sucre rendu impropre a Ia consommation 
humaine. 
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Article 8 

1. Le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mission selon la procedure de vote de I' article 43, 
paragraphe 2, du traite, fixe pour chaque Etat mem
bre la quantite maximum a reporter a la campagne 
debutant le 1 er juillet 1968. 

Cette quantite maximum, expnmee en sucre 
blanc, est egale a la somme d'une quantite corres
pondant a 10 °/o de la consommation de sucre pre
visible pour la campagne debutant le 1 er juillet 1968 
dans l'Etat membre considere et d'une quantite 
correspondant : 

- pour l'Italie, a la consommation de sucre pre
visible dans cet Etat pendant le mois de 
juillet 1968, 

- pour les autres Etats membres, a la consom
mation de sucre previsible dans l':f:tat membre 
considere pendant les mois de juillet, aout et 
septembre 1968. 

La quantite maximum a reporter est repartie 
par chaque :f:tat membre en quota de report a des 
fabricants, transformateurs et commen;ants de sucre. 

2. Les quantites de sucre en stock au 1 er juillet 
1968 aupres des fabricants, transformateurs et com
men;ants, font l'objet d'un recensement dans les 
conditions arretees selon la procedure prevue a 
I' article 13. 

3. Pour les quantites de sucre en stock au 
1 er juillet 1968 aupres de chacun des fabricants, 
transformateurs et commen;ants, qui sont comprises 
dans leur quota de report, le Conseil, statuant sur 
proposition de la Commission selon la procedure 
de vote de I' article 43, paragraphe 2, du traite, 
arrete les dispositions concernant les mesures neces
saires pour compenser la difference entre les prix na
tionaux du sucre et les prix valables a partir du 
1 er juillet 1968. Ces quantites beneficient des dispo
sitions concernant !'intervention et les restitutions 
applicables a partir du 1 er juillet 1968. 

4. Chaque quantite de sucre en stock au 1 er juillet 
1968, depassant le quota de report, ne peut en prin
cipe etre ecoulee sur le marche interieur de la 
Communaute. 

Le Conseil,' statuant sur proposition de la Com
mission selon la procedure de vote de I' article 43, 
paragraphe 2, du traite, peut arreter. des disposi
tions specifiques pour ces quantites. 

Article 9 

Pour la periode du 1 er juillet 1967 au 30 juin 
1968, les :f:tats membres peuvent accorder les aides 
qu'ils ont accordees pendant leur campagne sucriere 
1966-1967, sans augmenter Ie montant unitaire. 

Article 10 

Dans les echanges entre les :f:tats membres ou 
avec les pays tiers, tant a !'importation qu'~ !'expor
tation, est incompatible avec I' application du pre
sent reglement la perception de tout droit de douane 
ou taxe d' effet equivalent non prevu dans le present 
reglement. 

Article 11 

1. Le reglement n° 25, relatif au financement de 
la politique agricole commune, et les dispositions 
arretees pour la mise en oouvre de ce reglement s' ap
pliquent aux marches des produits vises a !'article 1 
a partir de la mise en application du present regle
ment. 

2. A partir de cette date, I' article 40, paragraphe 4, 
du traite et les dispositions arretees pour la mise en 
oouvre de cet article s'appliquent, pour autant qu'il 
s' agisse de , la section garantie du Fonds europeen 
d' orientation et de garantie agricole, aux departe
ments franyais d' outre-mer pour les marches des 
produits vises a I' article 1. 

Article 12 

1. II est institue un Comite de gestion du sucre, 
ci-apres denomme le « Comite », compose de repre
sentants des :f:tats membres et preside par un re
presentant de la Commission. 

2. Au sein du Comite, les voix des :f:tats membres 
sont affectees de Ia ponderation prevue a I' ar
ticle 148, paragraphe 2, du traite. Le president ne 
prend pas part au vote. · 

Article 18 

1. Dans le cas ou il est fait reference a la proce
dure definie au present article, le Comite est saisi 
par son president, soit a !'initiative de celui-ci, soit 
a la demande du representant d'un :f:tat membre. 

2. Le representant de la Commission soumet un 
projet des mesures a prendre. Le Comite emet son 
avis sur ces mesures dans un delai que le president 
peut fixer en fonction de l'urgence des questions 
soumises a examen. II se prononce a la majorite de 
douze voix. 

3. La Commission arrete des mesures qui sont 
immediatement applicables. Toutefois, si elles ne 
sont pas conformes a I' avis emis par le Comite, ces 
mesures sont aussitot communiquees par la Com
mission au Conseil ; dans ce cas, la Commission 
peut differer, d'un mois au plus a compter de cette 
communication, I' application des mesures decidees 
par elle. 

Le Conseil, statuant selon la procedure de vote 
de I' article 43, paragraphe 2, du traite, peut prendre 
une decision differente dans le delai d'un mois. 
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Article 14 

Le Comite peut examiner toute autre question 
evoquee par son president, soit a l'initiative de celui
ci, soit a Ia demande du representant d'un Etat 
membre. 

Article 15 

Le present reglement doit etre applique de telle 
sorte qu'il soit tenu compte, parallelement et de 
maniE~re appropriee, des objectifs prevus aux articles 
39 et llO du traite. 

3. Directives relatives aux indicateurs de direction 
et au freinage de vehicules a moteur 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Drouot L'Hermine, fait 
au nom de Ia commission des transports, sur les 
propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil, relatives a une directive concernant le rap
prochement des legislations relatives aux dispositifs 
indicateurs de direction des vehicules a moteur et 
une directive ,concernant le rapprochement des le
gislations relatives au freinage de certaines cate
gories de vehicules a moteur (doc. 128). 

La parole est a M. Brunhes. 

M. Bmnhes. - En tant que vice-president de 
la commission des transports, je prie le Parlement 
d'excuser M. Drouot L'Hermine qui a ete oblige de 
regagner Paris et je lui demande de voter sans 
discussion le rapport qu'il a redige et qui a ete 
approuve par la commission des transports. A mon 
avis, s'agissant d'un texte technique, il ne devrait 
pas donner lieu a un debat politique. 

M. le President. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
de la C.E.E. - (A) Monsieur le President, puisque 
I' Assemblee desire visiblement adopter ce texte sans 
de bat, je n' engagerai pas non plus de discussion a 
son propos. 

J'aimerais toutefois constater que le texte de M. 
le rapporteur contient un certain nombre de re
marques d' ordre general sur !'harmonisation des 
legislations et surtout sur I' ensemble de notre action 
dans le domaine de !'harmonisation des dispositions 
techniques et que la Commission n'est pas d'accord 
avec M. le rapporteur sur une partie des declarations 
qu'il a faites a ce sujet. 

Article 16 

Le present reglement entre en vigueur le troi
sieme jour suivant celui de sa publication au Jour
nal officiel des Communautes europeennes. 

II est mis en application le 1er juillet 1967. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

Toutefois, comme Ia proposition de resolution 
prevoit I' approbation de Ia proposition de la Com
mission, je renoncerai pour l'heure a prendre posi
tion a ce sujet. II sera certainement possible, Mon
sieur le President, d' examiner ces questions lors 
d'un debat general sur !'harmonisation des legisla
tions. A cette occasion, je ferai connaltre mon avis. 

M. le President. - La parole est a M. Faller, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Faller. - Monsieur le President, permettez
moi de formuler, au nom de mon groupe, un certain 
nombre de remarques qui~ s' appliquent non seule
ment a ce point mais aux quatre points se rapportant 
au domaine des transports. 

Si je me sens contraint de faire connaitre !'opi
nion de mon groupe, c'est parce que nous regret
tons que la Commission n' ait pas donne suite a 
!'invitation que lui ont adressee a diverses reprises 
le Parlement et ses commissions competentes et qui 
se trouve a nouveau exprirnee dans les presents 
rapports, et notamment dans le rapport relatif aux 
dispositifs indicateurs de direction et au freinage 
des vehicules a moteur. 

Dans c:e rapport, on peut lire ceci : 

« Tout en reconnaissant fondee Ia justification 
pragmatique donnee par la Commission de Ia 
C.E.E., la commission des transports ne peut se 
dispenser de faire remarquer que l'on s'est encore 
une fois contente de traiter des problemes d'im
portance secondaire en risquant de perdre de vue 
les · ohjectifs principaux les plus urgents in diques 
a plusieurs reprises par le Parlement europeen 
dans les rapports de M. Drouot !'Hermine.» 

Plus loin, au paragraphe 12, on lit encore ceci : 

« Votre commission estime que I' on continue a 
prendre des mesures d'irnportance minirne, et cela 
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en evitant ou en negligeant les grands problemes 
qui restent en suspens dans le secteur de !'harmo
nisation des transports routiers de Ia Commu
naute. >> 

Le groupe socialiste s' associe expressement a 
cette critique. II ne peut s' empecher de constater 
qu'on pourrait avoir !'impression que cette accumu
lation de petits details est destinee a faire oublier 
qu' aucun jalon n' a encore ete veritablement pose 
dans Ia voie de Ia politique commune des transports. 

Leur contenu donne egalement a penser qu'une 
partie des directives proposees auront simplement, 
pour effet de grossir Ie lot des projets en instance 
aupres du Conseil de ministres. On sait des aujour
d'hui par exemple que Ia directive concernant 
I' admission en franchise de carburants, loin d' eli
miner les distorsions de concurrence en multipliera 
le nombre. Depuis que j' ai eu hier soir un entretien 
avec le ministre des transports allemand, je sais que 
de ce cote aussi on souleve de vives objections a 
I' encontre de cette directive. 

Nous eprouvons egalement quelque inquietude 
au sujet de Ia directive relative aux tracteurs agricoles 
a roues. Craignant sans doute de voir le Conseil 
opposer un refus, on propose une directive qui 
marque encore un retrait par rapport aux reglements 
de securite actuellement en vigueur dans les divers 
pays. Si mes sources d'information sont bonnes, le 
Comite economique et social lui aussi a formule de 
serieuses reserves a I' egard de cette directive. 

En conclusion, nous demandons a Ia Commission 
de tenir un peu plus compte a I' avenir des desirs si 
souvent exprimes par Ie Parlement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. 'Schaus. 

M. Schaus, membre de la Commission de la 
C.E.E. - Mesdames, Messieurs, je n'ouvrirai pas 
un grand debat sur cette question, mais je dois tout 
de meme prendre position sur le rapport de M. 
Drouot L'Hermine et les observations que vient de 
presenter M. Faller. 

On reproche a Ia Commission de proceder, disons 
par « pieces detachees » et de ne pas envisager le 
probleme de la circulation routiere dans son en
semble, c'est-a-dire compte tenu de toutes ses 
implications. 

Un code de la route europeen est certainement 
important et necessaire. Vous n'ignorez pas qu'a 
Geneve, a l'E.C.E. et au sein de Ia Conference 
europeenne des ministres des transports - Ia 
C.E.M.T. - un code de Ia route est discute et 
elabore. La C.E.M.T. groupe les 17 pays de 
l'O.C.D.E.; nos six gouvemements y sont repre
sentes et Ia Commission participe a titre d' observa-

teur a ses travaux. L' elaboration du code de Ia route 
europeen est deja presque terminee et Ia conference 
poursuit ses travaux. 

Toutefois les mesures preconisees par cette confe
rence ne sont pas directement applicables dans les 
differents pays, elles doivent etre introduites dans 
leur droit national. Or il se trouve que deja, dans 
tous nos pays - sauf Ia France ou Ia question reste 
ouverte - ou bien ces mesures sont deja introduites 
dans le droit national, ou bien des projets gouveme
mentaux temlent a les y introduire. 

Telle est done Ia situation sur un plan bien plus 
vaste que celui des Six. Un code de Ia route elabore 
a !'intention de nos six pays ferait double emploi, 
de plus chacun reconnait que Ia legislation dans ce 
domaine doit avoir le champ d' application le plus 
vaste possible. 

N eanmoins, il est un aspect de Ia question qui 
nous ramene a Ia necessite des directives qui vous 
sont soumises aujourd'hui : c' est que le code de Ia 
route, dans ses formulations europeennes et sur le 
plan national, ne donne que des indications de prin
cipe sur toutes ses caracteristiques. Or, pour l'in
dustrie, il est necessaire que ces dispositions soient 
specifiees. II est important de connaitre Ies donnees 

' techniques de Ia construction des voitures automo
biles. L'importance de ces caracteristiques tech
niques apparait' avec plus de nettete au moment 
meme ou les Etats-Unis s'appretent a introduire 
dans leur droit national certaines prescriptions de 
nature a gener l'industrie automobile europeenne. 

Une question parlementaire a ete posee a ce sujet 
qui situe tres exactement le probleme et montre ,que 
Ies six Etats membres de Ia Communaute doivent 
intervenir aupres des Etats-Unis, pour chercher a 
trouver une solution. 

En conclusion, j'esti~e done qu'un code de Ia 
route a six ferait double emploi puisqu'un tel code 
est en cours d'elaboration a Ia C.E.M.T. II est deja 
entre en pratique dans Ia plupart des droits natio
naux de nos six pays. Toutefois, comme un code de 
Ia route, national ou europeen quel qu'il soit, ne 
regie pas tous les details techniques, des prescrip
tions precises sur ce plan sont necessaires, bien 
qu' elles puis sent paraitre trop techniques, ou super
fetatoires, pour favoriser la libre circulation des 
marchandises dans Ia Communaute. 

( Applaudissements) 

M, le President. - Merci, Monsieur Schaus. 

La parole est a M. von der Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
de la C.E.E. - (.A) Monsieur le President, j'avais 
pense que le Parlement souhaitait eviter le . debat. 
Mais comme M. Faller a fait siennes certaines 
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remarques du rapport, je vous prie de m' excuser de 
devoir y repondre. 

M. Schaus a deja donne des eclaircissements au 
sujet de la signalisation et du trafic routiers ; il a 
dit notamment que l' on doit separer cette question 
de celle des dispositions techniques. Les disposi
tions techniques nationales qui sont actuellement 
appliquees entravent, d'une part, la libre circulation 
a l'interieur des :Etats membres et, d'autre part, la 
production en grande serie. 

La question s' est alors posee pour nous de sa voir 
comment nous devions aborder ce probleme : de
vions-nous attendre d' a voir reuni tous les elements 
pour faire une proposition en bloc ou devions-nous 
proceder point par point pour eliminer les diffe
rences existantes ? 

II s'agit, d'une part, du rapprochement des legis
lations et, d' autre part, du rapprochement des regles 
de controle. Nous avons choisi de faire ce qu'il est 
possible de faire et ce qui peut etre fait. En effet, 
comme vous le savez Monsieur le President, pour 
parvenir a un accord sur les dispositions techniques 
et la nature des controles, il faut proceder a des 
discussions techniques ex:tremement ardues. Je crois 
done que si l' on fait cette distinction, cela est tout 
a fait juste et tout a fait raisonnable et que la voie 
la plus rapide pour arriver a une solution est celle 
que nous avons choisi de suivre. 

Vous avez ensuite demande comment on peut 
concilier cela avec la notion de rapprochement des 
legislations. Le rapprochement des legislations dans 
le Marche commun, sur le principe duquel nous 
aurons certainement encore un jour un debat dans 
cet hemicycle est un rapprochement fonctionnel, 
c'est-a-dire qu'il part des necessites. Un rapproche
ment des legislations est necessaire dans la mesure 
ou le fonctionnement du Marche commun l' exige. 
C' est sur ces principes que nous fondons notre 
politique en la matiere. Nous devons done deter
miner ce qui est indispensable au fonctionnement 
du Marche commun. A cet egard, nous trouvons 
dans le traite de Rome des dispositions expresses et 
des objectifs. D'apres ces deux criteres, nous devons 
chaque fois determiner les propositions que nous 
soumettrons au Conseil de ministres eh ce qui con-

cerne le rapprochement et celles sur lesquelles nous 
consulterons le Parlement. 

Et cela, Monsieur le President, on ne peut le 
determiner qu' en fonction de la situation du Marche 
commun, telle qu' elle se presente au moment ou 
nous executons le travail. Puisque selon toute vrai
semblance les droits de douane et les contingents 
seront supprimes 1' annee prochaine, nous estimons 
que maintenant le moment est reellement venu de 
resoudre egalement ces questions d'entraves tech
niques aux echanges - et une partie des questions 
qui constituent le volumineux dossier que nous 
avons presentement sous les yeux peut etre range 
dans cette categorie - afin de realiser les harmo
nisations necessaires et de faciliter les controles. 

Les procedures qui sont appliquees a cet effet 
peuvent etre globales, c' est-a-dire que l' on peut 
tenter de tout unifier d'un seul coup. II faudra alors 
vraisemblablement s' accommoder de la longueur 
relative de la procedure. Ou bien l' on peut se 
concentrer sur les points qui constituent pour le 
moment les obstacles les plus graves a la libre cir
culation et a la production. C' est ce que nous avons 
fait dans ces deux cas. 

J e crois done qu' a tous les egards nous avons tenu 
compte des souhaits exprimes par la commission des 
transports. J'ai !'impression que le rapport n'a pas 
etabli de distinction entre les dispositions qui sont 
prevues pour la circulation routiere et les disposi
tions techniques dont nous nous occupons ici. Je 
viens d' essayer de vous exposer pourquoi nous 
avons suivi cette voie et pourquoi nous estimons 
toujours, contrairement a l' opinion du rapporteur et 
aux arguments que vous avez invoques ici, Monsieur 
Faller, que cette voie est le moyen de parvenir le 
plus rapidement et le plus surement a des resultats. 

M. le President. - Merci, Monsieur von der 
Groeben. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relatives a 
- une directive concernant le rapprochement des legislations relatives aux dispositifs 

indicateurs de direction des vehicules a moteur 

- une dinlctive concernant le rapprochement des legislations relatives au freinage de 
certaines categories de vehicules a moteur 

Le Parlement eumpeen, 

- consulte par le Conseil de la C.E.E., conformement a !'article 100 du traite, sur 
les deux propositions de la Commission (doc. 19 et 39), 
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- vu le rapport de sa commission des transports (doc. 128), 

1. Regrette de ne pas avoir ete saisi de propositions sur !'harmonisation de 
I' ensemble des legislations concernant les vehicules a moteur ; 

2. Adopte sans les modifier les deux propositions de Ia Commission tout en 
evitant de porter un jugement technique sur les dispositions qu'elles contiennent; 

3. Charge son president de transmettre au Conseil et a Ia Commission de Ia 
C.E.E. Ia presente resolution ainsi que le rapport auquel elle fait suite. 

Proposition d'une directive du Conseil concernant 
le rapprochement des legislations des £tats membres 
relatives aux dispositifs indicateurs de direction des 

vehicules a moteur 

(Presentee par la Commission au Conseille 26 iu.illet 1965) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE: 
ECONOMIQUE EUROPE:ENNE, 

vu les dispositions du traite instituant Ia 
Communaute economique europeenne, et notam
ment celles de I' article 100, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

considerant que dans chaque Etat membre 
les vehicules a moteur destines au transport de 
marchandises ou de personnes doivent satisfaire 
a certaines caracteristiques techniques fixees par 
dispositions imperatives ; que ces prescriptions 
different d'un :Etat membre a un autre ; que, par 
leur disparite, elles entravent les echanges et 
peuvent creer des conditions de concurrence 
inegales a l'interieur de Ia Communaute economique 
europeenne ; 

considerant que ces obstacles a I' etablisse
ment et au fonctionnement du Marche commun 
peuvent etre reduits, voire elimines, si les memes 
prescriptions sont adoptees par tous les Etats 
membres, soit en complement, soit au lieu et 
place de leur legislation actuelle ; 

considerant que, meme si elles ne se substituent 
pas aux dispositions moins rigoureuses en vigueur 
dans certains Etats membres, les prescriptions 
communes offrent aux entreprises la possibilite 
d' a voir une production dont les caracteristiques 
techniques sont conformes a la legislation de 
chacun des :Etats membres et qui peut done etre 
commercialisee et utilisee a l'interieur de toute la 
Communaute ; qu'il est raisonnable d' escompter 
que, dans un secteur ou jouent avec force les 
economies d' echelle, les entreprises appliqueront 
de plus en plus souvent les prescriptions communes ; 

considerant que les prescriptions communes 
a definir sont celles qui sont necessaires et suffi
santes pour assurer Ia securite de Ia circulation 
routiere sur toute I' etendue de Ia Communaute ; 

considerant que 'les prescriptions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les vehicules a moteur 
en vertu des legislations nationales ont pour objet 
de nombreux elements de ces vehicules ; qu' en 
raison de la diversite de leur contenu, elles seront 
la matiere d'une serie de directives arretees succes
sivement ; qu' elles concernent notamment les dispo
sitifs indicateurs de direction ; 

considerant qu'une reglementation portant 
sur les dispositifs indicateurs de direction comporte 
non seulement des prescriptions concernant leur 
construction, mais egalement leur montage sur 
vehicule; qu'un controle du respect des prescrip
tions techniques est traditionnellement effectue 
par les Etats membres avant la commercialisation 
des vehicules et pieces detachees auxquels elles 
s'appliquent; qu'il porte sur des types de vehicules 
ou d' elements de vehicules ; qu' en ce qui concerne 
les prescriptions communes, un semblable controle 
ainsi que la reconnaissance par chaque Etat membre 
de celui effectue par les autres Etats membres 
necessitent le recours a deux procedures, l'une 
d'homologation pour les dispositifs indicateurs 
de direction, I' autre de reception pour les vehicules ; 

considerant qu' en instituant une procedure 
d'homologation, chaque Etat membre a le moyen 
de constater qu'un type d'indicateur de direction 
est conforme aux prescriptions communes de 
construction, se trouve en mesure d'informer les 
autres Etats membres de la constatation faite et 
peut enfin en prenant des dispositions appropriees, 
selon que la fabrication est faite sur son territoire 
ou en dehors, prevoir !'apposition d'une marque 
d'homologation sur tous les dispositifs semblables 
au modele homologue ; qu' apposee sur un appareil 
d' origine nationale, communautaire ou etrangere, 
cette marque fait presurner qu'il est conforme aux 
prescriptions communes reprises dans la legislation 
de chaque Etat membre et rend inutile un controle 
technique lors de !'importation ; 

considerant que dans chaque Etat membre 
la reception du type de vehicule resulte de Ia 
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conformite des divers elements du vehicule avec 
les precriptions applicables a chacun d' eux ; qu a 
la demande des interesses, elle doit pouvoir etre 
accomplie sur base des prescriptions communes 
au fur et a mesure de leur entree en vigueur et 
pour le reste sur base des prescriptions nationales ; 
qu'il est inutile que les verifications faites par un 
Etat membre, sur base des premieres, soient refaites 
par d'autres lorsqu'une reception est egalement 
demandee ; qu'ulterieurement seront precisees pour 
les vehicules les modalites d'une reconnaissance 
reciproque des controles aussi complete que celle 
organisee pour les elements de ces vehicules ; 

considerant que, sans prejudice des articles 169 
et 170 du traite, il est opportun de prevoir dans le 
cadre de la collaboration entre autorites compe
tentes des Etats membres des dispositions propres 
a faciliter la solution de conflits de caractere 
technique relatifs a la conformite d'une production 
au type homologue ou receptionne, 

A ARRf:TE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Chapitre I 

Definition et principe 

Article 1 

On entend par vehicule au sens de la presente 
directive : tout vehicule a moteur circulant sur 
route, avec ou sans carrosserie, ayant au moins 
4 roues ou 3 roues symetriques et une vitesse 
maximale par construction excedant 25 km/h, 
ainsi que leurs remorques. 

Sont exclus les vehicules a usage agricole, 
industriel ou destines aux travaux du genie civil, 
tels que tracteurs agricoles, machines agricoles 
automotrices, machines pour chantiers et travaux 
routiers, meme utilises exceptionnellement pour le 
transport. 

Article 2 

Les Etats membres ne peuvent interdire la 
vente des dispositifs indicateurs de direction pour 
des motifs concernant leur fabrication ou, leur 
fonctionnement si ces appareils reponderit aux 
prescriptions de construction fixees a 1' annexe I 
de la presente directive. 

lis ne peuvent refuser ou interdire la vente, 
l'immatriculation, la mise en circulation ou !'usage 
des vehicules pour des motifs concernant leur 
equipement en dispositifs indicateurs de direction 
si ces demiers repondent aux prescriptions de 
construction et de montage fixees a 1' annexe I 
de la presente directive. 

Chapitre II 

lJomologation de dispositifs indicateurs de direction 

Article 3 

Les Etats membres homologuent sur demande 
tout type de dispositif indicateur de direction pour 
vehicule si : 

a) Le dispositif satisfait aux prescriptions de cons
truction et aux essais prevus a 1' annexe I de la 
presente directive, 

b) Le fabricant, au cas ou il n'est pas lui-meme 
etabli dans l'Etat membre auquel il demande 
!'homologation, a un representant etabli dans cet 
Etat et agree par ce demier, 

c) L'Etat d'homologation est mis a meme de sur
veiller la conformite de la production au type 
homologue. 

Article 4 

Les Etats membres attribuent au demandeur 
une marque d'homologation conforme au modele 
etabli a 1' annexe I de la presente directive pour 
chaque type de dispositif indicateur de direction 
qu'ils homologuent en vertu de !'article precedent. 

Les E:tats membres prennent toutes disposi
tions utiles pour empecher !'utilisation de marques 
qui puissent creer des confusions entre les disposi
tifs indicateurs de direction dont le type a ete 
homologue en vertu de 1' article 3 et d' autres dispo
sitifs. 

Article 5 

En ce qui conceme la construction et le fonc
tionnement, chaque Etat membre considere comme 
co~forme a sa legislation les dispositifs portant une 
marque d'homologation satisfaisant aux regles 
fixees aux points 18, 19 et 20 de l'annexe I de Ia 
presente directive et ci-apres denommee marque 
C.E.E. 

Article 6 

Les autorites competentes de chaque E:tat 
membre envoient sans delai a celles des autres Etats 
membres une fiche conforme au modele fixe a 
1' annexe II de la presente directive, pour chaque 
type de dispositif indicateur de direction qu' elles 
homologuent ou refusent d'homologuer. 

Les autorites competentes de chaque E:tat 
membre s'informent mutuellement du retrait 
d'une homologation accordee ainsi que des motifs 
de cette mesure. 

Article 7 

Si les autorites competentes d'un E:tat membre 
constatent que plusieurs dispositifs indicateurs 
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de direction portant la meme marque C.E.E. ne 
sont pas conformes au type qu' elles ont homologue 
en vertu de l' article 3, elles prennent les mesures 
necessaires pour retablir la conformite de la fabri
cation au type homologue. Elles avisent les autorites 
competentes des autres Etats membres des mesures 
prises qui peuvent s' etendre, le cas echeant, jus
qu' au retrait de !'homologation. 

Elles prennent les memes dispositions si elles 
sont informees par les autorites competentes d'un 
autre Etat membre d'un tel defaut de conformite. 

Si les autorites competentes de l'Etat membre 
qui a procede a !'homologation contestent le defaut 
de conformite dont elles ont ete informees, la 
Commission est saisie et convoque les experts 
designes par chaque Etat membre. Autant que de 
besoin, elle recommande aux Etats membres 
interesses les mesures de nature a regler la contes
tation ; elle peut prealablement charger les auto
rites competentes d'un ou de plusieurs Etats 
membres de proceder a une expertise. 

Chapitre III 

Reception de vehicules a moteur 

Article 8 

Au sens du present chapitre, on entend par 
reception, l' acte administratif dlmomme : 

- Agreation par type et aanneming dans la legis
lation beige, 

- Allgemeine Betriebserlaubnis dans la legislation 
allemande, 

- Reception par type dans la legislation francraise, 

- Omologazione ou approvazione del tipo dans la 
legislation italienne, 

- Agreation dans la legislation luxembourgeoise, 

- Typegoedkeuring dans la legislation neerlan-
daise. 

Article 9 

Les Etats membres ne peuvent refuser, pour 
des motifs concernant 1' equipement en dispositif 
indicateur de direction, la reception d'un vehicule 
si : 

a) Les dispositifs portent une marque C.E.E. et 
satisfait aux prescriptions de montage fixees a 
l' annexe I de la presente directive, 

b) Le constructeur, au cas ou il n'est pas lui-meme 
etabli dans l'Etat membre auquel il demande 
la reception, a un representant etabli dans cet 
Etat et agree par ce dernier, 

c) L'Etat de reception est mis a meme de surveiller 
la conformite de la production au type recep
tionne. 

Article 10 

En ce qui conceme l' equipement en dispositif 
indicateur de direction, chaque Etat membre 
considere comme conformes a sa legislation les 
vehicules accompagnes par le certificat prevu a 
l' article II, paragraphe I, alinea 2. 

Article 11 

1. Les autorites competentes de chaque Etat 
membre envoient sans delai a celles des autres 
Etats membres copie des fiches etablies pour 
chaque type de vehicule qu' elles receptionnent ou 
refu'sent de receptionner notamment sur base des 
prescriptions techniques fixees a l'annexe I de Ia 
presente directive. 

Pour chaque vehicule construit conformement 
au type receptionne, un certificat de conformite 
est etabli par celui qui a presente la demande de 
reception. 

Les autorites competentes des Etats membres 
s'informent mutuellement du retrait d;une recep
tion accordee ainsi que des motifs de cette mes~re. 

Les modalites d' application de Ia procedure 
prevue aux alineas precedents, et notamment les 
modeles de fiches et certificat, seront ulterieure
ment arretees par voie de directive. · 

2. Si un vehicule est receptionne, oonformement 
a 1' article 9, par un Etat membre avant que Ia 
directive prevue au paragraphe precedent ne soit 
entree en application, cet Etat delivre a Ia requete 
de celui qui a presente la demande de reception 
un document identifiant le vehicule receptionne 
et constatant que son equipement en dispositif 
indicateur de direction porte Ia marque C.E.E. et 
satisfait aux prescriptions de montage fixees a 
I' annexe I de Ia presente directive. 

' 
Ce document lie les autres Etats membres 

auxquels est demande la reception d'un vehicule 
appartenant au meme type. 

Article 12 

Si les autorites competentes d'un Etat membre 
constatent que plusieurs vehicules accompagnes 
d'un certificat de conformite a un meme type ne 
sont pas conformes en ce qui conceme l' equipement 
en dispositif indicateur de direction au type 
qu' elles ont receptionne en vertu de l' article 9, 
elles prennent les mesures necessaires pour retablir 
la conformite de Ia fabrication au type receptionne. 
Elles avisent les autorites competentes des autres 
Etats membres des mesures prises qui peuvent 
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s' etendre, le cas echeant, jusqu' au retrait de la 
reception. 

Elles prennent les memes dispositions si elles 
sont informees par les autorites competentes d'un 
autre F::tat membre d'un tel dHaut de conformite. 

Si les autorites competentes de l'F::tat membre 
qui a procede a la reception contestent le defaut 
de conformite dont elles ont {Jte informees, la 
Commission est saisie et convoque les experts 
designes par chaque F::tat membre. Autant que de 
besoin, elle recommande aux F::tats membres 
interesses les mesures de nature a regler la contes
tation ; elle peut prealablement charger les auto
rites competentes d'un ou de plusieurs F::tats 
membres de proceder a une expertise. 

Chapitre IV 

Dispositions generales et finales 

Article 18 

Tout acte individuel pris en application de la 
presente directive et portant refus d'homologation 
ou de reception, retrait d'homologation, de recep
tion ou interdiction de vente ou d'usage est motive 
de fa~on precise. II est notifie a !'interesse avec 
!'indication des voies de recours ouverts par la 
legislation en vigueur dans les F::tats membres et 
du delai dans lequel ces recours peuvent etre 
presentes. 

Article 14 

Les F::tats membres informent la Commission 
en temps utile pour presenter ses observations de 
tout projet ulterieur de dispositions legislatives, 
reglementaires ou administratives qu'ils envisagent 
d' adopter dans des matieres regies par la presente 
directive. 

Article 15 

La presente directive ne prejuge pas I' appli
cation des articles 31 et 32 du traite aux produits 
qui ne repondent pas aux prescriptions fixees a 
l'annexe I. 

Article 16 

Les F::tats membres mettent en vigueur les 
dispositions legislatives, reglementaires ou adminis
tratives necessaires pour se conformer a la presente 
directive dans un delai de dix-huit mois suivant la 
notification et en informent immediatement la 
Commission. Toutefois, ces dispositions ne peuvent 
etre substitues au regime anterieurement existant 
qu' apres trois ans a compter de la publication de la 
presente directive au Journal officiel des Commu
nautes europeennes. 

Article 17 

Les F::tats membres sont destinataires de la 
presente directive. 

Proposition d'une directive du Conseil concernant 
le rapprochement des legislations relatives au freinage 

de certaines categories de vehicules a moteur 

(Presentee par la Commission au Conseille 3 mars 1966) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUT£ 
ECONOMIQUE EUROP£ENNE, 

vu les dispositions du traite instituant la Com
munaute economique europeenne et notamment 
celles de !'article 100, 

vu la propositon de la Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu l'avis du Comite econornique et social, 

considerant que dans chaque F::tat membre les 
vehicules a moteur destines au transport de mar
chandises ou de personnes doivent satisfaire a cer
taines caracteristiques techniques fixees par disposi
tions imperatives ; que ces prescriptions different 
d'un F::tat membre a un autre j que par leur dispa
rite, elles entravent les echanges et peuvent creer 
des conditions de concurrence inegales a l'interieur 
de la Communaute economique europeenne ; 

considerant que ces obstacles a I' etablissement 
et au fonctionnement du marche commun peuvent 
etre reduits, voire elimines, si les memes prescrip
tions sont adoptees par tous les F::tats membres, soit 
en complement, soit en lieu et place de leur legis
lation actuelle ; 

considerant que, meme si elles ne se substituent 
pas aux dispositions moins rigoureuses en vigueur 
dans certains F::tats membres, les prescriptions com
munautaires offrent aux entreprises la possibilite 
d'avoir une production dont les caracteristiques 
techniques sont conformes a la legislation de chacun 
des F::tats membres et qui peut done etre commer
cialisee et utilisee a l'interieur de toute la Com
munaute; qu'il est raisonnable d'escompter que, 
dans un secteur ou jouent avec fDrce les economies 
d' echelle, les entreprises appliquent de plus en 
plus souvent les prescriptions communes qu'il sera 
des lors possible de substituer integralement aux 
prescriptions nationales : 

considerant les prescriptions techniques aux
quelles doivent satisfaire les vehicules a moteur en 
vertu des legislations nationales, ont pour objet de 
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nombreux eU~ments de ces vehicules ; qu' elles con
cement notamment les dispositifs de freinage; que 
Ia diversite de ces dispositifs qui est fonction de 
celle des vehicules rend possible Ia definition des 
maintenant de prescriptions communautaires pour 
certaines categories de vehicules : 

considerant que les prescriptions communau
taires a definir sont celles qui sont necessaires et 
suffisantes pour assurer Ia securite de Ia circulation 
routiere sur toute I' etendue de Ia Communaute : 

considerant que les dispositifs de freinage ne 
peuvent etre efficacement controles que montes sur 
le vehicule auquel ils sont destines ; que done le 
controle doit s' effectuer dans le cadre de Ia recep
tion des vehicules ; 

considerant que dans chaque .E:tat membre Ia 
reception d'un type de vehicule resulte de Ia con
formite des divers elements du vehicule avec les 
prescriptions applicables a chacun d'eux; qu'a Ia 
demande des interesses elle doit pouvoir etre accom
plie sur base des prescriptions communes, en parti
culier de celles relatives aux dispositifs de freinage 
et pour le reste sur base des prescriptions natio
nales; 

considerant qu'il est inutile que les verifications 
faites par un .E:tat membre sur base des prescrip
tions communautaires soient refaites par d' autres 
.E:tats membres lorsque Ia reception du meme type 
de vehicule leur est egalement demandee; qu'ulte
rieurement seront precisees les modalites de Ia re
connaissance des controles entre .E:tats membres 
pour les vehicules construits conformement a un 
type receptionne par I' un d' eux ; 

considerant que, sans prejudice des articles 169 
et 170 du. traite, il est opportun de prevoir, dans le 
cadre de Ia collaboration entre autorites compe
tentes des .E:tats membres, des dispositions propres 
a faciliter Ia solution de conflits de caractere tech
nique relatifs a Ia conformite d'une production au 
type receptionne, 

A ARR~TE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Chapitre I 

Dispositions generales et finales 

Article 1 

I. On entend par vehicule, au sens de Ia presente 
directive, tout vehicule a moteur ayant, par cons
truction, une vitesse maximale depassant 25 km/h et 
qui entre dans une des categories suivantes : 

a) Vehicule affecte au transport de personnes, com
portant, outre le siege du conducteur, huit places 
assises au maximum et ayant, soit au moins 
4 roues, soit trois roues et un poids maximal 
excedant une tonne (categoric M I) ; 

b) v ehicule affecte au transport de marchandises 
ayant, soit au moins quatre roues et un poids 
maximal n' excedant pas 3,5 tonnes, soit trois 
roues et un poids maximal n' excedant pas 
3,5 tonnes mais excedant une tonne (categoric 
N 1); 

c) Vehicule affecte au transport de marchandises 
ayant au moins trois roues et un poids maximal 
n' excedant pas 12 tonnes mais excedant 
3,5 tonnes (categoric N 2). 

2. Dans le cas d'un tracteur destine a etre attele 
a une semi-remorque le poids maximal dont il doit 
etre tenu compte pour Ia classification du vehicule 
est le poids en ordre de marche du tracteur, aug
mente du poids maximal reporte sur le tracteur par 
Ia semi-remorque et, le cas echeant, du poids maxi
mal du chargement propre du tracteur. 

3. Les vehicules composes de deux elements in
dissociables mais articules seront consideres comme 
ne constituant qu'un seul vehicule. 

Article 2 

Les .E:tats membres ne peuvent refuser ou inter
dire Ia vente, l'immatriculation, Ia mise en circula
tion ou !'usage des vehicules pour des motifs concer
nant leurs dispositifs de freinage si ces derniers re
pondent aux prescriptions de construction, de mon
tage et de fonctionnement fixees a I' annexe de Ia 
presente directive. 

Chapitre II 

Reception des vehicules it moteur 

Article 3 

Au sens du present chapitre, on entend par 
« reception » I' acte administratif denomme : 

- Agreation par type et aannemirig dans Ia legis
lation beige, 

allgemeine Betriebserlaubnis dans Ia legislation 
allemande, 

reception par type dans Ia legislation franc;aise, 

omologazione ou approvazione del tipo dans Ia 
legislation italienne, 

- agreation dans Ia legislation luxembourgeoise. 

- type-goedkeuring dans Ia legislation neerlan-
daise. 
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Article 4 

Les Etats membres peuvent refuser, pour des 
motifs concernant les dispositifs de freinage, Ia re
ception d'un vehicule si : 

a) ces dispositifs satisfont aux prescriptions de cons
truction, de montage et de fonctionnement 
fixees a I' annexe de Ia presente directive, 

b) le constructeur, au cas ou il n'est pas lui-meme 
etabli dans l'Etat membre auquel il demande 
Ia reception, a un representant etabli dans cet 
Etat et agree par ce dernier, 

c) l'Etat de reception est mis a meme de surveiller 
Ia conformite de Ia production au type recep
tionne. 

Article 5 

1. Les autorites competentes de chaque Etat 
membre envoient sans delai a celles des autres 
Etats membres copie des fiches etablies pour chaque 
type de vehicule qu' elles receptionnent ou refusent 
de receptionner notamment sur base des prescrip
tions techniques fixees a I' annexe de Ia presente 
directive. 

Pour chaque vehicule construit conformement 
au type receptionne, un certificat de conformite est 
etabli par celui qui a presente Ia demande de recep
tion. 

Les autorites competentes des Etats membres 
s'informent mutuellement du retrait d'une recep
tion accordee ainsi que des motifs de cette mesure. 

Les modalites d' application de Ia procedure 
prevue aux alineas precedents, et notamment les 
modeles de fiches et certificat, seront ulterieurement 
arretes par voie de directive. 

2. Si un vehicule est receptionne, conformement 
a !'article 4, par un Etat membre avant que Ia 
directive prevue au paragraphe precedent ne soit 
entree en application, cet Etat delivre, a Ia requete 
de celui qui a presente Ia demande de reception, un 
document identifiant le vehicule .receptionne et 
constatant que son equipement en dispositifs de 
freinage satisfait aux prescriptions techniques fixees 
a I' annexe de Ia presente directive. 

Ce document lie les autres Etats membres aux
quels est demandee la reception d'un vehicule ap
partenant au meme type. 

Article 6 

En ce qui concerne I' equipement en dispositifs 
de freinage, chaque Etat membre considere comme 
conformes a sa legislation les vehicules accompagnes 
par le certificat prevu a !'article 5, paragraphe 1, 
alinea 2. 

Toutefois, ce certificat ne fait pas obstacle a ce 
qu'un Etat membre interdise sur son terrain Ia 
vente, I'immatriculation, Ia mise en circulation ou 
I'usage des vehicules equipes d'un dispositif de frei
nage qui compromet Ia securite de Ia circulation 
rouW~re et qui n' est pas conforme aux prescriptions 
techniques fixees a l'annexe de la presente directive. 

Article 7 

Si les autorites competentes d'un Etat membre 
constatent que plusieurs vehicules accompagnes 
d'un certificat de conformite a un meme type ne 
sont pas conformes, en ce qui concerne I' equipement 
en dispositifs de freinage, au type qu' elles ont re
ceptionne en vertu de I' article 4, elles prennent les 
mesures necessaires pour retablir Ia conformite de 
Ia fabrication au type receptionne. Elles avisent les 
autorites competentes des autres Etats membres des 
mesures prises qui peuvent s' etendre, le cas echeant, 
jusqu' au retrait de Ia reception. 

Elles prennent les memes dispositions si elles 
sont informees par les autorites competentes 
d'un autre Etat membre d'un tel defaut de confor
mite. 

Si les autorites competentes de l'Etat membre 
qui a procede a Ia reception contestent le defaut 
de conformite dont elles ont ete informees, Ia Com
mission est saisie et convoque les experts designes 
par chaque Etat membre. Autant que de besoin, 
elle recommande aux Etats membres interesses les 
mesures de nature a regler la contestation ; elles 
peut prealablement charger les autorites compe
tentes d'un ou de plusieurs Etats membres de pro
ceder a une expertise. 

Chapitre III 

Dispositions generales et finales 

Article 8 

1. Si un Etat membre estime qu'un dispositif de 
freinage, bien que conforme aux prescriptions de 
construction, de montage et de fonctionnement 
fixees a l'annexe de la presente directive, compro
met Ia securite de Ia circulation routiere, il peut, 
pour une periode maximale d'un an, interdire sur 
son territoire Ia vente, l'immatriculation, Ia mise en 
circulation ou !'usage des vehicules qui en sont 
equipes. II en informe, dans un delai d'un mois, les 
autres Etats membres et Ia Commission en precisant 
les motifs de sa decision. 

2. Sur proposition de Ia Commission, le Conseil, 
statuant a l'unanimite, decide sans delai si les pres
criptions de construction, de montage et de fonc
tionnement fixees a I' annexe de la presente direc
tive doivent etre modifiees et, le cas echeant, arrete 
par voie de directive les modifications necessaires. 
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Au besoin, sur proposition de la Commission, le 
Conseil statuant a la majorite qualifiee, petit ega
lement prolonger d'un an au maximum la periode 
mentionnee au paragraphe 1, premiere phrase. 

Article 9 

Tout acte individuel pris en application de la 
presente directive et portant refus ou retrait de re
ception, ou interdiction de vente ou d'usage, est mo
tive de fa-;:on precise. II est notifie a !'interesse avec 
!'indication des voies de recours ouvertes par la 
legislation en vigueur dans les Etats membres et du 
delai dans lequel ces recours peuvent etre presentes. 

Article 10 

La presente directive ne prejuge pas I' appli
cation des articles 31 et 32 du traite aux produits 
qui ne repondent pas aux prescriptions fixees a 
I' annexe de la presente directive. 

Article 11 

Les Etats membres mettent en vigueur les dis
positions legislatives, reglementaires ou administra-

PRESIDENCE DE M. POHER 

4. Directive relative a l' admission en franchise 
du carburant des automobiles utilitaires 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Jozeau-Marigne, fait 
au nom de Ia commission des transports, sur Ia 
proposition de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil sur une directive concernant l'uniformi
sation des dispositions relatives a I' admission en 
franchise du carburant contenu dans les reser
voirs des vehicules automobiles utilitaires 
(doc. 178). 

La parole est aM. Jozeau-Marigne. 

M. Jozeau-Marigne, rapporteur. - Monsieur le 
President, mes chers collegues, je ne voudrais pas 
ajouter un long propos au rapport ecrit que j'ai eu 
l'honneur de deposer sur le bureau de notre As
semblee apres son vote par la commission des 
transports. Qu'il me soit permis simplement d'ap
porter quelques precisions et de rappeler a votre 
Assemblee que ceUe proposition de directives de 
la Commission executive est fondee sur 1' article 
1, b de la decision du Conseil du 13 mai 1965 re
lative a !'harmonisation de certaines dispositions 

tives necessaires pour se conformer a Ia presente 
directive dans un delai de dix-huit mois suivant 
sa notification et en informent immediatement la 
Commission. 

Ils ne peuvent abroger le regime existant pour 
laisser en vigueur les dispositions seules conformes 
a la presente directive, qu' apres trois ans a compter 
de la publication de celle-ci au Journal officiel des 
Communautes europeennes. 

Article 12 

Des la notification de Ia presente directive, les 
Etats. membres informent Ia Commission, en temps 
utile pour presenter ses observations, de tout projet 
ulterieur de dispositions legislatives, reglementaires 
ou administratives qu'ils envisagent d'adopter dans 
des matieres regies par la presente directive. 

Article 18 

Les Etats membres sont destinataires de la 
presente directive. 

ayant une incidence sur Ia concurrence dans le 
domaine des transports par fer, par routes et par 
voies navigables. 

J e rappelle que, dans Ia proposition de Ia Com
mission qui nous est soumise aujourd'hui, il n' est 
pas traite du probleme concernant Ia navigation, 
mais M. le ministre Schaus a bien voulu nous 
faire savoir que Ia Commission tenait a se pre
occuper de ce probleme qui fera l'objet d'une 
directive ulterieure. Votre commission des trans
ports en a ete tout a fait d' accord et demande a 
Ia Commission de deposer cette directive comple
mentaire le plus rapidement possible. 

A propos de la directive qui vous est soumise 
aujourd'hui, votre commissiOn des transports, 
apres avoir, avec Ia Commission executive, mar
que son accord sur Ia necessite de cette harmo
nisation afin d' eviter une concurrence deloyal~ 
entre certains pays, a estime qu' elle ne pouvait 
accepter cependant purement et simplement le 
texte presente par ladite Commission et que 
certains amendements devaient etre deposes. Ils 
ont ete votes a une large majorite et meme a la 
quasi unanimite, je vais m' en expliquer en quel
ques mots. 

J' ai rappele deja que cette proposition de di
rective etait fondee sur une decision du Conseil 
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du 15 mai 1965. En prenant cette decision, on 
avait estime qu'il etait indispensable d'unifor
miser les dispositions relatives a I' admission en 
franchise du carburant contenu dans les reservoirs, 
ce qui a fait l'objet de !'article 1, paragraphe b. 
Toutefois un article 2 precisait qu' au 1 er janvier 
1965 il serait procede a l'uniformisation des bases 
de calcul de la taxe sur les vehicules automobiles 
et sur les batiments de navigation interieure des
tines au transport de marohandises. 

Or, dans la proposition de Ia Commission exe
cutive on s'est borne a !'application de l'artice 1, b 
mais il n' a pas ete question du tout de cet article 2, b. 
Pourtant, nous sommes bien obliges de le constater, 
les dates qui ont ete determinees sont depassees 
depuis longtemps. S'agit-il d'un nouveau retard? 

Bien qu'il nous ait ete promis que, prochaine
ment et en tout cas avant le 1er janvier 1968, une pro
position nous serait soumise a cet egard, il nous a 
semble que, sous peine de nous dejuger, il etait 
indispensable, dans notre vote d' aujourd'hui, de 
reprendre la decision que nous avions adoptee 
des 1965. 

Mais, en 1965, le Parlement etait aile beaucoup 
plus loin, estimant qu'une solution de justice ne 
pouvait etre obtenue que si, d'une part, on uni
formisait les bases de .calcul de la taxe, et si d' autre 
part on uniformisait les taux de la taxe sur les 
vehicules. Et c' est une decision dans ce sens que 
ptit le Parlement en 1964. 

Le Conseil ne I' a pas suivi sur ce dernier point 
et dans sa decision du 13 mai 1965, il s'est borne 
a 'poser le principe de I' uniformisation des bases 
de calcul, en oubliant celle du taux de la taxe qui 
cependant etait indispensable. 

J e sais qu' on no us a parle du souhaitable 'et du 
possible, mais le role du Parlement est de bien 
preciser ce qui est souhaitable. Une situation recon
nue bonne en 1965 peut etre adaptee differemment 
pour devenir meilleure en 1967. 

Finalement votre commission des transports a 
estime qu' elle ne pouvait se horner a reprendre la 

· proposition de la Commission sans y ajouter les 
principes qui ont fait deja l'objet d'un vote en 1964, 
et qui constituaient I' article 2 du texte adopt~ par 
I' Assemblee. 

Mais votre commission se trouvait en presence 
d'une alternative : devait-elle rejeter la proposition 
faite pour marquer sinon sa ·mauvaise humeur, du 
moins son regret de n' avoir pas ete suivie comple
tement, ou, au contraire, devait-elle amender le 
texte? II n'est pas concevable qu'un Parlement 
comme le notre ne fasse pas reuvre constructive 
et en plein accord avec la Commission. Aussi, a 
l'unanimite a-t-elle retenu la deuxieme solution et 
vous propose-t-elle d'adopter le texte de la Com-

mission executive amende dans les conditions que 
je viens de preciser. 

Votre commission a manifeste tres vivement le 
desir, que dis-je, la volonte, de voir se realiser dans 
les meilleurs delais une harmonisation veritable et 
complete de la fiscalite grevant les transports 
routiers. Nous l'avons souligne dans nos conside
rants. J e tiens ici a expliciter le rapport ecrit en 
precisant que, ce faisant, nous entendons cette 
harmonisation dans I' esprit le plus large. 

r ajoute que, dans une periode transitoire, il est 
indispensable que les gouvernements puissent etre 
appeles a prendre d' autres dispositions pour faire 
de ce desir d' egalite une realite. 

C' est ainsi que nous avons ete amenes a creer un 
article 6 his, demandant que, en meme temps que 
la mise en reuvre de la presente directive, « le 
Conseil, sur proposition de la Commission, fixera 
les conditions dans lesquelles chaque Etat membre 
pourra accorder des exonerations fiscales relative
ment a I'impot specifique sur les carburants pour 
le transport routier des marchandises importees ou 
destinees a I' exportation par voie maritime effec
tue entre ses ports maritimes et I'interieur de son 
territoire ». 

Enfin, j'indique qu'une Iegere modification de 
forme doit etre apportee dans le rapport qui vous 
a ete distribue et cela pour satisfaire a une regie 
technique. 

En effet, dans la proposition de resolution, nous 
avons employe la formule : « Le Parlement euro
peen propose les modifications suivantes a la propo
sition de directive de la Commission de la C.E.E. >> 

II nous a ete indique que cette formule ne pouvait 
pas etre retenue et qu'on devait lui substituer, dans 
un esprit de coordination, les mots suivants : « In
vite la commission de la C.E.E. a faire siennes les 
propositions de modification suivantes, conforme
ment a l'alinea 2 de !'article 149 du traite. )) 

II s'agit d'une modification non de fond, mais 
de pure forme afin d'harmoniser I' ensemble de nos 
textes. 

Voila, Monsieur le President, dans quelles condi
tions la commission des transports m' a charge de 
rapporter le texte qui vous est soumis aujourd'hui. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Faller 
pour une explication de vote. 

M. FaDer. - (A) Je suis convaincu que cette 
mesure entrainera des distorsions de concurrence 
considerables dans le trafic international et le trafic 
interne des differents pays. En consequence, je 
voterai contre. 
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M. le President. - La parole est a M. Schaus. 

M. Schaus, membre de la Commission de la 
C.E.E. - Mes observations concement plusieurs 
articles. 

Sur le texte propose par M. le Rapporteur, je 
voudrais etre tres bref. Tout d' abord, il est certain que 
le Parlement avait emis dans des rapports anterieurs 
des vreux plus globaux et plus ambitieux. 

Le 13 mai 1965, le Conseil de ministres a pris 
une decision que nous devons executer. L'article 1 b 
traite de l'uniformisation des dispositions relatives 
a I' admission en franchise du carburant contenu 
dans Jes reservoirs des vehicules automobiles utili
taires et des batiments de navigation interieure. 

En ce qui conceme la navigation interieure, nous 
sommes convaincus qu'il n'y a pas de probleme, 
puisque pratiquement la franchise existe. On ne 
peut pas regler un probleme qui est inexistant. 
C'est pourquoi, a moins que la legislation dans un 
:Etat membre ne change a ·cet egard, il n'y a pas 
lieu d'intervenir pour le moment. 

En ce qui conceme les vehicules automobiles 
utilitaires, nous sommes conscients que notre pro
position n'est qu'une mesure transitoire, mais elle 
nous semble necessaire. Le vrai probleme - et M. 
le Rapporteur I' a bien souligne - reside dans la 
taxe sur les carburants et la taxe sur les vehicules. 

Ces problemes fiscaux sont tn3s difficiles a re
soudr~. La decision du Conseil de ministres fixe 
certains delais a cet egard. Pour tout ce qui se 
rapporte aux decisions fiscales, les Etats membres 
n' aiment pas beaucoup faire des pas en avant. 

II ne s'agit en I' occurrence, je le repete, que d'une 
solution limitee, d'une solution temporaire, mais 
nous la croyons utile. 

Quant aux amendements proposes par M. le 
Rapporteur au nom de la commission, je puis me 
rallier a I' amendement presente a I' article 3, alinea 2, 
et a I' article 6, alinea 2, tendant a eviter toute 
discrimination. 

Si j'ai bien compris les preoccupations de M. 
Faller, les dispositions de I' article 6 his devraient 
resoudre son probleme. 

Cependant, je fais toutes reserves au sujet de 
cet article 6 his, non point que je sois oppose a 
la solution envisagee, mais parce que, lors des 
travaux preparatoires, nous avons longuement exa
mine ce point et nous avons rencontre des difficultes 
que M. Faller connait bien. 

D'ailleurs la formulation ne me semble pas assez 
claire. L' expression : << en meme temps que la mise 
en reuvre de la presente directive ... » sous-entend 
une concordance dans le temps. Cela signifie-t-il 

que la presente directive ne pourra etre mise en 
reuvre avant que ce probleme soit resolu ? 

Au surplus, sur le fond, j' ai des hesitations car 
au cours des discussions anterieures nous nous 
sommes rendu compte de toutes les difficultes que 
comporte une telle disposition. 

J' accepte done le rapport avec les reserves que 
je viens de faire. 

Je me prononcerai sur l'amendement de M. 
Richarts lorsqu'il viendra en discussion. 

M. le President. - Merci, Monsieur Schaus. 

N ous passons a I' ex amen de la proposition de 
resolution. 

Sur le preambule et les paragraphes 1 et 2, je 
n' ai ni amendement ni orateur inscrit. 

J e mets ces textes aux voix. 

Le preambule et les paragraphes 1 et ·2 sont 
adoptes. 

N ous pas sons a I' exam en de la proposition de 
directive. 

Sur le preambule et l'article 1, je n'ai ni amen
dement ni orateur inscrit. 

J e mets ces textes aux voix. 

Le preambule et I' article 1 soot adoptes. 

Sur l'article 2, je suis saisi d'un amendement n° 1 
presente par M. Richarts et dont voici le texte: 

Modifier et completer comme suit I' article 2 : 

<< Au sens de la presente directive, on entend 
par << vehicule automobile utilitaire >> les vehicules 
routiers a moteur et les engins automoteurs qui, 
d' apres leur type de construction et leur equi
pement, sont destines : 

1. au transport 

a) de personnes pour autant qu'ils soient 
aptes a transporter plus de 3 personnes 
(y compris le conducteur); 

b) de marchandises; 

2. a I' execution de travaux dans I' agriculture, 
avec ou sans remuneration. >> 

La parole est a M. Richarts pour defendre son 
amendement. 

M. Richarts. - (A) Monsieur le President, l'ar
ticle 2 definit les vehicules qui beneficient des 
avantages prevus par cette directive. Je me suis 
permis de proposer un amendement visant a ce que 
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les engins automoteurs soient egalement les bene
ficiaires de cette directive. Pour justifier mon amen
dement, j'invoquerai les arguments suivants : 

Le trafic international de tracteurs agricoles et 
d'engins automoteurs, qui sont la propriete d'ex
ploitants agricoles, mais aussi d' entreprises remu
nerees s' accroit d' annee en annee. Ces engins sont 
aujourd'hui pourvus de reservoirs d'une telle dimen
sion qu'ils sont comparables aux autres vehicules 
automobiles beneficiant de ces. a vantages. 

J e sais que la Commission n' est pas particulie
rement enthousiasmee par cette proposition. Elle 
rappelle que des reglements ont deja ete arrett~s par 
l'intermediaire d' accords bilateraux conclus entre 
differents Etats membres. II se peut que dans l'un 
ou I' autre cas des reglements existent. 

Si je suis bien informe, le rejet de rna proposi
tion peut conduire a la situation suivante : si une 
entreprise remuneree neerlandaise se deplace avec 
ses vehicules pour faire la moisson en Fmnce -
cela se produit de plus en plus - cette entreprise 
doit acquitter des droits de douane pour le carbu
rant se trouvant dans le reservoir. Mais elle re9oit 
en France, si elle y travaille, du carburant a prix 
reduit. 

Je vois la une discrimination qui n'est pas neces
saire. On devrait renoncer a une telle procedure eu 
egard a ceux qui utilisent ces engins, mais aussi 
aux douaniers et ne pas creer des difficultes sup
plementaires a ces gens. 

Je vous demanderai done d'approuver l'amende
ment. 

M. le President. - La parole est a M. Schaus. 

M. Schaus, membre de la, Commission de la 
C.E.E. - Monsieur le President, je comprends le 
souci de M. Richarts, mais je crois que le probleme 
qu'il souleve est resolu et c' est la raison pour la
quelle nous n' avons pas prevu une disposition a ce 
sujet. Pour les tracteurs agricoles, je crois que nous 
en sommes tous conscients que le probleme se pose 
surtout pour les frontaliers, car je n'imagine pas 
qu'un agriculteur, avec son tracteur, irait de 
Coblence jusqu' a Paris. C' est dans les regions 
frontalieres que se pose le probleme et, a notre 
avis, il est resolu en vertu de la directive du Conseil 
du 14 decembre 1964 sur les modalites de realisa
tion de la libre prestation des services dans les 
activites de I' agriculture et de !'horticulture - vous 
avez oublie !'horticulture, Monsieur Richarts ! Les 
Etats sont done obliges de faire beneficier les res
sortissants des autres Etats membres des memes 
avantages dont beneficient leurs propres ressortis
sants. Par consequent, a notre avis, par cette direc
tive, pour I' agriculture et !'horticulture, le probleme 

est resolu et l'amendement de M. Richarts, inspire 
par des motifs tres nobles, est superflu. 

M. le President. - Quel est I' avis du rapporteur ? 

M. }ozeau-Marigne, rapporteur. - Monsieur le 
President, il arrive parfois a un rapporteur d' a voir 
quelque embarras. M. Richarts, notre excellent 
collegue, vous l'a laisse entendre puisqu'il a, avec 
cette loyaute que nous lui connaissons tous, indique 
que la Commission n' etait pas tres em bailee sur son 
amendement. Cependant, nous ne voudrions pas lui 
faire une peine, meme Iegere. En sorte que la 
situation se presente de la maniere suivante. 

M. Richarts a un souci tres louable en ce qui 
conceme les frontaliers. M. le ministre Schaus a dit 
tres nettement que ceux-ci, des maintenant, avaient 
satisfaction, d' une part, en raison me me des accords 
intervenus entre I' Allemagne et la France et reci
proquement, et d' autre part, parce que, dans les 
autres Etats membres, le carburant normal contenu 
dans le reservoir est deja admis. 

M. Richarts a done satisfaction. Je me permets 
cependant d'attirer son attention sur un point. Je 
ne voudrais pas que le vote de son amendement 
puisse etre interprete comme favorisant speciale
ment les vehicules servant a I' agriculture, et non 
pas toute machine de travail. Cette interpretation 
pourrait etre donnee a contrario, ce que M. Richarts 
ne veut surement pas, et que nous non plus ne 
voulons pas. 

Toutes ces preclSlons etant donnees, je demande 
a M. Richarts si, de lui-meme motu proprio, il 
accepte de retirer son amendement, tout le monde 
lui ayant montre qu'il avait satisfaction. 

S'il ne croit pas devoir le faire, je ne veux pas 
dire, Monsieur le President, comme au Palais, que 
je m' en rapporte a la justice, mais a la sagesse de 
cette assemblee. 

M. le President. - Monsieur Richarts, avez-vous 
ete convaincu par les arguments du rapporteur ? 

M. Richarts. - (A) Monsieur le President, je 
remercie infiniment le rapporteur de son amabilite. 
Si j' etais convaincu que la situation est bien telle 
que la Commission executive nous I' a decrite, je 
retirerais effectivement mon amendement. 

Je dois done reiterer rna question a l'executif. 
Les vehicules agricoles et les engins automobiles 
utilises en agriculture beneficient-ils de ces avan
tages ? Dans I' affirmative, mon amendement est su
perflu ; dans la negative, je dois le maintenir, meme 
s'il doit etre rejete. 
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M. le President. - Monsieur le Commissaire 
Schaus, les agriculteurs sont des gens presses, essayez 
de l'etre aussi ! 

(Sourires) 

M. Schaus, membre de Ia Commission de la 
C.E.E. - Monsieur le President, j'ai Ia conviction 
que I' amendement est superflu. Par Ia direCtive du 
14 decembre 1964, fixant les modalites de realisa
tion de Ia libre prestation des services dans les acti
vites de I' agriculture et de !'horticulture, le probl~me 
est resolu. 

II est evident que si un Etat membre n'applique 
pas cette reglementation, il peut y avoir en fait une 
discrimination, mais juridiquement le probleme ne 
se pose pas. J'ai le sentiment que M. Richarts 
semble penser qu' eventuellement dans un pays -
Ia republique federale d' Allemagne - on pourra 
diminuer les avantages fiscaux accordes a ce genre 
de vehicules. De nouvelles dispositions fiscales inter
viendront-elles a l'avenir ? Je !'ignore et j'ignore 
queUe pourrait etre 'Ia solution mais, theoriquement, 
Ia directive que je viens de citer doit resoudre le 
probleme. C'est tout ce que j'ai a dire a M. Richarts. 

M. Ie President. - Pour M. Schaus, Ia reponse 
donnee a M. Richarts constitue-t-elle une reponse 
positive? 

M. Schaus, membre de Ia Commission de la 
C.E.E. - Oui, Monsieur le President, a moins 
qu'une legislation future ne modifie les choses. 

M. le President. - Monsieur Richarts pense-t-il 
pouvoir retirer son amendement a Ia suite des expli
cations qui ont ete donnees ? 

La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts. -(A) Je ferai encore une remarque 
a ce sujet. Je suis d'accord avec M. Schaus lorsqu'il 
dit que les agriculteurs n'iront pas avec leurs trac
teurs de Coblence a Paris ; cela est exact, mais ils 
vont de Langsur a W asserbillig ; des deux ootes 
de Ia Sure, il y a des proprietes qui appartiennent 
a des Luxembourgeois et a des Allemands. Le fait 
est que I' on passe Ia frontiere allemande avec un 
reservoir vide, qu' on le remplit au Luxembourg a 
meilleur compte et que I' on do it ensuite payer des 
droits de douane en traversant la frontiere allemande. 
J'espere qu'il n'en sera plus longtemps ainsi, mais 
c'est le cas maintenant. Je desirerais seulement que 
ceux qui franchissent Ia frontiere n'aient pas ensuite 
de droits de douane a payer, du moins sur Ia quan
tite qu'ils emportent. Tel est mon vam. 

M. Schaus, membre de Ia Commission de Ia 
C.E.E. - Monsieur le President, je voudrais rap
peler le principe «quod abundat non vitiat », 

M. le President. - Quel est maintenant !'avis du 
rapporteur ? 

M. Jozeau-Marigne, rapporteur. - Monsieur le 
President, contrairement a ce qu' on pourrait croire, 
je ne suis pas embarrasse. Je suis, en effet,,persuade 
que le dernier mot de M. le ministre Schaus est le 
bon : ce qui abonde, ne vicie pas ! 

Si M. Richarts n' a pas eu toutes les assurances 
qu'il souhaitait, je lui accorde le prejuge favorable. 

M. le President. - La parole est a M. Schaus. 

M. Schaus, membre de Ia Commission de la 
C.E.E. - Si l'amendement, apres toutes les expli
cations qui ont ete donnees, deva1t etre adopte, je 
ne m'y opposerai pas. Mais je demande alors a 
M. Richarts de donner plus de clarte a son amen
dement au paragraphe 2, oil il parle de « I' execution 
des travaux dans !'agriculture ... », alors que dans le 
premier alinea on traite des « engins automoteurs » 

en general. II faudrait bien preciser qu'il s'agit des 
engins automoteurs pour les travaux agricoles. 

C' est bien cela que vous voulez dire ? II ne fau
drait pas generaliser, car cela souleverait d'autres 
problemes. 

M. le President. - Quel serait le texte ? 

M. Schaus. - Monsieur Richarts, ne faudrait-il 
pas apporter une precision ? 

M. Richarts. - Monsieur le President, j' accepte 
Ia formule « engins automoteurs servant a I' agricul
ture>>. 

M. le President. - Mes chers collegues, Ia situa
tion est extremement simple. L' amendement de 
M. Richarts est finalement accepte par Ia commis
sion des transports et la Commission executive n'y 
fait pas opposition. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

J e mets aux voix cet amendement, etant entendu 
qu'il sera precise dans le premier alinea de I' article 2 
qu'il s'agit des engins automoteurs servant a !'agri
culture. 

L' amendement est adopte. 

Je mets aux voix !'article 2 modifie par !'amen
dement qui vient d'etre adopte. 

L' article 2 modifie est adopte. 

Sur les articles 3 a 6, je n' ai ni amendement, ni 
orateur inscrit. , 

Je les mets aux voix. 
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Ces articles sont adoptes. 

Nour arrivons a !'article 6 his nouveau. 

La parole est a M. Schaus. 

M. Schaus, membre de la Commission de la 
C.E.E. - Je maintiens les reserves que j'ai for
mulees a cet egard. 

M. Ie President. - Monsieur le Rapporteur, main
tenez-vous I' article 6 his nouveau ? 

M. Jozeau-Marigne, rapporteur. - J e suis per
suade que Ia Commission etait d'accord avec nous 
sur le fond. Elle a eu des difficultes dans Ia reali
sation ; mais, comme je I' ai dit tout a I'heure, le 
Parlement doit exprimer le '« souhaitable » et je 
souhaite vivement, avec Ia grande majorite de Ia 
commission des transports, I' adoption de cet article. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

Je mets aux voix !'article 6 his nouveau. 

Cet article est adopte. 

Sur les articles 7 et 8, je n' ai ni amendement 
ni orateur inscrit. 

J e les mets aux voix. 

Les articles 7 et 8 sont adoptes. 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution modifiee par Ies amendements qui viennent 
d'etre adoptes. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

portant avis du Parlement europ&m sur une proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil concernant une directive concernant l'uniformisation des dispositions relatives 
a l'admission en franchise du•carburant contenu dans les reservoirs des vehicules automobiles 

utilitaires 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil de Ia C.E.E. conformement aux dispositions de I' article 75 
du traite sur Ia proposition de Ia Commission (doc. 101), 

- vu le rapport de sa commission des transports (doc. 178), 

1. Invite Ia Commission de Ia C.E.E. a faire siennes les propositions de modifi
cations suivantes, conformement a l'alinea 2 de !'article 149 du traite; 

2. Charge son president de transmettre au Conseil et a Ia Commission de Ia 
C.E.E. Ia presente resolution et le rapport auquel elle fait suite. 

Proposition d'une directive du Conseil concernant 
l'uniformisation des dispositions relatives a l'admission 
en franchise du carburant contenu dans les reservoirs 

des vehicules automobiles utilitaires 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUT~ 
ECONOMIQUE EUROP~ENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne, et notamment ses articles 75 
et 99, 

vu Ia decision n° 65/271/C.E.E. du Conseil du 
13 mai 1965 (1) relative a !'harmonisation de cer
taines dispositions ayant une incidence sur Ia con-

(') J.O. n" 88 du 24 mai 1965, p. 1500/65. 

currence dans le domaine des transports par chemin 
de fer, par route et par voie navigable, et notam
ment son article 1 b, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

1. Considerant que l'instauration d'une politique 
commune des transports requiert I' etablissement de 
regles communes applicables aux transports inter
nationaux executes au depart ou a destination du 
territoire d'un Etat membre, ou traversant le terri
loire d'un ou plusieurs Etats membres ; 

2. Considerant que I' etablissement de ces regles 
communes doit comporter dans l'immediat l'unifor
misation des dispositions, largement divergentes a 
l'heure actuelle, qui con cement I' admission en fran
chise du carburant contenu dans les reservoirs des 
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vehicules utilitaires et dans un delai raisonnable 
l'uniformisation des bases de calcul et des taux de 
la taxe sur les vehicules automobiles ; 

3. Considerant qu' aux termes de 1' article 1 de 
la decision du Conseil du 13 mai 1965 il sera, entre 
autres, procede avec effet a la date du 1 er janvier 
1967, a l'uniformisation des dispositions qui concer
nent 1' admission en franchise du carburant contenu 
dans les reservoirs des vehicules automobiles utili
taires ; 

3 his. Considerant qu' aux termes de 1' article 2 de 
la decision du Conseil il sera procede avec effet du 
1 er janvier 1968 a l'uniformisation des bases de cal
cui de la taxe sur les vehicules automobiles ; 

4. Considerant que !'importation de carburant en 
franchise dans le reservoir des vehicules utilitaires 
routiers constitue une facilite pour les transporteurs 
participant aux transports internationaux, facilite qui 
devrait etre egale dans les deux sens du trafic et 
pour des transporteurs qui se font concurrence sur 
le meme parcours ; 

5. Considerant qu'il est opportun d'accorder cette 
facilite en admettant en franchise des quantites de 
carburant correspondant a la contenance du reser
voir normal du vehicule, ceci afin de reduire les 
controles aux passages des frontieres ; 

6. Considerant que compte tenu des reglementa
tions nationales differentes, il convient de prevoir 
dans une premiere etape une franchise portant sur 
une quantite minimum de 200 I ; 

7. Considerant qu'afin d'eviter !'utilisation abu
sive du carburant importe en franchise, il convient de 
laisser a chaque Etat membre la faculte de prendre 
ou de maintenir des mesures plus restrictives en ce 
qui concerne les transports internationaux a desti
nation de sa zone frontaliere ; 

8. Considerant que cette directive ne revet qu'un 
caractere transitoire, en attendant !'harmonisation 
des taxes sur le carburant, 

A ARR:E:TE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

Les Etats membres procedent, conformement 
a la presente directive, a l'uniformisation des dispo
sitions relatives a 1' admission en franchise du carbo
rant contenu dans les reservoirs des vehicules 
automobiles utilitaires, traversant des frontieres com
munes entre les Etats membres. 

Article 2 

Au sens de la presente directive, on entend par 
« vehicule automobile utilitaire >> les vehicules roo
tiers a moteur et les engins automoteurs servant a 
!'agriculture qui, d'apres leur type de construction 
et leur equipement, sont destines : 

1. Au transport 

a) de personnes, pour autant qu'ils soient aptes 
a transporter plus de 9 personnes (y compris le con
ducteur); 

b) de marchandises. 

2. A !'execution de travaux dans l'agriculture, avec 
ou sans remuneration. 

Article 3 

1. -A vee effet au plus tard a la date du 1 er janvier 
1967, les Etats membres admettent en franchise 
une quantite minimum de 200 litres de carburant, 
pour autant que cette quantite ne depasse pas la 
contenance du reservoir normal des vehicules auto
mobiles utilitaires. 

2. La quantite fixee par chaque Etat membre doit 
etre la meme pour taus les vehicules de Ia Commu
naute, quel que soit leur lieu d'immatriculation. 

Article 3 his 

Avec effet au 1er janvier 1968, il sera procede 
a l'uniformisation des bases de calcul de la taxe sur 
les vehicules automobiles. 

Avec effet a la date du 1 er janvier 1969, il sera 
procede dans Ies Etats membres a l'uniformisation 
des taux de la 1:axe sur les vehicules automobiles. 

Article 4 

A vee effet au plus tard a la date du 1 er janvier 
1970, les Etats membres admettent en franchise 
le carburant contenu dans Ie reservoir normal des 
vehicules automobiles utilitaires. 

Article 5 

Au sens de la presente directive, on entend par 
«reservoir normal>>, le reservoir fixe a demeure par 
le constructeur sur le vehicule et sur taus les 
vehicules du meme type, dont 1' agencement per
manent permet !'utilisation directe du carburant. 

Article 6 

1. Par derogation aux dispositions des articles 3 
et 4, chaque Etat membre a la faculte, apres consul-
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tation de Ia Commission, de prendre des mesures 
plus restrictives en cette matiere, ou de maintenir 
de telles mesures prises anterieurement, en ce qui 
concerne les transports internationaux a destination 
de sa zone frontaliere, s' etendant sur une profon
deur maximale de 25 km a vol d' oiseau. 

2. La quantite fixee par chaque Etat membre doit 
etre Ia meme pour tous les vehicules de Ia Commu
naute, quel que soit leur lieu d'immatriculation. 

Article 6 his 

En meme temps que Ia mise en reuvre de Ia 
presente directive, le Conseil, sur proposition de Ia 
Commission, fixera les conditions dans lesquelles 
chaque Etat membre pourra accorder des exonera
tions fiscales relativement a l'impot specifique sur 

5. Directive relative aux tracteurs agricoles a roues. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Wohlfart, fait au nom de 
Ia commission du marche interieur, sur Ia proposition 
de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil relative 
a une directive concernant le rapprochement des 
legislations des Etats membres relatives aux trac
teurs agricoles a roues (vitesse maximale, sieges de 
convoyeurs et plates-formes de chargement) (doc. 
167). 

La parole est a M. Wohlfart. 

M. WohHart, rapporteur. - Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, le rapport que j' ai l'hon
neur de vous presenter au nom de Ia commission du 
marche interieur porte sur une proposition que I' exe
cutif a soumis au Conseil au mois de mai 1966. 

Cette proposition concerne le rapprochement des 
legislations des Etats membres relatives aux trac
teurs agricoles a roues et, en particulier, pour les 
vitesses maximales, les sieges des convoyeurs et les 
plates-formes de chargement. L' enonce de cette di
rective et les points plus particuliers sur lesquels 
elle entend rapprocher les legislations des Etats 
membres indiquent clairement qu'il s'agit d'un pro
bleme tres technique. 

C' est dire que Ia commission du marche interieur 
ne s' est pas sen tie tres a I' aise. 

les carburants pour le transport routier des marchan
dises importees ou destinees a !'exportation, par voie 
maritime, effectue entre ses ports maritimes et l'in
terieur de son territoire. 

Article 7 

Les Etats membres arretent, apres consultation 
de Ia Commission, les dispositions legislatives, regle
mentaires ou administratives, necessaires pour Ia 
mise en reuvre de la presente directive. 

Article 8 

La presente directive est adressee a tous les 
Etats membres. 

Elle se limite a emettre deux observations prin
cipales. 

La premiere, d' ordre general, concerne I' applica
tion qui a ete faite jusqu' a present, par Ia Commis
sion executive, de !'article 100 du traite. Cet article 
vise le rapprochement des legislations des .Etats 
membres dans !'interet du bon fonctionnement du 
marche commun. Or, force est de constater que, jus
qu'a present, aucun element n'a permis d'etablir que 
I' executif ait defini une politique d' ensemble pour 
I' application de cet article. 

Nous discutons done maintenant au sujet des trac
teurs agricoles a roues, que la commission de !'agri
culture voudrait d' ailleurs appeler << tracteurs a 
pneumatiques ». 

Tout a l'heure, M. Berkhouwer presentera un rap
port sur les parasites radioelectriques dans les 
moyens de transport. Et, lors de notre session de 
mars, peut-etre serons-nous appeles a deliberer sur 
un rapport concernant les thermometres. 

M. le President. - Ce n' est pas certain. 

M. WohHart.- Je le sais, Monsieur le President. 

L' occasion est ainsi donnee a votre commission du 
marche interieur d'insister aupres de I' executif afin 
que soit definie une politique d'ensemble pour 
I' application rationnelle de I' article 100 du trait e. 

La deuxil~me observation concerne plus directe-
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ment Ia proposition en cause. L' emploi des trac
teurs agricoles se generalise. C' est Ia un facteur im
portant de rationalisation. Aussi importe-t-il que I' on 
parvienne egalement, dans des delais aussi courts 
que possible, a une harmonisation des regimes fis
caux concernant I' emploi des tracteurs et ce en te
nant compte de Ia situation particuliere des coope
ratives agricoles et des banques de travail qui se 
constituent toujours davantage entre agriculteurs 
dans les pays de Ia Communaute. 

Ce sont les deux seules observations que Ia com
mission du marche interieur formule. 

Dans Ia resolution qu' elle presente, elle propose 
au Parlement europeen d' adopter Ia directive de 
I' executif. L' avis de Ia commission des transports 
conclut dans le meme sens. 

Quant a Ia commission de I' agriculture, elle a esti
me, dans son avis, devoir proposer un certain nom
bre d'amendements d'un caractere tres technique et 
au sujet desquels Ia commission du marche interieur 
s'est en quelque sorte trouvee depassee. 

Dans ces conditions, elle n' a pas estime pouvoir 
reprendre ces amendements a son compte. L' avis 
de Ia commission de I' agriculture est cependant 
joint au rapport. La commission du marche interieur 
s' en remet a Ia sagesse du Parlement europeen au 
sujet de ces amendements a caractere essentielle
ment technique. Elle remercie vivement les deux co
rapporteurs, MM. Briot et Naveau de leur precieuse 
collaboration. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
de la C.E.E. - (A) Monsieur le President, je dois 
tout d' abord, au nom de Ia Commission et en par
ticulier au nom de mon collegue, M. Colonna di 
Paliano, qui est responsable de ces questions dans 
notre Commission, et se trouve retenu par 
d' autres obligations, remercier le rapporteur et Ia 
commission du marche int.€rieur du rapport qu'ils 
ont presente. 

Je me contenterai ensuite de formuler quelques 
remarques. r ai deja pris position sur le probleme 
du rapprochement des legislations a l'occasion du 
precedent rapport. Je crois que la Commission a une 
conception du rapprochement des legislations que 
nous avons deja fait connaitre dans les differentes 
propositions que nous avons presentees a cet egard 
et je crois que ces propositions laissent apparaitre 
la maniere dont Ia Commission considere le proble-

me. Toutefois, Monsieur le President, je tiens a 
repeter que Ia Commission est disposee a participer 
ici a un debat general sur les questions relatives 
au rapprochement des legislations et a faire rapport 
au Parlement a ce sujet. 

La deuxieme question, qui a ete abordee, est Ia 
question de }'harmonisation fiscale. Dans ce domaine, 
les travaux sont actuellement tres avances. Le 
Parlement a deja ete saisi de plusieurs directives a 
cet egard. Je suppose qu'au cours de cette annee il 
sera encore possible d'inclure d'autres matieres dans 
!'harmonisation des regimes fiscaux. Dans la mesure 
ou la Communaute est competente en la matiere, la 
procedure normale sera appliquee et le Parlement 
consulte. 

A propos du rapport de M. Brunhes qui vient 
d'etre discute, M. Faller a formule quelques obser
vations egalement au sujet de ce rapport. Si j'ai bien 
compris, ces remarques concernent Ia question des 
sieges de convoyeurs dans les vehicules agricoles. M. 
Faller a regrette que I' on ne puisse constater aucun 
progres. en ce domaine, et que certains reglements 
marquent meme un recul par rapport aux disposi
tions en vigueur dans certains Etats membres. A 
cet egard permettez-moi de faire observer que Ia 
commission de I' agriculture - est-ce pour des rai
sons historiques ou pour des raisons politiques, 
cela je !'ignore - a pris position sur ce probleme 
manifestement delicat des sieges de convoyeurs. 
Effectivement, Ia situation est telle que dans cer
tains pays membres, ces sieges de convoyeurs sont 
obligatoires et que dans d' autres ils ne le sont pas. 
II a ete impossible de parvenir a un accord sur cette 
question ardue lors des negociations prealables. 

C' est pourquoi une solution a ete trouvee a ce 
probleme en ce sens que les gouvernements natio
naux ne prescrivent ni n'interdisent de tels sieges. 
Toutefois si les tracteurs agricoles sont pourvus de 
sieges de convoyeurs, ceux-ci doivent etre confor
mes aux prescriptions de Ia directive. Cette solu
tion n' est certainement pas parfaite, mais je crois 
qu' elle est sage et que dans Ia perspective de !'inte
gration europeenne, l'on peut s'accommoder provi
soirement de ce que les dispositions sur les sieges de 
convoyeurs ne soient pas completement harmoni
sees. 

M. le President. - Merci, Monsieur le Commis
saire. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 
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Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur une proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil, relative a une directive concernant le rapprochement des legislations des £tats 
membres relatives aux tracteurs agricoles a roues (vitelle muimale, sieges de convoyeurs 

et plates-formes de chargement) 

Le Parlement europeen, 

- vu Ia proposition de Ia Commission de la C.E.E. au Conseil, ' 

- consulte par le Conseil de Ia C.E.E. (doc, 60), 

- vu le rapport de sa commission du marche interieur et les avis de sa commission 
des transports et de sa commission de !'agriculture (doc. 167), 

1. lnsiste aupres de I' executif pour qu'il s' etablisse, dans les delais les plus rap
proeMs, un programme rationnel d'application de !'article 100 du traite instituant la 
C.E.E., de telle maniE~re que soient harmonisees en priorite dans les Etats membres 
les reglementations dont les divergences ont manifestement les repercussions les plus 
importantes sur I' etablissement et le fonctionnement du marche commun ; 

2. Invite, en outre, l' executif a definir Ia longueur et Ia largeur maxima des 
plates-formes de chargement des tracteurs agricoles et a reviser Ia definition meme 
de ces moyens de transport, de fa9on a ce que cette definition soit la plus complete 
possible; 

3. Approuve Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. ; 

4. Charge son president de transmettre Ia presente resolution ainsi que le rapport 
auquel elle fait suite au Conseil et a Ia Commission de Ia C.E.E. 

181 

Proposition d'une directive du Conseil concernant le 
rapprochement des legislations des £tats membres rei.. 
lives aux tracteurs agricoles a roues (vitesse maximale, 
sieges de convoyeurs et plates-formes de chargement) 

considerant que ces obstacles a I' etablissement 
et au fonctionnement du marche commun peuvent 
etre reduits, voire elimines, si les memes prescrip
tions sont adoptees par tous les Etats membres, soit 
en complement, soit au lieu et place de leur legis
lation actuelle ; 

(Presentee par la Commission au Conseille 1., avril1966) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUT:E: 
:E:CONOMIQUE EUROP:E:ENNE, 

vu les dispositions du traite instituant Ia Com
munaute economique europeenne, et notamment 
celles de !'article 100, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

considerant que dans chaque Etat membre les 
tracteurs agricoles doivent satisfaire a certaines ca
racteristiques techniques fixees par dispositions impe
ratives; que ces prescriptions different d'un Etat 
membre a un autre ; que par leur disparite elles 
entravent les echanges et peuvent creer des condi
tions de concurrence inegales a l'interieur de Ia Com
munaute economique europeenne ; 

considerant que, meme si elles ne se substituent 
pas aux dispositions moins rigoureuses en vigueur 
dans certains Etats membres, les prescriptions com
munes offrent aux entreprises Ia possibilite d' a voir 
une production dont les caracteristiques techniques 
sont conformes a Ia legislation de chacun des Etats 
membres et qui .peut done etre commercialisee et 
utilisee a l'interieur de toute la Communaute et 
beneficier des facilites ~t exonerations de toute na
ture accordees par Ia plupart des Etats membres 
aux tracteurs agricoles; qu'il est raisonnable d'es
compter que, dans un secteur ou jouent avec force 
les economies d' echelle, les entreprises appliqueront 
de plus en plus souvent les prescriptions communes 
qu'il sera des lors possible de substituer integra
lement aux prescriptions nationales ; 

considerant que les prescriptions techniques, 
auxquelles .doivent satisfaire les tracteurs agricoles 
en vertu des legislations nationales, ont pour objet 
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de nombreux elements de ces tracteurs ; qu' en raison 
de la diversite de leur contenu, elles seront la ma
tiere d'une serie de directives arretees successive
ment ; qu' elles concernent, entre autres, la limita
tion de la vitesse maximale par construction des trac
teurs agricoles ainsi que leur equipement en sieges 
de convoyeurs et plates-formes de chargement ; 

considerant que les Etats membres, directement 
ou indirectement, fixent des limitations a la vitesse 
maximale par construction des tracteurs agricoles ; 
que ces limitations et leur controle sont differents ; 

considerant qu' alors que certains Etats membres 
interdis~nt I' equipement en sieges de convoyeurs 
des tracteurs agricoles, d'autres en font une obliga
tion ; que pour I' equipement en plates-formes de 
chargement un Etat membre au moins en interdit 
l'usage ; 

considerant que les prescriptions communes a 
definir sont celles qui sont necessaires et suffisantes 
pour assurer la securite de la circulation routiere 
sur toute I' etendue de la Communaute ; que la 
fixation a 25 km/h de la vitesse maximale par cons
truction repond a cet objectif ; qu' en ce qui concerne 
I' equipement en sieges de con voyeurs et en plates
formes de chargement aucune obligation ou inter
diction ne se justifie, mais que cet equipement, lors
qu'il repond aux prescriptions communes, doit etre 
admis par tous les Etats membres; 

considerant que le controle de la limitation de 
la vitesse maximale par constructjon, ainsi que le 
respect de prescriptions communes concernant le 
siege de convoyeur et la plate-forme de chargement, 
lorsque ces equipements existent, s' effectuent dans 
le cadre de la reception du tracteur agricole ; 

considerant que dans chaque Etat membre la 
reception d'un type de tracteur resulte de la confor
mite de divers elements du tracteur avec les pres
criptions applicables a chacun d'eux; qu'a la de
mande des interesses elle doit pouvok etre accom
plie sur base des prescriptions communes au fur et 
a mesure de leur entree en vigueur et, pour le reste, 
sur base des prescriptions nationales ; qu'il est inu
tile que les verifications faites par un Etat membre, 
sur base des premieres, soient refaites par d' autres, 
lorsque la reception du meme type leur est egale
ment demandee ; qu'ulterieurement seront precisees 
les modalites de la reconnaissance des controles entre 
Etats membres pour les tracteurs construits confor
mement a un type receptionne par l'un d'eux; 

considerant que, sans prejudice des articles 169 
et 170 du traite, il est opportun de prevoir, dans le 
cadre de la collaboration entre autorites compe
tentes des Etats membres, des dispositions propres 
a faciliter la solution de conflits de caractere techni
que relatifs a la conformite d'une production de 
tracteurs au type receptionne, 

A ARRET~!: LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Chapitre I 

Definition et principes 

Article 1 

On entend par tracteur agricole au sens de la 
presente directive, tout vehicule a moteur, monte 
sur pneumatiques et ayant au moins deux essieux, 
dont la fonction reside essentiellement dans sa puis
sance de traction, et qui est specialement con~u 
pour tirer, pousser, porter ou actionner certains 
outils, machines ou remorques destines a I' emploi 
pour I' exploitation agricole ou forestiere. 

Article 2 

1. Les Etats membres ne peuvent defendre, ni 
exiger que les tracteurs agricoles soient equipes d'un 
ou plusieurs sieges pour le transport de convoyeurs, 
ou d'une ou plusieurs plates-formes pour le trans
port d'une charge. 

lis ne peuvent interdire le transport sur ces 
plates-formes de produits dont ils admettent le char
gement sur les remorques employees pour I' exploi
tation agricole ou fo~;estiere ; dans les limites pre
vues par le constructeur, ils autorisent une charge 
maximale d'au moins 80 Ofo du poids a vide du 
tracteur agricole en ordre de marche. 

2. Les Etats membres ne peuvent refuser ou inter
dire la vente, l'immatriculation, la mise en circu
lation ou l'usage des tracteurs agricoles ni !'octroi 
de facilites et exonerations de toute nature pour 
des motifs concernant la vitesse maximale par cons
truction ou I' equipement en sieges de con voyeurs 
ou en plates-formes de chargement si : 

a) la vitesse maximale par construction n' excede pas 
25 km/h, la determination de cette vitesse etant 
effectuee conformement a l'annexe de la presente 
directive; 

b) les sieges de convoyeurs ou les plates-formes 
de chargement, lorsqu'ils existent, repondent aux 
prescriptions fixees a I' annex e. 

Article 3 

Parmi les facilites et exonerations de toute na
ture visees a I' article precedent et accordees a toutes 
ou certaines categories de tracteurs agricoles par les 
Etats membres sont notamment comprises : 
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a) les exonerations fiscales, 

b) les facilites de financement ou subventions, 

c) les facilites relatives au permis de conduire (dis-
pense, age minimum), "'' 

d) les facilites concernant I' assurance obligatoire, 

e) les facilites concernant les vehicules remorques, 

f) I' exclusion de presomption de responsabilite civile 
en cas d' accident. 

Chapitre II 

Reception de tracteurs agricoles 

Article 4 

Au sens de la presente directive, on entend par 
reception l'acte administratif denomme: 

- Agreation par type et aanneming dans la legisla
tion beige, 

- allgemeine Betriebserlaubnis dans la legislation 
allemande, 

- reception par type dans la legislation fran~aise, 

- approvazione del tipo dans Ia legislation ita-
lienne, 

- agreation dans Ia legislation luxembourgeoise, 

- typegoedkeuring dans Ia legislation neerlan-
daise. 

Article 5 

Les Etats membres ne peuvent refuser, pour 
des motifs concernant Ia vitesse maximale par cons
truction, I' equipement en sieges de convoyeurs ou 
en plates-formes de chargement, Ia reception d'un 
tracteur agricole si : 

a) Ia vitesse maximale par construction n' excede 
pas 25 km/h, Ia determination de cette vitesse 
etant effectuee suivant les essais fixes a I' annexe 
de Ia presente directive ; 

b) les sieges de convoyeurs et les plates-formes 
de chargement repondent aux prescriptions fi- . 
xees a I' annexe de Ia presente directive ; 

c) le constructeur, au cas ou il n'est pas lui;meme 
etabli dans l'Etat membre auquel il demande 
Ia reception, a un representant etabli dans cet 
Etat et agree par ce dernier ; 

d) I'Etat de reception est mis a meme de surveiller 
Ia conformite de Ia production au type recep
tionne. 

Article 6 

En ce qui concerne Ia vitesse maximale par cons
truction, I' equipement en sieges de convoyeurs ou 
plates-formes de chargement, chaque Etat membre 
considere comme conformes a sa legislation les trac
teurs agricoles accompagnes du certificat de con
formite prevu a !'article 7, paragraphe 1, alinea 2. 

Article 7 

1. Les autorites competentes de chaque Etat 
membre envoient sans delai a celles des autres 
:Etats membres copie des fiches etablies pour cha
que type de tracteur qu' elles receptionnent ou re
fusent de receptionner notamment sur base des 
prescriptions techniques fixees a I' annexe de la pre
sente directive. 

Pour chaque tracteur agricole construit confor
mement au type receptionne, un certificat de con
formite est etabli par celui qui a presente la de
mande de reception. 

Les autorites competentes des Etats membres 
s'informent mutuellement du retrait d'une reception 
accordee ainsi que des motifs de cette mesure. 

Les modalites d' application de la procedure pre
vue aux alineas precedents et notamment les mo
deles de fiches et certificat seront ulterieurement 
arretes par voie de directive. 

2. Si un tracteur agricole est receptionne, confor
mement a !'article 5, par un Etat membre avant 
que la directive prevue au paragraphe precedent ne 
soit entree en application, cet Etat delivre a la re
quete de celui qui a presente la demande de recep
tion un document identifiant le tracteur agricole 
receptionne et constatant que, en ce qui concerne 
la vitesse maximale par construction, 1' equipement 
en sieges de convoyeurs ou plates-formes de char
gement, ledit tracteur satisfait aux prescriptions 
fixees a I' annexe de la presente directive. 

Ce document lie les autres Etats membres, aux
quels est demandee la reception d'un tracteur agri
cole appartenant au meme type. 

Article 8 

Si les autorites competentes d'un Etat membre 
constatent que plusieurs tracteurs agricoles accom
pagnes du certificat de conformite a un meme type 
ne sont pas conformes, en ce qui concerne la vitesse 
maximale par construction, I' equipement en sieges 
de convoyeurs ou plates-formes de chargement, au 
type qu' elles ont receptionne en vertu de 1' article 5, 
elles prennent les mesures necessaires pour retablir 
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Ia conformite de Ia fabrication au type receptionne. 
Elles avisent les autorites competentes des autres 
£tats membres des mesures prises qui peuvent 
s' etendre, le cas echeant, jusqu' au retrait de la re
ception. 

Elles prennent les m~mes dispositions, si elles 
sont informees par les autorites competentes d'un 
autre £tat membre d'un tel defaut de conformite. 

Si les autorites competentes de l':£tat membre 
qui a procede a Ia reception contestent le defaut de 
conformite dont elles ont ete informees, Ia Com
mission est saisie et convoque les experts designes 
par chaque £tat membre. Autant que de besoin, 
elle recommande aux £tats membres interesses les 
mesures de nature a regler Ia contestation ; elle peut 
prealablement .charger les autorites competentes 
d'un ou plusieurs £tats membres de proceder a une 
expertise. 

Chapitre III 

Dispositions generales ,t finales 

Article 9 

Tout acte individuel pris en application de Ia 
presente directive et portant refus ou retrait de re
ception ou interdiction de vente ou d'usage est mo
tive de fa9on precise. II est notifie a !'interesse avec 
!'indication des voies de recours ouvertes par Ia le
gislation en vigueur dans les £tats membres et du 
delai dans lequel ces recours peuvent ~tre presentes. 

6. Directive relative a la suppression des parasites 
radio-electriques produits par les vehicuks 

a moteur 

M. le President. - L'ordre "du jour appelle le 
vote sans debat de la proposition de resolution fai
sant suite au rapport de M. Berkhouwer, fait au nom 
de Ia commission du marche interieur, sur la propo
sition de la Commission de la Communaute econo-

Article 10 

La presente directive ne prejuge pas I' applica
tion des articles 31 et 32 du traite aux produits qui 
ne repondent pas aux prescriptions fixees a 1' annexe 
de Ia presente directive. 

Article 11 

Les £tats membres mettent en vigueur les dis
positions Iegislati\leS, reglementaires ou administra
tives necessaires pour se conforn'ler a Ia presente 
directive dans un delai de dix-huit mois suivant sa 
notification et en informent immediatement Ia Com
mission. 

lis ne peuvent abroger le regime existant pour 
laisser en vigueur les dispositions seules conformes 
A Ia presente directive qu'apres trois ans a compter 
de Ia publication de celle-ci au Journal officiel des 
Communautes europeennes. 

Article 12 

Des Ia notification de Ia presente directive, les 
£tats membres informent la Commission en temps 
utile pour presenter ses observations de tout projet 
ulterieur de dispositions legislatives, reglementaires 
ou administratives qu'ils envisagent d'adopter dans 
des matieres regies par la presente directive. 

Article 13 

Les Etats membres sont destinataires de la pre
sente directive. 

mique europeenne au Conseil relative a une directive 
concernant le rapprochement des ·legislations rela
tives a Ia suppression des parasites radio-electriques 
produi.ts par les vehicules a moteur (doc. 26). 

Aucun orateur n' etant inscrit, je mets aux voix la 
proposition de resolution. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant: 

jjm132
Text Box
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Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur une proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a une directive concernant le rapprochement des legislations relatives a 

Ia suppression des parasites radio-electriques produits par les vehicules a moteur 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil de Ia C.E.E., conformement a !'article 100 du traite, sur 
Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. (doc. 26), 

- vu le rapport de sa commission du marche interieur et I' avis de sa commission 
des transports (doc. 154), 

1. Approuve Ia proposition de directive de Ia Commission de Ia C.E.E., sans 
toutefois se prononcer sur les dispositions de caractere technique qu' elle contient et 
sans proposer aucune modification a cette directive ; 

2. Charge son president de transmettre Ia presente resolution ainsi que le rapport 
auquel elle fait suite a Ia Commission de Ia C.E.E. · 

Proposition d'une directive du Conseil concernant le 
rapprochement des legislations relatives a Ia suppression 
des parasites radio-electriques produits par les vehicules 

a moteur 

(Presentee par la Commission au Conseil 
le 22 decembre 1965) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite instituant Ia Com
munaute economique europeenne, et notamment 
celles de !'article 100, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu !'avis du Comite economique et social, 

considerant que dans chaque £tat membre les 
vehicules a moteur destines au transport de mar
chandises ou de personnes doivent satisfaire a cer
taines caracteristiques techniques fixees par dispo
sitions imperatives ; que ces prescriptions different 
d'un f:tat membre a un autre ; que par leur dispa
rite elles entravent les ~s et peuvent creer 
des conditions de concurrence inegales a l'interieur 
de Ia Communaute economtque europeenne ; 

considerant que ces obstacles A l'etablissement 
et au fonctionnement du marche comtnun peuvent 
~tre reduits, voire elimines, si les m~mes prescrip
tions sont adoptees par tous les 11:tats membres, soit 
en complement, soit en lieu et place de leur ll~gisla
tion actuelle ; 

considerant que, meme si elles ne se substituent 
pas aux dispositions moins rigoureuses en vigueur 
dans certains Etats membres, les prescriptions com
munes offrent aux entreprises Ia possibilite d' a voir 
une production dont les caracteristiques techniques 
sont conformes a Ia legislation de chacun des Etats 
membres et qui peut done etre commercialisee et 
utilisee a l'interieur de toute Ia Communaute ; qu'il 
est raisonnable d' escompter que dans un secteur 
ou jouent avec force les economies d' echelle, les 
entreprises appliqueront de plus en plus souvent 
les prescriptions communes qu'il sera des lors pos
sible de subtituer integralement aux precriptions 
nationales ; 

considerant que les prescriptions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les vehicules a moteur 
en vertu des legislations nationales ont pour objet 
de nombreux elements de ces vehicules ; qu' en rai
son de Ia diversite de leur contenu, elles seront Ia 
matiere d'une serie de directives arretees succes
sivement ; qu' elles concernent notamment Ia sup
pression des parasites radio-electriques produits par 
les vehicules a moteur ; 

considerant qu' afin d' eliminer les parasites ra
dio-electriques produits par les systemes d'allumage 
electrique des vehicules a moteur, Ia plupart des 
f:tats membres fixent les limites maximales admises 
du rayonnement de ces vehicules ; que ces limites 
et leur controle sont differents ; 

considerant que les prescriptions communes a 
definir sont celles qui sont necessaires et suffisantes 
pour empecher que le rayonnement electromagne
tique emis par les systemes d' allumage electrique 
des vehicules a moteur ne perturbe les commu
nications par television ou par radio sur toute I' eten
due de Ia Communaute ; que I' obligation du depa-



186 PARLEMENT EUROP£EN 

President 

rasitage s'impose par consequent pour toutes les 
categories de vehicules a moteur en circulation a 
l'interieur de Ia C.E.E. ; 

considerant que l'essai d'un dispositif antipara
site en lui-meme aboutirait a des resultats differents 
selon le vehicule sur lequel ce dispositif serait 
monte ; qu' afin de mesurer exactement le degre de 
rayonnement qui subsiste apres !'installation d'un 
dispositif antiparasite sur le moteur du vehicule, 
il est indispensable, non seulement que ce dispositif 
soit monte sur le moteur, mais encore que le moteur 
soit monte sur le vehicule, sa position etant fixee 
par rapport aux differentes parties de celui-ci ; que 
!'appreciation des consequences de !'installation de 
ce dispositif sur le fonctionnement et sur le rende
ment du moteur ne peut etre assuree que par le 
constructeur du vehicule ; que done le controle du 
rayonnement emis ne peut s'effectuer que dans le 
cadre de Ia reception du vehicule ; 

considerant que dans chaque Etat membre la 
reception d'un type de vehicule resulte de la confor
mite des divers elements du vehicule avec les pres
criptions applicables a chacun d'eux; qu'a la de
maude des interesses, elle doit pouvoir etre accom
plie sur la base des prescriptions communes au fur et 
a mesure de leur entree en vigueur, notamment 
celles relatives a I' elimination de parasites radio
electriques et pour le reste sur base des prescrip
tions nationales ; qu'il est inutile que les verifica
tions faites par un Etat membre, sur base des pre
mieres, soient refaites par d' autres lorsque Ia recep
tion du meme type leur est egalement demandee ; 
qu'ulterieurement seront precisees les modalites de 
la reconnaissance des controles entre Etats membres 
pour les vehicules construits conformement a un 
type receptionne par l'un d' eux ; 

considerant que, sans prejudice des articles 169 
et 170 du traite, il est opportun de prevoir, dans le 
cadre de Ia collaboration entre autorites compe
tentes des Etats membres, des dispositions propres 
a faciliter Ia solution de conflits de caractere tech
nique relatifs a la conformite, en ce qui concerne 
le deparasitage d'une production de vehicules au 
type receptionne, 

A ARRET£ LA PR'ESENTE DIRECTIVE : 

Chapitre I 

Definition et principe 

Artice 1 

On entend par vehicule, au sens de Ia presente 
directive, tout vehicule a moteur circulant sur route, 
avec ou sans carrosserie, muni de moteur a combus
tion interne a allumage electrique. 

Article 2 

Les Etats membres ne peuvent refuser. ou inter
dire Ia vente, l'immatriculation, la mise en circula
tion ou !'usage des vehicules pour des motifs con
cernant les perturbations radio-electriques produites 
par les systemes d'allumage electrique de leurs mo
teurs si ces vehicules sont equipes d'un dispositif 
antiparasite repondant aux prescriptions fixees a 
I' annexe 1 de Ia presente directive. 

Chapitre II 

Recep~n des vehicules a moteur 

Article 8 

Au sens du present chapitre, on entend par 
reception l' acte administratif denomme : 

- Agreation par type et aanneming dans Ia legis
lation beige, 

- allgemeine Betriebserlaubnis dans Ia legislation 
allemande, 

- reception par type dans Ia legislation fran~aise, 

- omologazione o approvazione del tipo dans Ia 
legislation italienne, 

agreation dans Ia legislation luxembourgeoise, 

type-goedkeuring dans Ia legislation neerlan
daise. 

Article 4 

Les Etats membres ne peuvent refuser, pour 
des motifs concernant les 'perturbations radio-elec
triques produites par le systeme d' alluinage elec
trique du moteur; Ia reception d'un vehicule si: 

a) ce vehicule est equipe d'un dispositi£ antiparasite 
repondant aux prescriptions fixees a I' annexe 1 
de Ia presente directive, 

b) le constructeur, au cas ou il n'est pas lui-meme
etabli dans l'Etat membre auquel il demande 
la reception, a un representant etabli dans cet 
Etat et agree par ce dernier, 

c) l'Etat de reception est mis a meme de surveiller 
la conformite de la production au type recep
tionne. 

Article 5 

En ce qui concerne l' equipement en dispositif 
antiparasite, chaque Etat membre considere comme 
conformes a sa legislation les vehicules accompa-



SEANCE DU VENDREDI 3 FEVRIER 1967 187 

President 

gnes du certificat prevu a !'article 6, paragraphe 1, 
alinea 2. 

Article 6 

1. Les autorites competentes de chaque Etat 
membre envoient sans delai a celles des autres Etats 
membres, copie des fiches etablies pour chaque type 
de vehicule qu' elles receptionnent ou refusent de 
receptionner, notamment sur base des prescriptions 
techniques fixees a l'annexe 1 de Ia presente direc
tive. 

Pour chaque vehicule construit conformement 
au type receptionne, un certificat de conformite est 
etabli par celui qui a presente Ia demande de recep
tion. 

Les autorites competentes des Etats membres 
s'informent mutuellement du retrait d'une reception 
accordee, ainsi que des motifs de cette mesure. 

Les modalites d'application de Ia procedure 
prevue aux alineas precedents, et notamment les 
modeles de fiches et certificat, seront ulterieurement 
arretes par voie de directive. 

2. Si un vehicule est receptionne, conformement 
a !'article 4, par un Etat membre avant que Ia direc
tive prevue au paragraphe precedent ne soit entree 
en application, cet Etat delivre, a Ia requete de 
celui qui a presente Ia demande de reception, un 
document identifiant le vehicule receptionne it 
constatant que, en ce qui conceme l'equipement 
en dispositif antiparasite, !edit vehicule satisfait aux 
prescriptions fixees a I' annexe 1. 

Ce document dont le modele est fixe a I' an
nexe II de Ia presente directive lie les autres Etats 
membres auxquels est demandee Ia reception d'un 
vehicule appartenant au meme type. 

Article 7 

Si les autorites competentes d'un Etat membre 
constatent que plusieurs vehicules accm_npagnes 
d'un certificat de conformite a un meme type ne 
sont pas conformes, en ce qui concerne I' equipement 
en dispositif antiparasite, au type qu' elles ont re
ceptionne en vertu de I' article 4, elles prennent les 
mesures necessaires pour retablir Ia conformite de 
Ia fabrication au type receptionne. Elles avisent les 
autorites competentes des autres Etats membres des 
mesures prises qui peuvent s' etendre, le cas echeant, 
jusqu' au retrait de la,reception. 

Elles prennent les memes dispositions, si elles 
sont informees par les autorites competentes d'un 
autre Etat membre d'un tel defaut de conformite. 

Si les autorites competentes de l'Etat membre 
qui a procede a Ia reception contestent le defaut de 

conformite dont elles ont ete informees, Ia Commis
sion est saisie et convoque les experts designes par 
chaque Etat membre. Autant que de besoin, elle 
recommande aux Etats membres interesses les me
sures de nature a regler Ia contestation ; elle peut 
prealablement charger les autorites competentes 
d'un ou de plusieurs Etats membres de proceder a 
une expertise. 

Chapitre III 

Dispositions generales et finales 

Article 8 

Tout acte individuel pris en application de Ia 
presente directive et portant refus ou retrait de 
reception ou interdiction de vente ou d'usage est 
motive de fa9on precise. II est notifie· a !'interesse 
avec !'indication des voies de recours ouvertes par 
Ia legislation en vigueur dans les Etats membres 
et du delai dans lequel ces recours peuvent etre 
presentes. 

Article 9 

La presente directive ne prejuge pas I' applica
tion des articles 31 et 32 du traite aux produits qui 
ne repondent pas aux questions fixees a I' annexe I. 

Article 10 

Les Etats membres mettent en vigueur les dis
positions legislatives reglementaires ou administra
tives necessaires pour se conformer a Ia presente 
directive dans un delai de dix-huit mois suivant sa 
notification et en informent immediatement Ia 
Commission. 

lis ne peuvent abroger le regime existant pour 
laisser en vigueur les dispositions seules conformes 
a Ia presente directive qu' apres trois ans a compter 
de Ia publication' de celles-ci au Journal officiel des 
Communautes europeennes. 

Article 11 

Des Ia notification de Ia presente directive, les 
Etats membres informent Ia Commission, en temps 
utile pour presenter ses observations, de tout projet 
ulterieur de dispositions legislatives, reglementaires 
ou administratives qu'ils envisagent d'adopter dans 
les matieres regies par Ia presente directive. 

Article 12 

Les Etats membres sont destinataires de Ia pre
sente directive. 
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7. Calendrier des prochains travaux 

M. le President. - Le Parlement a 6puise son 
ordre du jour. 

Je constate avec satisfaction que les nouvelles 
procedures instaurees allegent sensiblement nos tra
vaux. J' espere que, pour les problemes vraiment 
techniques, cette methode sera suivie a l'avenir. 

II me reste a remercier les parlementaires, les 
membres des commissions et des executifs de leur 
presence a nos debats. Je remercie egalement nos 
collaborateurs et les services linguistiques. 

Le bureau elargi propose au Parlement de tenir 
ses prochaines seances du 13 au 18 mars 1967. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

8. Adoption du present proces-verbal 

M. le President. - Conformement a 1' article 20, 
paragraphe 2, du reglement, je dois soumettre au 
Parlement le proces-verbal de Ia presente seance qui 
a ete redige au fur et a mesure du deroulement des 
de bats. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

9. Interruption de la session 

M. le President. - Mes chers collegues, je declare 
interrompue Ia session du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 11 h 5) 

• 
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ARMENGAUD, Andre 

Documentation 

- Amendement no 1 (avec M. Berkhouwer) a Ia pro
position de resolution faisant suite au rapport 
de M. Blaisse (doc. 173) (31 ianvier 1967) -
(p. 74) 

De bats 

- Objectifs generaux « acier >> - Situation charbon
niere et siderurgique : 

- rapport (doc. 172) et proposition de resolution 
de Ia commission economique et financiere : 

- rapport (doc. 173) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur et amen
dement: 

BADING, Harri 

Documentation 

- procede a un examen cursif de 
Ia situation de l'industrie siderurgique 
et des difficultes qui se presentent dans 
ce secteur et lmumere, a titre personnel, 
diverses solutions theoriquement pos
sibles ; engage la Haute Autorite a 
etudier avec le Conseil les mesures a 
prendre et a rechercher egalement la 
collaboration indispensable des orga
nismes professionnels ; signale certains 
points contradictoires dans les textes 
des deux propositions de resolution sou
mises au Parlement et invite les presi
dents des deux commissions interessees 
a se reunir en vue de coordonner les 
deux textes (31 fanvier 1967) - (pp. 39-
40, 41, 41-46) 

- annonce son intention de s'abs
tenir dans le vote de la proposition 
de resolution annexee au rapport de 
M. Kriedemann (31 janvier 1967) 
(p. 73) 

- presente l'amendemellt n° 1 
(31 janvier 1967) - (p. 74) 

- declare que, du fait du rejet de 
son amendement n° 1, il votera contre 
!'ensemble de la proposition de resolu
tion (31 janvier 1967) - (p. 75) 

- Rapport (doc. 179) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de l'agriculture sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia Commu
naute economique europeenne au Conseil (doc. 
177) relative a un reglement modifiant, en ce 
qui concerne Ia France et l'Italie, le reglement 
no 70/66/C.E.E. portant organisation cfune en
quete de base dans le cadre des exploitations 
agricoles (ler fevrier 1967) - (p. 78) 

De bats 

- Reglement concernant I' execution de I' enquete de 
base en France et en Italie : 

- rapport (doc. 179) et proposition de resolution 
de la commission de l' agriculture : 

- presente son rapport (2 fevrier 
1967) - (pp. 150-151) 

BAITAGLIA, Edoardo, vice-president du Parlement 
europe en 

De bats 
- preside au cours de la seance du 

31 janvier 1967 

BA TriSTA, Emilio 

De bats 

- Objectifs generaux « acier >> - Situation charbon
niere et siderurgique : 

- rapport (doc. 172) et proposition de resolution 
de Ia commission economique et financiere : 

- rapport (doc. 173) et proposition de resolution 
de Ia commission du marche interieur et amen
dement: 

BECH, Jean 

De bats 

- constate que les rapports de 
MM. Blaisse et Kriedemann contiennent 
une serie d'elements permettant de de
terminer les causes de la crise du 
secteur siderurgique ; prend position sur 
divers aspects du probleme, a savoir : 
le taux d'utilisation des entreprises side
rurgiques, le desequilibre des bilans de 
ces entreprises ; la substitution a l'acier 
des alliages Iegers et du plastique ; 
estime qu'une etude approfondie de la 
part de Ia Haute Autorite et des gou
vemements des !!:tats membres, des me
sures et des initiatives a prendre 
s'impose en vue d'assainir, de moderni
ser et de developper l'industrie siderur
gique (31 janvier 1967) - (pp. 48-51) 

- Objectifs generaux « acier >> - Situation charbon
mere et siderurgique : 

- rapport (doc. 172) et proposition de resolution 
de la commission economique et financiere : 

- rapport (doc. 173) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur et amen
dement: 

- presente !'avis de Ia commission 
du commerce exterieur sur les deux 
rapports Soumis a l'examen du Parle
ment (31 janvier 1967) - (pp. 22-24) 

BEHRENDT, Walter 

Nominations 

- Membre du Parlement europeen (ler fevrier 1967) 
- (p. 78) 

- Membre de Ia commission economique et finan-
ciere (2 fevrier 1967) - (p. 118) 

- Membre de Ia commission sociale (2 fevrier 1967) 
- (p. 2) 

BERKHOUWER, C., vice-president du Parlement 
europe en 

Documentation 

- Rapport (doc. 154) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission du marche interieur sur 
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Ia propositioa de Ia Commilllon de Ia Commu
naute economique europeenne au Conseil (doc. 
26) relative a une directive concemant le rap
prochement des legislations relatives a Ia sup
pressioa des parasites radio-electriques produits 
par les vehicules a moteur (30 janvier 1967) -
(p. 4) 

De bats 
- preside au cours de Ia seance 

du 2 fevrier 1967 

- Objectifs generaux « acier » - Situation charbon
niere et siderurgique : 

- rapport (doc. 172) et proposition de resolution 
de la commission economique et financiere : 

- rapport (doc. 173) et propolitlon de resolution 
de la commission du marche interieur et amen
dement: 

BLAISSE, P .A. 

Documentation 

- s'oppose energiquement aux idees 
emises par M. Catroux en vue d'ame
liorer Ia situation de l'industrie siderur
gique ; formule quelques observations 
sur les origines de cette situation de 
crise et pose diverses questions a Ia 
Haute Autorite sur les moyens qu' elle 
envisage pour remedier a cet etat de 
choses ; prend position sur les deux 
propositions de resolution annexees aux 
rapports de MM. Blaisse et Kriedemann 
(31 janvier 1967) - (pp. 51-54, 54-55) 

- insiste pour que M. Hellwig ou 
M. Reynaud rbponde a Ia question qu'il 
a posee a Ia Haute Autorite relative 
au « plan professionnel » (31 fanvier 
1967) - (p. 65) 

- intervient (31 janvier 1967) -
(p. 71, 71, 71) 

- Rapport (doc. 173) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission du marche interieur sur 
le fonctionnement du march.e de l'acler et sur 
certaines questions du march6 du charbon 
comme suite a I' expose fait par le president de 
Ia Haute Autorlt6 au Parlement europ6en le 
29 novembre 1966 (30 janvier 1967) - (p. 4) 

De bats 

- Objectifs generaux << acier » - Situation charbon
niere et siderurgique : 

- rapport (doc. 172) et proposition de resolution 
de la commission economique et financiere : 

- rapport (doc. 173) et propolitlon de resolution 
de Ia commission du marche interieur et amen
dement: 

- presente son rapport (31 janvier 
1967) - (pp. 18-22) 

- intervient (31 fancier 1967) -
(p. 54) 

- donne une precision, en qualite 
de rapporteur, sur le point souleve par 
M. Berkhouwer relatif au rapport exis
tant entre le << plan professionnel » et Ia 
politique de Ia Haute Autorite (31 jan
vier 1967) - (p. 66) 

- approuve Ia d~laration de 
M. Kriedemann selon laquelle aucune 

contradiction n'existe entre les deux 
propositions de resolution (31 janvier 
1967) - (p. 72) 

- s'oppose, en tant que rappor
teur, a !'adoption de l'amendement 
n• 1 de M. Armengaud (31 fanvier 1967) 
- (p. 74) 

BRUNHES, Julien, Vic. 

Debats 

- Directives relatives aux indicateurs de directi01t 
et au freinage de vehicules a moteur : 

- rapport (doc. 128) et proposition de resolution 
de Ia commission des transports : 

- presente le rapport de M. Drouot 
L'Hermine (3 fevrier 1967) - (p. 163) 

CAMPEN, Ph. C.M. van 

De hots 

- Situation economique de Ia C.E.E. : 

- intervient au nom de Mm• Els
ner, presidente de Ia commission econo
mique et financillre ; rend hommage a 
M. Marjolin pour !'excellent expose qu'il 
a presente sur Ia situation economique 
de Ia C.E.E. ; formule quelques remar
ques sur differents points de cette 
d~laration que Ia commission econo
mique et financiere soumettra a un 
examen attentif (2 fevrier 1967) -
(pp. 126-127) 

CATROUX, Diomede 

De bats 

- Objectifs generaux « acler >> - Situation charbon
niere et siderurgique : 

- rapport (doc. 172) et proposition de resolution 
de la commission economique et financiere : 

- rapport (doc. 173) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur et amen
dement: 

- prend position, au nom du 
groupe de l'U.D.E., sur Ies difficultes 
croissantes qui se posent sur le marche 
siderurgique et redoute qu'elles ne met
tent en danger !'existence meme de Ia 
C.E.C.A. ; invite Ia Haute Autorite :\ 
enrayer de fa90n rapide Ia baisse conti
nuelle des prix de l'acier en vue de 
retablir )'equilibre du marche et de 
rechercher l'appui des gouvemements 
et des professionnels (31 j11nvier 1967) 
- (pp. 29-31) 

COPP£, Albert, vice-president de la Haute Autorite 
de la C.E.C.A. 

De bats 

- Objectifs generaux « acler » - Situation charbon
niere et siderurgique : 

- rapport (doc. 172) et proposition de resolution 
de la commission economique et financiere : 
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- rapport (doc. 173) et proposition de resolution 
de Ia commission du marche interieur et amen
dement: 

- expose le point de vue de Ia 
Haute Autorite sur les problemes affec
tant le marche de Ia siderurgie ; declare 
que ces problemes peuvent trouver une 
solution dans le cadre de Ia Commu
naute ; forrnule quelques observations . 
sur certains points particuliers des rap~ 
ports, a savoir : l'implantation et Ia 
localisation des entreprises, )es trans
ports et les mesures sociales ; indique 
que MM. Reynaud et Hellwig s'effor
ceront de foumir tous renseignements 
sur les questions susceptibles d'etre evo
quees au cours du debat (31 janvier 
1967) - (pp. 31-34) 

- intervient (31 janvier 1967) -
(p. 41) 

- repond a )a question posee par 
M. Oele relative aux consequences de 
Ia Rationalisation de Ia siderurgie en 
Grande-Bretagne au moment de l'en
tree eventuelle de ce pays dans le 
Marche commun (31 janvier 1967) -
(pp. 71-72) 

DERINGER, Arved 

Documentation 

- Amendement no 2 a Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de MM. Dittrich et 
Troclet (doc. 171) (ler fevrier 1967) - (p. 107) 

DICHGANS, Hans 

De bats 

- Objectifs generaux « acier >> - Situation charbon
mere et siderurgique : 

- rapport (doc. 172) et proposition de resolution 
de la commission economique et financiere : 

- rapport (doc. 173) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur et amen
dement: 

- souligne le caractere politique 
des deux mpports soumis au Parlement 
et des suggestions ernises au cours du 
debat ; declare que les difficultes ac
tuelles que rencontre l'industrie side
rurgique sont dues a des previsions 
erronees du secteur prive et imputables, 
dans une large mesure, aux interven
tions d' organisations etatiques ; estime 
que l'industrie siderurgique europeenne 
est pleinement competitive, qu'aucune 
su~vention ne doit etre envisagee dans 
ce secteur ; prend position sur divers 
aspects du probleme du charbon a coke, 
a savoir : Ia taxe compensatoire sur le 
chiffre d'affaire, )es ententes et Ia mo
dernisation des entreprises (31 janvier 
1967) - (pp. 58-60) 

- Politique sociale europeenne : 

- rapport (doc. 171) et proposition de resolution 
de la commission sociale et amendements : 

- evoque le probleme des compe
tences europeennes, nationales et muni
cipales en matiere de politique sociale ; 

estime que les cas particuliers, tel celui 
des mines de soufre en Sicile, devraient 
etre reg)es par les f.:tats membres et que 
les interventions des Cornrnunautes de
vraient se limiter au domaine veritable
ment european o•r tevrier 1967) -
(pp. 98-99, 99-100) 

DITIRICH, Stefan 

Documentation 

- Rapport (doc. 171) (avec M. Troclet) et proposition 
de resolution de Ia commission sociale sur les 
perspectives de Ia politique sociale europeenne 
a Ia suite de Ia session du Conseil de ministres 
du 19 decembre 1968 (30 ;anvier 1967)- (p. 4) 

De bats 

- Politique sociale europeenne : 
- rapport (doc. 171) et proposition de resolution 

de la commission sociale et amendements : 
- presente le rapport etabli en 

collaboration avec M. Troclet (1"' fevrier 
1967) - (pp. 82-83) 

- Prevention des accidents du travail : 

- rapport (doc. 155) et proposition de resolution 
de la commission de la protection sanitaire : 

- approuve, au nom du groupe 
democrate-chretien, le rapport et Ia 
proposition de resolution soumis a l'exa
men du Parlement ; souhaite que le 
rapport connaisse une large diffusion 
aupres des experts en matiere de pre
vention des accidents du travail et for
mule quelques suggestions en vue 
d' ameliorer Ia securite des travailleurs 
(1"' fevrier 1967) - (p. 113) 

DROSCHER, Wilhelm 

Nomination 

- Membre de Ia commission de I'agriculture (2 fe
vrier 1967) - (p. US) 

- Membre de Ia commiSSion economlque et finan
ciere (2 fevrier 1967) - (p. US) 

DUPONT, Josephus 

Documentation 

- Rapport (doc. 1SO) et proposition de resolution au 
nom de Ia conimission de l'agriculture sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia Commu.. 
naute economique europeenne au Conseil (doc. 
160) concernant un reglement relatif a des 
mesures transitoires en vue de l'application des 
pri" commons dans le secteur des cereales 
(ler fevrier 1967) - (p. 78) 

- Rapport oral (doc. 1S2) -en application de l'ar
ticle 15, paragraphe 4, du reglement - et pro
position de resolution de Ia COIIIlnission de 
l'agriculture sur Ia proposition de Ia Commis
sion de Ia Communaute economique euro
peenne au CORBeil (doc. 161) relative a une 
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proposition d'un reglement du Conseil concer
nant certaines mesures d'organisation commune 
des marches dans le secteur do sucre pour Ia 
campagne 1967-1968 (2 fevrler 1967) - (p. 152) 

De bats 

- Reglement relatif aux prix commons des cereales : 
- rapport (doc. 180) et proposition de r~~solution 

de la commission de r agriculture : 
- presente son rapport (2 tevrier 

1967) - {pp. 138-139) 

- Reglement relatif a l'organisation des marches du 
sucre: 

- rapport oral (doc. 182) et proposition de reso
lution. de la commission de l' agriculture : 

- presente son rapport oral (2 fe
vrier 1967) - (pp. 153-154) 

ELSNER, Mme lise 

De bats 

- Objectifs generaux << acier >> - Situation charbon
niere et siderurgique : 

- rapport (doc. 172) et proposition de resolution 
de Ia commission economique et financiere : 

- rapport (doc. 173) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur et amen
dement: 

EST~VE, Yves 

Documentation 

- insiste, au nom du groupe socia
liste, sur deux aspects des problemes 
qui se posent dans le secteur de l'in
dustrie siderurgique, a savoir : Ia coor
dination des investissements et Ia volonte 
de resoudre en commun les difficultes 
qui existent de fa~on plus aigue dans 
diverses regions de Ia Communaute ; 
invite Ia Haute Autorite a faire des 
propositions concretes dans ce domaine ; 
approuve, au nom de son groupe, les 
propositions de resolutions presentees 
(31 fancier 1967) - (pp. 27-29) 

- Rapport (doc. 166) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de l'agriculture sur les 
propositions de Ia Commission de Ia Commu
naure economique europeenne au Conseil (doc. 
127) relatives aux directives concernant : 1 o Ia 
lutte contre Ia gale verruqueuse ; 2° Ia lutte 
contre le nematode dore (30 janvier 1967) -
(p. 4) 

- A~endeJP.ent no 1 a Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de MM. Dittrich et 
Troclet (doc. 171) - (ler fevrier 1967) -
(p. 108) 

De bats 

- Politique sociale europeenne : 

- rapport (doc. 171) et proposition de resolution 
de la commission sociale et amendements : 

- attire !'attention du Parlement 
et des autorites responsables sur les 
licenciements massifs prevus en France 
dans les usines de produits chimiques ; 
invite le representant de Ia Commission 

de Ia C.E.E. a exposer son point de 
vue sur cette grave question ; approuve, 
au nom du groupe de l'U.D.E., les 
conclusions du rapport de Ia commission 
sociale et Ia proposition de resolution 
qui lui fait suite o·· tevrier 1967) 
(pp. 90-92) 

- presente l'amendement n° 1 
(1"' fevrier 1967) - (p. 108) 

- accepte Ia proposition de M. Tro
clet tendant a inserer l'amendement 
n° 1 au paragraphe 6 his dans Ia pro
position de resolution (1"' fevrier 1967) 
- (p. 109) 

- Directives concernant Ia lutte contre Ia gale 
verruqueuse et le nematode dore : 

- rapport (doc. 166) et proposition de resolution 
de Ia commission de l' agriculture : 

FALLER, Walter 

Documentation 

- presente son rapport (2 fevrier 
1967) - (p. 145) 

- Rapport complementaire (doc. 168) et proposition 
de resolution au nom de Ia commission des 
associations sur Ia reglementation des echanges 
de matieres grasses entre Ia Communaute et Ia 
Grece (procedure de vote sans debat) (30 fan
vier 1967)- (p. 4) 

De bats 

- Directives relatives aux indicateurs de direction et 
au freinage de vehicules a moteur : 

- rapport (doc. 128) et proposition de resolution 
de la commission des transports : 

- formule, au nom du groupe so
cialiste, un certain nombre de remar
ques sur les quatre points du rapport 
relatifs aux transports ; invite Ia Com
mission de Ia C.E.E. a tenir mieux 
compte, a l'avenir, des desirs exprimes 
par le Parlement (3 /evrier 1967) -
(pp. 163-164) 

- Directive relative a )'admission en franchise du 
carburant des automobiles utilitaires : 

- rapport (doc. 178) et proposition de resolution 
de Ia commission des transports et amende
ment: 

- indique les raisons de son oppo
sition a Ia proposition de resolution 
(3 tevrier 1967) - (p. 173) 

FURLER, Hans, vice-president du Parlement euro
peen 

De bats 
- preside au cours de Ia seance du 

31 janvier 1967 

GENNAI TONIETTI, Mme Erisia 

De bats 

- Objectifs generaux « acier » - ~tion charbon
mere et siderurgique : 
- rapport (doc. 172) et proposition de resolution 

de Ia commission economique et financiere : 
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- rapport (doc. 173) et proposition de resoluti{}n 
de la commission du marche interieur et amen
dement: 

- analyse les diverses raisons du 
desequilibre manifeste constate entre 
l'offre et Ia demande sur le marche 
mondial de l'acier ainsi que les mesures 
proposees en vue de porter remede aux 
difficultes qui se presentent dans ce 
secteur et d'ecarter le danger que re
presente une veritable crise dans un 
domaine essentiel de l'economie com
munautaire (31 ianvier 1967) - (pp. 46-
48) 

- Politique sociale europeenne : 
- rapport (doc. 171) et proposition de resolution 

de la commission sociale et amendements : 
- attire !'attention du Parlement 

et, en particulier, de Ia commission 
sociale, sur le probleme de Ia libre 
circulation des travailleurs ( 1"' tevrier 
1967) - (p. 100) 

GOES van NATERS, Jonkheer M. van der, vice
president du Parlement europeen 

De bats 
- preside au cours de Ia seance du 

1•• fevrier 1967 

Voir aussi : PRtSIDENT DU PARLE
MENT EUROPtEN 

GROEBEN, Hans von der, membre de la Commis
sion de la C.E.E. 

Debats 

- Directives relatives aux indicateurs de direction 
et au freinage de vehicules a moteur : 
- rapport (doc. 128) et proposition de resolution 

de Ia commission des transports: 
- declare que Ia Commission de 

Ia C.E.E. ne peut marquer son accord 
sur un certain nombre de remarques 
d'ordre general contenues dans le rap
port ; se reserve de prendre position sur 
les problemes de !'harmonisation des 
legislations lors d'un debat ulterieur 
consacre a ces questions (3 fevrier 1967) 
- (p. 163) 

- repond, au nom de Ia Commission 
de Ia C.E.E., aux observations de 
M. Faller relatives a I' abolition des dis
positions techniques nationales tendant 
a entraver Ia libre circulation des mar
chandises ; donne quelques renseigne
menfl; sur !'action entreprise par l'exe
cutif dans ce domaine (3 fevrier 1967) 
- (pp. 164-185) 

· - Directive relative aux tracteurs agricoles a roues : 
- rapport (doc. 167) et proposition de resolution 

de Ia commission du marche interieur : 
- remercie le rapporteur et les 

membres de Ia commission du marche 
interieur du rapport qu'ils ont presente ; 
formule quelques remarques sur les pro
blemes du rapprochement des legisla
tions, de !'harmonisation fiscale et sur 
celui de !'harmonisation des dispositions 
concernant les sieges des convoyeurs 
dans les vehicules agricoles (3 fevrier 
1967) - (p. 180) 

HANSEN, Frankie, Leopold 

Documentation 

- Rapport (doc. 155) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de Ia protection sani
taire sur les problemes de Ia prevention des 
accidents du travail dans Ia Communaute 
(30 janvier 1967) - (p. 4) 

De bats 

- Prevention des accidents du travail : 

- rapport (doc. 155) et proposition de resolution 
de Ia commission de la protection sanitaire : 

- presente son rapport o·· tevrier 
1967) - (pp. 111-113) 

HELLWIG, Fritz, membre de la Haute Autorite de 
la C.E.C.A. 

Debats 

- Objectifs generaux « acier » - Situation charbon
mere et siderurgique : 

- rapport (doc. 172) et p,roposltion de resolution 
de la commission economique et financiere : 

- rapport (doc. 173) et proposition de resolution 
de Ia commission du marche interieur et amen
dement: 

- prend position, au nom de Ia 
Haute Autorite, sur les declarations 
faites au cours du debat consacre a Ia 
situation siderurgique de Ia Commu
naute ; donne quelques precisions sur 
les interventions de Ia Haute Autorite 
dans ce secteur (31 janvier 1967) -
(pp. 60-65) 

- repond a Ia question posee par 
M. Berkhouwer relative au << plan pro
fessionnel » (31 ;anvier 1967) - (p. 66) 

- intervient (31 janvier 1967) -
(p. 69) 

ILLERHAUS, Joseph, president du groupe demo
crate-chretien 

Documentation 

- Proposition de resolution (doc. 181) (avec MM. 
Metzger, Terrenoire et Brunhes) relative au 
nombre et a Ia composition des commissions 
du Parlement europeen (2 fevrier 1967) -
(p. 118) 

De bats 

- Objectifs generaux << acier » - Situation charbon
mere et siderurgique : 

- rapport (doc. 172) et propositwn de resolution 
de Ia commission economique et financiere : 

- rapport (doc. 173) et proposition de resolution 
de Ia commission du marche intcrieur et amen
dement: 

- se rallie, au nom du groupe 
democrate-chretien, aux rapports de 
MM. Blaisse et Kriedemann ; enumere 
et commente quelques mesures preco
nisees par son groupe en vue de sur
manter les difficultes rencontrees dans 
le secteur de l'industrie siderurgique ; 
lance un pressant appel a Ia Haute 
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Autorite, au Conseil, aux gouvemernents 
des 'l!:tats membres et aux respousables 
de l'industrie siderurgique afin qu'ils 
prennent au plus vite et d'un commun 
accord les mesures qu'il vient de com
menter (31 ftmoler JJJ67 - (pp. 24-27) 

- Nombre et compolition des commilllrions du Par
lement europeen : 

- proposition de resolution (doc. 181) : 

- presente Ia proposition de reso-
lution (2 foorier 1967) - (pp. 127-128) 

JOZEAU-MARIGN£, Leon 

Documentation 

- Rapport (doc. 178) et proposition de re.latiGn au 
nom de Ia commission des transports sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia Commu
naute economique europeenne au COIUeil (doc. 
101) concernant une directive concernant l'uni
formisation des dispositions relatives a I' admis
sion en franchise du carburant contenu dana 
les reservoirs des vehicales automobiles utili
taires (30 ;anvier 1967) - (p. 5) 

De bats 

- Directive relative a l'admission en franchise du 
earburant des automobiles utilitaires : 

- rapport (doc. 178) et proposition de resolution 
de la commis&ion des transports et amende
ment: 

- presente son rapport (3 fevrier 
1967) - (pp. 172-173) 

- intervient, en tant que rappor
teur, dans Ia discussion de l'amende
ment de M. Richarts ; prie celui-ci de 
retirer son amendement (3 fevrier 1967) 
- (p. 175) 

- accorde IDl prejuge favorable a 
l'amendement de M. Richarts (3 fevrier 
1967) - (p. 176) 

- se prononce en faveur du main
tien de I' article 6 his nouveau adopte 
par Ia grande majorite de Ia commission 
des transports (3 fevrler 1967)- (p. 177) 

KRIEDEMANN, Herbert 

Documentation 

- Rapport (doc. 172) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission economique et finan
eiere sar le memorandum de Ia Haute Autorite 
de Ia Communaut6 earopeenne du eharbon et 
de 1' &Ger sur Ia definition cia objectifs gene
raux aeier de Ia Communaute 1970 (30 ;anvier 
1987) - (p. 4) 

De bats 

- Objectifs g8aeraux « aeier » - Situation charbon
mere et siderargi.qae : 

- rapport (doc. 172) et proposition de resolution 
de la commis&ion economique et financiere : 

- rapport (doc. 178) et proposition de resolution 
de la commi#ion du marche lnterleur et amen
dement: 

- presente son rapport (31 fanvier 
1967) - (pp. 14-18) 

- remercie, en tant que rappor
teur, les orateurs qui sont intervenus 
dans le debet ; considere que ce debat 
a contribue a clarifier les problemes et 
a permettre Ia poursuite des discussions 
dans un climat plus serein ; ajoute une 
precision sur les deux propositions de 
resolution (81 fGrwier 1967) - (p. 72) 

- Marcile mondial do ll1ltft : 

- rapport (doc. 175) et proposition de resolution 
de la commission de l' agriculture : 

- expose les raisons de son opposi
tion a Ia proposition de resolution pre
sentee par Ia commission de !'agriculture 
(2 fevrier 1967) - (p. 136) 

- Reglemeat relatif a I' orpnilation des marches du 
sucre: 

- rapport oral (doc. 182) et proposition de reso
lution de la commission de r agriculture : 

- indique qu'il votera contre Ia 
proposition de resolution (8 feorier 1967) 
--(p. 158) 

LEVI SANDHI, UoneDo, vice-president de 1n com
mission de 1n C.E.E. 

De bats 

- Politique IOCiale ~: 
- rapport (doc. 171) et proposition de t~!aolutlon 

de la commiasion soclale et amendementr : 

- remercie les parlementaires qui 
sont intervenus dans le debat et repond, 
au nom de Ia Commission de Ia C.E.E., 
aux remarques formulees sur les pro
blemes de !'harmonisation sociale, des 
mesures adoptees en faveur des mineurs 
de l'industrie du soufre, de formation 
professionnelle, du Fonds social et de 
Ia libre circulation des travailleurs 
w· foorier 1967) - (pp. 100-102) 

- Prevention des accidents du travail : 

- rapport (doc. 155) et proposition de resolution 
de la commission de la protection sanitaire : 

- declare que le rapport de 
M. Hansen est un fidele reflet du de
roulement des travaux du seminaire sur 
Ia prevention des accidents ; espere que 
ce document beneficiera de Ia diffusion 
Ia plus large aupres des personnes inte
ressees ; precise que les services de Ia 
Commission de Ia C.E.E. ont commence 
I' 6tude des problemes souleves au cours 
du seminaire et donne !'assurance que 
les diverses suggestions et propositions 
seront mises en pratique dans les plus 
brefs delais (1.. fevrler 1967) - (pp. 
113-114) 

UNTHORST HOMAN, J., membre de 1n Haute 
Autorlte de 1n C.E.C.A. 

Dehtm 

- Objecti.fs generaux « acier >> - Situation charbon
niere et sidfturglqae : 
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- rapport (doc. 172) et propo8ition de resolution 
de 14 commimon economique et financiere : 

- rapport (doc. 173) et propo8ition de resolution 
de 14 commission du marche interieur et amen
dement: 

- se rallie aux chapitres des deux 
rapports et des propositions de resolu
tion consacres aux ententes et aux con
centrations ; prend position, au nom de 
Ia Haute Autorite, sur certaines declara
tions formulees au cours du debat sur 
ces problemes et rappelle que ceux-ci 
font actuellement !'objet de discussions 
approfondies au sein de Ia commission 
du marcM interieur (31 fanvier 1967) -
(pp. 70-71, 71, 71) 

LUCKER, Hans-August 

Docwnentation 

- Rapport (doc. 175) et proposition de resolution au 
nom de Ia coiDIDisaion de r agriculture sur les 
problemes relatifs a I' organisation du marche 
mondi.J da saere (80 ;anvier 1967) - (p. 5) 

De bats 

- Marche mondial du saere : 

- rapport (doc. 175) et propo8itions de resolution 
de 14 commimon de l' agriculture : 

- presente son rapport (2 fevrier 
1967) - (pp. 129-132) 

LULLING, Mile Astrid 

De bats 

- Politique sociale europeenne : 
- rapport (doc. 171) et proposition de resolution 

de la commission sociale et amendements : 
- approuve, au nom du groupe 

socialiste, le rapport de MM. Dittrich et 
Troclet ; souligne les consequences ne
fastes de Ia carence constatee dans le 
domaine social ; evoque quelques pro
blemes sociaux, dont le Fonds social, Ia 
politique de l'emploi et de formation 
professionnelle ainsi que celui de I' ap
plication de r article 118 du traite ; 
souhaite, tout comme M. Petre, !'orga
nisation d'une rencontre tripartite entre 
partenaires sociaux, Commission de Ia 
C.E.E. et gouvemements (1"' fevrier 
1967) - (pp. 85-88) 

MANSHOLT, S.L., vice-president de Ia Commission 
de laC.E.E. 

De bats 

- Marche mondial du sucre : 

- rapport (doc. 175) et proposition de resolution 
de la commission de r a;riculture : 

- remercie les redacteurs de leurs 
rapports et souscrit entierement, au nom 
de Ia Commission de Ia C.E.E., aux 
declarations emises par M. Liicker sur 
le probleme du financement communau-

taire du marche du sucre et sur celui de 
Ia reglementation d'une partie de Ia pro
duction ; donne quelques indications sur 
le mandat confie a Ia Commission de Ia 
C.E.E. par le Conseil en ce qui conceme 
les negociations au sein du G.A.T.T. et 
de l'U.N.C.T.A.D. (2 fevrier 1967) 
(p. 135-136) 

- Reglement relatif au prix a l'importation de Ia 
viande bovine et au calcul du prelevement : 

- precise que les problemes evo
ques par M. Richarts sont etudies par 
Ia Commission de Ia C.E.E. et qu'au
cune reponse precise ne peut etre don
nee actuellement; donne !'assurance que 
Ia commission de !'agriculture sera in
formee des qu'une decision aura ete 
prise en Ia matiere (2 fevrier 1967) -
(p. 143) 

- Reglement relatif a I' organisation des marches du 
sucre: 

-- rapport oral (doc. 182) et propo8ition de reso
lution de la commission de l' agriculture : 

- donne quelques precisions con
cernant les modifications apportees a 
!'article 7 de Ia proposition presentee 
par Ia Commission relative aux disposi
tions transitoires applicables en matiere 
de politique du sucre pour Ia campagne 
1967-1968 (2 fevrier 1967) - (p. 153) 

- signale un manque de concor
dance entre les textes francais et neer
landais de Ia proposition de resolution 
(2 fevrier 1967) - (p. 154) 

MARGULIES, Robert, membre de Ia Commission 
de la C.E.E.A. 

De bats 

- Budget supplementaire de recherches et d'investis
sement de Ia C.E.E.A. pour 1966 : 

- rapport (doc. 174) et proposition de resolution 
de la commission des budgets et de l' admini.s
tration: 

- remercie M. Merten et Ia com
mission des budgets et de !'administra
tion pour le soin et Ia minutie avec les
quels le rapport a ete redige ; precise 
que les reductions de credit imposees 
par le Conseil ont contraint Ia Commis
sion a surseoir a certains paiements ve
nus ;\ echeance ; declare, a !'intention 
de M. Pedini, que les travaux de re
cherche n'ont subi aucun retard et ex
prime l'espoir que les credits refuses par 
le Conseil pourront etre accordes dans 
le budget de l'exercice 1967 (80 fanvier 
1967) - (pp. 8-9) 

- approuve les observations formu
lees par MM. Merten et Pedini ; donne 
quelques precisions sur les difficultes 
que souleve l'etablissement du budget 
de recherche pour l'exercice 1967 du fait 
de Ia demande de Ia Commission de Ia 
C.E.E.A. de modification du deuxieme 
programme quinquennal ; declare que Ia 
Commission travaille intensivement a 
!'edification du programme d'action 
pour Ia periode posterieure au 1•• jan
vier 1968 (30 fanvier 1967) - (pp. 11-12) 
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MARJOLIN, Robert, vice-president de la Commis
sion de la C.E.E. 

De bats 

- Situation economique de Ia C.E.E. : 
- fait un expose, au nom de Ia 

Commission de Ia C.E.E., sur Ia situa
tion economique de Ia Communaute au 
cours de I' annee 1966 et sur les perspec
tives pour l'annee 1967 (2 fevrier 1967) 
- {pp. 118-126) 

MARTINO, Gaetano 

Documentation 

- Proposition de resolution (doc. 170) (au nom du 
groupe des liberaux et apparentes) relative a 
des programmes commUDS dans le domaine de 
recherche scientifique et du progres technolo
gique (30 ;anvier 1967) - (p. 4) 

MERCIDERS, Laurent 

Debats 

- Politique sociale europeenne : 

- rapport (doc. 171) et proposition de resolution 
de Ia commission sociale et amendements : 

MERTEN, Hans 

Documentation 

- approuve, au nom du groupe des 
liberaux et apparentes, I' excellent rap
port redige par MM. Dittrich et Troclet 
et Ia proposition de resolution qu'il con
tient ; souligne le fait positif que repre
sente Ia reprise du dialogue entre les 
ministres des affaires sociales ; met I' ac
cent sur quelques divergences existant 
entre les conceptions des ministres et 
celles de Ia Commission de Ia C.E.E. sur 
les problemes sociaux tels l'utilisation du 
Fonds social europeen et l'aide aux tra
vailleurs licencies des mines de soufre 
(1"' fevrier 1967) - {pp. 88-90} 

- Rapport (doc. 174) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission des budgets et de l'ad
ministration sur le projet de budget supple
mentaire de recherches et d'investissement de 
Ia Communaute europeenne de l'energie ato
mique pour l'exerice 1966 (30 ;anvier 1967) -
(p. 5) 

De bats 

- Budget supplementaire de recherches et d'investis
sement de Ia C.E.E.A. pour 1966 : 

- rapport (doc. 174) et proposition de r~lsolution 
de Ia commission des budgets et de l' adminis
tration: 

- presente son rapport (30 janvier 
1967) - {pp. 7-8} 

- exprime les inquietudes du 
groupe socialiste au sujet des budgets de 
recherches et d'investissement pour les 
exercices ulterieurs ; souhaite que les ac-

tivites de !'Euratom soient davantage de
veloppees et etendues A d'autres do
maines que celui de l'energie atomique; 
rappelle que les problemes de Ia politique 
commune dans les secteurs de Ia science, 
de Ia recherche et de Ia technologie 
pourront etre evoques de faQon plus ap
profondie loFs des sessions de mars et de 
mai du Parlement (30 fanvier 1967) -
{pp. 9-10} 

- Politique sociale europeenne : 

- rapport (doc. 171) et proposition de resolution 
de la commission sociale et amendements : 

- souligne, au nom du groupe so
cialiste, Ia carence du Conseil dans le 
domaine social ; invite celui-ci A donner 
un avis, dans les meilleurs delais, sur 
les lignes directrices du memorandum 
que Ia Commission de Ia C.E.E. lui a 
soumis ; souhaite une meilleure coopera
tion entre le Conseil et Ia Commission ; 
pose au representant du Conseil quel
ques questions precises sur le calendrier 
qu'il prevoit pour l'examen des pro
blemes de caractere social enumeres en 
annexe du rapport de MM. Dittrich et 
Troclet ( 1"' fevrier 1967) - {pp. 92-94) 

- indique les raisons de son oppo
sition A l'amendement n• 1 de M. Esteve 
(1"' fevrier 1967) - {p. 109) 

MOREAU de MELEN, L.E.E.M. Henri 

Debats 

- Reglement relatif a I' organisation des marches du 
sucre: 

- rapport oral (doc. 182) et proposition de reso
lution de Ia commission de r agriculture : 

MULLER, Josef 

De bats 

- demande une precision sur le 
texte de Ia proposition de resolution 
(3 fevrier 1967) - (p. 158, 158) 

- Politique sociale europeenne : 

- rapport (doc. 171) et proposition de resolution 
de Ia commission sociale et amendements : 

- presente l'amendement n• 2 
( 1"' fevrier 1967) - (p. 107) 

NA VEAU, Charles 

Documentation 

- S~us-amendement n° 3 a l'~endement no 1· a Ia 
proposition de resolution faisant suite au rap
port de MM. Dittrich et Troclet (doc. 171) 
(ler fevrier 1967) - (p. 108) 

De bats 

- Politique sociale europeenne : 

- rapport (doc. 171) et proposition de resolution 
de la commission sociale et amendementa : 

- presente le sous-amendement n• 3 
(1" fevrier 1967) - (p. 108) 
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OELE, A.P. 

De bats 

- Objectifs generaux « acier » - Situation charbon
mere et siderurgique : 

- rapport (doc. 172) et proposition de resolution 
de la commission economique et financiere : 

- rapport (doc. 173) et propositiOJI de resolution 
de Ia commission du marche interleur et amen
dement: 

PED~I, Mario 

De bats 

- limite son intervention a quel
ques breves remarques sur !'evolution de 
Ia situation de l'industrie siderurgique 
au Royaume-Uni ainsi que sur le pro
bleme fundamental de !'adaptation har
monieuse et de Ia rationalisation des in
dustries siderurgiques de Ia Commu
naute (31 janvier 1967) - (pp. 57-58) 

- Budget supplementaire de recherches et d'investis
sement de Ia C.E.E.A. pour 1966 : 

- rapport (doc. 174) et proposition de resolution 
de la commission des budgets et de l' adminis
tration: 

- approuve les conclusions du rap
porteur ainsi que Ia proposition de reso
lution soumise au Parlement ; invite Ie 
representant de Ia Commission de Ia 
C.E.E.A. a donner quelques precisions 
sur Ies reductions apportees au budget 
supplementaire par le Conseil (30 janvier 
1967) - (p. 8) 

- precise que le groupe democrate
chretien s'associe pleinement aux paroles 
prononcees par M. Merten et qu'il ap
puiera toute initiative permettant a 
!'Euratom de contribuer a une politique 
commune de Ia recherche dans les pays 
de Ia Communaute (30 janvier 1967) -
(p. 11) 

- Objectifs generaux « acier >> - Situation charbon
niere et siderurgique : 

- rapport (doc. 172) ct proposition de resolution 
de Ia commission economiquc et financiere : 

- rapport (doc. 173) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur et amen

. dement: 

- approuve les deux propositions 
de resolution annexees aux rapports ; 
deplore !'absence de representants des 
gouvemements au debat ; est d'avis que 
Ia crise dans l'industrie siderurgique 
pourrait menacer Ia construction commu
nautaire dans Ia mesure ou elle £avo
rise des tendances nationalistes ; ap
prouve les m,esures a long terme propo
sees par Ia C.E.C.A. mais estime toute
fois que celles-ci devraient etre accom
pagnees de mesures complementaires de 
politique economique prises a !'echelon 
des gouvernements ; evoque Ies pro
blemes d'orientation du commerce mon
dial (31 janvier 1967) - (pp. 36-39) 

P£TRE, Rene 

De bats 

- Politique sociale europeenne : 

- rapport (doc. 171) et proposition de •resolution 
de la commission sociale et amendements : 

- se felicite, au nom du groupe 
democrate-chretien, de Ia presence du 
ministre Servais au debat du Parlement 
consacre a Ia politique sociale ; emet 
l'espoir que Ia recente reunion des mi
nistres responsables de Ia politique so
ciale permettra Ia realisation de progres 
spectaculaires dans le domaine social ; 
considere que le bilan de I' action 
communautaire est maigre et dece
vant en ce qui conceme particulie
rement !'harmonisation des legislations 
sociales ; appuie Ies declarations des 
porte-parole de Ia C.I.S.G. et de Ia 
C.I.S.L. tendant a Ia reunion d'un col
loque entre Ies instances communau
taires et les partenaires sociaux au ni
veau european, et d'une conference 
tripartite sur Ia politique sociale commu
nautaire ; approuve le rapport de MM. 
Dittrich et Troclet et Ia proposition de 
resolution (1"' fevrier 1967)- (pp. 83-85) 

POHER, Alain, president du Parlement europeen 

De bats 
- preside Ia seance du 30 janvier 

1967 

- preside au cours des seances des 
31 janvier et 3 fevrier 1967 

Voir aussi: PR€SIDENT DU PARLE
MENT EUROP€EN 

PRESIDENT DES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Documentation 

- Lettre (doc. 159) du president des Conseils de Ia 
Communaute europeenne de l'en.ergie atomique 
et de Ia Communaute economique europeenne 
en reponse aux resolutions du Parlement euro
peen sur les projets de budgets de fonctionne
ment de Ia C.E.E.A. et de Ia C.E.E. pour 
l'exercice 1967 (30 janvier 1967) - (p. 3) 

Projet de budget supplementaire de recherches et 
d'investissement (doc. 158) de Ia Communaute 
europeenne de l'energie atomique pour l'exer
cice 1966 etabli par le Conseil (30 janvier 1967) 
- (p. 3) 

- Proposition (doc. 151) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au 
Conseil concernant une directive relative a 
I' emploi de certains agents conservateurs pour 
le traitement en surface des agrumes ainsi 
qu'aux mesures de controle pour Ia recherche 
et l'identification des agents conservateurs dans 
et sur les agrumes (30 janvier 1967) - (p. 3) 

- Proposition (doc. 152) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au 
Conseil concernant une directive portant modi-
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fication de Ia directive du Conseil relative au 
rapprochement des reglementations des :£tats 
membres concernant les matieres colorantes 
pouvant etre employees dans les denrees desti
nees a ('alimentation humaine (30 janvier 1967) 

·- (p. a) 

- Proposition (doc. 156) de Ia Commission de Ia 
Comm1D18ute economique europeenne au 
Conseil concernant 1me decision relative aux 
formalites requises pat' les :£tats membres dans 
leurs echanges mutuels (30 janvier 1967) -
(p. a) 

- Proposition (doc. 157) de Ia Commission de Ia 
Communaure economique europeenne au 
Conseil relative a un reglement portant proro
gation du delai prevu a I' article 20, para
graphe I, du reglement no 17 /64/C.E.E. 
concernant le concours du Fonds europeen 
d'orientation et de garantie agricole, section 
orientation, pour l'annee 1965 (30 janvier 1967) 
- (p. a) 

- Proposition (doc. 160) de Ia Commission de Ia 
Communaure economique europeenne au 
Conseil concernant un reglement relatif a des 
mesures transitoires en vue de l'application des 
prix communs dans le secteur des cereales 
(30 janvier 1967) - (p. a) 

- Proposition (doc. 161) de Ia Commission de Ia 
Communaure economique europeenne au 
Conseil relative a on reglement concernant cer
taines mesures d'organisation commune des 
marches dans le secteur du sucre pour Ia cam
pagne 1967-1968 (30 janvier 1967) - (p. a) 

- Proposition (doc. 162) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au 
Conseil concernant un reglement relatif a 
I' organisation commune des marches dans le 
secteur des cereales (30 fanvier 1967) - (p. 4) 

- Proposition (doc. 163) de Ia Commission de Ia 
Communaure economique europeenne au 
Conseil concernant un reglement relatif a 
('organisation commune des marches dans le 
secteur du sucre (30 janvier 1967) - (p. 4) 

- Proposition (doc. 164) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au 
Conseil concernant un reglement relatif a 
l'organisation commune des marches dans le 
secteur de Ia viande de pore (30 janvier 1967) 
- (p. 4) 

- Proposition (doc. 176) de Ia Commission de Ia 
Communaure economique europeenne au 
Conseil concernant un reglement portant modi
fication du reglement no Ia/64/C.E.E. en ce 
qui concerne le lait et Ia creme de lait, frais, 
non concentres ni sucris (30 janvier 1967) -
(p. 4) 

- Proposition (doc. 177) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au 
Conseil relative a un reglement modifiant le 
reglement no 70/66/C.E.E. en ce qui concerne 
I' execution de I' enqut!te de base en France et 
en Italie (30 fanvier 1967) - (p. 4) 

PRI!:SIDENT DU PARLEMENT EUROP£EN 

De bats 

- Felicitations a Mme Strobel, nommee ministre : 

- felicite M"'e Strobel, au nom du 
Parlement, a !'occasion de sa nomination 
au poste de ministre du gouvemement 
federal allemand et lui transmet ses 
meUleurs vreux pour I' accomplissement 
de ses nouvelles fonctions (30 janvier 
1967) - (p. 2) 

- Felicitations a M. Vals, elu president du groupe 
socialiste : 

- adresse les felicitations du Par
lement a !'occasion de son election en 
tant que president du groupe socialiste 
(30 fanvier 1967) - (p. 2) 

- Conference parlementaire de l'association entre 
Ia C.E.E. et les E.A.M.A. : 

- annonce que le texte de Ia reso
lution adoptee a !'issue de Ia ieunion 
annuelle de Ia Conference qui s'est 
tenue du 10 au 14 decembre 1966 a 
Abidjan (30 janvier 1967) - (p. 2) 

- Renvois en commissions : 

- donne connaissance de diverses 
decisions de renvois en comrmss10ns 
prises par le bureau elargi au cours de 
sa reunion du 17 )anvier 1967 (30 fan
vier 1967) - (pp. 2-3, 3) 

- Procedure de vote sans debet : 

- propose Ia procedure de vote 
sans debat pour les rapports de MM. 
Vredeling et Faller (doc. 153 et 168) 
(30 janvier 1967) - (p. 5) 

- Renvois en commissions : (M. van der Goes van 
Naters, vice-president) 

PRETI, Luigi 

Demission 

- annonce divers renvois en com
missions decides par le bureau elargi au 
cours de sa reunion du 1er fevrier 1967 
(1"' fevrier 1967) - (p. 78) 

- Membre de Ia commission sociale (2 fevrier 1967) 
- (p. liS) 

REYNAUD, Roger, membre de Ia Haute Autorite 
de Ia C.E.C.A. 

De bats 

- Objectifs generaux « acier » - Situation charbon
mere et siderurgique : 

- rapport (doc. 172) et proposition de resolution 
de la commission economique et financiere : 

- rapport (doc. 173) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur et amen
dement: 

- definit, au nom de Ia Haute 
Autorite, les grandes !ignes qui carac
terisent Ia crise que traverse actuelle-
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ment Ia siderurgie communautaire ; 
donne quelques indications sur 1' action 
prevue par Ia Haute Autorite dans les 
domaines de Ia structure des entre
prises, leur localisation et les conver
sions ; souligne Ia necessite d'une coope
ration etroite des gouvernements, de Ia 
profession et des autorites locales (31 jan
vier 1987) - (pp. 66-69, 69-70) 

RICHARTS, Hans 

Documentation 

- Rapport (doc. 169) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de l'agriculture sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia Commu
naute economique europeenne au Conseil (doc. 
144) relative a un reglement no 14/64/C.E.E. 
en ce qui oonceme Ia determination du prix 
a l'importation et le ealcul du prelevement 
pour les produits derives dans le secteul' de Ia 
viande bovine (30 janvier 1967) - (p. 4) 

- Amendement no 1 a Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de M. Jozeau-Marigne 
(doc. 178) (3 fevrier 1967) - (p. 174) 

De bats 

- Reglement relatif au prix a !'importation de Ia 
viande bovine et au calcul du prelevement : 

- rapport (doc. 189) et proposition de r~solutlon 
de la commimon de r agriculture : 

- presente son rapport (2 fevrier 
1967) - (pp, 142-1411) 

- Directive relative a l'admluioa en franchise du 
carbl11'11Dt des automobiles utllitaires : 

- rapport (doc. 178) et proposition de resolution 
de la commission des transports et amende
ment: 

- presente son amendement n• 1 
(3 fevrier 1987} - (pp. 174-175) 

- prie le representant de Ia Com
mission de Ia C.E.E. de donner une 
procision complementaire sur les avan
tages accordes aux vehicules agricoles 
et aux engins automobiles utilises en 
agriculture (3 f~rier 1967) - (p. 175) 

- intervient dans Ia discussion de 
son amendement (3 fevrier 1967) -
(p. 176, 176) 

SABATINI, Armando 

De bats 

- Objeetifs generaux « acier >> - Situation char-
bonniere et siderurgique : 

- rapport (doc. 172) et proposition de r~solution 
de la commission konomlque et financiere : 

- rapport (doc. 173) et proposition de r~solution 
de la commission du marche interieur et amen
dement: 

- rappelle que les problemes que 
pose 1' evolution de Ia situation siderur
gique doivent i!tre examines dans un 
esprit communautaire ; souligne les 
avantages d'une specialisation accrue de 

Ia production et d'une modernisation 
des installations ; prend position sur eli
verses suggestions emises au cours du 
debat relatives a 1' orientation des inves
tissements et a !'utilisation de Ia main
d' reuvre ; souligne Ia necessite de reta
blir un nouvel equilibre de Ia produc
tion siderurgique selon un plan et une 
orientation d'ensemble (31 janvier 1987) 
- (pp. 55-57) 

- Politique sociale europeenne : 
- rapport (doc. 171) et proposition de resolution 

de Ia commission sociale et amendements : 

- attire !'attention du Parlement 
sur Ia divergence croissante existante 
entre les propositions de Ia Commission 
de Ia C.E.E. et les decisions du Conseil 
de ministres ainsi que sur les relatiOilS 
institutionnelles au sein de Ia Commu
naute ; emet quelques observations sur 
1' orientation a donner a Ia politique so
ciale et sur le probleme important du 
fonctionnement du Fonds social euro
pean (1"' f~rier 1987) - (pp. 96-98) 

- intervient (1•• fevrier 1987) -
(p. 99) 

SCHAUS, Lambert, membre de la Commission de 
la C.E.E. 

Debata 

- Directive relative aux indicateurs de direction et 
au freinage de vehicules a moteur : 

- prend position, au nom de Ia 
Commission de Ia C.E.E., sur le rapport 
de M. Drouot L'Hermine et sur les ob
servations fonnulees par M. Faller ; 
donne quelques precisions sur l'etat 
d'avancement des travaux tendant a 
!'elaboration du code de Ia route euro
pilen au sein de Ia C.E.M.T. ; est d'avis 
qu'un code de Ia route dans le cadre 
des Six ferait double emploi tout en 
admettant que des prescriptions pr8cises 
sur le plan technique doivent i!tre arre
tees en vue de favoriser Ia libre circula
tion des marchandises (3 fevrier 1967)
(p. 164) 

- Directive relative a l'admission en franchise du 
carburant des automobiles utilitaires : 

- rapport (doc. 178) et proposition de resolution 
de la commission des transports et amende
ment: 

- emet quelques reserves sur di
vers points du rapport de M. Jozeau
Marigne et sur les amendements propo
ses par Ia commission des transports ; se 
prononcera ulterieurement sur !'amen
dement de M. Richarts (3 fevrier 1967) 
- (p. 174) 

- indique Ia maniere dont le pro-
bleme souleve par M. Richarts dans son 
amendement est resolu ; considere cet 
amendement comme superflu (3 f~rier 
1987) - (p. 175) 

- repete que l'amendement de 
M. Richarts est, a son avis, superflu 
(3 fevrier 1987) - (p. 176, 176, 176) 

- doclare que si l'amendement de 
M. Richarts etait maintenu, Ia Commis
sion de Ia C.E.E. ne s'y opposerait pas ; 
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propose une modification du para
graphe 2 de celui-ci (3 fevrier 1967) -
(p. 176, 176) 

- maintient les reserves emises an
terieurement a l'egard de !'article 6 bis 
nouveau de la proposition de resolution 
(3 fevrler 1987) - (p. 177) 

SEIFRIZ, Hans Stefan 

Nomination 

- Membre de Ia conmuSSJon politique (2 fevrier 
1967) - (p. 118) 

SERVAIS, Leon, president en exercice des Conseils 
de la C.E.E. et de la C.E.E.A. 

De bats 

- Politique sociale europeenne : 

- rapport (doc. 171) et proposition de resolution 
de Ia commission sociale et amendements : 

- prend position, au nom du 
Conseil, sur les problemes, evoques au 
cours du debat par divers orateurs, rela
tifs aux pistolets de scellement, au role 
du Comite des representants permanents, 
aux relations entre les gouvemements et 
la Commission, au marche du travail, 
aux aides pour les travailleurs des mines 
de soufre en Sicile, a la formation pro
fessionnelle, au Fonds social et a la libre 
circulation de la main-d'ceuvre (1"' te
vrler 1987) - (pp. 103-106) 

- repond au vceu exprime par 
M. Vredeling et declare que l'accord 
intervenu dans le domaine de l'aide aux 
travailleurs des mines de soufre sera pu
blie (1.,. fevrler 1987) - (p. 107) 

SEUFFERT, Walter 

Debats 

- Objectifs generaux << acier >> - Situation char-
bonniere et siderurgique : 

- rapport (doc. 172) et proposition de resolution 
de la commission economique et financiere : 

- rapport (doc. 173) et proposition de resolution 
de la commission du marche interleur et amen
dement: 

- souscrit entierement, au nom du 
groupe socialiste, aux conclusions du 
rapport concis et precis de M. Blaisse ; 
met !'accent sur quelques points impor
tants de ce rapport relatifs a Ia situation 
de l'industrie sidemrgique sur le marche 
mondial, a Ia definition d'une politique 
siderurgique de la Communaute, a la 
communication a la Haute Autorite des 
programmes d'investissements des entre
prises et aux concentrations d'entre
prises ; souligne Ia necessite d' appliquer, 
dans un esprit vraiment communautaire, 
toutes les dispositions du traite de Ia 
C.E.C.A. (31 janvier 1987) - (pp. 34-36) 

- declare que le groupe socialiste 
se rallie a l'amendement n• 1 de M. Ar
mengaud (31 janvier 1967) - (p. 74) 

TROCLET, Uon-£1i 

Debats 

- Politique sociale europeenne : 

- rapport (doc. 171) et proposition de resolution 
de Ia commission sociale et amendements : 

- presente le rapport (1 .. fevrler 
1987) - (pp. 79-82) 

- remercie M. Servais, president en 
exerCice du Conseil, de ses precisions 
sur l'activite du Conseil et de Ia Com
mission dans le domaine social ; constate, 
avec satisfaction, Ia reprise du dialogue 
avec le Conseil et emet l'espoir de voir 
les problemes sociaux resolus grAce a 
une meilleure collaboration entre les 
autorites communautaires (1.. fevrier 
1967) - (p. 107) 

- accepte l'amendement n• 2 sous 
reserve d'une modification de numero
tation des paragraphes de Ia proposition 
de resolution (1"' fevrler 1987)- (p. 108) 

- prend position dans la discussion 
de l'amendement n• 1 de M. Esteve et 
du sous-amendement n• 3 de M. Naveau 
(1 .. fevrler 1987) - (pp. 108-109) 

VREDELING, H. 

Documentation 

- Rapport complementaire (doc. 153) et proposition 
de resolution au nom de Ia commission du 
commerce exterieur sur Ia proposition modifiee 
de Ia Commission de Ia Communa'ute econo
rnique europeenne au Conseil concernant un 
reglemeot relatif a l'etablissement graduel 
d'une procedure commune de gestioo de con
tingents quantitatifs a l'importation dans Ia 
Communaute (procedure de vote sans debat) 
(30 janvier 1967) - (p. 4) 

- Rapport (doc. 165) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de l'agriculture sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia Commu
naute econornique europ6enne au Conseil (doc. 
157) relative a un reglement portant proroga
tion du delai prevu par I' article 20, para
graphe 1, du reglement no 17/64/C.E.E. con
cernant le concours du Fonds europeen d'orien
tation et de garantie agricole, section orien
tation, pour l'annee 1965 (30 janvier 1967) -
(p. 4) 

- Sous-amendement oral a l'amendement no 1 a Ia 
proposition de resolution faisant suite au 
rapport de MM. Dittrich et Troclet (doc. 171) 
(ler fevrier 1967) - (p. 109) 

De bats 

- Renvois en commissions : 
- intervient (30 janvier 1987) -

(p. 3) 

- Politique sociale europeenne : 

- rapport (doc. 171) et proposition de resolution 
de la commission soclale et amendements : 

- intervient, au nom du groupe 
socialiste, et en tant que ancien rappor-
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teur sur le probleme des travailleurs 
licencies des mines de soufre siciliennes ; 
analyse I' evolution de Ia situation et in
vite Ia Commission de Ia C.E.E. a 
mettre tout en reuvre pour appliquer les 
mesures precises conformement a ses 
propres propositions et a !'avis rendu 
par le Parlement (1 .. fevrier 1967) -
(pp. 94-96) 

- remercie M. Servais de son ex
pose sur le probleme de l'aide aux tra
vailleurs des mines de soufre ; emet le 
vreu de voir publier Ia declaration con
jointe de Ia Commission et du gouverne
ment italien sur Ia maniere dont seront 
utilises les credits accordes (1 .. fevrier 
1967) - (p. 106) 

- propose un sous-amendement oral 
a l'amendement n• 1 de M. Esteve 
( 1•• fevrier 1967) - (p. 109) 

- Ordre des travaux : 

- souhaite que Ia discussion du 
rapport de M. Klinker soit reportee a Ia 
fin de l'ordre du jour (2 fevrier 1967) -
(p. 129) 

- Marche mondial du sucre : 

- rapport (doc. 175) et prop08ition de resolution 
de la commission de l' agriculture : 

- intervient en tant que rappor
teur pour avis de Ia commission du 
commerce exteneur (2 feorier 1967) -
(pp. 132-135} 

- precise qu'il n'est pas intervenu 
au nom du groupe socialiste (2 fevrier 
1967) - (p. 136) 

- Reglement relatif a !'organisation des marches du 
sucre: 

- rapport oral (doc. 182) et prop08itlon de reso
lution de la commission de r agriculture : 

- invite M. Mansholt a donner 
quelques indications sur les modifica
tions apportees a Ia proposition initiale 
de Ia Commission de Ia C.E.E. (2 feorier 
1967) - (p. 153) 

- donne une . indication concernant 
Ia procedure suivie par Ia commission 
de I' agriculture pour Ia discussion de Ia 
proposition modifiee de Ia Commission 
de Ia C.E.E. (2 feorier 1967) - (p. 154} 

- intervient dans le but de dissiper 
un malentendu et precise, a l'intention 
de M. Mansholt, que le rapport de 
M. Klinker a ete retire et que Ia dis
cussion actuelle porte sur le rapport 
oral de M. Dupont (2 fevrier 1967) -
(p. 154-155) 

- intervient (2 fevrier 1967) -
(p. 155) 

- propose, au nom du president de 
Ia commission de l'agriculture, une mo
dification du paragraphe 2 de Ia propo
sition de resolution (3 feorier 1967) -
(p. 158, 158) 

WOHLFART, Joseph, vice-president du Parlement 
europe en 

Documentation 

- Rapport (doc. 167) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission du marche interieur sur 
Ia proposition de Ia Commission de Ia Com
munaute economique europeenne au Conseil 
(doc. 60) relative a une directive concernant 
le rapprochement des legislations des £tats 
membres relatives aux tracteurs agricoles a 
roues (vitesse maximale, siege de convoyeur 
et plates-formes de chargement (30 ;anvier 
1967) - (p. 4) 

Debats 
- preside au cours de Ia seance du 

3 fevrier 1967 

- Directive relative aux tracteurs agricoles a roues : 

- rapport (doc. 167) et prop08ition de resolution 
de la commission du marche interieur : 

- presente son rapport (3 feorier 
1967) - (pp. 179, 179-180) 
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